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problèmes du jour 

LUXEMBOURG : 
LE SOMMET 
DE LA RELANCE 
DE L'EUROPE ? 

par Catherine GOYBET 
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MARCHÉ COMMUN, n° 292, Décembre 1985 
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La Conférence intergouvernementale, lancée à Milan 
en juin, s'est terminée le 3 décembre à Luxembourg par 
un accord entre les Chefs d'Etat et de gouvernement sur 
la révision du Traité de Rome et la rédaction d'un nou
veau traité consacrant la ccopération politique. Les Mi
nistres des Affaires étrangères ont été chargés de régler 
les 16 et 17 décembre les questions restées pendantes, 
en particulier l'institutionnalisation du Conseil européen 
et la nomination d'un secrétaire général chapeautant l'in
tégration économique et la concertation politique. Une 
solution prônée par la France et l'Allemagne que ni la 
Commission européenne, ni la majorité des Etats ne 
semblent vouloir soutenir. 

« Modeste ,, pour Margaret Thatcher, « insuffisant ,, 
pour Bettino Craxi, « de progrès ,, pour François Mitter
rand qui, avec Helmut Kôhl, a joué un rôle d'arbitre entre 
maximalistes (Italie et Benelux) et minimalistes 
(Royaume-Uni, Grèce et Danemark), le compromis du 3 
décembre porte pour l'essentiel sur la réalisation effec
tive du marché commun d'ici 1992 et l'amélioration du 
processus de décision au sein de la CEE. 

En dépit des commentaires inhabituellement discrets 
qu'il a suscités, cet accord est sans conteste fondamen
tal. En premier lieu parce que la France et l'Allemagne, 
entraînant à leur suite la Grande-Bretagne qui ne voulait 
pas paraître mauvaise européenne, se sont clairement 
prononcées pour la poursuite de l'aventure européenne · 
dans l'esprit des initiateurs du Traité de Rome :. la mar
che vers l'union politique via l'intégration économique 
dans la cohésion. La tentation d'une Europe à deux vi
tesses a donc été repoussée. François Mitterrand tout 
au long des négociations a cherché à n'isoler personne 
et Helmut Kôhl a tranché pour l'Europe contre le clan du 
tout puissant gouverneur de la Banque fédérale quand la 
normalisation de la coopération monétaire est apparue 
comme un facteur décisif pour le succès du Sommet. 

En second lieu, parce que les échéances ëlectorales 
arrivant - mars 86 en France, 1987 en Allemagne et au 
Royaume-Uni - un échec à Luxembourg aurait sans 
doute signifié la fin de toute réforme d'envergure. C'est 
d'ailleurs pour cette raison que les réserves italiennes et 
danoises qui subsistaient le 3 décembre - le Danemark 
voulant en référer au Folketing et l'Italie subordonnant 
son adhésion à l'approbation du Parlement européen -
devraient être levées. Pour cette raison aussi que Jac
ques Delors, le Président de la Commission européenne 
qui, a pleinement joué son rôle d'initiative, bien qu'à 
demi satisfait du résultat de la Conférence, n'a pas envi
sagé de provoquer la rupture à Luxembourg, de même 
qu'il n'encourage pas le Parlement européen à se mon
trer jusqu'auboutiste. 

En réalité, c'est à la pratique qu'on jugera la valeur du 
compromis du 3 décembre 1985. Loin du Traité d'Union 
européenne voté par le Parlement européen en mars 
1984, loin du rapport du Comité Dooge de décembre 
1984, loin même des propositions de la Commission, il 
constitue cependant une série d'engagements qui, s'ils 
sont tenus, peuvent changer les èonditions de vie en Eu-

. rope, à commencer par celles des entreprises, des ban
ques et autres services. 
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Première promesse : un espace sans 
frontière d'ici 1992 

Il y a près de trente ans, les six pays fondateurs de la 
CEE se donnaient comme objectif la réalisation d'un 
marché sans frontière intérieure. Si les droits de douane 
ont été supprimés le 1 •• juillet 1968 avec 18 mois 
d'avance sur le calendrier prévu, les autres entraves à la 
libre circulation des marchandises (normes techniques, 
accès aux marchés publics réservé aux seules entrepri
ses nationales, taux de TVA différents), des services, 
des capitaux et des personnes ont en revanche été 
maintenues, quand elles n'ont pas été renforcées par 
des Etats soucieux de protéger leurs entreprises en pé
riode de crise. 

Mauvais service puisque celles-ci n'ont pu, de ce fait, 
réaliser les économies d'échelles qui leur auraient 
permis de se placer avantageusement par rapport à 
leurs concurrentes américaines et japonaises. Mauvais 
calcul aussi car le contrôle aux frontières coûte 12 mil
liards d'Ecus par an (40 % environ du budget de la 
CEE), l'absence de concurrence pour les marchés pu
blics représente une perte sèche de 40 milliards d'Ecus, 
soit environ 8 % du coût des contrats d'équipements 
passés chaque année pour le compte des Etats. 

L'Allemagne qui réalise 60 % de son commerce à l'in
térieur de la CEE à douze et le Royaume-Uni, les plus 
fervents partisans de la libre concurrence, ont fini par 
gagner la France à leur cause. Et les Dix se sont enga
gés le 3 décembre à achever l'unification du marché in
térieur d'ici 1992 et ont décidé pour y parvenir de voter à 
la majorité qualifiée et non plus à l'unanimité dans une 
série de nouveaux cas, en particulier pour opérer le rap
prochement des législations nationales (article 100). 
Belle promesse, mais assortie de toute une série de 
garde-fous : 1) l'engagement est politique et ne donne 
pas le droit à des particuliers de saisir une instance juri
dique s'il rt'est pas respecté ; 2) la fiscalité indirecte - à 
la demande de tous les pays - la circulation des per
sonnes et le droit des employés restent du domaine de 
l'unanimité ; 3) le Danemark et l'Allemagne conserveront 
leurs normes quand elles sont supérieures à la moyenne 
communautaire en matière de protection des consomma
teurs et de l'environnement, tandis que la Grande-Breta
gne et l'Irlande continueront à appliquer leur réglementa
tion phytosanitaire destinée à protéger leurs animaux do
mestiques de la contamination venue du continent. Trois 
heures de pourparlers entre Chefs d'Etat ont été néces
saires pour régler cette dernière affaire ! L'enjeu en effet 
était d'éviter que ces Etats n'utilisent des normes de 
pointe pour faire du protectionnisme déguisé. En fin de 
compte, la Commission vérifiera que tel n'est pas le cas 
et pourra, sinon, saisir la Cour de Justice. 

Le grand marché d'ici 1992, ce sera une « bataille ter
rible » a annoncé Jacques Delors. 300 directives devront 
être. adoptées. Le Président de la Commission réclamait 
le vote à la majorité pour toutes, il ne l'a obtenu que 
pour la moitié environ. Son espoir est que, au coup par 
coup, lorsque les disparités entre les taux de TVA cons
titueront le dernier obstacle à abattre pour la libéralisa
tion d'un secteur, les Douze s'en saisissent sur le champ 
et règlent le problème. 
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La construction européenne est un puzzle. Toutes les 
pièces se tiennent entre elles. Ainsi la réalisation du 
marché commun est indissociable d'une politique de soli
darité vis-à-vis des pays les plus vulnérables de la CEE 
qui souffriront obligatoirement d'une concurrence accrue. 
De même que la libéralisation du marché des capitaux 
ne peut se faire sans progrès de la coopération moné
taire. 

Dans ce dernier domaine, « l'accord intervenu ou rien, 
c'est pareil » a commenté sèchement le Secrétaire alle
mand aux Finances, Hans Tietmayer : rien ne change, 
les prérogatives des Banques centrales sont scrupuleu
sement respectées, la Commission n'obtient aucun nou
veau pouvoir, toute modification institutionnelle sera dé
cidée à l'unanimité et ratifiée par les Parlements natio
naux. Certes, toutes les garanties sont prises pour éviter 
un dérapage, mais la reconnaissance du SME et de 
l'Ecu comme acquis communautaire dans un nouveau 
chapitre dédiée à la coopération monétaire, le rappel 
dans le préambule du Traité révisé de l'Union économi
que et monétaire en tant qu'objectif n'est pas purement 
symbolique. En dehors des décisions de type institution
nel, telles que la transformation du FECOM (Fonds euro
péen de coopération monétaire) en Fonds européen mo-

. nétaire, de nombreuses améliorations peuvent être ap
portées au mécanisme de changes au sein du SME, 
sans nécessiter une intervention des Parlements na
tionaux. Jacques Delors se défend d'avoir un plan car il 
connaît trop bien la réticence de la Bundesbank à tout 
renforcement du SME qui porterait ombrage au rôle lea
der du mark. Mais il faut s'attendre à ce que la France et 
la Belgique relancent par exemple le grand débat sur 
l'utilisation intra-marginale de l'Ecu, c'est-à-dire la possi
bilité pour un pays de racheter des Ecus en devises 
pour défendre la valeur de sa monnaie avant que celle-ci 
ne s'écarte de 2, 15 % du taux pivot. D'une manière gé
nérale, la légitimation du SME et de l'Ecu favorisera 
l'usage officiel mais aussi privé de l'Ecu, les émissions 
d'obligations et les transactions interbancaires. 

Quant à la solidarité financière des pays· riches de la 
CEE avec ceux qui le sont moins, le bilan est aussi mi
tigé. Les pays du « Sud » de la CEE, parmi lesquels pa

. radoxalement figure l'Irlande, disposent désormais d'une 
base juridique pour faire valoir leur droit à la solidarité fi
nancière des pays riches du « Nord » en échange de 
l'ouverture de leurs marchés puisque le Traité révisé re
connaît que la mise en œuvre du marché intérieur doit 
s'accompagner d'une politique visant à réduire les écarts 
de développement entre régions de la CEE. Cette soli
darité cependant est d'ores et déjà limitée « aux possibi
lités budgétaires ». Quant à la révision des trois fonds -
agricole, social et régional - elle doit se faire dans la 
ligne suivie pour les programmes intégrés méditerra
néens. C'est tout le contraire du laxisme. La Commission 
va revendiquer plus de pouvoir pour mieux sélectionner, 
coordonner et mener la politique régionale afin, en un 
mot, de faire mieux avec moins d'argent. 

Autour du tryptique marché intérieur, cooperation mo
nétaire, et cohésion, les Dix ont tracé des perspectives 
pour le développement de la recherche, l'environnement 
,et les affaires sociales. L'important pour l'avenir de la 
CEE dans tous ces domaines est la manière de décider. 
Comme pour le marché intérieur, les Dix ont résolu 
d'étendre la pratique du vote à la majorité qualifiée. 
Ainsi, la réforme du FEDER et des autres fonds se fera 
à l'unanimité, mais les décisions d'application seront 
prises à la majorité. Même schéma en ce qui concerne 
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la recherche et la technologie. Un programme cadre plu
riannuel définissant les grandes lignes et les enveloppes 
des actions envisagées seront arrêtées à l'unanimité, les · 
programmes eux-mêmes, dans le cadre de ces actions, 
définis à la majorité. Cette extension du vote à la majo
rité est le pas essentiel franchi à Lu~embourg. 

Deuxième promesse : un meilleur 
fonctionnement 

Que s'est-il en effet passé depuis 1966, date du fa
meux compromis de Luxembourg qui a abouti à la re
connaissance de facto du droit de veto à tout pays esti
mant son « intérêt vital » menacé par une décision du 
Conseil ? Ce dernier a pris l'habitude de rechercher 
l'unanimité à tous prix, y compris sur les sujets qui, en 
principe en vertu du Traité, auraient dû faire l'objet d'un 
vote à la majorité qualifiée. Cette quête constante du 
consensus a eu pour effet de paralyser peu à peu la 
CEE. Combien de décisions mineures ont été retardées 
au détriment d'une bonne gestion des politiques commu
nes et du lancement de nouvelles initiatives. 

La décision solennelle des Chefs d'Etat et de gouver
nement d'étendre le vote à la majorité qualifiée implique 
qu'ils rompent avec la pratique ancienne, c'est-à-dire 
qu'ils passent au vote au lieu de le différer et qu'ils vo
tent à la majorité chaque fois que le Traité le prévoit. 
Dans cet esprit, le Conseil doit revoir son règlement de 
façon à ce que la Commission ou trois Etats puissent ré
clamer le scrutin lorsqu'ils estiment que la discussion a 
assez duré. 

La révision des pouvoirs du Pàrlement européen s'ins
crit à la fois dans ce souci d'efficacité et dans la recher
che d'un meilleur équilibre entre les institutions. Puisque 
le Parlement est élu au suffrage universel, il était anor
mal et dangereux qu'il n'ait de pouvoirs que budgétaires, 
pouvoirs que par frustation il exerce parfois avec excès. 
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Le compromis du 3 décembre consiste à lui donner un 
véritable pouvoir d'amendements dans une série de do
maines dits « de coopération », qui comprend entre 
autre le fameux article 100. Dans la navette Conseil Par
lement, une deuxième lecture est instaurée. Le Conseil à 
ce stade doit se prononcer sur ùn texte de la Commis
sion qui prend en compte les amendements du Parle
ment et qu'il ne peut modifier ou rejeter qu'à l'unanimité. 
Il a trois mois pour statuer et la Commission peut à tout 
moment réviser sa proposition. 

La principale objection que le Parlement faisait à cette 
procédure est qu'elle n'oblige pas le Conseil à décider 
s'il ne se dégage en son sein ni une majorité pour, ni 
une majorité contre. Voilà pourquoi M. Delors a proposé 
en dernière minute que le texte en souffrance soit réputé 
adopté s'il n'est pas rejeté à la majorité simple. Amende
ment repoussé car il n'y avait guère que l'Italie et la Bel
gique qui voulaient aller plus loin que le compromis de la 
Présidence. Néanmoins l'Assemblée de Strasbourg sera 
en mesure d'enrichir les propositions de la Commission 
et si le rôle d'arbitrage de cette dernière est accru, celui 
du Parlement l'est aussi puisque l'Assemblée conserve 
ses moyens de pression sur Bruxelles, en particulier le 
droit de « démissionner » la Commission. 

En définitive, à Luxembourg, les Dix ont en quelque 
sorte sauvé la CEE du naufrage, dans la mesure où la 
pratique de l'unanimité par 12 pays aux intérêts aussi 
différents que l'Espagne, le Royaume-Uni et l'Allemagne, 
aurait fatalement conduit à l'asphyxie. Ceci n'empêche 
pas que la réalisation du grand marché, objectif central 
des 6 années à venir, va poser des problèmes peut-être 
insolubles, en particulier pour la France. On constate en 
effet que depuis 1980, le déficit commercial de la France 
avec ses partenaires européens a été multiplié par cinq. 
La politique de relance par la demande en 1981 et 1982 
n'explique pas tout, ni l'accroissement des achats de pé
trole au Royaume-Uni. La France est depuis deux ans 
en déficit vis-à-vis de l'Italie. Elle ne marque des points 
que dans ses échanges avec les pays tiers. Alors on 
peut se demander si le grand marché sera vraiment une 
aubaine pour l'économie française. 
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CEE/JAPON: 
VERS UNE 
NOUVELLE 
APPROCHE , 

MULTILATERALE ? 

Valérie HIRSCH 
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Les Japonais n'importent pas assez. Voilà 7 ans que 
la CEE lui clame d'ouvrir son marché à ses exportations, 
sans résultats : depuis 1970, le déficit CEE/Japon a 
presque décuplé, passant de 1,5 milliard de dollars à 7 
milliards en 1978 et 12,2 en 1984. Lors de leur visite à 
Tokyo, du 16 au 18 novembre dernier, les commissaires 
européens Willy De Clercq (relations extérieures}, Peter 
Sutherland (concurrence) et Karl-Heinz Narjès (industrie) 
se sont vus opposer un refus, poli mais ferme, à leur de
mande que des objectifs quantifiés d'importations soient 
désormais fixés par le Japon. Ce pays a-t-il fait ainsi la 
preuve de sa mauvaise volonté ? La réponse doit être 
nuancée car Tokyo, qui manifestement fait des efforts, 
ne porte pas toute la responsabilité : l'origine du désé
quilibre met autant en cause la structure de l'économie 
japonaise que la perte de compétitivité de nos entrepri
ses et surtout le manque d'une véritable stratégie euro
péenne. 

Une question de sociologie 

Face au Japon, l'Europe se trouve de plus en plus 
dans la situation d'un pays sous-développé, qui importe 
des produits manufacturés (véhicules, Hifi, machines et 
engins mécaniques ou électroniques) et exporte des ma
tières premières et des demi-produits (produits chimi
ques, métaux non ferreux, etc.). Lors de la visite des com
missaires, M. Abe, le ministre japonais des Affaires étran
gères, a reconnu que la propension de son pays à importer 
des produits manufacturés était trop faible: 2 % du PIB 
contre 6,2 % pour les Etats-Unis et la CEE. Mais cette 
situation est moins due à une politique protectionniste 
qu'à la structure même de l'économie japonaise. En 
effet, les barrières commerciales « visibles » sont rares 
et concernent surtout certains produits agricoles transfor
més, comme l'exemple du vin et des spiritueux soulevé 
par la Commission, pour lesquels des taxes très élevées 
sont appliquées, ce qui permet au Japon de conserver 
son marché pour son vin « local» (qui contient en fait 
95 % de vin importé en vrac à bon marché), de plus 
baptisé de noms évocateurs de France ou d'Allemagne! 
Cependant, « le nœud des difficultés», comme le fait re
marquer une communication de la Commission au 
Conseil à la veille de la visite des trois commissaires, 
« réside essentiellement dans les procédures longues et 
incertaines de certification et d'enregistrement technique, 
et davantage encore dans les comportements et les ha
bitudes découlant des liens d'intégration verticale et hori
zontale qui existent au sein des grands groupes indus
triels, commerciaux et financiers». Ainsi, le système de 
distribution s'oppose à la création de grandes surfaces, 
qui pourraient vendre des produits étrangers de grande 
consommation, et à l'implantation de réseaux étrangers 
pour lutter contre la pratique japonaise d'appliquer systé
matiquement des marges bénéficiaires élevées aux pro- . 
duits importés. Résultat : seuls les produits européens 
de luxe sont vendus au Japon et à des prix exorbitants. 
L'implantation locale d'entreprises étrangères est égale
ment freinée par la sévère réglementation des services : 
un avocat européen ne peut exercer une activité de 
consultant, l'accès des banques ou des assurances au 
marché est limité. Ceci explique, au moins en partie, que 
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les investissements privés européens au pays du Soleil 
levant (650 millions de dollars en mars 85) n'atteignent 
même pas le dixième de ceux effectués par le Japon 
dans la CEE (7,7 milliards de dollars). 

Le << niet » de N akasone 

· Contrairement aux Etats-Unis, qui ont surtout cherché 
à obtenir une libération des importations pour des sec
teurs spécifiques, l'approche de l'Europe s'est voulue, 
depuis 1978, " globale et commune ;,. C'est. ainsi que la 
CEE a obtenu du Japon, 7 trains de mesures d'ouver
ture de son marché depuis 1981 et, pour les 3 dernières 
années, une modération de ses exportations les plus 
«sensibles». Cependant, ces plans n'ont pas, dans l'en-. 
semble, donné de résultats tangibles et c'est' pourquoi la 
Commission avait une exigence, en se rendant à Tokyo : 
que le Japon fixe cette fois, pour son plan d'action de 
trois ans, annoncé en juillet dernier, et à plus long terme, 
des objectifs chiffrés d'importation, mesurables et vérifia
bles. Le Japon n'avait-il pas fixé, dans les années 60 et 
70, des objectifs nationaux d'exportation ? Le gouverne
·ment a cependant opposé un ,1 niet » ferme aux Euro
péens, arguant de difficultés techniques et de l'atteinte 
ainsi portée à sa souveraineté nationale. Mais il semble 
surtout, d'après une source de la Commission présente 
à Tokyo, que les Japonais aient été vexés de la réaction 
pour le moins réservée de la Commission vis-à-vis du 
plan de juillet et de celui de la relance de la consomma
tion intérieure, annoncé le 15 octobre : « Nous avons fait 
de gros efforts et nous continuons à recevoir des criti
ques de la CEE, alors que les Etats-Unis ont compris 
que ce plan était important» ·a dit ën substance M. Abe 
aux commissaires. ·. 

Il est vrai que les Japonais reconnaissent maintenant 
que des changements str!Jcturels de leur système éco
nomique sont nécessaires, pour r~médier aux déséquili
bres que celui-ci entraîne sur le plan international. Le 
plan de relance de la consommation et la récente appré
ciation du yen traduisent cette prise de conscience : la 
faiblesse de la consommation intérieure, dont la crois
sance a été sévèrement contrôlée jusqu'à présent, et 
des taux d'intérêt, condui! les Japonais à exporter en 
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masse des capitaux, principalement vers les Etats-Unis, 
contribuant ainsi à renchérir le dollar et à aggraver le 
déficit commercial américain. Le Japon est ainsi devenu 
le premier créancier du monde en 1985. 

Le Sommet de Tokyo 

Si le Japon reconnaît aujourd'hui sa part de responsa
bilité dans le déséquilibre des échanges internationaux, il 
ne veut pas non plus être le seul à devoir faire les frais 
d'une remise en ordre, d'autant plus qu'une politique de 
relance aggraverait son déficit public, déjà à un niveau 
record (67,5 % du PNB). D'autre part, il est loin d'être 
certain que l'appréciation du yen va conduire à une dimi
nution de l'excédent commercial du Japon. 

Il ne faut pas se leurrer : le vrai problème est bien 
celui de la compétitivité japonaise et de la difficulté de 
l'Europe à faire front. Même la France et les Pays-Bas, 
qui ont d'abord cherché à protéger leur marché pour dé
velopper une industrie électronique de base, suivent 
maintenant l'exemple de la Grande-Bretagne qui compte 
sur les investissements japonais pour moderniser son 
économie. Ainsi, malgré le contingentement des importa
tions de magnétoscopes, Philipps et Thomson ont 
adopté le procédé japonais. « Les Etats membres sont 
loin d'être sur un pied de guerre » conclut un responsa
ble de la Commission. Dès lors, celle-ci privilégie aussi 
l'approche multilatérale du dossier CEE/Japon, d'autant 
plus qu'elle peut maintenant compter sur l'appui des 
Etats-Unis (le marché de loin le plus important pour le 
Japon) qui penchent, eux aussi, face à la montée de la 
tentation protectionniste du Congrès, en faveur d'une né
gociation globale. 

La visite qu'effectuera Jacques Delors au Japon, du 
20 au 25 janvier, ·aura pour objectif de préparer le terrain 
en vue du Sommet des 7 «grands» à Tokyo, en mai 
prochain, et des négociations commerciales multilatéra
les à Genève dans le cadre du GATT. Reste qu'une pro
position commune des « Dix » vis-à-vis du Japon reste 
encore à définir : un préalable pour la France avant que 
ne s'ouvrent ces négociations. 
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En juillet 1985, le Vice-Président Andriessen écrivait : 
« Dès sa prise de fonction en janvier 1985, la nouvelle 
Commission a décidé de mettre en place le cadre d'un 
dialogue entre les Institutions communautaires, ainsi 
qu'avec les organisations professionnelles, dans le but 
de définir les perspectives d'avenir de l'agriculture euro
péenne». Afin d'alimenter ce dialogue, la Commission 
présentait, le 13 juillet 1985, une communication au 
Conseil intitulée « Perspectives de la politique agricole 
commune». Ce document, appelé de façon amphibolo
gique (1) « Livre vert», a été également transmis aux 
Institutions de la Communauté et aux organisations pro
fessionnelles. L'ensemble des réflexions, issues de ces 
consultations, devrait aider la Commission à développer 
une stratégie globale qui permettrait à l'agriculture euro
péenne de faire face, dans les meilleurs conditions, aux 
défis des prochaines décennies. Mais, si le cadre de co
hérence des actions doit être global et à long terme, il 
existe, d'après la Commission, des problèmes qui exi
gent des solutions immédiates. En effet, la Commission 
a de très importantes responsabilités dans le domaine 

· de la gestion des marchés agricoles et si des décisions 
rapides ne sont pas adoptées, certains marchés risquent 
de devenir difficilement gérables à l'intérieur des 
contraintes imposées à la politique agricole commune. 

Les problèmes de l'agriculture européenne sont 
connus. Entraînée par une productivité alimentée par un 
puissant progrès techniço-biologique, la production croît 
plus vite que la consommation interne. Les marchés in
ternationaux sont difficiles et la contrainte budgétaire im
pose une limilte aux débouchés « forcés » tels que les 
écoulements à prix réduits. En conséquence, il importe 
de maîtriser la croissance de la production. Après avoir 
arrêté la croissance de la production laitière à l'aide de 
quota dissuasifs, et être intervenue sur de nombreux 
autres marchés (sucre, tomates transformées, colza, 
coton, etc ... ) pour placer quelques garde-fous face aux 
emballements de la' production, la Communauté ouvre à 
nouveau le dossier des céréales. En effet, les excédents 
céréaliers ne sont pas chose nouvelle et la Communauté 
n'a, pas attendu pour agir de constater qu'au 31 octobre 
1985, il y avait 18,4 mio de tonnes de céréales en stocks 
publics d'intervention contre 6,4 mio au 31 octobre 1984. 
Dès le début des années 80, la Communauté a suivi une 
politique prudente en matière de prix des céréales. Bien 
plus, à partir de la campagne 1982/83, le Conseil a mis 
en œuvre le principe de la co-responsabilité financière 
des producteurs céréaliers à l'aide de l'instrument « seuil 
de garantie». Le système est ainsi conçu : si, au cours 
des trois campagnes les plus récentes, la production 
moyenne de céréales, à l'exclusion du blé dur, dépasse 
un seuil fixé en début de campagne, le prix d'interven
tion, la campagne suivante, est réduit de 1 % par mio de 
tonnes dépassant le seuil, dans la limite maximale de 
5 %. Cependant, si, au cours de la campagne de 
commercialisation précédant la fixation du seuil de ga
rantie, les importations de produits de remplacement des 
céréales dépassent 15 mio t., le seuil de garantie est re
levé en proportion. A partir de la campagne 1984/85, un 

(1) L'expression « Livre vert» (livre à couverture verte) a été 
utilisée par la Commission pour désigner un document consultatif 
ainsi que cela est d'usage dans la procédure parlementaire bri
tannique. Ultérieurement, les média et les organismes consultés 
ont assimilé la notion de livre vert à celle de livre consacré à 
l'agriculture. 
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seuil de garantie a également été fixé pour le blé dur 
(baisse de 1 % par dépassement de 50 000 t avec limite 
maximale de 5 %) (2). 

Le seuil de garantie pour les céréales ayant été dé
passé de plus d'1 mio de tonnes en 1982/83, les prix 
d'intervention ont été baissés de 1 % en 1983/84. Pour 
1983/84, le seuil a, à nouveau, été dépassé; mais l'im
portation de produits de remplacement des céréales 
ayant été supérieure de 1,4 mio t aux 15 mio t retenues, 
le seuil pour 1983/84 a été augmenté de 1,4 mio t et 
ainsi la moyenne de la production n'a pas été supérieure 
à ce seuil. En 1984/85, le seuil a été très largement dé
passé, de même que le butoir de 5 %. En application du 
règlement 1452/82 sur les seuils de garantie qu'il avait 
adopté le 18 mai 1982, le Conseil aurait donc dû appli
quer un abattement de 5 points de pourcentage sur 
l'augmentation moyenne de 1,5 % proposée par la 
Commission pour la campagne 1985/86. Ceci aurait en
traîné une baisse des prix des céréales de 3,6 %. De
vant les difficultés rencontrées lors des discussions au 
Conseil, la Commission a proposé un ultime compromis 
de baisse de 1,8 % . Pour éviter d'être mise en minorité 
lors d'un vote éventuel, la délégation allemande a pré
féré faire appel au compromis de Luxembourg plutôt que 
d'accepter cette baisse, estimant que des intérêts alle
mands très importants étaient ainsi menacés. Finale
ment, la situation n'a pas été tranchée mais la Commis
sion gère le. marché comme si une baisse de 1,8 % 
avait été décidée par le Conseil pour les céréales et le 
colza (3). 

!I est évident que personne n'oubliera de sitôt la réfé
rence au compromis de Luxembourg pour éviter une 
baisse de prix des céréales et du colza de 1,8 % . La 
Commission a immédiatement tiré les conclusions de 
cette expérience. D'une part, elle a accéléré la rédaction 
de son livre vert sur les perspectives de la politique agri
cole commune qu'elle a présenté le 13 juillet 1985 ; 
d'autre part, à l'intérieur de ce livre vert, elle a consacré 
un chapitre particulier aux céréales. Bien plus, en juillet, 
le Vice-Président Andriessen annonçait qu'avant la fin de 
1985, la Commission présenterait un mémorandum afin 
d'éclairer les discussions sur l'aménagement de l'organi
sation commune des marchés des céréales. Ce docu
ment a été publié le 14 novembre 1985 (COM (85) 700). 

On peut avoir sur la question des prévisions à moyen 
terme des batailles d'experts quant aux montants prévisi
bles de l'offre et de la demande de céréales. Mais aucun 
expert ne peut nier que, sans intervention immédiate, le 
marché céréalier de la Communauté deviendra ingérable 
au cours des 5 prochaines années. Dès lors deux solu
tions extrêmes pourraient être envisagées : 

- une régulation par les prix, c'est-à-dire une baisse 
immédiate d'environ 20 %, politiquement impensable et 
économiquement inepte car elle transférerait le problème 
céréalier à d'autres secteurs, notamment les oléagineux, 
budgétairement plus onéreux, et elle condamnerait à la 
faillite plusieurs centaines de milliers de petits produc
teurs qui deviendraient des assistés sociaux ; 

- une régulation par les quantités, c'est-à-dire un 
système de quota dissuasif de production. Cette solution 

(2) Cf. cc Les seuils de garantie de la PAC " - Europe Verte 
n° 207. 

(3) Cf. Pierre Baudin : cc Les prix agricoles pour 1985/86 " in 
Revue du Marché commun, n° 290, septembre-octobre 1985, p. 
480 et sq. 
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a des adeptes parmi les producteurs à structures écono
miques faibles ou parmi les producteurs de céréales de 
qualité inférieure qui verraient ainsi consolidée une posi
tion que les libres forces du marché ne leur auraient pas 
permis d'acquérir. Mais les inconvénients des quota sont 
nombreux : blocage de la mobilité des facteurs de pro
duction, dénaturation de l'activité agricole, déplacement 
des problèmes céréaliers vers d'autres secteurs, etc. 

C'est l'aspect drastique de ces 2 solutions extrêmes 
qui a conduit la Commission à chercher à infléchir pro
gressivement l'évolution de la production et à alléger le 
coût .budgétaire. Dès lors, la Commission est amenée à 
présenter un faisceau d'actions modérées en elles
mêmes dont la puissance naîtra de la convergence et de 
la continuité. Ces actions concernent les prix, la cores
ponsabilité budgétaire, la qualité et le soutien de mar
ché.. · 

1. Les prix : une politique de prix restrictive est un 
instrument préconisé par la Commission pour tous les 
marchés excédentaires. En rappelant qu'elle proposera 
pour les céréales une politique de prix restrictive, la 
Commission ne fait qu'appliquer à un secteur agricole un 
principe général d'action. Mais l'instrument " prix » a une 
double limite : le revenu des producteurs et les possibili
tés de déplacement des productions, donc des problè
mes,· d'un secteur à un autre. Cependant, la réaffirma
tion du principe de la politique de prix restrictive dans le 
secteur des céréales est également un avertissement à 
ceux qui auraient l'intention d'annihiler à l'aide d'une 
hausse de prix l'effet du 2• instrument envisagé par la 
Commission : la taxe de coresponsabilité. · 

2. La coresponsabilité était déjà décidée dans le 
secteur des céréales sous forme de seuils de garantie et 
de diminution du prix d'intervention. Mais l'expérience du 
premier semestre de 1985 a démontré que le Conseil 
n'était pas prêt à l'appliquer intégralement. La Commis
sion suggère de reprendre le principe de coresponsabi
lité sous forme d'une taxe sur les quantités de céréales 
commercialisées ou directement livrées à l'intervention, 
au-delà d'une franchise linéaire de 25 tonnes et dont le 
montant, adapté annuellement, couvrirait une partie des 
coûts budgétaires nécessaires pour écouler les surplus 
céréaliers sur le marché mondial. La philosophie du sys
tème des seuils de garantie selon laquelle les produc
teurs participent aux fr~is d'écoulement au-delà d'une 
certaine quantité de référence est cependant maintenue 
en ce sens que la taxe de coresponsabilité servirait à 
couvrir, partiellement à court terme et totalement à long 
terme, les dépenses d'écoulement des céréales au-delà 
d'un niveau de référence représentant les utilisations 
non subventionnées à l'intérieur de la Communauté, plus 
les importations de produits de remplacement des céréa
les. 

A l'aide de cette taxe, la Commission se propose 
d'atteindre plusieurs objectifs : 

• stimuler la sensibilité des céréaliculteurs aux réali
tés du marché ; 

• alléger la charge budgétaire du FEOGA, au titre · 
des céréales, tout en tenant compte de l'entrée dans la 
Communauté à droit nul ou faible de produits de rempla
cement de céréales ; 

• inciter les céréaliculteurs à utiliser leur production à 
la ferme, ce qui aurait un double avantage : diminuer la 
commercialisation des céréales et limiter l'utilisation de 
produits de remplacement des céréales ; 
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• préserver le revenu des petits 'exploitants par l'ins
tauration d'une franchise ; 

• respecter un principe d'équité en frappant propor
tionnellement plus les grandes exploitations qui ont de 
grandes économies d'échelle que les petites exploita
tions dont les coûts unitaire~ sont plus élevés ; 

• dégager des ressources budgétaires pour financer, 
éventuellement, la transformation de céréales en 
bioéthanol. 

· 3. La qualité : l'objectif de la Commission serait de 
décourager le blé tendre fourrager et de laisser les 
forces du marché assurer la juste rémunération des blés 
de qualité, donc de ne plus soutenir le blé panifiable à 
l'aide d'un prix de référence supérieur au prix d'interven
tion pour des qualités d'ailleurs assez faibles du point de 
vue de la panification. On pourrait ainsi réserver. le prix 
d'intervention au blé de qualité panifiable et opérer une 
réfaction qui pourrait aller jusqu'à 5 %, en plus des ré
factions actuelles, pour les blés présentés à l'intervention 
et qui ne répondraient pas à des critères qualitatifs ren
forcés. En ce qui concerne l'orge, une solution pourrait 
être trouvée à l'aide d'un renforcement du barème des 
réfactions selon le poids spécifique pour des orges d~hi
ver à 6 rangs (escourgeons), peu appréciées dans l'ali
mentation animale par suite de leur haute teneur en cel
lulose et qui concurrencent les orges à 2 rangs.· Quant 
au blé dur, en l'absence d'un test de pastification re
connu au niveau communautaire, le rééquilibrage du 
marché devrait se faire par une modification de la rela
tion des prix entre blé tendre et blé dur plutôt que par un 
renforcement des critères de qualité. 
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4. L'intervention : l'intervention, c'est-à-dire l'obliga
tion pour la puissance publique d'acheter, sans limite de 
quantité et durant toute la campagne céréalière, les cé
réales qui lui sont présentées, est un système qui a été 
dénaturé au fur et à mesure que la Communauté deve
nait de plus en plus excédentaire. Conçu à l'origine 
comme étant l'ultime recoûrs auquel le producteur pou
vait faire appel, il est devenu, pour certains, un moyen 
« naturel » de commercialisation qui évite le risque 
commercial et permet d'écouler des qualités que le mar
ché refuse. C'est pourquoi la Commission suggère de 
réexaminer les modalités de l'intervention afin de lui per
mettre de rejouer son rôle initial. 

· Tels sont les instruments que suggère la Commission 
et qui trôuvent leur efficacité dans leur conjugaison. L'af
faiblissement ou la suppression d'un de ces instruments 
doit être compensé par le renforcement des autres ins
truments. En présentant son mémorandum, la Commis
sion interroge les hommes et les instances concernés. 
Elle présentera ultérieurement le fruit de ses consulta
tions et de ses réflexions sous forme de propositions en 
vue de modifier le règlement de base de l'organisation 
commune des céréales. Est-ce que l'ensemble de ces 
mesures suffira à freiner l'emballement de la production 
céréalière ? La réponse dépendra du degré d'érosion 
que les Ministres appliqueront aux suggestions de la 
Commission. L'exemple du lait est dans la mémoire de 
chacun (freinage du prix ; taxe de coresponsabilité ; seuil 
de garantie ; quota). Mais si pour la plupart, la séquence 
laitière est l'alternative à rejeter, ne serait-elle pas, pour 
d'autres, un secret espoir ? 
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(1) Rapport économique annuel 1985-86. Une stratégie de coopération 
pour la croissance et l'emploi, reproduit dans Economie Européenne. 
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Chaque année, en application de la décision du 
Conseil de 1974, la Commission établit un rapport an
nuel sur la situation économique de la Communauté et 
propose des orientations de politique économique pour 
chaque état membre. D'année en année, 1e· diagnostic 
se confirme et les propositions deviennent de plus en 
plus nettes. Le rapport 1985-86, intitulé de façon signifi
cative cc une stratégie de coopération pour la croissance 
et l'emploi » affine le diagnostic et précise les proposi
tions, faisant ainsi un pas en avant par rapport aux do
cuments antérieurs. Dans trois parties successives, on 
va situer l'évolution récente et la situation actuelle, expo
ser les grandes lignes de la stratégie proposée, enfin 
présenter quelques comméntaires personnels. 

I. - L'évolution récente et la situa
tion actuelle : des succès, mais très in
suffisants pour résorber le chômage 

· S'appuyant sur des politiques de l'offre, la reprise de 
l'économie européenne dure depuis un peu plus de deux 
ans, avec une croissance du PIB de 2,2 % en 1984 et 
2,3 en 1985. La lutte contre l'inflation est enfin couron
née d'un appréciable succès : le taux de hausse du ni
veau général des prix a pu être ramené en 1985 à envi
ron 5 %, contre 10,6 en 1981. Enfin, l'investissement JJ1-
dustriel privé constitue, pour l'ensemble de l'Europe, 
l'élément de la demande dont la croissance est la plus 
rapide : le reprise s'est amorcée en 1984 et s'accélère 
en 1985, avec une croissance en volume de l'ordre de 
10 % (et même 13 % en RFA, 20 % aux Pays-Bas et 
près de 40 % au Danemark). . 

Il faut toutefois noter que ce mouvement fait suite à 
trois années de baisse, si bien que le niveau de l'inves
tissement en 1985 n'a pas dépassé en volume celui de 
1980 et est inférieur de 14 % à celui de 1973. Aussi 
« l'utilisation des capacités dans l'industrie a atteint 82 % 
en juillet 1985, taux proche des 84 % enregistrés lors de 
la pointe conjoncturelle de 1979-80. Ainsi, malgré un 
chômage élevé, l'économie européenne commence déjà 
à se heurter aux contraintes de la capacité de produc- · 
tion ». D'autre part, « la Communauté commence à 
connaître une création nette d'emplois, après la réduc
tion du nombre de postes de travail observée ces dix 
dernières années : l'emploi devrait croître de 0,4 % en 
1985 et 0,5 % en 1986. Toutefois, la plus grande partie 
de cette croissance de l'emploi correspond à l'augmenta
tion des taux d'activité, notamment des femmes, et à 
l'entrée des jeunes dans la population active. Dès lors, 
.cette croissance devra se renforcer et se poursuivre à 
moyen terme pour avoir une încidence sur l'important 
chômage actuel». 

Au total, des signes encourageants qui sont évidem
ment les bienvenus, mais aussi la constatation que le 
problème crucial, celui du chômage, ne peut trouver un 
début de réponse que dans un substantiel effort d'inves
tissement créateur d'emploi, qui requiert un changement 
de politiques et des comportements, d'où les proposi
tions de la Commission. Mais avant de présenter celles
ci, il n'est pas inutile de situer les convergences et diver
gences à l'intérieur de la Communauté 
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Tableau 1. - Evolution des grands agrégats dans la CEE, 1961-1986. 

variations annuelles en % 

Croissance Déflateur du PIB Balance• des Déficit des Taux El')'lploi total 
du PIB en volume paiements administrations de chômage•• 

courants 

1961-70 4,6 4,2 0,4 
1971-80 2,9 10,2 -0,1 
1981 -0,2 10,6 -0,5 
1982 0,5 10,1 -0,6 
1983 1,0 7,8 0,1 
1984 2,2 5,7 0,1 
1985 2,3 5,1 0,5 
1986 (1) 2,5 4,1 0,6 

• en% du PIB 
•• en % de la population active. 

Le tableau 2 en donne une vue qualitative en situant, 
eu égard à cinq indicateurs, la position relative de cha-

publiques• 

-0,4 2,1 0,2 
-2,8 4,2 0,2 
-5,4 7,6 -1,3 
-5,6 9,2 -1,4 
-5,5 10,3 -0,5 
-5,4 10,8 0,2 
-5,2 11,2 0,4 
-4,8 11, 1 0,5 

que pays par rapport à la moyenne communautaire (indi
quée en valeur absolue dans la dernière colonne). 

Tableau 2. - Disparités de résultats entre pays, en 1985. 

B OK D GR F IRL L NL UK CEE (en valeur 
absolue) (1) 

···-·-··-· -···· •• • - -- --·-··-··--,a-•--• --------·-----
Chômage + + + ++ 11,2 
Prix + + ++ + ++ 5,1 
Balance 
extérieure + ++ + 0,5 
Déficit 
budgétaire + ++ + + ++ + 5,2 
Dette 
publique + + + ++ 64,3 

Signe positif: fait mieux(+) ou beaucoup mieux(++) que le moyenne communautaire. 
Signe négatif : fait moins bien (-) ou beaucoup moins bien (-) que la moyenne communautaire. 
Signe = : analogue à la moyenne communautaire. 
(1) chiffres en % du PIB sauf chômage en % de. la population active. 

Il s'en dégage une répartition des pays en quatre 
groupes nettement différenciés : 

- deux pays, l'Allemagne et le Luxembourg, font net
tement mieux que la moyenne eu égard à tous les critè
res, 

- deux pays, le Danemark et les Pays-Bas, font glo
balement mieux que la Communauté, 

- quatre pays (dont la France) se situent autour de 
la moyenne, 

- enfin pour deux pays, l'Irlande et l'Italie, les résul
tats sont nettement insatisfaisants. 

On a ainsi une nette convergence en ce qui concerne 
les taux d'inflation (en 1980, autour d'une moyenne de 

· 12,6, les extrêmes se situaient à 20 pour l'Italie et le 
Royaume-Uni et 4,3 en RFA, en 1985, la moyenne est 
ramenée a 5, 1 et les extrêmes à 8, 1 et 2, 1 sr on exclut la 
Grèce), mais en mêriie temps les situations nationales 
demeurent suffisamment différentes pour justifier des 
politiques elles aussi différentes. 

II. - Les grandes lignes du diagnos
tic et de la stratégie coopérative 

On va d'abord en dessiner les grandes lignes avant 
d'entrer un peu plus dans certains détails. 
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1. Les grandes lignes du diagnostic et de la straté
gie coopérative 

Le problème de fond des pays de la Communauté est 
la résorption du chômage et toute l'action économique 
doit être orientée vers sa résorption progressive. 

Le noyau du diagnostic est que l'économie commu
nautaire manque de postes de travail ; la tâche prioritaire 
est alors de réaliser considérablement plus d'investisse
ments créateurs d'emploi. Ceci suppose certes un effort 
global d'investissement accru, mais tout autant une in
flexion du partage de l'investissement global entre les in
vestissements de productivité, réducteurs des coüts de 
production, mais aussi de l'emploi, et les investisse
ments de capacité, créateurs d'emplois ; depuis plusieurs 
années, le partage a été trop favorable aux premiers et il 
s'agit de rétablir un dosage plus satisfaisant. Plus d'in
vestissement et surtout plus d'investissement de capa
cité : les deux termes supposent une confiance accrue 
des entreprises dans la croissance des débouchés, il 
faut donc une certaine stimulation de la demande ; le se
cond terme suppose de plus que les solutions techniques 
à base de main d'œuvre soient moins pénalisées aux yeux 
des décideurs, il faut pour cela une modification des prix 
relatifs du travail et du capital. « La combinaison d'une 
croissance modérée des salaires réels et l'assurance 
d'une évolution adéquate de la demande est donc un 
élément important pour améliorer_ la rentabilité, renforcer 
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Graphique 1. - Le schéma causal sous-jacent au raisonnement. 

Equilibre des Politique 
finances publiques monétaire ___ ....... ...., 

"'I Demande 
globale ------~ 

Confiance 
dans les 
perspectives 
des débouchés 

Investissement Création 
de capacité ---> de postes 

~ Volume global 
~d'investissement 

Variation 
du nombre Nombre 
de post~s __.. d'emplois 
de travail. effectifs 
disponibles 

Ressources de / 

Investissement Destruction 
de rationalisation~ de postes 

financement 
Evolution comparée 
du coût du travail 
et du capital 

I 
Taux de croissance 

du salaire réel 

la croissance et la rendre plus créatrice d'emplois. Enfin, 
le haut degré d'interdépendance entre les pays de la 
Communauté fait que cette stratégie ne peut être cou
ronnée de succès que si elle est mise en œuvre de 
façon coordonnée entre les divers pays membres dans 
le cadre de la Communauté ». Précisons un peu tout 
ceci. 

La croissance des décennies 60 et 70 a pu se faire 
grâce à un recours de plus en plus intense à des solu
tions techniques « capitalistiques » ; face à une popula
tion active en très faible croissance, l'accroissement de 
production a été obtenu par une utilisation plus poussée 
du capital et, au niveau des entreprises, ce choix de so
lutions riches en capital était favorisée par un niveau 
constamment croissant des salaires réels : les travail
leurs nécessaires pour occuper les postes de travail cor
respondant à des extensions de capacité provenaient de 
la réduction d'emplois dans des installations existantes à 
la suite d'investissement de rationalisation ; le« miracle » 
de la décennie 60 (ou plus largement de la période 
1958-73), a été que les créations et destructions d'em
plois se sont équilibrées d'une façon qui a permis d'em
ployer toute la main-d'œuvre souhaitant travailler, un élé
ment supplémentaire d'équilibrage étant assuré par l'im
migration. C'est autour de 1970 que le r:nécanisme s'est 
détérioré, le ralentissement de l'effort d'investissement 
provoqué à la fois par une insuffisance des ressources 
d'autofinancement et une moindre confiance dans les 
perspectives d'accroissement des débouchés ayant 
porté plus sur les investissements de modernisation (2). 

(2) Il s'y ajoute évidemment une transformation importante dans la 
structure de la demande finale, tant intérieure qu'extérieure, qui rend né
cessaires d'appréciables transformations des parts relatives des divers 
secteurs dans l'activité globale. 
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\aux d'intérêt ____ _, 
réel 

On a donc connu une poursuite de la croissance de la 
productivité, mais non de la demande globale, d'où au 
début une insuffisance d'embauche (avec des postes de 
travail non occupés) puis progressivement une insuffi
sance même des postes de travail. Le graphique résume 
le schéma du raisonnement. 

Des réponses partielles peuvent être envisagées. 
L'une consiste à ramener la croissance des salaires 
réels à un niveau plus modéré, de façon à infléchir dans 
un sens créateur d'emplois le partage interne de l'inves
tissement total. Mais ceci mène alors à un ralentisse
ment de la croissance de la demande de la part des 
consommateurs, avec notamment un effet dépressif sur 
l'investissement (et spécialement de l'investissement de 
capacité) : à elle seule, cette réponse serait inefficace. 
« La modération salariale seule ne produira pas ou que 
très lentement, l'effet souhaité sur l'emploi». Le type de 
réponse, prônée par certains « libéraux » sur la base 
d'une idéologie mal comprise et mal digérée, n'est pas 
adapté. 

L'autre réponse partielle, une politique de relance glo
bale, ne l'est pas plus. « Une expansion de la demande 
seule risquerait, en raison de capacités de production in
suffisantes, de ne produire qu'une flambée se soldant 
par une inflation plus élevée et/ou un endettement accru 
de l'Etat sans atteindre l'effet souhaité sur l'emploi ». 

Seule une combinaison, correctement dosée, des 
deux réponses peut apporter une solution à la crise. 

Mais du fait de l'existence du marché commun et des 
importants courants d'échange entre les pays membres, 
l'interdépendance entre ces pays est devenue telle que 
toute action nationale autonome est soit impossible 
(c'est le cas des politiques de stimulation globale de la 
demande, qui entraîne un déséquilibre extérieur), soit 
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peu efficace ; par contre une mise en œuvre coordonnée 
(qui ne signifie pas que tous les pays' font exactement la 
même chose) peut, en faisant jouer des effets de syner
gie, améliorer le succès de ce~ stratégies. D'où l'idée 
d'une stratégie de coopération pour la croissance et 
l'emploi. 

Pour illustrer concrètement l'utilité d'une telle stratégie, 
la Commission a procédé à des exercices de simulation. 
Tout en conservant à l'esprit les limites de tels exercices 
basés sur des modèles, on peut penser que les écarts 
qui apparaissent entre les scénarios constituent des 
ordres de grandeur suffisamment valables· pour aider la 
réflexion. Le tableau 3 synthétise les évolutions 1986-90 
de la Communauté pour quatre scénarios : 

- Le scénario 1, baptisé hypothèse de base*, est un 
scénario « conservateur » : il suppose le maintien des 
politiques budgétaires et monétaires actuelles dans la 
Communauté, l'absence d'ajustement budgétaire aux 
Etats-Unis et une croissance régulière du commerce 
mondial. 

- Le scénario 2 est un scénario de relance à base 
de politique de « reflation budgétaire » : il considère que 
le déficit budgétaire de la Communauté s'accroîtra au
tant qu'il est nécessaire pour réaliser un taux de chô
mage de 8 1 /2 % en 1990, tandis que les autres varia
bles réagissent de manière endogène. L'environnement 
international reste le même que dans le scénario de 
base. 

- Le scénario 3 est le scénario communautaire sans 
coopération internationale. Il comporte pour la Commu
nauté, un accroissement modéré des salaires réels jus
qu'à ce que le taux de chômage baisse de manière si
gnificative (1988-89), ensuite l'évolution de salaires réels 
rejoint graduellement celle de la productivité par per
sonne occupée. Les politiques budgétaires et monétaires 
maintiennent le PIB nominal à un niveau proche de l'hy
pothèse de base. L'environnement international reste le 
même que dans le scénario de base. 

- Le scénario 4 est le scénario coopératif de crois
sance. Il utilise les mêmes mesures de politique écono
mique dans la Communauté que le scénàrio 3, mais 
suppose en plus que « à l'extérieur de la Communauté, 
les Etats-Unis réduisent leur déficit budgétaire, ce qui est 
. contrebalancé par une action expansionniste du Japon 
et de quelques autres pays. Le dollar se déprécie par 
rapport à l'Ecu et, plus encore, par rapport au yen». 

On voit clairement les limites d'un scénario limité à 
une relance budgétaire, les mérites du jumelage des 
deux stratégies décrites plus haut et enfin les avantages 
qu'on pourrait espérer d'une coopération internationale 
élargie aux Etats-Unis et au Japon. 

On peut enfin terminer cet aperçu général en obser
vant que la mise en œuvre de cette stratégie requiert la 
participation volontaire de tous les acteurs économiques, 
entreprises pour investir, syndicats pour accepter une 
croissance modérée des salaires réels, gouvernements 
pour assurer unè évolution appropriée de la demande. 
Ainsi cette stratégie devra-t-elle être réalisée progressi
vement, en équilibrant à chaque étape les efforts de 
chacun. 

2. Des finances publiques mieux équilibrées, mais 
soutenant la demande 

« Le rapport annuel de l'an dernier préconisait un ren
versement de la tendance à la progression régulière de 
la part des dépenses publiques et de la fiscalité dans le 
produit intérieur brut de la .communauté européenne. 
Selon les dernières estimations de la Commission, cette 
tendance à la hausse semble désormais sur le point de 
se stabiliser sinon de s'inverser. En 1986, la progression 
en volume des dépenses publiques devrait être infé
rieure à 1 % . Le pourcentage c::les dépenses publiques 
totales dans le PIB devrait diminuer légèremept dans la 
Communauté et revenir de 51,9 % en 1984 à 51,5 .en 
1985, pour reculer plus nettement'en 1986 et s'établir à 
50,8 %. De même, la pression fiscale totale devrait dimi
nuer mais dans des proportio~s un peu moindres en rai-

Tableau 3. - Scénarios exploratoires pour la Communauté 1986-90. 

Variables Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 communautaire Scénario 4 coopératif 
· de base reflation budgétaire sans coopération de croissance 

internationale 

PIB, croissance 
en volume 2,5 3,4 3,2 3,5 
Déflateur du PIB 4,2 5,4 4,0 3,7 
PIB nominal 6,7 8,8 7,2 7,2 
Investissement 5,0 5,1 5,9 6,6 
Emploi 0,4 0,8 1,0 1, 1 
Taux de chômage (1, 10,4 8,5 7,4 7,0 
Productivité 
du travail 2,2 2,0 2,2 2,4 
Coats salariaux réels 1,7 2,5 2,4 1,0 
Part du profil dans 
le revenu national 1, 1 -0,8 3,3 3,3 
Solde budgétaire (2) -3,8 -7,1 -4,4 -4,4 
Taux d'intérêt (3) 10,9 12,5 9,4 8,3 

Source : Estimations des services de la Commission ' (1) en pourcentage de la population active en fin de période 
(2) en pourcentage du PIB en fin de période 
(3) taux d'intérêt à long terme en fin dé période. 
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son de la consolidation budgétaire. Le taux des prélève- ment est maintenant nécessaire dans le cadre d'une 
ments obligatoirès s'élevait à 46,4 % en 1984, il devrait stratégie de croissance, il apparaît que toute tentative 
être de 46,3 % en 1985 et 46 % en 1986 ;,: dai:,s ce sens. basée sur des incitations spéciales en fa-

Ces ·chiffres sont-ils trop élevés ? A cette question; on . veur de l'investissement risque d'aggraver la tendance à 
peut chercher des réponses dans deux directions. Tout · favoriser le renforcement de l'intensité capitalistique et 
d'abord, on peut les comparer à ceux des Etats-Unis et des économies de la main-d'œuvre ». 

le rapport sur ce point donne des éléments très intéres- ·A côté de çette analyse comparative entre · les deux· 
sants, qui sont résumés au tableau 5. Lé ;rapport au PIB · rives de. l'Atlantique, on peut présenter des arguments 

., du total. des dépenses 9es administratio_ns publiquès est.:. généraux.· Le rapport de l'année dernière, avi:J.it fortement 
nettement supérieur çlans ·1a Communal,lté (51,2 contre :: insisté sur les. inconvénients d'une charge lourde des 
37,6) et a crû beaucoup plus fortement depuis 1970 ·. prélèvements obligatoires. Le rapport de cette année i.n
(37,9 en Europe, 32,8 aux USA). Mais il est intéressant siste plus particulièrement sur un point : l'augmentation 
de regarder comment se comparent les emplois de c~s de l'imposition sur les revenus du travail a tendance à 
fonds publics : il en re~sort nettement un. point de · renchérir le coût relatif de la main-d'œuvre et donc, 
convergence et trois points de divergence. comme on l'a dit précédemment, à réduire la demande 

Les dépenses de consommation fir:,ale des administra~ de _travail! en cons~qu<::nce. « !out. allègem_ent fiscal ~e
tions publiques ( en termes simples, le fonction.nement . v~a1t servir. en prerri!er heu a redu!r~. le cout de 1c3: main
des services) sont tout à fait analogùes : ceci est èorro- d.~~vre a~in d ameho~er la. re~t.ab1.hte des ent~epnsE:s et 
bbré par le fait que la part' des administrations pupliques d ir11t1et un ~osage, m1eu~ equihbre en~re, )es inv~stisse
dans l'emploi total du pays est aussi très voisine (17 5 et ; ments favorisant I emploi et ceux qui I econom1sent ». 
16,7). ' · , ' D'urie manière plus géné!ale « une action cqncertée d_e 

la part de la Communaute et des Etats membres est ne-
La form~tion de capital des administrations publiques. cessaire pour une réduction plus rapide des impôts ainsi 

est beaucoup plus élevée en Europe (c'était déjà la · que .pour une· diminution substantielle.· et sélective des 
même chose en 1970, 4,2 contre 2,5) et. il en va de · subventions et de la fiscalité, ce qui contribuera à dyna
même pour les transferts courants. Cela s'explique es- miser la stratégie économique». 
sentiellement par l'absence d'un important système gé-
néral de sécurité sociale aux Etats-Unis (impact sur les · Sans que ce soit exprimé très clairement, il s·emble 
transferts) et par voie de conséquence, dans une cer- bien que cet allègement fiscal soit une des actions aux- · 
taine mesure, une moindre prise en charge publique des · , ql.lelles la Commission pense lorsqu'elle parle _de mesu
investissements dans le secteur de la santé (ainsi que .· res destinées à soutenir la demande globale. A côté de 
de divers équipements collectifs). · ceia, elle mentionne également l'idée d'une inten·sifica-

. . . . . . . • . . . · tion des investissements publics ( « en. particulier dans le 
• Enfin, le. niveau ~es subventions est radicalement d1f- . domaine des infrastructures, de l'environnement et de la 

ferent : environ 4 fois plus en Europe en termes de PIB. · rénovation urbaine un retard considérable s'est accu-

les deux 'premiers points de divergence reflètent urie . mulé dans les ·dernières années : il pourrait être combié 
organisation sociale différente sur laquelle on ne peut par une exploitation des capacités inutilisées du secteur 
porter de j~gement a priori. · de la construction ») (3). 

La possibilité de mener de telles actions est évidem
ment fort. différente d'un pays à l'autre, en fonction de 
l'ampleur actuelle du déficit public. Dans un pays comme 

Tableau 4. - Structure comparée des finances publiques· .-,, l'Allemagne,· qui a ramené en 1985 cette ampleur à 
en Europe et aux Etats-Unis en 1982. · 1,2 % et dont le rapport de la. dette publique au PIB 

Dépenses des administrations 
publiques (en % PIB) 

Total 
Dépenses de consommation finale 
Formation de capital 
·Transferts courants 
Subventions 
Intérêts versés 
Transferts nets de capital 
Dette publique brute · 
Besoin de financement (-J · 
Part dans l'emploi total 

Europe 

51,2 
19,3 
3,0 

20,9 
2,3 
4,7 
10' 

5·7:'.s 
-5,6 
17,5 · 

Etats- .. 
Unis 

37,6 
18,7 

1,5 
12,4 
0,5 

· 4,5 ·. 
-03 
25,'5 
-3,9 
16,7 

Le troisième par contre, exprime une différence de 
conception sur la gestion économique, à propos de la-.'· . 
quelle le rapport prend une position très nette : « l'opi-. 
nion qui prévaut largement est que l'expérience qui a 
consisté à tenter de stimuler la croissance par une aug
mentation des subventions spéciales en faveur de l'in
vestissement s'est avérée plutôt çlécevante. Même· si 
une augmentation souten.ue des dépenses a'investisse-

.' . . .· ... 
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n'est que de 43 %, ·1a réduction du poids des prélève
ments obligatoires peut se faire sans affecter gravement 
les dépenses. Dàns un pays comme la Belgique, au 
contraire, où le déficit dépasse 8 % du PIB et surtout où, 
comme ce· défîcit dure depuis des années, le montant de 
la dette dépasse celui du PIB. (116 %) et où de ce fait la 
charge d'intérêt est actuellement de l'ordre de 20 à 25 % 
du total des dépenses publiques courantes (et 10 % du 
PIB), l'évolution prioritaire est de réduire ce déficit : la 
baisse des prélèvements obligatoires n'est donc pas 
pqùr demain ; il en va de même en Italie et en Irlande. 
La situation de la France est intermédiaire (déficit-3,2 % 
et dette 36 % du PIB). . . . ·. . . . 

Quant au budget communautaire, la. Commission rap~ 
pelle inlassablement que « les objectifs prioritaires du 
budget de la Communauté, doté de ressources propres 
accrues à partir de 1986 sont 1) · de limiter plus efficace
ment les dépenses agricoles et 2) d'affecter des ressoùr
ces accrues à l'ajustement structurel et à la convergence 
'des économies de pays membres ». 

. (3). Dans la même ligne d'idées, le rapport plaide en faveur de la réali
sation de projets d'infrastruc;ture d'intérêt européen, notamment dans les 
domaines des télécommunications (création de l'ossature du futur réseau 
intégré de communications à large bande), des transports (cf. Revue du 

· Marché Commun, avril 85, p. 205), de la protection de l'environnement. ': 
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3. Une politique monétaire visant la réduction des 4. Un meilleur fonctionnement des marchés 
taux d'intérêt 

En matière de politique monétaire, le rapport s'inté
resse au fonctionnement du SME et au niveau des taux 
d'intérêts. 

« Le Système monétaire européen, en imposant une 
discipline de change aux pays participants s'est avéré 
être un facteur essentiel de la cohérence de politiques 
monétaires dans la poursuite d'un objectif commun de 
stabilité. Un tel consensus est un acquis précieux qu'il 
faut préserver : en effet la stabilité monétaire doit, pour 
plusieurs raisons, être une composante essentielle de 
toute stratégie de retour à une croissance durablement 
soutenue et plus créatrice d'emplois. 

Tout d'abord, la stabilité monétaire crée un environne
ment favorable à un comportemeint coopératif des 
agents économiques et réduit en particulier la justifica
tion de mécanismes d'indexation. Or ceux-ci, hérités des 
périodes de forte inflation, freinent l'ajustement néces
saire des prix et des coûts relatifs et contribuent ainsi 
aux déséquilibres macroéconomiques actuels. 

Par ailleurs, des anticipations d'un taux d'inflation du
rablement plus bas permettent aux taux d'intérêt de 
jouer plus efficacement leur rôle de déterminant de 
l'équilibre entre l'offre et la demande sur les marchés 
des capitaux. Un coût réel du capital artificiellement bas 
voire négatif, comme cela a été le cas dans certains 
pays au cours des années soixante-dix, reflète mal la ra
reté du capital, favorise un gaspillage des ressources 
d'épargne et conduit à une structure de croissance 
moins créatrice d'emplois». « Enfin, le niveau de la ré
munération réelle du capital affecte le processus d'inves
tissement dans la mesure où celui-ci dépend d'un écart 
satisfaisant entre la rentabilité et le taux d'intérê ». Là 
encore, les situations sont nettement différentes suivant 
les pays. « Dans certains pays, la politique monétaire 
doit encore soutenir le processus de stabilisation, en vi
sant une réduction du taux d'expansion monétaire et en 
liant la baisse des taux d'intérêt à court terme aux pro- , 
grès réalisés dans la désinflation. La cohésion interne du 
Système monétaire européen devrait cependant être ac
crue par de nouveaux progrès dans la convergence des 
performances et des orientations données dans tous les 
domaines de la politique économique de façon à soula
ger le poids parfois encore excessif supporté par la poli
tique monétaire dans le processus de stabilisation. Dans 
d'autres pays, la politique monétaire devrait continuer à 
utiliser la marge disponible pour une réduction des taux 
d'intérêt et, tout en préservant l'acquis de stabilité, four
nir les liquidités nécessaires pour que la croissance 
s'établisse à un rythme qui soit en ligne avec l'améliora
tion à moyen terme des capacités productives"· 

On peut enfin noter que « au sein de la Communauté, 
la convergence vEirs le haut des taux d'intérêt réels té
moigne de l'orientation désormais commune des politi
ques monétaires dans un contexte de déficits publics en 
général élevés et de tensions importantes sur les mar
chés des capitaux internationaux, notamment aux Etats
Unis. Leur baisse progressive, si elle est aujourd'hui 
souhaitable, devra s'effectuer sur des bases saines et 
dépendra pour l'essentiel du bon déroulement et de la 
crédibilité du processus de déflation ainsi que de la ré
sorption des déséquilibres financiers, en particulier des 
déficits publics à l'intérieur et à l'extérieur de la Commu
nauté"· 
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Des bonnes politiques macroéconomiques, certes, ' 
mais aussi une amélioration du fonctionnement des mar
chés sont les conditions nécessaires à une expansion 
créatrice d'emplois. 

Pour l'achèvement du marché intérieur, il n'y a pas 
lieu de revenir sur le livre blanc présenté par la Commis
sion en juin 1985 (4) et dont les grandes lignes ont été 
adoptées aux récents sommets européens, celui de 
Luxembourg ayant même décidé que les mesures 
nécessaires pourraient, à l'exception de celles concer
nant l'harmonisation fiscale, être décidées à la majorité. 

Pour les marchés financiers, « l'amélioration est direc
tement liée à celle du fonctionnement des marchés fi
nanciers nationaux, à la convergence des politiques ma
croéconomiques et au renforcement du Système moné
taire européen. C'est dans cette perspective qu'en avril 
1983 la Commission a présenté au Conseil une commu
nication sur l'intégration financière qui soulignait la né
cessité d'une plus grande liberté des mouvements de 
capitaux entre Etats membres et de la création d'un ré
seau unifié de services financiers dans le domaine du 
crédit, de l'assurance et des bourses de valeurs mobiliè
res». Ce type d'intégration devrait permettre de diminuer 
les coûts financiers pour les emprunteurs, et d'offrir aux 
épargnants l'accès à des investissements plus rémuné
rateurs et de réduire le coût des transferts financiers. De 
plus, une libération accrue des marchés financiers incite
rait à une gestion plus rigoureuse des politiques écono
miques (contribuant ainsi à la stabilité des prix et au ren
forcement du SME) et atténuerait la dépendance de l'Eu
rope à l'égard du dollar. 

« L'objectif de l'intégration financière devrait être at
teint par une action répartie sur quatre fronts : 1) sup
pression progressive des contrôles subsistant encore 
dans le domaine des mouvements de capitaux, 2) libre 
circulation des services financiers, 3) amélioration du 
fonctionnement des marchés financiers nationaux et 
4) promotion de l'Ecu sur les marchés du crédit et des 
capitaux. 

Enfin ce qui a été dit dans le dernier rapport annuel 
sur la nécessité de l'amélioration du fonctionnement du 
marché du travail demeure pleinement valable, notam
ment ce qui touche à la réglementation du marché du 
travail, la mobilité, la formation et la flexibilité de la durée 
du travail. « Si les gouvernements doivent s'assurer que 
la réglementation juridique n'entrave pas le fonctionne
ment du marché du travail, c'est souvent aux partenaires 
sociaux que revient le rôle le plus important, lorsqu'il 
s'agit de négocier les conditions d'une stratégie de crois
sance créatrice d'emploi » (5). 

5. Aspects Internationaux : facteurs de risques, né
cessité de l'ouverture et de la coopération 

De plus en plus insérée dans une économie mondiale 
de plus en plus mouvante, l'économie européenne est 
soumise, dans son évolution,· à l'impact des change
ments de l'environnement international. En particulier, la 
conjoncture de l'économie américaine est absolument 
décisive. Or cette économie connaît actuellement deux 

(4) Cf. Revue du Marché Commun, novembre 1985, p. 527-532. 

(5) Le rapport fait é~alement allusion aux politiques sectorielles et tech
nologiques, qui feront I objet d'une autre chronique. 
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graves déséquilibres (déficit des finances publiques et 
déficit de la balance des paiements courants) qui de
vront être résorbés dans les années qui viennent et la 
façon dont ce rééquilibrage se fera peut exercer une in
fluence notable sur l'économie européenne. 

C'est ainsi que la Commission estime qu'une restric
tion budgétaire aux Etats-Unis durant 3 années succes
sives, à raison de 1 % du PIB par an cumulativement, 
exercerait un effet dépressif de 0,75 % sur l'activité en 
volume de la Communauté, une dépréciation du taux de 
change du dollar de 20 % par rapport à l'Ecu et au yen 
un effet dépressif de 1,25 %, mais que, par contre l'éta
blissement de conditions monétaires permettant une 
baisse de 2 points des taux d'intérêt réels en Europe 
exercerait un effet stimul.ant de 0,66 % (6). 

Malgré cette sensibilité au reste du monde, la 
Communauté n'est pas en faveur d'un repliement sur 
elle-même : « la prospérité de l'économie européenne 
est largement tributaire de l'ouverture du système des 
échanges mondiaux. La Communauté est très favorable 
à une nouvelle série de négociations commerciales mul
tilatérales. Celles-ci, associées à des progrès dans le 
fonctionnement du Système monétaire international, offri
ront le cadre le plus approprié à un réexamen global des 
options de politique commerciale, réexamen qui est ab
solument indispensable si l'on veut écarter la menace 
qui pèse actuellement sur le système des échanges mul
tilatéraux ». 

Mais 1a· seule ouverture ne suffit pas, même complé
tée par une amélioration du système monétaire interna
tional : une coordination des politiques économiques est 
indispensable. « La perspective d'un ajustement intérieur 
et extérieur de l'économie américaine pendant un certain 
nombre d'années pose la question de savoir comment 
l'économie du reste du monde sera maintenue sur un 
sentier de croissance adéquat. La Communauté euro
péene devrait prendre ses responsabilités en tant que 
grande région économique pour soutenir pendant cette 
période sa croissance interne». 

6. La mise en œuvre de la stratégie : une démarche 
progressive 

Consciente que la mise en œuvre d'une telle stratégie 
requiert l'accord de l'ensemble des partenaires concer
nés - entreprises, salariés, gouvernements - et que 
cet accord ne peut être obtenu que progressivement, au 
terme d'un ample dialogue, la Commission énumère trois 
phases successives : 

« phase 1 - avant la fin de 1985, les institutions de la 
Communauté et les partenaires sociaux s'efforcent de 
réaliser un consensus sur les objectifs de la stratégie 
coopérative de croissance et sur les initiatives jugées 
nécessaires, 

phase 2 - une première série d'actions est mise en 
œuvre en 1986 comportant notamment : des mesures 
macroéconomiques, un engagement des partenaires so
ciaux en faveur d'un meilleur ajustement des revenus et 
du marché de l'emploi, une expansion de l'investisse
ment public au niveau national et communautaire et des 
propositions en vue d'une action internationale coordon
née afin de renforcer la dynamique du processus de 
croissance, 

(6) Le même type de calcul conclut qu'une baisse du prix du pétrole de 
20 o/o par rapport au niveau de 1985 stimulerait l'activité économique de 
0,66%. 
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phase 3 - après une évaluation des résultats de 'la 
phase 2, une seconde série d'actions est mise en œuvre 
en 1987, afin de confirmer et d'approfondir le mouve
ment de croissance créateur d'emplois». 

III. - Quelques remarques 

1. Le diagnostic 

S'il y a un accord général pour estimer que la résorp
tion du chômage doit être l'objectif principal de la politi
que économique, les propositions faites dans les divers 
milieux de la Communauté différent du fait des divergen
ces d'appréciation sur les causes du chômage. 

Le rapport de la Commission met l'accent sur un point 
qui est progressivement devenu l'essentiel, à savoir l'in
suffisance de postes de travail. La situation à cet égard 
a complètement évolué depuis une douzaine d'années. 
En 1973, le choc pétrolier, venant heurter des écono
mies déjà fragilisées, a conduit à un sous-emploi des ca
pacités existantes, mais cette sous-utilisation des équi
pements, complétée par une profonde incertitude sur les 
perspectives de croissance et une réduction des res
sources d'autofinancement, a mené à un ralentissement 
de la croissance, puis mène à une réduction en volume 
des investissements ; enfin la forte concurrence exté
rieure, jointe à une poursuite de la croissance des salai
res réels, a poussé les entreprises à orienter ces inves
tissements plus vers des opérations de modernisation 
que vers des extensions de capacité. La situation s'est 
ainsi progressivement mais radicalement transformée et 
des propositions d'action qui auraient pu être valables il 
y a 10 ans, ne le sont plus du tout aujourd'hui. On peut 
espérer que le rapport de la Commission aidera à ré
orienter correctement les diagnostics. 

2. L'action proposée 

Le noyau de la stratégie proposée est constitué par le 
jumelage de deux actions : une modération de la crois
sance des salaires réels pour infléchir l'investissement 
vers des créations d'emplois et un soutien de la de
mande globale. Chaque action isolément n'aurait guère 
de sens, seule leur combinaison peut en avoir. 

Par la complémentarité des deux démarches, la stra
tégie proposée apparaît comme bien adaptée à la situa
tion actuelle : la croissance de l'investissement n'aura 
lieu que si les entreprises croient à une reprise de l'ex
pansion et cet investissement ne sera créateur d'emploi 
que s'il est plus orienté vèrs des extensions de capacité. 

Malheureusement la description concrète des deux pi
liers de la stratégie est fortement déséquilibrée. Si l'ana
lyse de la modération de la croissance des salaires réels 
fait l'objet de développements assez substantiels, les in
dications sur les modalités du soutien de la demande 
sont beaucoup plus fragmentaires. En particulier, le rôle 
des finances publiques n'apparaît pas en pleine clarté ; 
si les effets directs d'une baisse du taux de prélève
ments obligatoires sont bien exposés, leurs effets indi
rects le sont moins: Stimulation de la demande des en
treprises et des ménages, certes ; mais si on veut en 
même temps réduire le déficit, il faut réduire les dépen-
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s~s publiques, qui sont pour partie un élément de la de
mande globale. Le rapport semble vouloir sortir de cette 
contradiction en prônant une augmentation de l'investis
sement public et une réduction des · subventions. Soit, 
mais alors cette baisse des subventions entraînera des 
hausses de prix qui, face au maintien de la demande pri
vée (ménages et entreprises) en nominal, se traduira par 
une baisse en termes réels ... avec un effet dépressif sur 
l'investissement. Nous sommes ici en fait au cœur de la 
difficulté de la politique économique actuelle. La straté
gie de l'administration reaganienne (qu'il ne faut pas 
confondre avec le discours officiel du Président) a été en 
fait une relance par un accroissement du déficit, rendu 
possible par un accroissement du déficit extérieur fi
nancé par le reste du monde (7), l'Europe ne peut se 
permettre une telle stratégie. · 

Un approfondissement du contenu de la stratégie de 
coopération reste donc tout à fait nécessaire. Le rapport 
le reèonnaît d'ailleurs très explicitement, lorsqu'il écrit 
dans sa conclusion « ce projet est présenté délibérément 
de manière très schématique et il est nécessaire de s'en 
remettre à la discussion entre les parties concernées. 

(7) On trouvera une excellente analyse des liaisons entre les deux défi
cits dans un article du vice-président de la Bundesbank, Helmut Schlesin
ger dans le numéro du 15.11.85 de Wirtschaftswoche, qui a le mérite 
d'éclairer sur les vues de la Bundesbank. 
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Toutefois, l'essentiel est qu'il serve de base à la ré
flexion de chacun des principaux acteurs concernés -
gouvernements, employeurs et syndicats. Chacun d'eux 
est invité en particulier à réfléchir à la manière dont sa 
position pourrait évoluer dans le sens de l'intérêt 
commun s'il devenait évident que les autres acteurs sont 
également disposés à réviser leur orientation». 

Deux dernières remarques : 
- le rapport insiste à maintes reprises sur le fait que 

la stratégie proposée ne concerne pas seulement l'an
née 86, mais qu'il s'agit· d'une stratégie de moyen terme, 
devant être menée avec continuité et ne pouvant porter 
ses effets qu'à moyen terme, 

- très curieusement pour un rapport de la Commis
sion, l'utilité d'une coordination poussée des stratégies 
nationales est à peine évoquée ; le titre à cet égard est 
ambigu, mais les développements font apparaître nette
ment, qu'il s'agit de coopération entre partenaires écono
miques et sociaux au service d'un projet commun ; par 
contre, la convergence - ou la compatibilité - des poli
tiques nationales (dont on souligne clairement qu'elles 
ne doivent pas être identiques, du fait des profondes dis
parités de situations nationales) est peu examinée. C'est 
surprenant... et un peu décevant. Certes des rapports 
antérieurs eh ont parlé, mais le clou reste à enfoncer. 
Ce sera évidemment le rôle des discussions qui vont 
s'engager sur la base de ce rapport. 
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Nous avions dans le passé, par deux fois (1 ), cherché 
à mettre en lumière le nouveau pouvoir détenu par le 
Parlement européen en vertu du Traité signé le 22 juillet 
1975 (2) et l'usage qu'il en avait fait. Nous avions pu 
constater que, depuis son élection au suffrage universel, 
celui-ci avait très vite compris l'extension qu'il pouvait 
donner à cette nouvelle compétence, pour renforcer son 
assise comme co-détenteur de l'autorité budgétaire et,. 
partant, pour accroître son rôle institutionnel dans la 
Communauté européenne. L'expression la plus flam
boyante de cette volonté a été sans conteste, par la 
suite, le refus de la décharge des comptes du budget 
général de l'exercice 1982, le 14 novembre 1984. Il 
nous a donc semblé indiqué de reprendre la plume à ce 
moment. Pourtant si la procédure de décharge pour 
l'exercice 1982 avait été conflictuelle, celle pour l'exer
cice 1983 se déroulera rapidement, ce qui a permis de 
l'ajouter à la prése~te réflexior:i. 

Nous organiserons cet article autour de trois thèmes : 
d'abord les développements institutionnels de la procé
dure de décharge, ensuite, les thèmes à caractère hori
zontal des décisions de décharge et enfin, les thèmes 
d'intérêt sectoriel de ces décisions. Dans cette structure 
d'exposition nous essayerons de distinguer les trois 
volets annuels des procédures de décharge : celle pour 
le budget général, celle pour les Fonds européens de 
développement (FED) et celle pour la Communauté etl
ropéenne du charbon et de l'acier (CECA). Pour autant 
que de besoin nous signalerons également les travaux 
de décharge pour la « Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et du travail», appe
lée plus loin « Fondation», et pour le « Centre européen 
pour le développement de la formation professionnelle», 
appelé, quant à lui, «Centre». · · 

Le sujet est extrêmement riche, en raison de la diver
sité de la matière, de la multiplicité des procédures et 
des imbrications entre la politique et la technique. Afin 
de discipliner l'exposé, notre ancrage fondamental sera 
·celui des séances que le Parlement européen consa
crera à ses re~ponsabilités de déch_arge (3). 

* ** 

(1) Du même auteur: « La décharge. Nouveau pouvoir du Parlement 
européen. Son application aux exercices 1977 et 1978 », dans la revue du 
Marché Commun n° 245 de mars 1981 (pages 109 à 129). 

Du même auteur : « La décharge donnée par le Parlement européen 
pour les exercices 1979 et 1980 », dans la revue du Marché Commun 
n° 265 de mars 1983 (pages 124 à 168). · 

(2) Du même auteur : « Les finances de l'Europe » aux « éditions 
Labor Bruxelles», « Fernand Nathan» et« RTL Edition», ouvrage publié 
en avril 1984, dans une cinquième édition, qui est la troisième en français. 
La deuxième édition en français a été traduite dans les huit autres langues 
de la Communauté européenne. 

(3) Neuf séances seront dans cet article relevées, à savoir celles des : 
- 13 avril 1983 (45): CECA, FED, Fondation, Centre 
- 18 mai 1983 (26) : Budget général 
- 13 mars 1984 (10): Règlement interne 
·- 27 mars 1984 (11) : Règlement interne 
- 1 O avril 1984 (33) : Budget général, CECA, FED, Fondation, Centre 
- 14 novembre 1984 (36) : Budget général · · 
- 15 mars 1985 (43): Budget général 
- 16 avril 1985 (27) : Budget général, CECA, Fondation, Centre 
- 13 juin 1985 (76) : FED. 

Les 17 décisions de décharge du Parlement européen sont datées : 
- trois décisions du 15 avril 1983 (14) 
- trois décisions du 18 mai 1983 (15) 
- cinq décisions du 10 avril 1984 (16) 
- trois décisions du 16 avril 1985 (17) 
- trois décisions du 13 Juin 1985 (18). 
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1re partie 

Les développements institutionnels 
~e la procédure de décharge 

Après avoir rappelé les règles juridiques en matière 
de décharge, nous analyserons quelle a été la pratique 
en la matière. 

1. - LES RÈGLES JURIDIQUES ORGANISANT LA DÉ-
CHARGE . 

Les règles juridiques instituant le pouvoir de décharge 
diffèrent grandement suivant la nature des comptes à 
l'égard desquels il s'exerce. Nous devons distinguer 
Budget général, FED et CECA. 

A. La décharge pour l'exécution du budget général 

Le dernier mot du Parlement européen en matière de 
décharge est un fait assez récent qui s'inscrit dans la 
« lutte pour le pouvoir budgétaire » que se livrent les Ins
titutions de la Communauté (2). Une brève rétrospective 
nous l'enseigne. 

L'histoire de ta dévolution du pouvoir de décharge 
Les traités de Rome (articles 206 quatrième ali

néa/CEE et 180 quatrième alinéa/CEEA) confient ce 
pouvoir au Conseil : « Le Conseil statuant à la majorité 
« qualifiée, donne décharge à la Commission sur l'exé
« cution du budget. Il communique sa décision à l'As
« semblée». 

Le 21 avril 1970, par le traité dit de Luxembourg (arti
cles 3, 6 et 9), le Parlement obtient un partage de ce pou
voir : « Le Conseil et l'Assemblée donnent décharge à la 
« · Commission sur l'exécution du budget. A cet effet, le 
« rapport de la Commission de contrôle est examiné 
« successivement par le Conseil qui statue à la majorité 
« qualifiée, et par l'Assemblée. La décharge n'est don
« née à la Commission que lorsque le Conseil et l'As
« semblée ont statué ». 

La lutte du Parlement européen pour l'obtention du 
dernier mot en matière de décharge s'achève le 22 juillet 
1975, lors de la signature du traité dit de Bruxelles (arti
cles 9, 17 et 25), qui est entré en vigueur le 1°' juin 1977 
(4) : cc L'Assemblée, sur recommandation du Conseil qui 
" statue à la majorité qualifiée, donne décharge à la 
" Commission sur l'exécution du budget». 

Ainsi, en dix-sept ans, le Parlement a obtenu du Conseil 
un transfert total de ce pouvoir. L'importance politique de 
cet événement, imparfaitement perçue à l'origine, est 
pourtant considérable, parce qu'il donne au Parlement 

Les résolutions votées par le Parlement européen sont datées du : 
- 13 avril 1983 (46) 
- 18 mai 1983 (29) 
- 10 avril 1984 (34) et (47) 
- 14 novembre 1984 (37) 
- 15 mars 1985 (44) 
- 16 avril 1985 (30) 
- 13 juin 1985 (30) 

(4) JOCE n° L 356 du 31 décembre 1977. 
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une compétence principale - et, en pratique, presque 
exclusive - en matière de contrôle de l'exécution du 
budget, et qu'il responsabilise encore plus la Commis
sion, exécutif budgétaire, puisqu'il a, à son endroit, la 
possibilité de voter une motion de censure. 

Les étapes de la décharge au sens large 

Le Traité du 22 juillet 1975, et le règlement financier 
du 21 décembre 1977 applicable au budget général des 
Communautés européennes, fixent les six étapes de la 
décharge: · 

Etapes antérieures à la procédure de décharge 
1. pour le 1• juin, la Commission établit un compte de 

gestion des Communautés pour l'exercice écoulé (article 
73 du règlement financier), ainsi qu'un bilan financier qui 
décrit l'actif et le passif au 31 décembre de cet exercice, 
et uAe analyse de la gestion financière (articles 75 et 
76). Les autres institutions communiquent à la Commis
sion, pour le 1er avril, les données relatives à ces trois 
documents (article 74) ; 

2. le 1er juin au plus tard, la Commission transmet au 
Parlement, au Conseil et à la Cour des comptes, ces 
trois documents (article 77) ; 

3. le 15 juillet au plus tard, la Cour des comptes porte 
à la connaissance de la Commission et des autres insti
tutions, les observations qui lui paraissent de nature à 
devoir figurer dans son rapport annuel (article 83, § 1) ; 

4. le 31 octobre au plus tard, toutes les institutions 
adressent leurs réponses à la Cour des comptes. Les 
institutions autres que la Commission adressent leurs ré
ponses simultanément à celle-ci (article 83, § 1) ; 

5. le 30 novembre au plus tard, la Cour des comptes 
transmet aux autorités responsables de la décharge et 
aux autres institutions son rapport assorti des réponses 
et en assure la publication au Journal officiel des 
Communautés européennes (article 84). 
Etapes de la procédure de décharge 

6. avant le 30 avril de l'année suivante, le Conseil et 
le Parlement examinent les comptes et le bilan financier, 
ainsi que le rapport annuel de la Cour des comptes, ac
compagné des réponses des institutions contrôlées aux 
observations de celle-ci (article 78 octavo/CECA, 206 
ter/CEE, 180 ter/CEEA et article 85 premier alinéa du rè
glement financier (5). ~e Conseil statue à la majorité 

(5) Cette disposition du règlement financier a connu trois versions : 
1) Période 1959-1970: article 11 : « Avant le 31 décembre, le Conseil 
« donne décharge à la Commission sur l'exécution du budget. Si cette 
« date ne peut être respectée, le Conseil informe la Commission et l'As
" semblée des motifs pour lesquels cette décision a dû être différée ». 
Règlement financier de la CEE du 15 mai 1959 (reddition et vérification 
des comptes) (JO n° 63 du 16.12.1959) reconduit par le Règlement finan
cier du 15 décembre 1969 (JOCE n° L 326 du 29 décembre 1969). 
2) Période 1971-1974: article 92: « Avant le 30 avril de l'année suivante, 
« le Conseil et l'Assemblée donnent décharge à la Commission sur l'exé
« cution du budget. Si cette date ne peut être respectée, le Conseil ou 
« l'Assemblée informe la Commission des motifs pour lesquels cette déci
" sion a dû être différée. 

« Les institutions adoptent toutes mesures utiles pour donner suite aux 
« observations figurant dans les décisions de décharge. A la demande de 
« l'Assemblée ou du Conseil, elles font rapport sur les mesures prises à la 
« suite de ces observations et notamment sur les instructions qu'elles ont 
« .adressées à leurs services qui interviennent dans l'exécution du budget. 
« Ces rapports sont communiqués également à la commission de 
« contrôle. 

« Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa deuxième phrase, 
« les institutions doivent, dans une annexe au compte de gestion de 
« l'exercice suivant, rendre compte des mesures qui ont été prises à la 
« suite des observations fiqurant dans la décision de décharge ». 
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qualifiée sur une recommandation de donner décharge à 
la Commission sur l'exécution du budget, recommanda
tion qu'il transmet au Parlement. Celui-ci décide de la 
décharge à donner à la Commission en votant sur les 
projets de décision et de résolution préparés par sa 
commission du contrôle budgétaire. 
Quelques commentaires 

La décision de décharge est le seul pouvoir budgé
taire que le Parlement européen détienne c;le façon ex
clusive. Elle constitue le dernier acte du cycle d'un bud
get annuel, le premier étant sa préparation et son éta-· 
blissement, le deuxième son exécution et le troisième la 
procédure de reddition des comptes qui aboutit à la dé
charge. Celle-ci a pour but de contrôler l'exactitude de la 
gestion financière sur la base des comptes et bilans que 
la Commission a présentés pour l'exercice concerné, et 
'd'arrêter définitivement les comptes des recettes et des 
dépenses de cet exercice, sur la base du rapport de la 
Cour des comptes. Elle permet à. l'Autorité qui en est 
chargée - le Parlement, après recommandation du 
Conseil - d'exprimer un jugement, sur le comportement 
de l'exécutif ..- la Commission - dans le cadre de l'exé
cution du budget d'un exercice déterminé. Cette appré
ciation se traduit généralement par une résolution visant 
à infléchir l'action future de la Commission. 

Il est intéressant de relever qu'en application de ces 
dispositions légales, l'Autorité de décharge ne semble 
pas pouvoir se soustraire à sa tâche qui est de donner 
décharge. En effet, si le législateur avait envisagé la 
possibilité pour elle de refuser la décharge, il aurait nor
malement dû l'inscrire dans les textes, en fixant les mo
dalités et les motifs d'un tel refus éventuel. Ce silence 
devrait amener à conclure que la décharge ne devrait 
pouvoir être refusée indéfiniment. En revanche, il est ex
pressément prévu que la décision de décharge puisse 
être « différée ». 

B. La décharge pour les activités financières et bud
gétaires de la Haute Autorité/Commission de la 
Communauté Européenne du Charbon et de I' Acier 

En ce qui concerne les dépenses administratiyes de la 
Communauté Européenne du Charbon et de !'Acier 

Règlement financier du 25 avril 1973, JOCE n• L 116 du 1er mai 1973). 
3) Période 1975 à nos jours : article 85. « Avant le 30 avril de l'année sui
« vante, l'Assemblée, sur recommandation du Conseil qui statue à la ma
« jorité qualifiée, donne décharge à la Commission de l'exécution du bud
« get. Si cette date ne peut être respectée, l'Assemblée ou le Conseil in
« forme la Commission des motifs pour lesquels cette décision a dû être 
« différée. 

« Le contrôleur financier tient compte des observations figurant dans les 
« décisions de décharge. 

« Les institutions adoptent toutes mesures utiles pour donner suite aux 
« observations figurant dans les décisions de décharge. 

« A la demande de l'Assemblée ou du Conseil, elles font rapport sur les 
« mesures prises à la suite de ces observations et notamment sur les ins
« tructions qu'elles ont adressées à ceux de leurs services qui intervien
« nent dans l'exécution du budget. Ces rapports sont également commu
« niqués à la Cour des comptes. 

« Sous réserve du troisième alinéa deuxième phrase, les institutions 
« doivent, dans une annexe du compte de gestion de l'exercice suivant, 
« rendre compte des mesures qui ont été prises à la suite des observa
« !ions figurant dans les décisions de décharge». (Règlement financier du 
21 décembre 19n au JOCE n° L 359 du 31 décembre 19n). 

Par rapport à la période précédente, le Règlement financier, au-delà du 
fait qu'il enregistre le changement intervenu sur le plan du Traité en ce qui 
concerne l'Autorité de décharge, reconduit pratiquement les dispositions 
pré-existantes, telles qu'elles figuraient à l'article 92 du Règlement finan
cier de 1973. 

Cependant, l'article 85 comporte un seul ajout, sur le plan du suivi de la 
décharge, figurant dans son deuxième alinéa qui fixe l'obligation imposée 
au Contrôleur financier de tenir compte des qbservations figurant dans les 
décisions de décharge. 
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(CECA), et les recettes y afférentes, qui figurent d'ail
leurs dans le budget général des Communautés, le traité 
CECA (article 78 octavo, modifié par l'article 20 du Traité 
dit de fusion) prévoit une procédure de décharge identi
que à celle concernant les comptes de la CEE. Dans la 
pratique, les deux procédures sont complètement 
confondues. Rien ne les distingue. 

Par contre, le traité CECA est muet quant à l'établis
sement d'un bilan, et à une procédure de décharge rela
tive à la perception des prélèvements sur la production 
de charbon et d'acier, leur utilisation, ainsi que sur l'acti
vité emprunt-prêt. Toutefois, son article 78 septimo, § 5, 
établit que le rapport annuel de la Cour des comptes sur 
la régularité des opérations comptables, autres que 
celles portant sur les recettes et dépenses de caractère 
administratif, ainsi que sur la régularité de la gestion fi
nancière de la Haute Autorité relative à ces opérations, 
est adressé à la Haute Autorité/Commission, et au 
Conseil, et que la première le communique au Parle
ment. 

Pourtant, depuis l'origine de cette Communauté, la 
Haute Autorité/Commission a établi un bilan que signe le 
Commissaire aux comptes pour certifier que l'état des fi
nances est exactement résumé, fonction accomplie 
depuis par la Cour des comptes elle-même. 

C. La décharge pour les opérations des fonds euro
péens de développement 

Conformément aux textes applicables aux premier, 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième Fonds eu
ropéens de développement (FED), ceux-ci font l'objet 
d'une gestion autonome et entièrement distincte de 
l'exécution du budget général des Communautés. La 
procédure de décharge fixée pour les opérations des 
FED est identique à celle des traités (6). 

(6) Premier FED : 
Article 16 du règlement n° 5 du Conseil portant fixation des modalités 

relatives aux appels et aux transferts des contributions financières, au ré
gime budgétaire et à la gestion des ressources du Fonds de développe
ment pour les pays et territoires d'outre-mer (JOCE n° 33 du 31 décembre 
1958, pages 681 et suivantes). 

Deuxième FED : 
Article 17 § 2 de !'Accord interne relatif au financement des aides de la 

Communauté (JOCE n° 93 du 11 juin 1964, pages 1493 et suivantes) et 
article 8 § 3 du règlement financier du Fonds européen de développement 
(JOCE n° 93 du 11 Juin 1964, pages 1498 et suivantes). 

Troisième FED : 
Article 22 de !'Accord interne relatif au financement et à la gestion des 

aides de la Communauté (JOCE n° L 282 du 28 décembre 1970, pages 44 
et suivantes) et articles 7 et 8 du règlement financier du Fonds européen 
de développement (1969). (JOCE n° L 31 du 8 février 1971, pages 1 et 
suivantes). 

Quatrième FED : 
Article 31 de l'Accord interne relatif au financement et à la gestion des 

aides de la Communauté (JOCE n° L 25 du 30 janvier 1976, pages 168 et 
suivantes) et article 67 du règlement financier du 27 juillet 1976 applicable 
au quatrième Fonds européen de développement (JOCE n° L 229 du 20 
août 1976, pages 9 et suivantes). 

Cinquième FED : 
Article 29 de I' Accord interne de 1979 relatif au financement et à la ges

tion des aides de la Communauté (JOCE n° L. 347 du 22 décembre 1980, 
pages 21 O et suivantes) et article 70 du Règlement financier du 17 mars 
1981 applicable au cinquième Fonds européen de développement (JOCE 
n° L 101 du 11 avril 1981, pages 12 et suivantes). 

Sixième FED : 
Article 29 de !'Accord interne relatif au financement et à la gestion des 

aides de la Communauté du 19 février 1985 (non enocre publié au JOCE) 
et article 71 du projet de Règlement financier applicable au sixième FED 
(Doc. COM (85) 460 final du 16 septembre 1985). 
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D. La décharge pour la Fondation et le Centre charge 1983, le Parlement modifie, le 27 mars 1984, le 
Les ·règleme~ts de base des deux satellites fixent les texte de l'article 52 de son règlement interne qui se lit 

règles de contrôle (7). désormais ainsi (11) : « Les dispositions concernant la 
« procédure à appliquer pour la décision sur la décharge 

Ainsi, sur base de la réglementation adoptée. au mo- « à donner à la Commission sur l'exécution du budget, 
ment de la ·création du Centre et de celle de la Fonda- « conformément au traité du 22 juillet, 1975 et au règle
tion, il a été décidé qu'ils seraient soumis au contrôle de « ment financier, sont annexées au présent règlement. 
la Commission .de contrôle, et que leurs comptes, ac- « Cette annexe est « adoptée conformément à l'article 
compàgnés du rapport de cette de'rhière,- seraient « 112 par8:graphe 2 du présent règlement »., · 
soumis chaque . année par la Commission au Conseil et · 
au Parlement. Par la suite, .aussi bien le Conseil que le . . L'an~exe en que~tion est l'a,nnexe V co~sacré~ à la 
Parlement ont donné la décharge au conseil él'adminis- . "P~o.cedure à, apph.quer po~r I examen et l_~dopt1on d~ 
tration du Centre et au conseil d'administration de· la déc1s1.o~~ sur I octroi de la decharge "· Nous la reprodu1-
Fonclation sur l'exécution de l'état des recettes et des sons ici intégralement. 
dépenses. Article 1 : Documents 

En raison de · 1a modification de la procédure par 1a: « 1. Sont imprimés et distribués : , 
quelle il est donné décharge à la Commission - modifi- « a) le compte de gestion, l'analyse de la gestion finan
cation intervenue par le Traité du 22 juillet 1975 - les « cière et le bilan financier fournis par la Commission ; 
dispositions. relatives à la procédure de décharge du. « b) le rapport de la Cour des comptes, accompagné 
Centre et de la Foridation doivent également être .actuali- « des réponses des·institutions; ·· · 
sées (8). « c) la recommandation du Coriseil. 

C'est sur base· de rapports de la Cour des comptes « 2 .. Ces· documents sont renvoyés à /a: commission 
que le Parlement donne décharge au conseil d'adminis- « compétènte . . Toute commission intéress_ée peut émet-

« tre un avis (12). . , 
tration du Centre et au conseil d'administration de la · « 3. Le président fixe le délai dans /equeJ /es commis
Fondation, sur recommandation du Conseil.· « sions susceptibles d'.émettre un · avis doivent le 

·, Il. - LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT INTERNE . 
DU PARLEMENT EUROPÉEN À 'PROPOS DE LA DÉ- . 
CHARGE. . 

Le règlemen.t. interne du Parlement europ(len a connu . 
u11e évolution ex.trêmement intéressante, en appui ·a: 

· -l'évolution constitutiom:ielle des Traités que nous venons · 
de décrire. 

« communiquer à la commission compétente ". 
. Article 2 : Examen du rapport 

· « 1. Dans les délais fixés par le règlementfinancier, le 
« Parlement examine un rapport de la commission 
« compétente (12) proposanti'/'octroi, /'ajourne,:nen.t ou le 

. ,, refus de la décharge. · · . ..·, , . . . 
« 2. Sauf disposition contraire de la présente annexe, 
« les articles du règlement du Parlement relatifs aux 
« amendements et à la votation s'appliquent,:'· 

A. L'article 52 du règlement interne du 26 mars 198_1 Article 3: Octroi dé la décharge . . 

· Le texte de base est l'article 52 du règlement interne· .«· '1. Lorsque la. commission compétehte juge opportun 
tel qu'il résulte d'une révision générale achevée. le 26 ·. «. de proposer une décision favorable (12), elle établit un 
mars 1981 (9). Il se lit comme suit : · « 1. Le Parlement «·rapport comportant: · . .. . . · . · · 

·· ,, se prononce, sur base d'un rapport de la commission « a). une proposition de décision contenant les chiffres 
« compétente, sur la décharge à donner à la Commis- « qui .font l'objet de la décharge, arrêtant ainsi les résul
« sion sur l'exécution du budget général. · · . . . ,, tats àéfinitifs de la gestion budgétaire pour /'exercice 
« 2. Toute demande tendant à refuser la décharge à.la · ''.considéré;, .. . ·· . . . " 
,/ Commission éloit, pour être acceptée, recueillir les voix : « b) une proposition de résolution contenant les obser- . . 
« de la majorité des membres effectifs du Parlement».. · « vations accompagnant la décision. de décharge;· 

Ce texte n'utilise dbnc pas le verbe «différer», qui se· « c). un expo~é d~s motifs. · ' . . · _ , 
trouve dans le règlement financier- (5 § 3) mais celui de « . s, nécessa/fe, I exposé des motifs peut etre présente 
« refuser » « oralement. 

· « 2. La commission compétente donne son· avis sur les 
B. L'article 52 du règlement interne du 27 mars 1984 « amendements éventuels avant leur mise aux voix. 
. Après un b·ref débat le 13 mars 1984 (10), sur la. base « 3 .. La proposition de décision est mise aux voix avant 
d'un rapport établi par M. Price, le rapporteur pour la dé- « la proposition de résolution: La procédure d'octroi de 
--~-·-- · · ": la décharge se clôture par un vote sur la proposition 

(7) Règlement (CEE) n° 1416/76 du Conseil, du 1"' juin 1976, portant · « ,de résolution dans son ensem_blè >>. ·.· . 
dispositions financi~res applic~bles au Centre. européen pou~ 1!3 dévelop- · Article 4 : Ajournement de. /a aécharge . 
pement de la formation professionnelle (JOCE n° L 164 du 24 Jum 1976). • , . • . , . . . 
, Règlèmênt(CEE) no 1417176 du Conseil, du·1erjuin 1976,.portant dispo- . << 1. La ~(!mm1ssion C0'!1pétènté (12) f(!Ut déposer une 
sitions financières applicables à la Fondation européenne pour l'améliora- « proposition de résolution prévoyant I ajournement de la 
!ion des conditio~s de vie et de travail (JOCE n° L 164.du 24 juin 1976). :« décision de décharge. Ce.tte proposition expose les 
· (8) Proposition modifiant les règlements (CEE) n° 1416/76 et 1417/76 « motifs de /.'ajournement. 

(JOCE n° c 31 _du a.février 198~). dont le sort est lié à celui ~e la révision « 2. Cette proposition est inscrite à l'ordre du jour de /a 
dll règlem~nt financier, entreprise le 1~ décem~r~ 1980 mais non ache- , première période de session suivant son dépôt,, 
vée, en raison des blocages du mécanisme déc1s1onnel dans la Commu- ' • 
nauté européenne. . . · . · 

(9) JOCE n° C 90 du 21 avril 1981 (page 66)1 (11) Compte rendu in extenso de la séanc(l du 27 mars 1984 (n° 1~ 
(10) Compte rendu i_n extenso de la séance du ·13 niars. 1984 (n° 1- . 312). · . 

311). . '. Procès-verbal de la séance du 27 mars 1984 (JOCE n° C 117 du 30 avril 
Procès-verbal des séances du 13 ma_i 1984 (JOCE C 104 du 16 avril 1984 · :1984).. . . • . .. . · . . . · · 
aux pages0·34 ~t 35) et du 15 mars 1984 (idem page 81): la majorité des: · . · · , .. :· . . . . '· .· · .. • . 
membres effectifs du Parlement n'étant pas réume; le vote est renvoyé. · • (12) Il sag1t de la comm1ss1on du contrôle budgétaire. 

·• . . . .· ' '. . ...... · .. ·· . . . 
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Article 5 : Refus· de la décharge 
« 1. La .commission compétente (12) peut déposer une 
« proposition de résolution prévoyant le refus de la dé

.« charge. Cette proposition expose les motifs du refus. 
· « 2. Cette proposition e~t inscrite à l'ordre du jour de la 

« première période de session suivant son dépôt et doit, 
« pour être acceptée, . recueillir les 'voix de la majorité 
« des membres effectifs du Parlement"· 

~rticle 6 : Renvoi en commission 
« 1. Si une proposition de décision visée à l'article 3 pa
« ragraphe 1 point a) ou une proposition de résolution 
« visée à l'article 3 paragraphe 1 point b), à l'article 4 
« paragraphe 1 ou à l'article 5 paragraphe 1 n'a pas re
« cueilli la mf1jorité requise, ou si un amendement aux 
« chiffres contenus dans la proposition de décision visée 
« à l'article 3 paragraphe 1 point a) est adopté, la ques-

. « tion est réputée r(lnvoyée à la commission compétente 
« (12), laquelle fait à nouveau rapport au Parlement lors 
« de la période de session suivante, en tenant compte 
« du vote du Parlement. 
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suivants : « Aussi est-ce en toute logique une sanction 
« génér~le que les traités confèrent au Parlement -
« c'est-à-dire une sanction politique qui serait la consé
« quence normale d'un refus de donner décharge. Un tel 
« refus aurait donc un caractère de gravité exception
« nel ; selon moi, cette censure de la Commission de
« vrait aboutir à la destitution de l'équipe en place. J'ose 
« affirmer que nous n'en arriyerons jamais là». 

Dans ce contexte, il faut rappeler que la motion de 
censure, comme en dispose l'article 30 du Règlement in
terne du Parlement, fait l'objet de modalités de vote dif
férentes de celles du refus de décharge. En effet, elle ne 
peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés' et à la majorité des membres effec
tifs du Parlement, alors que le refus de décharge re
quiert seulement la majorité des membres effectifs du 
Parlement. 

Selon le Parlement européen, la portée du refus de 
décharge est, par conséquent, devenue entièrement poli
tique et doit être complété.e par une appréciation de la 
probabilité d'un vote ultérieur d'une motion de censure. « 2. Lorsqu'il s'ensuit que le Parlement n'est pas en 

« mesure de donner la décharge dans les délais fixés 
« par le règlemenl f(nancier, le président en informe la C. La thèse de la Commission en matière de refus 
« Commission·,,. de décharge 

. Article 7 : Mise en œuvre La Commission a défini sa position par écrit le 16 jan-
des décisions relatives à la décharge vier 1984, dans une lettre adressée au Président de la 

· « i. Le présid.ént transmet à la Commission et à cha- commission du règlement et des pétitions du Parlement 
« cune des autres institutions toute décision ou résolu- européen (13). · 
« tion du Parlement adoptées conformément aux articles « Votre commission a, lors de sa dernière réunion du 
« 3, 4 ou 5. Il en ~ssure la publication au " Journal offi- « 19 décembre 1983, décidé d'inscrire à nouveau à l'or
« ciel des Communautés européénnes, série " Législa- « dre du jour de sa prochaine réunion des 31 janvier et 
« fion "· « 1"' février 1984, le projet de rapport de M. Price sur la 
« 2. La commission compétente (12) fait, au moins une « modification du règlement du Parlement européen en 
« fois l'an, rapport au Parlement sur les mesures. prises « ce qui concerne la procédure à appliquer pour l'exa
« par les institutions comme suite aux observations ac- « men et l'adoption de décisions relatives à la décharge 
« compagnant les décisions de décharge "· « à donner à la Commission sur l'exécution du budget 

C'est donc .l'article 5 de l'annexe V à l'article 52 du 
règlement intern·e qui fixe que le refus de décharge doit, 
pour être adopté par le Parlement, recueillir 218 voix, ce 
qui ne .constitue pas une nouveauté. Ce qui est par con
tre une innovation; c'est que le règlement interne du 
parlement organise ce que ni le Traité ni le règlement 
financier ne prévoient. 

Relevons en outre que le Parlement dans sa « déci
sion portant modification du règlement en ce qui 
concerne la procédure à appliquer pour l'examen et 
l'adoption par le Parlement européen de décisions sur 
l'octroi de la décharge » prise le même jour, c'est-à-dire 
le 27 rnars 1984 (11) : « 2. attend, au vu de la procédure 
« arrêtée, des responsables politiques de la Commission 
« qui sont à l'origine du refus de la décharge, qu'ils ti
« rent de cette situation les conséquences personnelles 
« qui s'imposent·;·.:· . . · · 

. « 3. estime que s'ils ne tiraient pas les concl_usions ap
« propriées, une motion de censure visant la· Commis
« sion devrait normalement être déposée, conformément 
« à l'article 30 du règlement». . 

. 'Ainsi, sans procéder à l'assimilation du refus de la_ dé
charge à une motion de censure, le Parlement laisse 
aux membres de là Commission la responsabilité d'ap
précier la portée du refus de décharge et par consé
quent d'en tirer les conséquences appropriées. Cette 
mesure tactiqw~ est à rapprocher des déclarations de. M. 
Tugendhat, faites le · 7. juillet 1977 en sa qualité de · 
Commissaire au b~dget, qui s'exprimait dans les termes 
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« général (doc. PE 86.834). · · 
« · A l'issue de cette réunion - au cours de laquelle le 
« représentant de la Commission avait fait état de consi
« dérations basées sur le droit communautaire, à l'égard 
,, de la position de M. Price, dans la mesure où celui-ci 
« prévoit le refus définitif de la décharge, en sus de 
« l'ajournement - vous avez invité aussi bien la 
« Commission que les membres de votre commission à 
« introduire, s'ils le désirent, des amendements à la pro
« position de M. Price, avant le 16 janvier prochain. 
« Je voudrais saisir cette occasion pour. préciser la 
« position de la Commission, en rappelant au départ les 
« dispositions des Traités (art. 206 ter/CEE et carres
« pondants dans les . autres traités) et du règlement fi
« nancier (art. 85). Ces dispositions sont tout à fait clai
« res : le législateur n'a pas prévu la possibilité d'un 
« refus définitif de décharge. Or l'on doit admettre que, 
« s'il avait eu l'intention d'admettre cette possibilité, le 
". législateur l'aurait expressément inscrite dans les 
« textes en précisant ses modalités et les motifs qui 
« peuvent y conduire. Comme l'avait d'ailleurs relevé un 
« membre de votre commission au cours de la discus
« sion, le Traité a prévu des refus dans d'autres cas, no
« tamment pour le budget. Quant au fond, il convient de 
« rappeler que la décharge a pour objet l'appréciation de 
« .l'exécution du budget par la Commission, conformé
" ment à l'article 205/CEE, et le contrôle de l'exactitude 

(13) Lettre du directeur général des Budgets de la Commission des 
Communautés européennes ayant fait l'objet du document sous référence 
PE 88.683, non publié. 
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« de la gestion financière, sur la base des comptes et 
« bilans que la Commission présente pour l'exercice en 
« cause. La décharge est la dernière étape naturelle, 
« mais indispensable, de la vie d'un budget. L'octroi de 
« la décharge se place au niveau de l'appréciation de la 
« gestion financière, et elle n'est nullement censée 
« contenir un jugement sur la gestion politique. Les 
« textes ont prévu que la procédure de décharge ne 
« pourra être interrompue que par un ajournement de 
« cette décharge, ce qui équivaut à un refus temporaire 
« d'octroyer la décharge qui doit être motivé : les motifs 
« d'un refus temporaire consisteront normalement dans 
« l'injonction à la Commission de corriger ses comptes ; 
« lorsque les comptes auront été modifiés, comme de
« mandé, la décharge est accordée. 
« Or, dans la mesure où le nouveau texte de M. Price 
« fait une distinction (nouvelle par rapport au règlement 
« actuel du Parlement) entre l'ajournement et le refus, il 
« organise bien un refus définitif, ce qui n'est pas possi
« ble. En termes de gestion financière, le budget, pré
« paré durant l'année n - 1 et exécuté durant l'année n, 
« fait l'objet durant l'année n + 1 du rapport de la Cour 
« des comptes en vue de l'octroi de la décharge durant 
« l'année n + 2. Sans décharge, le processus resterait 
« incomplet. Les comptes de l'année n doivent nécessai
« rament être clôturés, pour assurer la sécurité néces
" saire des comptes des années à venir. 
« De même, le solde d'un exercice fait partie des re
« cettes du budget et il doit, à un certain moment, deve
« nir une donnée fixe, pour respecter les règles de 
« l'équilibre entre recettes et dépenses qui est imposé 
« par le Traité. Enfin, les «acteurs» de l'exécution du 
« budget et de l'élaboration des comptes (ordonnateurs, 
« régisseurs d'avances, contrôleurs financiers et comp
« tables), qui exercent des responsabilités importantes 
« liées à l'exécution du budget, ont non seulement des 
« obligations, mais aussi des droits - dont le droit de 
« défense - qui se trouveraient affectés par une ab
« sence définitive de décharge. La thèse de M. Price -
« refus définitif de décharge - n'apparaît pas compati
« ble avec des règles importantes du Traité comme du 
« règlement financier, dont le respect doit être préservé. 
« Cette position qui écarte un refus définitif de dé
" charge, demeure compatible avec le souci constant de 
« la Commission de veiller au respect des compétences 
« du Parlement. En effet, le Parlement a, selon les 
« textes législatifs sus-mentionnés, tout loisir d'accompa
" gner ses décisions d'octroi de décharge de toutes les 
« critiques et demandes que l'exécution du budget paraît 
« lui inspirer sur le plan politique ; il en a d'ailleurs, par 
« le passé, largement usé. Les sanctions politiques pré
« vues par le Traité pour l'appréciation de la gestion de 
« la Commission demeurent intactes. 
« Le projet de rapport·de M. Price devrait donc être 
« amendé afin d'écarter toute contradiction avec les 
« Traités comme avec le règlement financier, en suppri
" mant les dispositions concernant le refus de la .dé
« charge, entendu comme définitif, en sus de la possibi
« lité de son ajournement». 

Ill. - L'APPLICATION DES REGLES JURIDIQUES OR
GANISANT LA DÉCHARGE, POUR LES COMPTES DU 
BUDGET GÉNÉRAL, PAR LE PARLEMENT EURO
PÉEN 

Le 16 avril 1985, le Parlement européen exerçait pour 
la huitième fois son pouvoir de décharge. Nous allons, 
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dans ce développement, nous efforcer de donner quel
ques éléments factuels sur le déroulement de ces procé
dures, afin d'en tirer quelques considérations sans nous 
limiter aux décisions de décharge, qui restent pourtant 
les sujets principaux de cet article, à savoir la décharge 
pour 1981 des 15 avril (14) et 18 mai 1983 (15), les dé
charges pour 1982 du .1 q ayril 1984. (16) et la décharge 

(14) JOCE L 119 du 6 mai 1983 (pages 23 à 28) donnant: 
1. La décision 83/212/CEE du Parlement européen, du 15 avril 1983, 
donnant décharge à la Commission des Communautés européennes pour 
les activités des deuxième et troisième Fonds européens de développe
ment pour l'exer,cice 1981. 
2. La décision 83/213/CEE du Parlement européen; du 15 avril 1983, 
donnant décharge au conseil d'administration du Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle sur l'exécution de son bud-
get pour l'exercice 1981. . 
3. La résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au conseil d'administration du Centre européen pour le dévelop
pement de la formation professionnelle sur ses comptes de gestion pour 
l'exercice 1981. 
4. La décision 83/214/CEE du Parlement européen, du 15 avril 1983, 
donnant déchar~e au conseil d'administration de la Fondation européenne 
pour l'améliorat,on des conditions de vie et de travail sur l'exécution de 
son budget pour l'exercice 1981. 
5. La résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au conseil d'administration de la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail sur ses comptes de ges
tion pour l'exercice 1981. 

(15) JOCE L 174 du 30 juin 1983 (pages 15 à 26) donnant: 
1. La décision 83/316/CEE, Euratom, CECA du Parlement européen, du 
18 mai 1983, donnant décharge à la Commission sur l'exécution du bud
get des Communautés européennes pour l'exercice 1981 concernant les 
sections !-Parlement, li-Conseil, Ill-Commission, IV-Cour de justice, V
Cour des comptes. 
2. La décision 83/317/CEE du Parlement européen, du 18 mai 1983, don
nant décharge à la Commission des Communautés européennes concer
nant l'exécution des opérations du quatrième Fonds européen de dévelop
pement pour l'exercice 1981. 
3. La décision 83/318/CEE du Parlement européen, du 18 mai 1983, don
nant décharge à la Commission des Communautés européennes concer
nant l'exécution des opérations du cinquième Fonds européen de déve-
loppement pour l'exercice 1981. . . 
4. La résolution contenant les observations sur les décisions relatives à la 
décharge sur l'exécution du budget des Communautés européennes pour 
l'exercice 1981. 

(16) JOCE n° L 173 du 30 juin 1984 (pages 1 à 11) donnant : 
1. La décision 84/329/CEE du Parlement européen, du 10 avril 1984, 
donnant décharge au Conseil d'administration de la Fondation euro
péenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail sur l'exécu
tion de son budget pour l'exercice 1982. 
2. La résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au conseil d'administration de la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail sur ses comptes de ges
tion pour l'exercie 1982. 
3. La décision 84/330/CEE du Parlement européen, du 10 avril 1984, 
donnant décharge au conseil d'administration du Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle sur l'exécution de son bud
get pour l'exercice 1982. 
4. La résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au conseil d'administration du Centre européen pour le dévelop
pement de la formation professionnelle sur les comptes de gestion pour 
l'exercice 1982. 
5. La décision 84/331 /CEE du parlement européen, du 1 o avril 1984 sur 
la décharge à donner à la Commission des Communautés europée~nes 
sur les activités du second et troisième Fonds européens de développe
ment pour l'exercice 1982. 
6. La décision 84/332/CEE du Parlement européen, du 1 O avril 1984, sur 
la décharge à donner à la Commission des Communautés européennes 
sur les activités du quatrième Fonds européen de développement pour 
l'exercice 1982. 
7. La décision 84/333/CEE du Parlement européen, du 10 avril 1984, sur 
la décharge à donner à la Commission des Communautés européennes 
sur les activités du cinquième Fonds européen de développement pour 
l'exercice 1982. 
8. La résolution contenant les observations accompagnant les décisions 
relatives à la décharge sur l'exécution des opérations des Fonds euro
péens de développement pour l'exercice 1982. 
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pour 1983, des 16 avril (17) et 13 juin 1985 (18), ainsi 
que le refus de décharge du 14 novembre 1984. 

Pour ce qui est des procédures de décharge pour le 
FED et la CECA, nous les traiterons dans la troisième 
partie de cet article lorsque nous parlerons de I' « Aide 
aux pays tiers » et du « Charbon-acier ». Le déroulement 
de ces procédures est serein et ne mérite d'ailleurs pas 
une attention prolongée. 

A. Le rapport annuel de la Cour des comptes 

Le tableau n° 1 rassemble les faits que nous n'avons 
pas ressenti nécessaire de faire remonter au-delà du 30 
novembre, puisque les Institutions, et notamment la 
Commission, ont toujours respecté les échéances qui 
vont du 1"' juin au 31 octobre, de même que la Cour des 
comptes a toujours remis son rapport à la date prescrite 
du 30 novembre. 

Soulignons que chaque rapport de la Cour des comp
tes fait l'objet d'un numéro du Journal officiel des Com
munautés européennes (JOCE) date du 31 décembre 
de l'année n + 1 (sauf celui de 1977 daté du 30 déc
cembre 1978). Depuis la création de celle-ci, les réfé
rences sont les suivantes (entre parenthèses sont indi
qués le nombre de pages du rapport lui-même et le 
nombre de pages des réponses des Institutions) : 

pour 1977 : JOCE n° C 313 (183 et 51 pages) 
pour 1978 : JOCE n° C 326 (253 et 52 pages) 
pour 1979 : JOCE n° C 342 (245 et 69 pages) 
pour 1980 : JOCE n° C 344 (209 et 50 pages) 
pour 1981 : JOCE n° C 344 (181 et 36 pages) 
pour 1982 : JOCE n° C 357 (193 et 50 pages) 
pour 1983: JOCE n° C 348 (179 et 74 pages). 

Le Parlement européen, au point 11 de sa résolution 
du 16 avril 1985, prend une initiative porteuse de consé
quences en invitant « la Cour des comptes à présenter 
« son rapport annuel en deux parties : la première 
« contenant les observations de la Cour des comptes, et 
« la seconde, les réponses des institutions, de sorte qu'il 

(17) JOCE L 132 du 21 mai 1985 (pages 24 à 36) donnant : 
1. La décision 85/258/CECA, CEE, Euratom du Parlement européen, du 
16 avril 1985, donnant décharge à la Commission sur l'exécution du bud-. 
get des Communautés européennes pour l'exercice 1983 en ce qui 
concerne les sections !-Parlement, li-Conseil, Ill-Commission, IV-Cour de 
justice, V-Cour des comptes., 
2. La résolution contenant les observations qui font partie intégrante de la 
décision donnant décharge à la Commission sur l'exécution du budget des 
Communautés européennes pour l'exercie 1983. 
3. La décision 85/259/CEE du Parlement européen, du 16 avril 1985, 
donnant décharge au conseil d'administration du Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle sur l'exécution de son bud
get pour l'exercice 1983. 
4. La décision 85/260/CEE du Parlement européen, du 16 avril 1985, 
donnant décharge au Conseil d'administration de la Fondation euro
péenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail sur l'exécu
tion de son budget pour l'exercice 1983. 

(18)' JOCE L 174 du 4 juillet 1985 (pages 49 à 55) donnant: 
1. La décision 85/333/CEE du Parlement européen, du 13 juin 1985, don
nant décharge à la Commission pour la gestion financière des deuxième 
et troisième Fonds européens de développement durant l'exercice 1983. 
2. La décision 85/334/CEE du Parlement européen, du 13 juin 1985, don
nant décharge à la Commission pour la gestion financière du quatrième 
Fonds européen de développement durant l'exercice 1983. 
3. La décision 85/335/CEE du Parlement européen, du 13 juin 1985, don
nant décharge à la Commission pour la gestion financière du cinquième 
Fonds européen de développement durant l'exercice 1983. 
4. La résolution contenant les observations qui accompagnent les déci
sions d'octroi de la décharge relatives à la gestion financière des 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième Fonds européens de déve
loppement durant l'exercice 1983. 
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« soit plus facile de lire simultanément observations et 
« réponses, mais souhaite aussi que la couverture de 
« chaque partie porte une référence renvoyant claire
« ment à l'autre partie » (19). 

La crainte de la Commission est que, puisqu'il y aura 
désormais deux documents, le second se perdra. 

B. L'exécution des procédures de décharge pour les 
comptes du budget général 

Le tableau n° 1 (page 618) · permet quatre constata
tions: 

1. Le Conseil ne s'est jamais mis au travail avant le 
début de l'année nouvelle, ce qui s'explique aisément 
par le fait que son instance de préparation - le comité 
budgétaire - est, en décembre, encore accaparée par 
le suivi de la fin de la procédure budgétaire pour l'éta
blissement du budget de l'exercice suivant. Notons, tou
tefois, que le comité' budgétaire a désormais l'habitude 
d'entreprendre ses travaux à la fin de la première quin
zaine de janvier. Nous ne relevons que deux années (en 

(19) La .situation dans chacun des dix pays de la Communauté euro
péenne est très variable en matière de présentation des réponses aux ob
servations dans les rapports des Cours des comptes nationales : 
- Belgique : Les observations ne concernent que les affaires pour les
quelles l'administration a donné des réponses qui ne satisfont pas la Cour 
des Comptes. 
Les observations contiennent, outre une brève description des faits, un ré
sumé des positions divergentes et finalement les raisons qui ont amené la 
Cour des comptes à ne pas se contenter des explications de l'administra
tion. 
- Danemark : Les commissaires aux comptes de l'Etat ne reproduisent 
pas spécifiquement les réponses de l'administration dans leur rapport an
nuel. Ils font un résumé des réponses et les accompagnent éventuelle
ment d'un commentaire. 
- Allemagne : Dans la pratique, la Cour des comptes intègre dans son 
rapport annuel, après chaque critique, un résumé des réponses données 
par le service contrôlé et y joint son appréciation sur cette réponse. 
- Grèce : Le rapport ne comporte pas de réponses aux observations. 

- France: Le rapport annuel de la Cour des comptes se présente de la 
manière suivante : 
- les observations de la Cour des comptes sont suivies des réponses 
que les administrations ont fait parvenir à la Cour des comptes. 
- la Cour des comptes ne commente pas les réponses des administra
tions. Le texte des observations ne fait pas non plus allusion aux réponses 
dans le sens d'une réplique intégrée après coup dans les observations ini
tiales. 
- Irlande : Le rapport annuel du « Controller and Auditor-general " 
contient, outre les observations, un résumé des réponses fournies par 
l'administration. Le controller and Audit-general s'abstient de commenter 
ces réponses. 
- Italie : Il n'existe pas de rapport public annuel. 
- Luxembourg : Le rapport de la Chambre des comptes ne contient -
outre les comptes généraux de l'Etat - que des observations. On n'y 
trouve même pas de .résumé des réponses de l'administration. 
- Pays-Bas: Les réponses de l'administration aux observations de la 
Cour des comptes néerlandaises n'apparaissent pas distinctement dans le 
rapport de la Cour. Elles sont intégrées dans les observations et souvent 
commentées par la Cour des comptes. 
- Grande-Bretagne: La loi ne prévoit aucun droit de réponse pour l'ad· 
ministration. Le contrôleur de la Reine insère un résumé des réponses 
dans ses constatations. Il ne fait pas de commentaire de ces réponses. Il y 
a cependant un échange de correspondance entre lui et l'administration. 

- Conclusion : 
En ce qui concerne les neuf Etats membres dont la Cour des comptes 

rédige un rapport public annuel, ce qui n'est donc pas le cas de l'Italie, la 
structure des rapports n'est pas comparable à celle du rapport annuel de 
la Cour des comptes des Communautés européennes. Seul, le rapport 
français présente des analogies avec lui. 

Dans le rapport français, les réponses par ministère pour les adminis
trations de l'Etat et les réponses des autres établissements, collectivités 
ou organismes soumis à contrôle sont présentées à la fin des observa
tions, ce qui correspondait à la présentation du rapport de la Cour des 
comptes des Communautés européennes jusqu'à présent. 
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TABLEAU 1 

DECHARGES DES COMPTES OU BUDGET GENERAL DE 

Calendrier 1 1 1 1 • 1 1 1 
1 officiel 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 

• 1 date 1 
etape obligée 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 
n+1 -

1 30.XI 30.XI 30.XI 30.XI 30.XI 30.XI 30.XI 30.XI 30.XI 

2 

3 21.XI.77 27 .XI. 79 1.XII.80 4.XII.81 1.XII.83 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 
n+2 -

2 24.V.78 1.II.79 10.I.80 5.II.81 28.I.82 13.I.83 12.I.84 11.1.85 

3 22.II.79 27.I.83 28.II.85 

4 7.IX.78 5.IV.7~ 12.III.80 10.III.81 9.III.82 10.III.83 29.II.84 4.III.85 

5 19.IX. 78 8.V.79 26.III.80 17.III.81 22.III.82 15.III.83 12.III.84 11.III.85 

6 25.IX.78 6.VI.79 30.IV.80 17.VI.81 14.X.82 22.IV.83 23.X.84 27.III.85 . 
7 20.IV.82 10.IV.84 

\ 
8 14.XI.84 

9 30.IV 13.XII. 78 16.XI.79 23.V.80 18.VI.81 18.V.83 16.IV.85 

1 1 1 l 1 1 1 1 1 
n+3 - 1 1 

9 1 1 14.I.83 1 
1 1 1 

10 r 1 1 15.III.85 
1 1 1 

Etape 1 : remise de son rapport par la Cour des Comptes. 
Etape 2 : début des travaux du comité budgétaire au Conseil. 
Etape 3 : début des travaux de la commission du contrôle budgétaire du Parlement européen (de la sous-commission « contrôle » de la commission des 

budgets pour les exercices 1976 et 1977). · 
Etape 4 : fin des travaux du comité budgétaire du Conseil. · 
Etape 5 : evis du Conseil. 
Etape 6 : fin des travaux de la commission du contrôle budgétaire du Parlement européen (de la sous-commission « contrôle » de la commission des 

budgets pour les exercices 1976 et 1977). · 
Etape 7 : décision d'ajournement de décharge du Parlement européen. 
Etape 8 : décision de refus de décharge du Parlement européen. 
Etape 9 : décision d'octroi de décharge du Parlement européen. · 
Etape 1 O : décision éventuelle, postérieure, du Parlement européen. 

1979 et 1981 ), où le comité budgétaire attend le mois de 
février pour se mettre à la tâche, sans parler d'un excep
tionnel (en 1978). 

2. La commission du contrôle budgétaire du Parle
ment européen, qui reçoit la tâche de mener l'affaire au 
niveau de la séance plénière (12), commence son travail 
plus tôt que le comité budgétaire puisqu'elle n'est pas en 
charge de l'achèvement de la procédure budgétaire pour 
l'établissement du budget de l'exercice suivant, lequel 
est de la responsabilité première de la commission des 
budgets du Parlement européen. Elle l'entreprend dès la 
fin de l'année (en 1977, 1979, 1980 et 1983), ou plus 
tardivement, c'est-à-dire fin janvier (en 1983) ou même 
en février (en 1979 et 1985). Dans ce dernier cas, l'ex
plication en est que la procédure de décharge pour 
l'exercice budgétaire 1982 avait abouti à un refus, le 14 
novembre 1984, pour n'arriver à une conclusion que le 
15 mars 1985. 
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3. Le Conseil émet sa recommandation, ces dernières 
années, durant la première quinzaine de mars (en 1983, 
1984 et 1985), ce qui permet au Parlement européen 
d'en prendre connaissance aisément avant l'obligation 
qui lui est faite de décider de la décharge avant le 30 
avril. Lorsque l'avis est émis durant la deuxième quin
zaine de mars (en 1980, 1981 et 1982), le Parlement est 
en difficulté, car sa session d'avril se situe au milieu du 
mois. En 1979, l'avis n'avait même été émis qu'en mai ; 
il est vrai que nous étions alors à une période de transi
tion. De même, un cas ancien ne mérite plus l'attention 
(en 1978). 

4. Le Parlement européen, quant à lui, n'a respecté 
les délais réglementaires qu'une fois (en 1985). Il est 
vrai que par deux fois (1982 et 1984) il a demandé un 
ajournement de la décharge, ce qui a abouti à un octroi 
retardé (le 14 janvier 1983 pour la décharge de 1980) et 
à un refus le 14 novembre 1984. Dans quatre cas, n?us 
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assistons à des retards plus ou moins longs : · un mois en 
1980 et 1983, deux mois en 1981, sept mois en 1979 et 
huit mois den 1978. Ces quelques constatations mon
trent que la procédure de décharge n'est pas menée par 
le Parlement européen sans douleur et hésitations. 

C. La commission du contrôle budgétaire du Parle-
ment européen · 

L'instance de travail du Parlement européen est sa 
commission du contrôle budçiétaire, instituée après sa 
première élection au suffrage universel, en septembre 
1979. Auparavant, les travaux de décharge étaient 
menés par la commission des budgets, puis par une 
sous-commission, créée en son sein, le 15 juin 1976 (3). 

· · Le tableau n° 2 (ci-dessous) donne la composition politi
que et nationale de la commission du contrôle budgétaire 
dans les deux Parlements élus au suffrage universel. 

TABLEAU 2 

COMPOSITION POLITIQUE ET NATIONALE 
DE. LA éoMMISSION DU CONTROLE BUDGETAIRE DU PARLEMENT EUROPEEN 

APRES SON ELECTION AU SUFFRAGE UNIVERSEL . 

• 1 
S l PPE l ED l COM l L ! DEP ! DR !COOR l NI l * 1 1 RDE 1 1 ARC 1 

élections du 10 juin 1979 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
B 1 1 1 2 

1 
DK 1 1 1 

1 
D 2 3 1 2 7 

1 
El 1 1,. 1 

F 2 
, 

1 3 

Irl 1 1 1 3 

It 1 1 2 4 

L 1 1 

NL 1 1 

UK 1 4 5 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 
** 8 8 4 3 3 1 - 1 - 28 

elections du 17 juin 1984 

1 1 l l 1 1 1 1 1 1 
B 1 1 

~K 1 1 

D 4 3 1 8 
; 

El 1 1 2 

F 2 1 2 5 

Irl 1 1 

It 1 2 3 

L 1 1 2 

NL 1 1 2 

UK 2 3 5 . 
l 1 J J J. 1 ! ! 1 1 

** 10 8 3 3 2 2 1 1 1 30 
i i 1 1 1 1 1 1 i . i 

(') (20) Signification des sigles des sept groupes politiques : 
S : groupe socialiste (vingt Français). . 
PPE : groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien) 

(neuf Français). 
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Le nombre de ses membres est passé de 27 à 28 (2• 
élargissement), puis à 30 actuellement (2• élection au 
suffrage universel). En regardant le tableau, il faut s'atta
cher à sa composition politique qui n'a guère été modi
fiée d'une élection à l'autre, pas plus que la composition 
du Parlement européen lui-même, dont elle est la minia
turisation. Relevons toutefois une augmentation du nom
bre de socialistes, une diminution de celui de conserva
teurs britanniques et un échan~e entre libéraux et ROE. 

La composition nationale n'est, par contre, pas une 
reproduction du Pp.rlement lui-même. Certaines nationa
lités sont plus que d'autres intéressées par les ques
tions de contrôle. En effet, si la répartition entre groûpes 
politiques photographie la composition du Parlement, la 
répartition au sein de chaque groupe résulte d'équilibres 
moins fins. Le tableau n° 2 montre, par exemple, une 
présence allemande plus élevée à la commission du 
contrôle budgétaire que dans l'hémicycle (26,6 % au 
lieu de 18,7 %), alors que les présences française et 
britannique sont inférieures (16,6 % au lieu de 18,7 %) 
ou même presque de moitié pour la présence italienne 
(10 % au lieu de 18,7 %). 

La commission du contrôle budgétaire, dont le rôle de 
chef de file est devenu exclusif en la matière, est prési
dée, depuis l'origine, par M. Heinrich Aigner (PPE alle
mand), un des pères des clauses du Traité de 1975 
concernant la Cour des· comptes (2). 

Les compétences de la commission du contrôle bud
gétaire - comme celle des seize autres « commissions 
parlementaires permanentes » - ont été fixées par le 
Parlement européen, le 19 mai 1983 (22). 

« Cette commission est compétente pour les ques
tions ayant trait » : 

« - au contrôle des mesures financières et budgétaires 
« prises pour la réalisation des politiques communautai
« res ; au contrôle de l'utilisation des crédits inscrits au 
« budget des institutions communautaires (y compris les 
« Fonds : FEOGA, Fonds social, FEDER, FED), le cas 
« échéant en collaboration avec les commissions 
« concernées, 
« - à la décharge relative à l'exécution des budgets 

. « communautaires, en vertu des dispositions des trai
« tés ; aux règlements financiers et au droit coutumier 
« en vigueur ainsi qu'aux relations, par l'intermédiaire du 
« Président du Parlement européen, avec la Cour des 

• « comptes chargée d'assister le Parlement dans sa 
« fonction de contrôle des comptes et de la gestion fi
« nancière des institutions. Pour ce qui est du Parlement 
« européen, le Président soumet au bureau et à la 

ED : groupe des démocrates européens (European democratic group) 
(92 % conservateurs britanniques). . 

COM : groupe communiste et apparentés (dix Français). 
L : groupe libéral et démocratique (douze Français). 
ROE : woupe du rassemblement des démocrates européens (aux deux 

tiers RPR) (vingt Français) (ex DEP). 
ARC : groupe arc-en-ciel : fédération de vingt parlementaires (aucu~ Fr~n

çais) qui succède en quelque sorte au " groupe de c0<;>rdmat1on 
technique et de défense des groupes et des parlementaires indé
pendants ,, indiqué sur ce tableau par COOR. 

DR : groupe des droites européennes (dix Français) . 
NI : non-inscrits (aucun Français). 

(") (21) L'ordre protocolaire des Etats membres de la Communauté 
européenne est l'ordre alphabétique du nom de c~acun d'eu~ dans sa 
(ses) langue(s) nationale(s). Cet ordre est donc le swvant : Belgique - Bel
gië, Danmark, Deutschland, Elias, France,. lreland, (talia, Lu~~mbour,g, ~e
derland, United Kin!jdom (article _2 du Traité de fusion, mod1f1é par I article 
11 de l'acte d'adhésion du 28 mai 1979). 

(22) JOCE C 161 du 20 juin 1983 (page 135). 
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« commission du contrôle budgétaire, l'état des comptes 
« et les réponses données aux observations de la Cour 
« des comptes, 
« - aux mesures prises par les institutions comme 
« suite aux décisions de décharge prises par le Parle
« ment, 
« - au contrôle de l'exécution du budget, en particulier 
« sur la base des rapports trimestriels des institutions, 
« ainsi qu'à l'examen et au contrôle des engagements et 
« des mouvements de crédits et à l'utilisation des crédits 
« en cours d'année, 
« - aux virements de crédits constituant une mesure 
« d'exécution du budget (conformément à l'accord avec la 
« commission des budgets), 
« - au bilan financier des Communautés, 
« - au contrôle des activités financières et administrati
« ves de la CECA, 
« - au contrôle des mesures exécutées par la Banque 
« européenne d'investissement sur la base d'un mandat 
« ou d'un transfert de compétences de la Commission 
« dans le cadre de l'exécution des politiques commu
« nautaires, 
« - au contrôle financier des organes du Parlement, à 
« la clôture de ses comptes, et à la décharge relative à 
« l'exécution de son budget et aux décisions prises dans 
« ce cadre (légalité et régularité des dépenses, efficacité 
« et opportunité de la gestion budgétaire). La commis
« sion prépare dans ce contexte la décision de décharge 
« pour le Parlement (article 114 du règlement), 
« - aux relations par l'intermédiaire du Président du1 
« Parlement européen, avec la Cour des comptes et les 
« instances nationales de contrôle, 
« - à l'application de l'article 51 du règlement concer
« nant la nomination des membres de la Cour des 
« comptes. 
« Dans l'application des pouvoirs de contrôle du Par
« lement, qui vont de l'autorisation budgétaire au 
« contrôle de l'exécution, la commission du contrôle 
« budgétaire est appelée à collaborer étroitement avec 
« la commission des budgets, de même qu'avec le Pré
« sident et le bureau du Parlement européen qui exer
« cent les fonctions qui leur sont dévolues par le règle
« ment, notamment en ses articles 113 paragraphe 3, 
« 115 paragraphe 4 et 18 paragraphe 4 ». 

D. Le « rapporteur général » pour la décharge du 
budget général 

Pour chaque exercice budgétaire, trois rapporteurs 
sont désignés, l'un pour la décharge des comptes du 
budget général, l'autre pour les comptes du FED et le 
troisième pour les comptes de la CECA. Le premier est 
celui dont le mandat est de très loin le plus important. 

Le rapporteur pour la décharge du budget général est 
le personnage central de cette procédure. Depuis l'élec
tion du Parlement au suffrage universel direct, le 1 O juin 
1979, les sept rapporteurs suivants se sont succédés : 

- pour 1 ~77 : M. Aigner (PPE allemand) (23) ; 
- pour 1978 : M. Battersby ( conservateur britannique) ; 
- pour 1979 : M. lrmer (libéral allemand) ; 
- pour 1980: M. Key (socialiste britannique); 
- pour 1981 : M. Schôn (PPE allemand) ; 
- pour 1982 : Mme Boserup (communiste danoise) ; 
- pour 1983 : M. Price (conservateur britannique). 

(23) M. Aigner, Président de la commission du contrôle budgétaire re
prend la tâche non achevée de Lord Bruce of Donington (socialiste britan
nique). 
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Le lecteur n'aura pas manqué de remarquer encore 
une fois que certains groupes politiques et surtout certai
nes .nationalités semblent avoir une prélidection pour les 
questions de contrôle. 

Le rapporteur est aidé dans son travail par le secréta
riat commun de la commission des budgets et de la 
commission du contrôle budgétaire, mais également par 
un certain nombre - élevé d'ailleurs, puisqu'il atteint le 
nombre de dix-neuf - de rapporteurs adjoints, apparte
nant à la commission du contrôle budgétaire, spécialisés 
dans un des domaines de la décharge (24). Ce rappor
teur est donc un véritable « rapporteur général ». 

Le rapport lui-même est un document d'un grand inté
rêt. Ainsi, ce que l'on appelle le « Rapport Price » est 
une somme considérable d'informations, de réflexions et 
de propositions, représentant 300 pages dactylogra
phiées en cinq documents (25) : 

- Partie A : décision et résolution (21 pages) ; 
- Partie B : exposé des motifs (23 pages) ; 
- Partie C : avis émis par huit commissions (83 

pages); 
- Partie D : documents de travail (158 pages) ; 
- Partie E : tableaux récapitulatifs des lignes budgé-

taires affectées par les amendements au budget 1983 
adoptés par le Parlement européen (15 pages). 

E. Les débats de décharge des comptes du budget 
général en séance plénière du Parlement européen 

Le débat en séance plénière du Parlement européen 
ne se distingue pas toujours avec éclat alors que les tra
vaux en commission des budgets sont très approfondis. 
Nous n'évoquerons ici que deux des trois débats qui font 
l'objet central de cet article : celui du 18 mai 1983 (26) et 
celui du 16 avril 1985 (27), réservant un chapitre séparé 
au refus de décharge, le 14 novembre 1984. 
1. Le débat du 18 mai 1983 sur la décharge 1981 

La journée ne fut pas chaude. 
Reporté de la session d'avril (!45) à celle de mai, le 

débat eut lieu le mercredi 18 mai 1983, de 12 h 20 à 
13 h10, et de 16 h 45 à 17 h 1 o, c'est-à-dire pendant une 

(24) Liste des « rapporteurs adjoints " pour la décharge 1983 : 
1) Ressources propres: M. Ryan (PPE, Irlandais); 2) Dépenses institu
tionnelles, à l'exclusion de la Commission (Parlement, Conseil, Cour de 
justice, Cour des comptes) : M. Wettig (SOC, Allemand) ; 3) Section 
« Garantie " du FEOGA : produits laitiers : M. Marck (PPE, Belge) ; 
4) Section « Garantie " du FEOGA : céréales : M. Mouchai (ADE, Fran
çais) ; 5) Section « Garantie " du FEOGA : viandes et autres produits : 
Mme Barbarella (COM, Italienne) ; 6) Section « Garantie » du FEOGA : 
fruits et légumes : M. Schreiber (SOC, Allemand) ; (*) 7) Section « Garan
tie " du FEOGA : vin : M. Dankert (SOC, Néerlandais) ; 8) Section « Ga
rantie » du FEOGA : huile d'olive et oléagineux : Mme Boserup (COM, Da
noise) ; 9) Section « Orientation " du FEOGA : M. Giummarra (PPE, Ita
lien); 10) Pêche (Garantie et Orientation/: M. Battersby (ED, Anglais); 
11) Fonds régional : M. Martin (SOC, Ang ais) ; 12) Fonds social : M. Pitt 
(SOC, Anglais); 13) Energie, Recherche, Transports, etc.: M. Cornelis
sen (PPE, Néerlandais); 14) Politique industrielle, Innovation, Marché de 
l'information, Technologie: Mme Scrivener (L, Française); 15) Coopéra
tion et développement (tout sauf Aide alimentaire) : Mme Fuillet (SOC, 
Française) ; 16) Aide alimentaire : M. Fellermaier (SOC, Allemand) ; 
17) Dépenses de personnel, de fonctionnement et immobilières: M. Price 
(ED, Anglais); 18) Organismes non centralisés (JET, CCR, Fondation eu
ropéenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail, Centre eu
ropéen pour le développement de la formation professionnelle, Ecoles eu
ropéennes, etc.): M. Schôn (PPE, Allemand); 19) Emprunts et prêts: ac
tivités de la BEI : M. Dimitriadis (DR, Grec). 
(*) Par manque des données lui permettant la rédaction d'un rapport, M. 
Dankert avait en fait renoncé à son mandat. 

{25) Documents PE 95.678, non publiés. 

(26) Compte rendu in extenso de la séance du 18 mal 1983 (n° 1-299). 

(27) Compte rendu in extenso de la séance du 16 avril 1985 (n° 2-325). 
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heure un quart. _Outre le rapporteur et le commissaire au 
budget, M. Tugendhat, Vice-Président de la Commission, 
sont intervenus deux parlementaires le matin, devant 
une douzaine de leurs collègues, et cinq l'après-midi 
(26). 

De 18 h 00 à 18 h 15, ont lieu les votes. Dix amende
ments à la proposition de résolution de M. Schën sont 
déposés. Trois sont adoptés, sept rejetés (28). Le vote 
final fut pris - il m'a semblé - à l'unanimité (29). 

2. Le débat du 16 avril sur la décharge 1983 
La journée fut beaucoup plus riche que la précédente. 
Le débat eut lieu le mardi 16 avril 1985 de 9 h 05 à 

11 h 48, soit pendant deux heures trois quarts, ce qui 
s'explique également par le fait que les trois procédures 
de décharge, budget général, CECA et les deux satelli
tes, étaient concomitantes cette année là. Outre les trois 
rapporteurs, prirent la parole, le nouveau commissaire 
au budget, M. Christophersen, Vice-Président de la 
Commission et treize parlementaires. 

De 18 h 24 à 19 h 46 ont lieu les votes (30). Vingt et 
un amendements à la résolution de M. Price sont dépo-

(28) Parmi les sept amendements rejetés, l'un (n° 9, déposé par Mme 
Nikolaou) consistait à supprimer le point 30 ainsi libellé : « Le Parlement 
invite la Commission à examiner la possibilité de suspendre le paiement 
des aides (du FEOGA/Garantie) aussi longtemps qu'il existe un soupçon 
fondé de fraude ». Ce texte avait été rejeté par 95 contre 71 et 8 absten
tions, soit 174 votants. 

(29) JOCE n° C 161 du 20 juin 1983 (pages 79 à 81 et 98 à 111) où 
l'on trouve également le texte des décisions publiées dans le JOCE 
n° L 174 du 30 juin 1983, déjà cité (15) et qui est, par conséquent, publié 
deux fois: 
1. décision donnant décharge à la Commission sur l'exécution du budget 
des Communautés européennes pour l'exercice 1981 concernant les sec
tions !-Parlement, li-Conseil, Ill-Commission, IV-Cour de justice, V-Cour 
des comptes. 
2. Décision donnant déchar!le à la Commission des Communautés euro
péennes concernant l'exécution des opérations du quatrième Fonds euro
péen de développement pour l'exercice 1981. 
3. Décision donnant déchar!jB à la Commission des Communautés euro
péennes concernant l'exécution des opérations du cinquième Fonds euro
péen de développement pour l'exercice 1981. · 
4. Résolution contenant les observations sur les décisions relatives à la 
décharge sur l'exécution du budget des Communautés européennes pour 
l'exercice 1981 "· 

(30) JOCE n° C 122 du 20 mal 1985 (pages 23 et 34 à 52), où l'on 
trouve également le texte des décisions publiées déjà au JOCE L 132 du 
21 mai 1983 (17) et qui est, par conséquent, publié deux lois; 
1. décision donnant décharge à la Commission sur l'exécution du budget 
des Communautés européennes pour l'exercice 1983 en ce qui concerne 
les sections !-Parlement, li-Conseil, Ill-Commission, IV-Cour de Justice, V
Cour des Comptes. 
2. résolution contenant les observations qui font partie intégrante de la 
décision donnant décharge à la Commission sur l'exécution du budget des 
Communautés européennes pour l'exercice 1983. 
3. résolution sur l'ajournement des décisions sur la décharge à donner à 
la Commission pour les deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
Fonds européens de développement pour l'exercice 1983. 
4. décision donnant décharge à la Commission des Communautés euro
péennes pour la reddition des comptes de la CECA pour l'exercice 1983. 
5. résolution 
- sur le rapport de la Cour des Comptes sur les états financiers au 31 
décembre 1983 de la Communauté européenne du charbon et de l'acier ... 
- sur le rapport (annexe au rapport annuel CECA 1983) de la Cour des 
Comptes relatif à la gestion comptable et à la gestion financière. 
6. décision donnant décharge au conseil d'administration du Centre euro
péen pour le développement de la formation professionnelle sur l'exécu
tion de son budget pour l'exercice 1983. 
7. décision donnant décharge au conseil d'administration de la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail sur 
l'exécution de son budget pour l'exercice 1983. 

- JOCE n° C 175 du 15 Juillet 1985 (pages 283 à 290) où l'on trouve 
également le texte des décisions publiées déjà au JOCE n° L 174 du 4 juil
let 1985 (18) et qui est, par conséquent, publié deux fois: 
1. décision donnant décharge à la Commission pour la gestion financière 
des deuxième et troisième Fonds européens de développement durant 
l'exercice 1983. 
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sés. Neuf sont adoptés, onze rejetés et un déclaré 
caduc. Nous nous référerons par la suite à ces vingt 
votes qui concernaient : · . 

- soit les relations entre institutions : rapports avec 
la Commission (53) (56) (57), avec le Conseil (51) (52), ou 
avec la Cour des comptes (49) (50) ; 

- soit des questions horizontales (58) (6~) ; 
- soit des questions sectorielles (64) (66) (68) (69) (71) 

(72) (73) (74) (75) (77) (78). 
A 18 h 52, se tient un vote nominal électronique sur 

l'ensemble de la proposition de résolution. Il est acquis 
par 224 voix pour, 16 contre et 4 abstentions (31 ). Cinq 
minutes plus tard, avait lieu le vote de la résolution de 
M. Harlin sur les comptes de la CECA, dont 11ous repar
lerons plus loin. 

Le 15 juin 1985, le Parlement européen achevait ses 
travaux sur les décharges pour 1983 en votant les textes 
relatifs aux FED (30). 

2. décision donnant décharge à la Commission pour la gestion financière 
du quatrième Fonds européen de développement durant l'exercice 1983. 
3. décision donnant décharge à la Commission pour la gestion financière 
du cinquième Fonds européen de développement durant l'exercice 1983. 
4. résolution contenant les observations qui accompagnent les décisions 
d'octroi de la décharge relatives à la gestion financière des deuxième, troi
sième, quatrième et cinquième Fonds européens de développement du
rant l'exercice 1983 (doc. A 2-39/85). 
5. résolution sur le contrôle budgétaire des mesures mises en œuvre 
dans le cadre de la politique commune de la pécha (doc. A 2-34/85). 

(31) Les seize opposants se recrutent parmi le ROE (13 dont 9 parle
mentaires français), les communistes (2) et les non inscrits (1 ). Les 4 abs
tentions sont 1 PPE, 1 ROE et 2 ARC (19). 

L'explication de l'opposition du groupe ROE se trouve dans I' « explica
tion du vote ,, de M. Guermeur : 

« Le rapport de M. Price est un remarquable travail d'analyse et de 
« réflexion appuyé sur le rapport de la Cour des comptes et très longue
« ment examiné en commission avec la plus grande attention. 
« Ce rapport comporte des propositions qui sont tout à fait pertinentes 
• lorsqu'il demeure dans les limites de la compétence qui est reconnue à 
« notre commission du contrôle budgétaire, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de 
« la gestion régulière et rigoureuse des dépenses autorisées par l'autorité 
« budgétaire. 
« En revanche, Monsieur le Président, nous ne pouvons suivre la majo
« rité de la commission du contrôle budgétaire lorsque le rapport déborde 
« de ses limites pour élever une critique des politiques communautaires 
« elles-mêmes, ce qui est le cas du chapitre consacré par M. Price à la 
« politique agricole commune dans les articles 38 et suivants du rapport. 
« Nous ne pouvons approuver un tel débordement de procédure. Et 
« nous faisons par ailleurs une objection de fond au rapport de M. Price, 
« précisément en ce qu'il comporte une critique de la politique agricole 
« commune. • 
« Que signifient les termes« un manque croissant de cohérence de la 
« politique agricole commune ,, ? Cela signifie+il que cette incohérence 
« de la politique agricole commune est due aux exigences des·différents 
« Etats membres, à leurs pratiques abusives de l'unanimité au sein du 
.• Conseil et, en partie, aux chan9ements intervenus au cours de ces der
« nières années dans les mécanismes de l'offre et de la consommation ? 
« Il ne s'agit pas là d'une critique de la gestion de la Commission, consi
" dérée comme un moyen rigoureux de dépenser l'argent de la Commu
" nauté, mais comme une critique de fond à une politique délibérée par la 
« Communauté, et l'une des plus importantes politiques. 
« Je vous fais également juges de l'article 46, où il est dit que nous 
« devons recommander à la Commission de faire des analyses de renta
" bilité, de revoir la politique menée en ce qui concerne les points sui
" vants : le stockage privé, la limitation à la fin de la campagne des ventes 
« à l'intervention, la mise en vigueur de normes communautaires de qua
• lité pour les fruits et légumes, la distillation de l'alcool de raisins et de 
« fruits, etc. 
« Monsieur le Président, il y a là un débordement manifeste de compé· 
« tance, .et l'on touche aux domaines qui sont des choix politiques de 
« ·fond, et non seulement des choix de procédure. 
« En conséquence, Monsieur le Président, - et ce sera ma conclusion 
• - notre groupe accordera naturellement la décharge, mais ne peut, 
« dans les conditions que je viens d'indiquer, voter la résolution proposée 
« par M. Price - et nous le regrettons - parce que, je le répète, il 
« s'agissait là d'un excellent travail fait avec beaucoup d'attention et de 
cc soin>•. 
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E. La présentation matérielle de la décision de dé
charge 

Au stade actuel de l'évolution des choses, .une déci
sion de décharge est constituée de deux éléments : la 
décision proprement dite, et une résolution. Ainsi, la dé
cision du 16 avril 1985 se présente de la façon suivante 
au Journal Officiel des Communautés européennes. 

Il 

(Actes dont la publication n'est pas une condition de 
leur applicabilité) 

PARLEMENT EUROPÉEN 

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN 
du 16 avril 1985 

donnant décharge à la Commission sur /'exécution du 
budget des Communautés européennes pour. l'exercice 
1983 en ce qui concerne les sections / - Parlement, Il -
Conseil, Ill - Commission, IV - Cour de justice, V - Cour 

des comptes 
(85/258/CECA, CEE, Euratom). 

Le Parlement Européen 
- vu le traité instituant la Communauté européenne 

du charbon et de l'acier, et notamment son article 78 oc-
~~ . . 

- vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 206 ter, 

- vu le traité instituant la Communauté européenne 
de l'énergie atomique, et notamment son article 180 ter, 

- vu le budget et les deux budge'ts rectificatifs et 
supplémentaires pour l'exercice 1983, . · 

- vu le compte de gestion et le bilan financier relatifs 
à l'exercice 1983, . . 

- vu le rapport de la Cour des comptes relatif à 
l'exercice 1983 et les réponses des institutions, 

....:.... vu la recbmmandation du Conseil relative à la dé
charge à donner à la Commission (dcc. C 2-3/85), 

- vu· le rapport de la commission du contrôle budgé
taire, les documents de travail annexés relatifs aux dif
férents secteurs de la politique communautaire et 
les avis de la commission dë l'agriculture, de la pêche et 
de l'alimentation, de la commission de l'énergie, de la re
cherche et de (a technolog1e, de la commission des affai
res sociales et de l'emploi, de la commission de l'envi
ronnement, de la santé publique et de la protection des 
consommateurs, de la comrnission _de la jeunesse, de la 
culture, de l'éducation, de l'information et des sports, de 
la commission du déve/oppem,ent et de la coopération et 
de la commission des droits de la femme (doc. A 2-
10/85). · 

1. donne décharge à la Commission sur l'exécution 
du budget de 1983 sur la base des montants suivants : 

A. Recettes et dépenses pour l'exercice 1983 
1. Recettes (Ecus) 

Recettes de l'exercice 1983 
Reports de 1982 tombés 
en annulation 
Bénéfices de change 

Total 

622 

24 765 506 220 

302061138 
47947118 

25115514476 

2 .. Dépenses 
Paiements effectués pour l'exercice 
Crédits reportés à 1984 
Solde inutilisé à remboursw 

Total 

3. Solde de l'exercice (1-2) . 

B. Bilan au 31 décembre 1983 

Actif 

23 101563603 
1706775258 

. 70 766 

24 808 409 627 

307104849 

. . ~., 

Valeurs immobilisées 
Valeurs d'exploitation 
Valeurs réalisables 
Comptes de trésorerie 
Comptes de régularisation 

9 623 277 {314 · . 

Total 
Passif 
Capitaux permanents 
Dettes à court terme . 
Comptes de régularisation 

Total 

· 27554 032 . 
251609588 . 

. 3 338 525 231 
166 621 719 

13 407 588 384 

10 487 402170 
2 705 466385 

214 719829 

. ·13 407 588 384 

2. consigne ses observations dans la résolution qui 
fait partie intégrante de la présente décision ; · 

3. charge son président de transmettre la présente 
décision et la résolution contenant ses observations à la 
Commission, au Conseil, à la Cour de Justice, à léi Cour 
des comptes, au Comité économique et social, à la Ban
que européenne d'investissement et aux parlements des 
Etats membres et d'en assurer la publication au Journal 
Officiel des Communautés européennes (série L). 

Fait à Strasbourg, {e 16 avril 1985; 

. . . · .. :·. :-· 
Suit une résolution intitulée « résÔlutidn contenant les 

obsèrvations qui font partie intégrante de la · décision 
donnant décharge à la Commission sur l'exécùtion du 
budget des Communautés européennes pour l'exercice 
1983 », 

Cette résolution du 16 avril · 1985 se signale par son 
volume - cent paragraphes, chiffre de symbole et neuf 
pages du Journal Officiel - volume jamais atteint 
comme le montre le tableau n°3 (ci-contre), qui reprend les 
observations mentionnées sous forme de résolution du 
Parlement européen faisant partie intégrante de chaque 
décision donnant décharge relative à l'exécution .du bud
get général, aux comptes CECA, à la gestion financière 
des Fonds européens de développement, à l'exécution du 
budget de la Fondation européenne pour l'amélioration 
âes conditions de vie et de travail (appelée Fondation) et à 
l'exécution du budget du Centre européen pour le dévelop
pement de la formation professionnelle (appelé Centre) 
pour le.s _exercices 1976 à 1983 .. 

Quelques remarques doivent être faites : . . 
- en ce qui concerne la décharge' sur l'exécution du 

budget général pour l'exercice 1982, il s'agit des obser
. vations reprises dans la résolution informant la Commis
sion des motifs pour lesquels l'octroi de la décharge a 
dû être ajourné ; . . · 

- en raison des retards intervenus dans la clôture 
des comptes de la CECA pour les exercices 1978 et 
1979, les observations concernant ces exercices sont 
mentionnées dans une seule résolution ; . 

- les recommandations du Conseil concernant la dé
charge relative aux budgets respectifs de la Fo!l~ation et· · 
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du Centre pour les ·.exercices 1976, 1977. et 1978, 
n'ayant pas été transmises en temps voulu, ont contraint 
le Parlement à reprendre les observations pour chacun 
de ces organismes en une seule résolution. 

- les observâtions pour les exercices 1977 à 1981 
concernant le FED sont reprises dans les résolutions re
latives au budget gén~ral, e\ en ont donc été décomp-
tées. · · · 

.. ·-r. ., 

. ·;TABLEAU 3 

NO:'.OflE Cf; POHlTS DES RESOLUTIONS INTEGREES AUX DECISIONS DE 

OECll/,r.r,E Pour. Lo;:; COMPTES DE : . 

------.-·- -- ~-~119n1m;· 1980 1961 1982 1983 

BUDGET GF.NERhL . iJ: 49 1 6ê. 70 ·22 59 16 100 

•~-----+---- _J__-'--+----+---+---1--1 
CCCA· 19 1& 11 · 10 16 10· 11 

FEO 6 2 5 
L1 

6 12 39 

1 

FONOAT!Ofl .• 12 fi 9 _3 .7 0 

CEI/TR( : •, . 13· 7 .5 ·2 . 8 : . 0 .... . , 
'----
TOTAL · 89 47 66 53 150 

L'examen du contenu d~s cent points de la résolution 
du 16 avril 1985 est· révélateur des centres d'intérêt du 
Parlement. La· moitié concerne des thèmes horizontaux 
(1 à 25, 99 et 100], les recettes (26 à 33] et le 
FEOGA/Garantie [34 à 49]. L,es autres couvrent divers 
sujets : la pêche [50 à 55], le Fonds social [56 à 61], la 
recherche-développement [62 à 69], l'aide au pays tier$ 
[70 à 86], qiv~r.s sujets [87 à 89], 'les écoles européen
nes [90 et .91], _l'activité_ emp,runt-prêt [92 à 95], et. quel-
ques points· .de pfocédur~ ·[96 à 98], · . · · 

~ i • .. : • • ~: . • • •,. ,. : .·• • . • • . .. 

,v:<-~\{~~FGs: ci~ ·D·É~HA:R~~ ~u 1·4 NOVEMBRE 
.. -1984 .: '. ·. ·. ~. ·.. ' .• . ., · .. 

Le refus dé la déch_arge pour les comptes de 1982 a 
été un événement considérable qui a terni les derniers 
jours de la Commission Thom. Son histoire et sa signifi
cation méritent d'être décrites. Pour arriver à cet ex
trême, il av!3it fallu franchir quatre étapes. 

A. Les .premières réflexions de la commission du 
contrôle budgétaire 
· Les premiers travaux de Mme Boserup (communiste 

danoise}, nommée cc l,apporteur général» le 12 juillet 
1983, n~ comportent auc.une allusion à un refus de dé-
charge. :_.. '· 

B. La décisio!' d'cc· ajournement» du Parlement euro-
péen du -10 avril 1984 _- . . 

Pourtant, dès le mois de mars 1984 aussi bien le Pré
sident de la commission dù contrôle budgétaire que le 
rapporteur préconisent de refuser la décharge .. La 
commission du contrôle budgétaire, lors de sa réunion 
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du ?e mars 1984, se prononce pour un ajournement, le 
refus de décharge étant écarté par 10 voix pour et 15 

· contre. De même, un amendement du PPE visant à refu
ser la décharge est introduit en séance plénière le 10 
avril 1984, mais est écarté par 74 voix pour, 102 voix 
contre et 9 abstentions (32). Par contre, l'ajournement 
est voté par 169 voix, contre aucune, et 1 o abstentions. · 

. . . Il est important de relever que le Parlement, par cette 
résolulion de simple ajournement (33) fait porte~ la plu
part de ses critiques sur le terrain de l'exécution budgé
taire, bien que certains reproches (point 4 sur la gestion 
des " Milk Marketing Boards » au Royaume-Uni et point 
6 sur la réalisation de l'opération « )Jeurre de Noël ») 
n'aient pas à être rattachés directement au budget de 
1982, étant postérieurs à celui-ci. 

Cependant, le Parlement adresse comme premier re
proche à la Commission de ne pas avoir usé, de façon 
convenable, de son droit d'initiative, en négligeant de 
soumettre les propositions appropriées sur le plan des 
politiques (point 2 de la résolution). Il s'agit là d'une poli
tisation de la procédure. Ce point est d'ai[leurs encore 
accentué lors du débat, notamment dans !!intervention 
en séance plénière du Président de la commission du 
ç6ntrôle bùdgétaire et des ·porte-parole de certains grou-
pes politiques. . . 

Dans ses grandes lignes, la résolution d'ajournement 
du 1 O avril 1984 se situe donc, mais en partie seule
ment, dans la foulée des résolutions traditionnelles, rela
tives aux exercices précédents, avec· certains points déjà 
conhus (par exemple : non-exécution des amendements 
du Parlement, retard dans l'exécution de l'aide alimen
taire) et certains points circonstanciels nouveaux, ce qui 
est normal. La portée politique de l'action du Parlement 
est cependant devenue prépondérante. 

C. La réponse de la C(!mmission du 1"' août 1984 

La Commission fournit dès le 1er août 1984 - c'est-à
dire sans attendre la fin du délai que le Parlement avait 
imparti, c'est-à-dire fin septembre - uri document (35) 
comportant des réponses exhaustive$' à chacun des 
points soulevés par la résolution d'ajournement. Le Par
lement rie l'entèndra pas ainsi, puisque nous pourrons 
lire dans· sa décision du 14 novembre 1984 : " Le Parle
" ment . § 3 : estimè que les réponses écrites fournies 
« par la Commission à ces problèmes fondamentaux .ne 
« répondent pas d'une manière appropriée à la grave 
« préoccupation du Parlement et que, · notamment, la 
" Commission ne présente aucune proposition suscepti
" ble. de remédier rapidement et efficacement à cet état 
" dé fait». 

D. La position de la commission du contrôle budgé
taire à l'automne 1984 (Projet du 15 octobre 1984) 

Dès la rentrée, la commission du contrôle budgétaire, 
du Parlement nouvellement élu, se saisit de la question. 
Malgré les réponses fournies, les assurances données 

(32) Se sont exprimés pour le refus· de décharge 74 parlementaires, 
soit 1 S, 56 PPE (tous sauf deux), 3 ED, 2 COM, 2 L, 7 DEP et 3 NI ; ont 
voté contre: 102 parlementaires, soit 55 S (tous sauf 1), 28 ED, 10 COM 
et 9 L. Les 9 abstentions ont été : 2 .PPE, 2 ED, 3 Let 2 divers. · 

Ce sont donc les socialistes et les conservateurs britanniques (ED) qui 
ont empêché le refus.de décharge déjà en avril. 

(33) Compte rendu in extenso de la séance du 10 avril 1984 (n° 1 • 
313). 

(34) JOCE n• C 127 du 14 mai 1984: . 

(35) Document COM (84) 475 final du 1er août 1984 non publié (82 
pages). 
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ou encore les progrès faits dans certains domaines, par 
la Commission, la tendance est au durcissement. Elle ne 
s'intéresse pas tant aux insuffisances constatées dans le 
cadre de l'exécution budgétaire en 1982, mais cherche à 
élargir le débat, pour porter un jugement sur l'ensemble 
du mandat exercé par la Commission Thorn pendant 
quatre ans. 

Ainsi, le 15 octobre 1984, la commission du contrôle 
budgétaire vote un projet de résolution par 10 voix (PPE, 
COM et des SOC) contre 3 (ED) et 4 abstentions (L et 
des SOC), projet qui présente les changements significa
tifs suivants par rapport à la résolution d'ajournement du 
10 avril 1984. 

Les critiques nouvelles par rapport à la résolution du 
1 O avril 1984 : 1) le point D .. des « considérants » et le 
paragraphe 5 du projet de résolution attaquent directe
ment l'exercice du mandat pendant quatre ans par la 
Commission ; 2) le paragraphe 4 déplore que la Com
mission n'ait pas transmis certains documents au Parle
ment (concernant le dossier des « Milk Marketing 
Boards ») ; 3) le paragraphe 3 reproche à la Commis
sion de ne pas avoir fourni des réponses satisfaisantes. 

Les critiques abandonnées par rapport à la résolution du 
10 avril 1984 :1) le reproche concernant l'exercice du 
droit d'initiative (bien qu'il se fût agi du seul point de por
tée véritablement politique concernant les relations insti
tutionnelles) ; 2) les faiblesses dans l'exécution des cré
dits du domaine Industrie/Energie ; 3) les remarques 
concernant l'organisation interne de la Commission 
(adaptation de l'organigramme) et 4) la seule critique vi
sant directement le Conseil (retard dans l'action et ab
sence de lutte contre les fraudes). 

E. La préparation du débat et le débat du 14 novem
bre 1984 

Le débat en session plénière est précédé d'intenses 
discussions entre groupes politiques, qui aboutissent à 
modifier substantiellement le 14 novembre 1984 (36) le 
projet de résolution de la commission du contrôle budgé
taire du 16 octobre 1984 (37). 

Les .éléments nouveaux par rapport au projet de réso
lution du 16 octobre 1984: 1) une référence explicite est 
faite à la révision du Règlement interne du Parlement du 
27 mars 1984, portant organisation des conditions pour. 
le refus de la décharge (11) ; 2) la déclaration du 
Commissaire au budget, M. Tugendhat, du 7 juillet 1977 
assimilant le refus de décharge, sur le plan pratique, à 
un désaveu de la Commission, devant entraîner sa des
titution, est rappelée et citée ; 3) une invitation est faite 
aux Membres de la Commission, auxquels le refus de la 
décharge est imputable politiquement, à en tirer les 
conclusions qui s'imposent ; et 4) reproche est fait à la 
Commission d'avoir été incapable d'évaluer correctement 
l'évolution des productions agricoles, aboutissant ainsi à 
des excédents, et critique est adressée à la Commis
sion d'avoir accepté le nouveau règlement du Conseil 
concernant l'Aide alimentaire, lequel limiterait les pou
voirs du Parlement européen. 

Les éléments abandonnés du projet de résolution du 
16 octobre 1984 : 1) bien qu'il soit fait état « du carac
tère très étendu des insuffisances et carences de la 
Commission », ces critiques ne sont plus mises en rap-

(36) Compte rendu in extenso de la séance du 14 novembre 1984 
(n° 2-319). 

(37) .JOCE n° C 337 du 17 décembre 1984. 
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port avec l'ensemble de la période de quatre ans du 
mandat de la Commission ; et 2) la critique concernant 
le dossier « Milk Marketing Board » et le reproche d'une 
prise en compte insuffisante des refus de visa du 
Contrôleur financier dans cette affaire sont abandonnés . . 

Relevons encore que le texte définitif, portant refus de 
décharge, est voté par le Parlement moyennant . une 
série d'aménagements ayant pour but : 

- de supprimer la mise en cause de l'ensemble du 
mandat de la Commission. Cette suppression est exigée 
par le Groupe PPE (dans le but d'éviter une division 
dans le Groupe) et par le Groupe Libéral (à l'appui de sa 
position générale critique à l'égard d'un refus de dé
charge). Le Président de la commission du contrôle bud
gétaire et le rapporteur y donnent leur accord, sans 
consulter à nouveau la commission du contrôle budgé
taire; 

- de faire état des conséquences que le Parlement 
attend, en cas de refus de la décharge, de la part de la 
Commission sur les plans personnel et collégial (ajout 
exigé par une majorité du groupe socialiste, pour souli
gner la portée politique de la décision). Ainsi, le paragra
phe 6 de sa décision de rejet se lit-il « le Parlement 
compte que, eu égard à ce qui se précède, les membres 
de la Commission auxquels le non-octroi de la décharge 
est politiquement imputable tireront les conclusions qui 
s'imposente » ; 

- d'écarter certaines critiques ponctuelles : affaires 
des « Milk Marketing Boards » (condition mise par les 
Travaillistes britanniques au vote de la résolution, finale
ment reprise par l'ensemble du groupe socialiste, ainsi 
que par le Président de la commission du contrôle bud
gétaire et le rapporteur, mais sans nouvelle consultation 
de la commission du contrôle budgétaire). 

F. L'analyse du vote de refus de décharge du 14 no
vembre 1984 

Le vote est acquis le jeudi 4 novembre 1984 à 11 h 00 
par 221 voix pour, 100 contre et 35 abstentions (38) 
dans un tonnerre d'applaudissements. 

La Commission est condamnée. 
Cette condamnation (39) mérite d'être analysée sous 

une double optique : celle des groupes politiques et celle 

(38) Le panneau électronique en séance avait indiqué comme résultat 
219 x 100 x 35. Ces chiffres ont été ensuite rectifiés. 

(39) Le vote du Parlement européen a fait les titres de la grande 
presse. Nous en avons relevé quelques uns : 
- « Sensation au sein de la Communauté : le camouflet du Parlement à 
la Commission» (Le Figaro, le 15 novell]bre 1984). · 
- « Le Parlement européen demande implicitement la démission de la 
Commission de Bruxelles» (Libération, le 15 novembre 1984). 
- « Le Parlement européen contre Gaston Thom » (Le Matin, le 15 no
vembre 1984). 
- « « Première » au sein de la Communauté européenne : le Parlement 
«renvoie» la Commission de Bruxelles» (La Cité, le 15 novembre 1984). 
- « Parlement européen - l'assemblée exige la démission de la 
Commission Thom» (La Dernière Heure, le 15 novembre 1984). 
- « La Commission refuse la demande du Parlement européen de dé
missionner, en la qualifiant de réaction colérique du moment » (Financlal 
Times, le 15 novembre 1984). 
- « Etat d'urgence pour l'Europe» (Le Monde, le 16 novembre 1984). 
- « Pour la première fois dans !'histoire de la CEE le Parlement euro-
péen a refusé le quitus à la Commission de Bruxelles pour sa gestion bud-

. gétaire de 1982.» (Le Monde, le 16 novembre 1984). 
- « La guerre du budget a éclaté entre Bruxelles et Strasbourg » (Le 
Nouveau Journal, le 16 novembre 1984). 
- « Nouveau round dans la guerre européenne : Thom prend les coups 
et rate sa sortie» (Le Soir, le 16 novembre 1984). 
- « La semaine qui a échoué» (The Economist, le 17 novembre 1984). 
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des nationalités, dont le tableau n° 4 (ci-contre), donne 
l'expression chiffrée. Ainsi si l'on crée, pour ce qui est des 
votes par groupe politique, trois catégories, à savoir la pre
mière comportant ceux qui ont voté pour le rejet, la 
deuxième ceux qui ont voté contre ou ceux qui se sont abs
tenus volontairement et la troisième ceux qui étaient pré
sents mais n'ont pas voté et ceux qui ont été absents, on 
constate que trois groupes politiques et les non inscrits ont 
été hostiles à la Commission (20) : 

- le ROE (groupe du rassemblement des démocra-
tes européens) 26/ 0/ 2 

- le PPE (parti populaire européen) 91/ 6/13 
- les DR (droites) 10/ 1/ 5 
- les NI (non inscrits) 3/ 0/ 4 
Le groupe le plus partagé a été le groupe socialiste : 

79/35/16. 
Les quatre groupes favorables à la Commission ont 

été les suivants : · 
- les démocrates européens 
- les communistes 
- les libéraux 
- l'ARC 

0/48/ 2 
1/24/16 
3/18/10 
8/ 3/ 9 

Sur le plan des nationalités, relevons que parmi les 
parlementaires qui ont pris part aux votes, tous les parle
mentaires de nationalité allemande ont voté contre la 
Commission, de même que tous les Luxembourgeois, 
tous les Irlandais (sauf un) et tous les Néerlandais (sauf 
trois). Les votes partagés se sont trouvés parmi les 
autres nationalités : ont voté majoritairement pour la 
Commission : les Britanniques, les Français, et minoritai
rement, les Belges, les Italiens et les Grecs. Par contre, 
un seul Danois a voté contre la Commission. 

Il est aussi opportun de constater que le paragraphe 5 
de la résolution, comportant le refus de la décharge, a 
été voté par 231 Députés, alors que l'ensemble de la ré
solution - comportant les diff$rentes raisons motivant 
un non-octroi de la décharge - a été voté par 221 
Membres du Parlement européen, ainsi que nous 
venons de l'analyser. 

En définitive, ce vote est beaucoup plus partagé que 
celui qui interviendra un mois plus tard lors du rejet du 
projet de budget 1985 établi par le Conseil, la clé de 
répartition 221 x 100 x 35 devenant en effet 
321 x 3 x 16. Le nombre des absents et des non
votants sera toutefois plus élevé le 13 décemb~e 1984 : 
94 contre 78 (40). . 

G. Les déclarations de la Commission 

Relevons trois déclarations de la Commission durant 
le débat du 14 novembre 1984 (36). 

En ouverture du débat, celle du Commissaire au bud
get, M. Tugendhat, Vice-Président de la Commission, 
doit être citée : « En résumé, pour le première fois, le 
« Parlement a été invité par sa commission du contrôle 
« budgétaire à refuser d'accorder la décharge à la 
« Commission. Je demande aux membres du Parlement 
« de réfléchir sérieusement à ce qu'il leur est demandé 
« et pour quelles raisons. La. proposition de résolution 
« porte à la fois sur le budget 1982 et sur la gestion de 
« la Commission au cours de ces quatre dernières 

(40) Du même auteur : « Le budget 1985: son environnement politique 
financier, son rejet et son établissement. La deuxième expérience d'un ré· 
gime de douzièmes provisoires » dans la revue du Marché Commun 
n° 289 de juillet-août 1985 (page 401 ). 
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1 
venti- 1 Pour 
lation 1 

s 79 

PPE 91 

DE 0 

COM 1 

L 3 

ROE 26 

ARC 8 

DR 10 

NI 3 

Total 221 

B 12 

DK 1 

D 72 

EL 8 

F 27 

lrl 14 

lt 31 

L 5 

Nl 19 

UK 32 

Total 221 

(*) Voir (20) 
<••> Voir (211 

TABLEAU 4 

Refus de décharge, le 14 novembre 1984 

1 1 1 1 

REVUI! DU 

MARCHË 
COMMUN 

1 
1 Contre J absten- J non J absents J total 

1 
1 tions J votants J 1 
1 1 1 1 

par groupes politiques (*) 

27 8 12 4 130 

1 5 8 5 110 

48 0 1 1 50 

19 5 1 • 5 41 

5 13 10 0 31 

0 0 1 2 29 

0 3 8 1 20 

0 1 5 0 16 

0 0 1 3 7 

100 35 57 21 434 

par nationalités (**) 

4 6 1 1 24 

11 3 0 1 16 

0 0 7 2 81 

0 4 10 2 24 

14 16 18 6 81 
. 

1 0 0 0 15 

26 3 14 7 81 

0 0 1 0 6 

0 3 2 1 25 

44 0 4 1 81 

100 35 57 21 434 

« années. En ce qui concerne le budget 1982, la Cour 
« des comptes, dans son rapport sur cet exercice, for
" mule un certain nombre de critiques, mais ni par leur 
« nombre, ni par leur nature, elles ne diffèrent de celles 
« des années antérieures où, bien entendu, la décharge 
« avait été accordée. La Commission a répondu en dé
« tail à toutes ces critiques et a montré par ses actes, 
« au cours des années suivantes, qu'elle en avait tenu 
« compte, le cas échéant. Le Conseil a recommandé la 
« décharge. De plus aucune des commissions spéciali
" sées du Parlemant n'a critiqué, que ce soit en 1982 ou 
« plus récemment, d'une manière fondamentale l'e.xécu
" tion du budget par la Commission dans les domaines 
« qui les intéressaient directement. 
« J'ai cherché surtout à réfuter les critiques particuliè
" res qui avaient été formulées dans la proposition de 
« résolution. J'espère sincèrement que le Parlement étu
" diera soigneusement lès arguments de la Commission 
« avant de se prononcer ». 
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A la fin du débat, le Président Thorn devait prendre la 
parole et déclarer : « Dans ce qui est proposé, c'est l'ac
« tion d'ensemble de la Commission tout au long de son 
« mandat qui est brutalement et d'une façon incompré
" hensible pour nous et pour l'extérieur mise en cause 
« par le projet de décision sur la décharge pour l'axer
" cice budgétaire 1982. Je veux que cela soit clair. Dans 
« ces conditions, je dois souligner que c'est le collège 
« en tant que tel qui est interpellé, comme le prescrit le 

· « 'fraité, et non certains de ses membres, commme 
« semblent le souhaiter certains dans cette Assemblée. 
« Mes collègues et moi, Monsieur le Président, esti
" mons que, si la majorité devait s'orienter sur la voie du 
« refus, en prenant pour base l'actuel projet de décision, 
« le Parlement accomplirait en premier lieu un détourne
" ment de procédure et, en deuxième lieu porterait une 
« appréciation sans fondements suffisants». 
« Un détournement de procédure parce que la dé
" charge, Mesdames, Messieurs -. je ne plaide pas 
« pour notre défense mais pour les institutions - doit se 
« limiter à l'exécution du budget 1982 par la Commis
" sion. Or, un certain nombre de critiques formulées 
« n'ont rien à voir, ni avec l'exécution du budget, ni avec 
« l'année 1982. Relisez vos textes. 
« Deuxièmement, une appréciation sans fondements 
« suffisants, en ce sens que, ni les observations de la 
« Cour des comptes, ni la réalité des actions de la 
« Commission, ne justifient une position aussi radicale 
« que le refus de la décharge pour 1982. Cela ne sur
« prendra personne dans cette enceinte que je le dise et 
« que je le répète. 

« Monsieur le Président, permettez à un collègue poli
" tique et à un homme politique de s'adresser à d'autres 
« hommes politiques. Vous venez de dire - indépen
" damment de certains aspects de droit budgétaire que 
« nous reconnaissons - que c'est essentiellement une 
« décision politique. Alors, permettez-moi de vous le 
« rappeler : attention aux alliances contre nature. Mé
" fiez-vous de certaines tentations et sachez y résister, 
« pas dans l'intérêt publicitaire, mais dans l'intérêt de la 
« Communauté. 

« · Monsieur le Président, je dois rappeler que les Trai
" tés ont voulu que notre Commission soit indépen
" dante. Indépendante dans l'intérêt de la Communauté 
« toute entière. Et vous aurez raison chaque fois que, 
« comme vous l'avez fait dans le passé, vous mettrez 
« en garde mes successeurs et leur direz : attention, 
« restez indépendants, cette Commission ne devra 

, « jamais devenir le secrétariat du Conseil, sinon s'en est 
« fini de la Communauté. Elle ne devra jamais non plus 
« d!:)IÎenir le secrétariat du Parlement ! . 

« Enfin, il y a tous ceux qui entendent exprimer, par 
« un refus de la décharge, leur déception, leur irritation 
« en présence de la stagnation du processus d'intégra
« tion européenne. Mesdames, Messieurs franchement, 
« la Commission, dans son ensemble, partage votre dé
" ception et votre irritation. Réfléchissez seulement à ce 
« que changera ce refus de décharge : il ne fera 
« qu'ajouter une confusion, dans les esprits, à tant d'au
" tres. Il risque d'affaiblir la Communauté. 

« Si le Parlement devait considérèr que le comporte
« ment .~e la ~omn:,issio,:i _a été aussi mauvais que cer-
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« tains l'ont prétendu ~ Madame Boserup, je vous l'en
« tends dire depuis toujours et je crois que vous ne ces
« serez jamais de le dire, mais si telle est votre idée -
« il existe une disposition spécifique du Traité, son arti
" cle 144, qui vous permet, qui vous fait presque un de
" voir d'exprimer cette conviction d'une manière non 
« ambiguë. Ne tergiversons pas les uns et les autres 
« avec le Traité. 

« Soyez assurés, Mesdames, Messieurs du Parle- . 
« ment, que, quel que soit le vote, là Commission, à vos 
« côtés sera prête à faire son devoir; so.uvent ingrat·, · 
« souvent pénible, mais absolument indispensable». 

Après les votes, le Président Thorn devait encore dé
èlarer : « Je serai encore plus bref que tout à l'heure. 
« Tous les arguments ont été dits. Je ne peux cacher 
« notre profonde déception, celle de la Commission, . 
« face à ce scrutin, et notre inquiétude face à l'abus de 
« procédure. Nous pensons effectivement qu'une déci
" sion du Parlement - c'est la démocratie - est une 
« décision et que sa décision nous devons l'accepter. · 
« Cela n'a jamais empêché un parlement de se tromper. 
« Cette fois-ci, on s'est trompé de procédure, et on s'est 
« Jrompé d'adversaire. 
,, Je n'aurai pas à changer l'attitude de la Corn.mis
" sion, surtout après, comment dirais-je, les amende
« ments qui ont édulcoré les explications de vote, y 
« compris celles de M. Arndt. Je ne vais pas ajouter un 
« geste inutile à des votes inutiles du point de vue de 
« leurs conséquences opérationnelles. Nous allons 
« continuer tout simplement à faire notre devoir. 
« (Mouvements divers). 
« Ce n'est pas à nous à décider de ce qui suivra. Je 
« suis sûr que la Commission future, respectueuse par 
« ailleurs des pouvoirs du Parlement comme nous 
« l'avons toujours été, fera la politique qu'elle jugera né
« cessaire dans l'intérêt de la Communauté. Même si 
« certains, avec en tête Mme Boserup, s'y opposent : il 
« n'y a qu'une politique pour faire avancer la Commu
« nauté, c'est de faire son devoir contre tout le monde et 
« d'essayer de la faire progresser. C'est ce que nous 
« essayons. 
« (ApplaudiSSf:ments). 

H. Considérations sur les conséquences du refus de 
déchar~e · · 

La procédure relative à la décharge pour l'exercice 
1982 a donc été utilisée sans détour par le Parlement à 
des fins politiques, dépassant largement le contexte spé
cifique de cette procédure. Le Parlement a voulu montrer 
sa volonté politique d'influencer le jeu institutionnel et 
obtenir que la Commission agisse davantage comme 
I' « alliée » du Parlement pour peser d'un poids plus lourd 
sur le Conseil. C'est ainsi que peut être compris ce qui a 
été appelé le « signal » à la nouvelle Commission 

, Delors. Dans ce but, il n'a pas hésité à faire de la 
Commission le « bouc émissaire » des difficultés que 
connaît la Communauté actuellement, dans l'incapacité 
devant laquelle il se trouve d'agir sur le Conseil, principal 
responsable de cet état des choses. · 

Ces constatations étant faites, les conséquences du 
refus de la décharge pour 1982 peuvent être considé
rées comme étant les suivantes. 
Sur le plan institutionnel 

La Commission a considéré que, les critiques étant 
largement injustifiées et la procédure spécifique de la 
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décharge ayant été, en fait,· utilisée par le Parlement à 
d'autres fins que celles prévues par les textes, une dé
mission du Collège devait être exclue. Elle a estimé en 
effet que si le Parlement avait véritablement visé une 
telle destttution, pour des raisons politiques, il aurait dû 
avoir recours à la motion de censure (artièle 144/CEE). · 

· La Commission a constaté que les :Traités ont fait de 
· la Commission un Collège et que l'idée de « sanctions » 

au niveau individuel des Membres de la Commission se
rait contraire à la solidarité interne qu'implique le statut 
collégial de l'Institution. L'on doit cependant noter que, 
de ce point de vue, la résolution du Parlement en date . 
du 27 mars 1984, qui accompagnait la modification du 
Règlement interne du Parlement, pose un problème à la 
fois juridique et politique qu'il conviendra d'approfondir. 

L'octroi de la _décharge étant nécessaire, son absence 
.··a donc créé un vide, notamment sur les trois plans sui-

vants: ·· 

sur le plan comptable, les comptes de l'exercice 1982 
n'étaient pas définitivement arrêtés ; · 

sur le plan administratif, le cc quitus » à donner par 
chaque Institution aux comptables et comptables subor
donnés, à la suite de l'octroi de la décharge, se trouve 
ainsi délaissé, jusqu'à ce qu'intervienne ensuite la clô-

MARCHË 
COMMUN 

Pourtant,' la présidence de la commission du contrôle 
budgétaire, qui souhaitait cette procédure simplifiée, ne 
fut suivie dans cette voie qu'après des délibérations lon
gues et compliquées. Ces délibérations portaient premiè
rement sur la scission entre le volet politique de la déci
sion de décharge (le refus) et le volet technique de la 
décision de décharge (la clôture des comptes), distinc- · 
tion jugée inopportune et politiquement non souhaitable 
par plusieurs membres de la commission du contrôle 
budgétaire, notamment certains socialistes. La discus
sion portait également sur la question de savoir si les 
comptes pourraient être révisés et les chiffres corrigés 
- thèse défendue par M. Dankert - ou si les comptes 
devaient uniquement refléter avec exactitude ce qui 
s'était passé au cours de l'exercice budgétaire 
concerne. . · 

Après un échange de vues souvent animé, la commis
sion du contrôle budgétaire a finalement tranché en 
adoptant une formule de compromis : les comptes pour
raient éventuellement être corrigés dans le cadre de 
l'apurement des comptes du FEOGA/Garantie, puisque 
c'était dans ce secteur que des contestations avaient 
surgi. Cette position fut confirmée par le Parlement, dans 
son ensemble, le 15 mars 1985 (43), par l'adoption de la 
résolution sur la clôture des comptes de l'exercice 1982. 

ture des comptes (41) ; · 
sur le plan dès suites à donner, dans le cadre de Cette résolution se lit ainsi cc le Parlement europèen 

l'exécution budgétaire à venir, par les Institutions aux ob- cc § 1 prend acte de la proposition présentée par la 
servations et critiques exprimées par la résolution, les cc Commission pour la clôture des comptes de l'exercice 
dispositions prévues à l'article 85 du Règlement financier · " 1982, résumée par les données suivantes. · 
ne s'appliquaient pas, car elles ont été conçues formelle- « .... (suivent des chiffres) 
ment seulement dans l'hypothèse de· ,·octroi de la dé- « § 2 estime que les montants suivants donnent lieu à 
charge. En effet, l'octroi de la décharge a des consé- « réserve et doivent donc faire l'objet de remarques 
quences positives dans la mesure où il implique un rap- « dans les comptes : 
port au Parlement sur les suites données, c'est-à-dire les a) Recettes : 9 635 924 Ecus : 
mesures concrètes réalisées sur le plan de l'exécution " . 
budgétaire par rapport aux observations reprises dans la « Parmi les irrégularités constatées dans le cadre du 
décision d'octroi de la décharge. En cas de refus, ces « FEOGA, ce montant a été déclaré irrécouvrable par 
contraintes sont en principe absentes, du moins sur le « les Etats membres. Or, l'article 8 paragraphe 2 du rè-
plan de la procédure. « glement n° 729/70 fait obligation à la Commission 

1. La conclusion de la procédure de décharge, le 15 
mars 1985 , · 

Dès le 21 novembre 1984, M. Aigner, Président de la 
commission du contrôle budgétaire, a admis que le Par
lement ne pouvait pas échapper à l'obligation qu'a l'auto
rité de décharge d'agir finalement en ce qui concerne 
l'aspect strictement « comptes ». A cette fin, le rappor
teur a élaboré un projet de résolution tendant à clôturer 
les comptes de l'exercice 1982 (42). 

(41) Ainsi, la Commission a accordé quitus à son comptable, conformé-. 
ment à l'article 72 du Règlement financier du 21 décembre 1977, avec des 
retards plus ou moins longs: le 3 septembre 1980 pour les exercices 
1976, 1977 et 1978; le 15 octobre 1981 pour l'exercice 1979; le 14 février 
1983 pour l'exercice 1980; le 20 juin 1983 pour l'exercice 1981, le 2 mai 
1985 pour l'exercice 1982 et le 28 mai 1985 pour l'exercice 1983. 

(42) ·0ocument PE 94.182/Res du 6 décembre 1984. 
.. On peut lire dans la conclusion de son exposé des motif!> les considéra
tions suivantes : 
« 16. Le rapporteur recommande à présent que le Parlement arrête les 
« chiffres fiijurant dans le projet de proposition de résolution à titre de chi!
« Ires définitifs pour 1982, de sorte que les calculs budgétaires relatifs à 
« 1982 puissent être achevés, que certains ajustements consécutifs puis
« sent être pris en compte dans la décision de décharge pour 1983, la
« quelle devrait être adoptée au cours de la période de session d'avril 
« 1985, et que l'aboutissement du processus puisse apparaître dans le 

. « compte de gestion des Communautés européennes pour 1984. Comme 
« il s'agit d'une proposition non-ambiguë, Il semblerait qu'un débat en 

. « séance plénière soit inutile». 
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« d'examiner dans quelle mesure de tels montants peu
« vent être mis à la charge des Etats membres lorsqu'ils 
« r$sultent de négligences ou d'irrégul<'!rités imputables 
« à ces derniers. Les comptes doivent donc faire appa
« raître que ce montant peut donner lieu à une créance 
" de la Communauté à l'égard des Etats membres, et 
« que la Commission a mis - ou mettra - en œuvre la 
« procédure prévue pour fixer les responsabilités. 
« b) Paiements : 33 837 252,07 Ecus .. 
« Ce montant a été utilisé irrégulièrement en décem-
« bre 1982 à titre d'avance du FEOGA pour la période 
« de janvier 1983 pour couvrir des dépenses de 1982. Il 
« a été contesté par la Cour des comptes. Cette situa
« tion doit être analysée lorsque les comptes dµ FEOGA 
". seront liquidés » (44). 

En conséquence le 29 juillet 1985, la Commission en
voyait au Parlement et au Conseil un rectificatif de la 
page 9 du volume V du compte de gestion. établi pour 
l'exercice 1982. 

Ainsi donc est clairement affirmée la double portée 
qu'implique la décharge : 

(43) Compte rendu in extenso de la séance du 15 mars 1985 du Parle-
ment européen (n° 2-324). . 

(44) Procès-verbal de la séance du 15 mars 1985 (JOCE C 94 du 15 
avril 1985) . 
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- d'une part, sur le plan administratif et comptable, 
d'arrêter définitivement les résultats de la gestion budgé
taire d'un exercice déterminé ; 

- d'autre part, d'exprimer un jugement, de caractère 
essentiellement politique, sur le comportement de l'exé
cutif, sur base de l'exécution budgétaire dont il s'agit. 

Les avatars de la décharge pour 1982 le montrent 
bien. 

V. - LA PROCÉDURE DE DÉCHARGE POUR LES 
DÉCOMPTES DE LA CECA 

La procédure de décharge pour les comptes de la 
CECA est d'origine complètement pragmatique, sauf 
pour ce qui est des « crédits administratifs » (voir plus 
haut point 1. B de la première partie). 

Nous avons déjà eu l'occasion d'en parler, en mon
trant au tableau n° 3 que la résolution de décharge pour 
la CECA a un contenu plus limité, ce qui est normal, 
la matière étant moins fournie que la résolution sur la 
décharge pour le budget général. 

Relevons encore quelques él~ments. 

A. Le rapporteur pour la décharge des comptes de 
la CECA 

Pour cette décharge une certaine continuité avait été 
instaurée avant la deuxième élection du Parlement euro
péen au suffrage universel ; 

pour 1977, 1978 et 1979 : M. Antoniozzi (PPE italien) ; 
pour 1980, 1981 et 1982: M. Gabert (socialiste alle-

mand); · 

pour 1983: M. Harlin (écologiste allemand; ARC). 

B. Le débat de décharge des comptes de la CECA 
en séance plénière du Parlement européen 

Nous nous limiterons à relever les débats qui couvrent 
la période même à laquelle le présent article est consa
cré. 
1. Le débat du 14 avril 1983 

Les travaux de la séance du 14 avril 1983 (45) furent 
consacrés non seulement à la CECA, mais également 
au FED, à la Fondation et au Centre. 

Pourtant ils furent très courts. Huit textes furent votés, 
dont deux concernaient la CECA (46 § 2 et 3). Outre les 

(45) Compte rendu in extenso de la séance du 14 avril 1983 (n° 1-297). 
(46) Procès-verbal de la séance du 15 avril 1983 (JOCE C 128 du 16 

mai 1983) avec les huit textes suivants : 
1. Décision donnant décharge à la Commission pour les activité~ des 
deuxième et troisième Fonds européens de développement pour I exer-
cice 1981. · 
2. Décision donnant décharge à la Commission pour la reddition des 
comptes de la CECA pour l'exercice 1981. · 
3. Résolution sur le rapport de la Cour des comptes sur les états finan
ciers au 31 décembre 1981 de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier, sur le rapport de la Cour des comptes sur les prêts à la cons
truction de logements de la CECA. 
4. Décision donnant décharge au Conseil d'administration de la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail sur 
l'exécution de son budget pour l'exercice 1981. 
5. Résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au Conseil d'administration de la Fondation européenne popur 
l'amèlioration des conditions de vie et de travail sur ses comptes de gestion 
pour l'exercice 1981. 
6. Décision donnant décharge au Conseil d'administration du Centre eu
ropéen pour la formation professionnelle sur l'exécution de son budget 
pour l'exercice 1981. . . . . 
7. Résolution contenant les observations relatives à la déc1s1on donnant 
décharge au Conseil d'administration du Centre européen pour le déve-
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trois rapporteurs et le Président de la commission du 
contrôle budgétaire, ne prirent la parole que trois parle
mentaires et le représentant de la Commission. 

2. Le débat du 10 avril 1984 
Si la journée du 10 avril 1984 devait aboutir à différer 

l'octroi de la décharge pour les comptes du budget gé
néral de 1982, par contre six décisions furent prises et 
sept résolutions votées (47). Deux de ces textes concer
naient la CECA (46 § 5) et 6)). 

Sur tous ces points il n'y eut pratiquement pas de 
débat. 

3. Le débat du 16 avril 1985 
La décharge fut traitée en même temps que celle pour 

le budget général (25) (28). La décision prise donna lieu 
à quelques votes. 

Ainsi le rapport Harlin lui-même a-t-il été voté par 243 
voix contre 6 et 1 abstention (48). 

C. Les signes extérieurs de la décharge des comp
tes de la CECA 

Le Parlement européen s'est efforcé de calquer la dé
charge pour les comptes de la CECA sur celle pour les 
comptes du budget général. Dans sa résolution du 15 
av~il 198~ (46) il s'e.~t d'aill~urs félicité d'y être paryenu, 

loppement de la formation professionnelle sur ses comptes de gestion 
pour l'exercice 1981. 
8. Résolution sur les relations entre le Parlement européen et la.Banque 
européenne d'investissement et les modalités de contrôle parlementaire 
sur les interventions budgétaires associées aux activités de la Banque eu
ropéenne d'investissement. 

(47) Procès-verbal de la séance du 10 avril 1984 (JOCE C 127 du 14 
mai 1984 pages 36 à 56) avec les treize textes suivants : 
1. Décision donnant décharge à la Commission des Communautés sur 
les activités du second et du troisième Fonds européen de développement 
pour l'exercice 1982. 
2. Décision donnant décharge à la Commission des Communautés euro
péennes sur les activités du quatrième Fonds européen de développe
ment pour l'exercice 1982. 
3. Décision donnant décharge à la Commission des Communautés euro
péennes sur les activités du cinquième Fonds européen de développe
ment pour l'exercice 1982. 
4. Résolution sur les observations accompagnant les décisions relatives à 
la décharge sur l'exécution des opérations des Fonds européens de déve
loppement pour l'exercice 1982. 
5. Décision donnant décharge à la Commission des Communautés euro
péennes pour la reddition des comptes de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier pour l'exercice 1982. 1 
6. Résolution : 
- sur le rapport de la Cour des comptes sur les états financiers au 31 
décembre 1982 de la Communauté européenne du charbon et de l'acier; 
- sur le rapport (annexe au rapport annuel CECA 1982) de la Cour des 
comptes sur la gestion comptable et sur la gestion financière. 
7. Décision donnant décharge au conseil d'administration du Centre euro
péen pour le développement de la formation professionnelle sur l'exécu
tion de son budget pour l'exercice 1982. 
8. Résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au conseil d'administration du Centre européen pour le dévelop
pement de la formation professionnelle sur ses comptes de gestion pour 
l'exercice 1982. 
9. Décision donnant décharge au conseil d'administration de la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail sur 
l'exécution de son budget pour l'exercice 1982. 
10) Résolution contenant les observations relatives à la décision donnant 
décharge au conseil d'administration de la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail sur ses comptes de ges
tion pour l'exercice 1982. 
11. Résolution sur les fraudes commises au détriment du budget commu
nataire. 
12. Résolution sur l'apuremënt des comptes du Fonds européen d'orien
tation et de garantie agricole, section «garantie». 
13. Résolution sur la décharge pour l'exercice 1982, section 1 « Parle
ment». 

(48) Les 6 voix contre provenaient de 1 S, 4 DR (dont 3 français) et 1 
NI et une abstention (libéral français). 
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puisque l'on peut y lire : cc § 1 constate que, pour l'axer
« cice 1981, la procédure de décharge· de la Commu
« nauté économique européenne et de la Communauté 
cc européenne du charbon et de l'acier, d'autre part, peu
« vent enfin être menées à bien simultanément,,. 

L'usage du vocabulaire est significatif, ainsi que son 
évolution graduelle. 

Ainsi la conclusion de la résolution votée par le Parle
ment a évolué de la façon suivante depuis quelques 
années: 

- pour les comptes 1971 et 1972, le 7 novembre 
1973, le Parlement européen « approuve les comptes de 
la CECA »; 

- pour les comptes 1973, le 11 juin i 975 et pour les 
comptes 1974, le 8 mars 1976, le Parlement « prend 
acte des dépenses et des recettes de la CECA » ; 

- pour les comptes 1975, le 28 février 1977, le Par
lement utilise la même formule, mai.s il ajoute cc estime 
pouvoir donner décharge à la Commission des Commu
nautés européennes ... » ; 

- pour les comptes 1976, le Parlement « donne dé
charge» le 14 décembre 1977, formule qu'il reprend, le 
22 mai 1980, pour les comptes 1977, le 15 décembre 
1981 pour les comptes 1978 et 1979, le 16 novembre 
1982 pour les comptes 1980, le 15 avril 1983 pour les 
comptes 1981, le 10 avril 1984 pour les comptes 1982 et 
le 16 avril 1985 pour les comptes 1983. 

VI. - LA PROCÉDURE DE DÉCHARGE POUR LES 
FED 

Cette procédure ne se caractérise guère par son origi
nalité. Elle se déroule en application des règlements, 
mais selon un rythme qui n'est pas toujours celui de la 
procédure de décharge pour le budget général. 

Rappelons que le tableau n° 3 montre que les obser
vations et critiques du Parlement européen sont généra
lement moins nombreuses que celles relatives à la 
CECA. 

A. Le rapporteur pour la décharge du FED 

Les sept rapporteurs qui se sont succédés pour pré
parer la décharge du FED ont été depuis· l'élection du 
Parlement européen au suffrage universel les suivants : 

- Pour 1977: M. Aigner (PPE allemand). 
- Pour 1978: M. Battersby (conservateur britannique). 
- Pour 1979: M. lrmer (libéral allemand). 
- Pour 1980 : M. Key (socialiste britannique). 
- Pour 1981 : M. Schën (PPE allemand). 
- Pour 1982: Mme Boserup (communiste danoise). 
- Pour 1983 : M. Price (conservateur britannique): 
La remarque sur les nationalités des titulaires qui peut 

être faite ici est la même que celle déjà faite à propos 
de~ titulaires de la décharge du budget général. 

B. - Le chevauchement des FED et de leur dé
charge 

Durant les trois années qui relèvent directement de 
cet article, le Parlement a pris neuf décisions en raison 
du fait que les moyens FED s'exécutent sur une période 
du temps extrêmement longùe. 
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Premier FED (1959-1964): 

comptes clôturés. 
Deuxième FED (1964-1970): 
décharge 81 : le 15 avril 1983 (14 § 1) 
décharge 82 : le 10 avril ,1984 (16 § 1) 
décharge 83 : le 13 juin 1985 (17 § 1 ). 
Troisième FED (1970-1975): 

décharge 81 : le 15 avril 1983 (14 § 1) 
décharge 82 : le 10 avril 1984 (16 § 5) 
décharge 83 : le 13 juin 1985 (17 § 1) 
Quatrième FED (1976-1980) 
décharge 81 : le 18 mai 1983 (15 § 2) 
décharge 82 : le 1 O avril 1984 (16 § 6) 
décharge 83 : le 13 juin 1985 (17 § 2) 
Cinquième FED (1980-1985): 

décharge 81 : le 18 mai 1983 (15 § 4) 
décharge 82 : le 10 avril 1984 (16 § 7) 
décharge 83 : le 13 juin 1985 (17 § 3). 
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En 1985, par exemple, les trois décisions concernant 
les FED ont été reportées de deux sessions parce que 
le Conseil n'avait pas transmis ses recommandations. 
Ainsi on peut lire dans une résolution votée le 16 avril 
1985 que le Parlement européen « § 1. note que, jus
« qu'ici, le Conseil n'a pas encore transmis au Parle
« ment les recommandations relatives aux Fonds euro
« péans de développement pour l'exercice 1983 ; 
« 2. considère que, pour des raisons de procédure et 
« pour des raisons politiques, une discussion àpprofon
« die de ces recommandations est un préalable essen
« tiel à l'adoption des décisions de décharge pour l'axer
« cice 1983 et 3. ajourne, par conséquent, les décisions 
« de décharge pour ces Fonds jusqu'à la réception des 
« recommandations en question ou, au plus tard, jusqu'à 
« la période de session de juin». 

Les décisions seront effectivement prises en juin 
1985. 

C. Le débat de décharge des FED en séance plé· 
nière du Parlement européen 

De véritable débat sur la décharge des FED, il n'y en 
eut guère, les 13 avril 1983 (45), 18 mai 1983 (26), 10 
avril 1984 (33) et 13 juin 1985 (76). 

VIII. - LA PROCÉDURE DE DÉCHARGE POUR LA 
FONDATION ET LE CENTRE 

Cette procédure n'appelle pas grand commentaire. 
Elle s'intègre dans celle pour le budget général : dé
charge du 15 avril 1983 (14 § 2 et 4), du 10 avril 1984 
(16 § 1 et 3) et du 16 avril 1985 (17 § 2 et 3). 

28 partie 

Les thèmes à caractère horizontal 
des décisions de décharge 

Nous allons organiser cette deuxième partie - et la troi
sième également - en renversant la chronologie des 
faits afin, en commençant par la décharge pour les 
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comptes de 1983, accordée le 16 avril 1985, de mettre 
en valeur les positions les plus actuelles du Parlement 
européen. Cela ne nous conduira pourtant pas à ignorer 
les décharges pour 1982 et 1981 dans la mesure où 
elles comportaient des éléments originaux. 
. Dans cette partie nous évoquerons les thèmes ·à ca

ractère horizontal_..retenus par le Parlement dans ses ré
.solutions de décharge des 16 avril 1985 (17) (27) et 18 
mai 1983 (15) (26) et à l'arrière-plan de son refus de dé
charge du 14 novembre 1_984 (36) (37). 

Les thèmes horizontaux de la résolution du 16 avril 
1985 se trouvent en ses points 1 à 25, 99 ·et 100. Cinq 
sont importants.: Le plus éminent d'entre eux est certai
nement celui des rapports que le Parlement europét;m 
veut établir avec la Commission, mais égalen,ent avec le 
Conseil et le Parlement. Là se situe l'épicentre. de la dé
charge. Le 'deuxième. thème .est celui de la transmission 
des docùments que nous aborderons après eh lè fais~nt · 

· suivre de trois autres thèmes. · · 

1. - LÈS RAPPORTS INSTITUTIONNELS DÙ PARLE
MENT, DE LA COUR DES COMPTES, DU CONSEIL 
ET DE LA COMMISSION 

·.• .. ·• 

Cour des comptes lors des débats sur la décharge du 
budget général. « Monsieur le Président souhaite la 
bienvenue à M. Mart, Président d:e la. Cour des comptes, 
qui a pris place à la tribune officielle », d$clare par 

·exemple.le Président de séance, le 1_6 avril 1985 (27). 
. .Cet acte de respect politique est apparu après que cer

tains aient voulu que le Président de la Cour des comp
tes puisse participer au débat de décharge en séance 
plénière, · comme il peut le faire en. commission du 
contrôle budgétaire, ce qui avait été écarté. 

2. Le Parlement européen et l'activité de la Cour des 
comptes · 

Dans sa résolution votée le 16 avril 1985 (16), le Par
lement s'adresse à la Cour -en des termes très.-différents 
de ceux qu'elle· emploie à l'égard de la Commission. Au 
point 12 de cette résolution, elle « propose à la Cour des 
« comptes, pour clarifier l'échelle des priorités dans ses 
,; rapports annuels, qu'ùn usage accru soit fait des pro
« cédures de notification directe évoquées aux paragra
« phes 2.2 et 2.3 de son rapport annuel, en particulier 
« quand il s'agit de sommes inférieures à 50 000 Ecus, 
« et que soient énumérées au chapitre 1 (a) toutes les 
« suggestions dont la mise en œuvre permettrait d'éco
« nomiser des sommes égales ou supérieures à 50 mil-
« lions d'Ecus, et (b) toutes les suggestions de même 

Dans un· souci de présentation, nous allons ici ras- « importance mais pour lesquelles les économies poten
sembler des éléments quï sont épars dans les textes et « tielles ne peuvent être chiffrées ; invite aussi la Cour 
qui caractérisent les rapports réciproques du Parlement « des comptes à envisager d'autres moyens permettant 
européen avec· la Cour des comptes, le Conseil et la « de mieux distinguer entre les affaires de grande impor-
Commission,. c'est-à-dire les rapports entre institutions « tance .ou impliquant des sommes _considérables et les 
communautaires e"n tant que telles. « autres,, (49). · 

Encore plus sophistiqué est le point 13 où le Parle
A. Les rapports du Parlement européen avec la Cour ment « reconnaît que les traités confèrent à la Cour des 
des comptes · « comptes la responsabilité finale du contrôle des comp-

La Cour des comptes, puisqu'elle est chargée d'établir · « tes de toutes les institutions et de tous les organismes 
un rapport annuel servant de base à la procédure de dé- . « de la Communauté (y compris de ses propres comp-
charge et en raison du fait que sa fonction institution- « tes), mais note que les comptes de la Cour des comp-
nelle n'est pas politique mais technique, se trouve dans « tès elle-même (qui correspondent à une dépense de 
une position théorique d'auxiliaire de l'autorité de dé- « quelque 18 millions d'Ecus en ressources communau-
charge. En fait, la Cour des comptes a su garder son « taires) ne font l'objet d'aucun contrôle comptable indé-
autonomie et sa liberté d'action. « pendant, et propose que la commission du contrôle 
1. Le Parlement euronéen et la Cour des comptes sur le " pudgétaire. examine ce problème de façon· plus appro-

,., « fçndie » (50). · , · plan institutionnel .. . 
· Quï gardera 'le gardien ? pourrions-nous.. _dire. · Deux faits méritent d'être relevés. 

Le premier est le vote du 12 octobre 1983 du Parle- B. Les· rapports du Conseil . avé~ '1a C~i.Jr des co~p-
- ment européen d'une résolution portant avis du Parle- tes · · · 

ment européen sur la nomination de six membres de la Pour la première fois, le Conseil, « Ecofin » a procédé 
Cour des comptes des Communautés européennes. Par à un débat sur un rapport annuel de la Cour des comp
cette résolution le Parlement « § 1 approuve la proposi- tes, à l'occasion de la recommandation ·à don·ner sur le 
.« tion du Conseil de nommer MM. Carey, Haase, Le- rapport relatif à l'exercice 1983. Le débat a porté sur 
« long, Mart, Middelhoek et Vallas membres de la Cour deux aspects, d'une part l'examen quant au fond de cer
« des comptes, et décide en conséquence, avec le taines remarques du rapport de la Cour des comptes et 
« Conseil, de les nommer à ces fonctions; · d'autre part, l'établissement _de procédure J)ermettant 
« § 2 déplore le délai relativement court dont le Parle- l'examen régulier de ces rapports et mettant en place un 
« ment a disposé pour examiner ces candidatures, le dialogue régulier avec la Cour des co_mptes. 
« Conseil n'ayant pas communiqué en temps utile les 
« données requises, négligence qui risquait de retarder 
« ces nominations, lesquelles présentent un intérêt capi~ 
« tal dans le cadre du contrôle budgétaire communau
« taire». Or, en vertu de l'article 206 § 4/CEE « les 
membres de la Cour sont nommés pour' six ans par .le 
Conseil, statuarit · à l'unanimité, après ·consultation de 
l'Assemblée».· La terminologie utilisée par le Parlement 
européen témoigne donc de ses ambitions. . 

Le second fait est l'intérêt que le Président du Parle
ment européen accorde à la présence du Président de la 
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(49) Un amendement n° 9, présenté .par M. ',\'ettig au nom du groupe 
socialiste, proposait de supprimer, à ce qui éta.it alors le paragraphe 11, 
les mots « et (c) les cinq constatations que la Cour des comptes considère 
comme les constatations principales qu'elle a faites pour l'exercice consi-
déré"· · · 

Cette proposition a été votée par 133 voix pour, ,121 contre et 1 absten
tion, soit 255 votants. Elle l'a été contre le rapporteur. 

(50) Ce texte est celui de l'amendement n° 10 présenté par M. Wettig 
au nom du groupe soci1;11iste qui consistait à inscrire un paragraphe 11 bis 
(nouveau), selon la numérotation du moment, à la suite du paragraphe 11. 

Adopté par le Parlement européen, en séance plénière le 16 avril 1985, 
ce texte est devenu le paragraphe 13. · · 
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Le Conseil a pris en considération trois observations 
du rapport qe la Cour des comptes : 1) la sous-utilisa
tion des crédits de paiement inscrits dans le budget et 
l'accumulation d'engagements pluriannuels noh liquidés, 
estimant qu'il faudra fairé en· sorte que le budget reflète 
davantage la réaHté budgétaire ; 2) la gestion des cré
dits du FEOGA/Garantie,. auxquels il faudra donner' une 
plus grande transparencè (les avances aux Etats mem
bres, etc.) ; 3) la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

Le Conseil a dégagé certaines conclusions qui ont été 
portées à la connaissance de la Cour des comptes, ou
vrant ainsi un dialogue régulier. Pour l'avenir, il a chargé 
le Comité des Représentants permanents d'étudier les 
procédures à mettre en œuvre. · . ·. _ · 

· A noter que la Cour des comptes souhaitait que son 
Président fût admis à discuter avec le Conseil les remar
:ques principales de ses ràpports. Certains Etats mem
bres ont été favorables à cette innovation. 

C. Les rapports· du Parlement européen avec le 
Conseil 

Les rapports du Parlemenf européen avec le Conseil 
- qui est son partenaire dans la procédure de décharge 
__: sont de toute autre nature. Les thèmes choisis par lui, 
dans sa résolution du 16 avril 1985, se situent à la fois 
sur le plan institutionnel et su( celui des politiques· 

· communautaires. · 

1. Le Parlement européen et la recommàndation du 
. Conseil 

Relevons que la « recommandation » du. Conseil du
rant les trois exercices budgétaires, qui font plus particu
lièrement l'objet du présent article, a toujours été de 
donner décharge à la Commission. Elle comporte des 
commentaires - non publiés - sur les chapitres du 
rapport de la Cour des comptes. Ces commentàires sont 
généralement beaucoup plus courts que ceux qu'élabore 
le Parlement, ce que ce dernier· ne manque pas de rele
ver. Ainsi, dans sa résolution du 16 avril 1985, le Parle
ment, § 2 « regrette que, dans sa recommandation du 11 
« mars 1985, le Conseil n'ait fait que des observations 
« très générales, sans aller au· fond des problèmes sou-
" levés; .· ·. ·: . ·. · 
« - est fondamentalement. en désaccord avec l'ob
,, servation du Conseil selon laquelle les problèmes sou-

. « levés par la Cour des comptes concernant l'inadapta
·,, tion du .cadre budgétaire et réglementaire actuel à la 
« maîtrise des engagements (paragraphes 4.51 à 4.61) 
« « relèvent d'une appréciation politique », pour laquelle 
« « la procédure dedécharg·e ne constitue pas le cadre 
,« approprié » ; . 
« . - demande au Conseil de transmettre au Parle
" ment européen sa recommandation relative à la dé-
;, ·charge pour le 15 mars àu plus tard» (51 ). . 

2. Le Parlement européen et le Conseil : détenteur du 
. pouvoir législatif 

. Le Parlement européen, par sa résolution du 16 avril 
1985, s'adresse encore directement au Conseil, ce mode 
de'contact écrit étant aujourd'hui privilégié. Nous venons 

:de relever l'apostrophe du Parlement, dès le deuxième 
. ,point de sa résolution ; citons maintenant les points 23 et 

(51) Ce texte est celui de l'amendement n° 6 présenté par M. Wettig au 
nom du groupe socialiste. , . , 

Cette proposition a été votée à une très large majorité en séance plé-
' · nière. · 
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25 par lesquels le Parlement «§ 23 demande au Conseil 
«. de présenter au Parlement européen, pour le fo no
" vembre de chaque année, un rapport .écrit exposànt 
« sa position en ce qui concerne chaque ligne à ·propos 
« de laquelle, dans son rapport d'utilisation la Commis-

. ,, sion invoque la non-adoption de. ·mesures législativ_es 
« ou autres par le Conseil pour expliquer l'impossibilité 
« prévue d'exécuter pleinement le budget » ; .et « § 25 
« noté que le Conseil n'a pas respecté la déclaration 
« commune du 30 juin 1982, notamment en ne mettant 
« pas tout en œuvre pour arrêter au plus tard à la fin 
« mai des règlements relatifs à de nouvelles actions 
« communautaires significatives, et · avertit le Conseil 
« que, s'il persiste dans cette attitude, le Parlement 
« devra réaffirmer que, à son avis, le budget constitue 
,, . normalement une base juridique suffisante et agir en 
« conséquence » (52). . : ' · . . . · 

. Relevons encore lé paragraphe 9~1; tlont nou~ aurons 
à parler plus loin (point I.E.2), qui· comporte une injonc, 
tion au Conseil et à la Commission. en matière de suivi 
de la décision de décharge. 

Comme le Conseil ne participe 'pas aux débats sur la 
décharge, ni en commission · du contrôle budgétaire -
sinon pour présentér brièvement. le contenu de sa re
commandation - ni en plénière, il n'y a pas dé véritable 
dialogue entre les deux institutions. · 

3. Le Parlement européen et le Conseil face à la politi-
que de R&D · · 

· .. Le Parlement, au· tra~ers de quatre· paragraphes de sa 
· résolution du 16 · avril 1984, s'adresse '.d'urement au 

Conseil dans les trois premiers. · 
Ainsi le Parlement européen « § 63 demande au 

« Conseil de reconnaître la néce~sité urgente, pour l'Eu-
.. « rope, de relever le défi technologique lancé par les 

« Etats-Unis et le Japon et, dan~ ce contexte, de revoir 
,, et de simplifier ses procédures de décisions en ma
,è tière de recherche et de coopération technologiques ; 
« § 64 souligne que toute décision rapide est impossi
" ble quand il faut de nombreux mois à divers comités 
« consultatifs, groupes d'experts .et groupes de travail 
·« opérant au sein du Conseil pour examiner, chacun, les 
,, aspects techniques, budgétaires et politiques, ou 

'.« quand des Etats membres insistent pour que les déci-
" sions soient prises à l'unanimité, ce qui conduit à de 
« nouve~ux retards et à des comp~omis insatisfaisants ; 
« § 65 condamne la longue tradition de retard qui' est 
« celle du Conseil dans le domaine des projets de dé
,, monstration d'énergie, la façon dont le Conseil abuse 
« actuellement de la procédure dès comités pour blo
" · quer les décisions de la Commission et son incapacité 
« à respecter le délai de quarahte jours en ce qui 
« concerne les rec·oyrs ; · 

. « § 66 observe que, à l'heure actuelle, c'est à la re-
«: cherche que va de loin la plus grande partie des dé
" penses effectuées au titre de cett~ rubrique et, rappe-

(52) Un amendement · n° 5 présenté par Mme Scrivener, au nom du 
groupe libéral et démocratique, proposait de lire ce qui était alors le para-
graphe 16 comme suit: . · · 
« ·16. constate qu'en ce qui concerne le mécanisme destiné à empêcher 
« le blocage de l'exécution des crédits-suite à l'inaction du Conseil au.plan 
« réglementaire, la déclaration du 30 juin 1982 n'a donné aucun résultat; 
« charge sa commission du contrôle budgétaire · : . 
« - de préparer une alternative à ce mécanisme, . · 
« - d'examiner dans quelle mesure les autres objectif~ de ciitte déclara-
« lion commune ont pu être atteints. " • . . : . . · · 

Cette proposition n'avait pas été retenue par le Parlement européen le 
16 avril 1985. ' · 
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« lant les critiques qu'il a formulées précédemment en 
« ce qui concerne la recherche communautaire, se féli
« cite des vastes réformes effectuées de 1981 à 1984 
« lesquelles ont permis à la fois une intégration accrue 
« des activités de recherche propres de la Communauté 
« à celles d'autres organismes de recherche en Europe, 
« de même qu'une évaluation régulière de ces activités 
« par des scientifiques indépendants». 

4. Le Parlement européen et le Conseil : décideur de 
l'aide alimentaire 

Le Parlement européen montre également quelque 
agressivité à l'égard de l'attitude du Conseil en matière 
d'aide alimentaire. Il : « § 73 voit dans les procédures 
« longues et lourdes imposées par le Conseil dans le 
« règlement (CEE) n° 3331/82, après qu'il eut rompu 
« unilatéralement la procédure de concertation, une 
« autre entrave substantielle à la réalisation d'une poli
« tique réellement efficace en matière d'aide alimentaire ; 
« recommande par conséquent à la Commission de pro-. 
« poser un nouveau règlement-cadre destiné à rem
« placer le règlement (CEE) n° 3331/82 afin de simplifier 
« les décisions relatives à l'aide alimentaire et leur mise 
« en œuvre ». 

« § 74 avertit le Conseil qu'il considère la pratique qui 
« consiste à passer outre aux décisions budgétaires re
« latives à l'aide alimentaire en prévoyant des plafonds 
« quantitatifs plus restrictifs, . imposés par règlement du 
« Conseil, comme une violation fondamentale de la dé
« claration commune du 30 juin 1982, et que, si le 
« Conseil maintient cette pratique, il s'ensuivra inévita
« blement une rupture de la coopération entre les deux 
« organes de l'autorité budgétaire qui était envisagée 
« dans cet accord ». 

D. Les rapports du Parlement européen avec les 
« Institutions autres que la Commission » 

Dans sa résolution du 16 avril 1985, le Parlement 
s'adresse collectivement aux « Institutions autres que la 
Commission » dans ses paragraphes 87 à 89. Le ton est 
serein. 

Ainsi le Parlement européen « § 87 recommande aux 
« institutions de mettre en place les conditions de nature 
« à assurer l'indépendance et l'efficacité de leur contrô
« leur financier, notamment en garantissant son autono
« mie à l'égard des autres services de l'institution et en 
« le!,.lr conférant une position hiérarchique adéquate ; 
« § 88 souligne l'utilité des rapports rédigés par la 
« Cour des comptes sur des problèmes particuliers de 
« fonctionnement administratif des institutions et estime 
« qu'ils ont constitué un apport constructif pour la ges
" tion des crédits de fonctionnement ; • 
« § 89 attire l'attention des autres institutions sur les 
« observations visant la Commission qui figurent dans la 
« présente résolution et qui peuvent également les 
« concerner, et les invite à y donner suite ». 

E. Les rapports du Parlement européen avec la 
Commission 

Ici, nous sommes sur un autre terrain interinstitution-
nel. . . 

Il s'agit de rapports de «contrôleur» à «contrôlé». 
Tout cet article y est pour l'essentiel consacré, mais ici 
nous allons mettre en relief ce qui est proprement institu
tionnel dans leurs rapports. 
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1. Le style des résolutions du Parlement européen 
Il faut savoir que le Parlement, alors que ses décha 

ges pour 1976, 1977 et 1978 comportaient une résol1 
tian avec une série d'observations, a tenu, pour les exe 
cices 1979, 1980, 1981 et 1983, à renforcer la pressio 
sur la Commission en prévoyant certaines conditions E 
exigences, de plus en plus contraignantes, visant à obte 
nir des assurances de la part de celle-ci. Le caractèr 
politique de l'action du Parlement dans l'exercice de so 
pouvoir de décharge s'est, chaque année, accentué a 
détriment des aspects budgétaires et comptables ql 
sont devenus de plus en plus accessoires. 

La concrétisation la plus éclatante se trouve dans I; 
résolution du 16 avril 1985, qui a atteint un degré de 
perfection très élevé, à l'initiative du « rapporteur g~né 
rai ». Ainsi, la résolution distingue trois types de rapport, 
entre le Parlement européen et la Commission, qu'i 
nous faut citer en anglais - langue originale - pou 
bien les apprécier. Le Parlement soit « calls upon , 
( « demande » en français, traduction officielle, un pel 
faible, il est vrai), soit « recommends » («recommande" 
en français), soit «proposes» («propose» en français 
Ces raffinements ont provoqué de nombreuses discus· 
siens en commission du contrôle budgétaire et en 
séance plénière (53), ce qui n'a pas empêché le Parle· 
ment de les voter sous une rubrique intitulée : « Forme 
de la décision de décharge » : Ainsi, le Parlement : 

« 1. décide, dans un souci de plus grande clarté, 
« d'uniformiser le vocabulaire dans lequel il formule ses 
« observations, et adopte par conséquent la terminologie 
« suivante: 
« par le mot «demande», il faut entendre que l'insti
« tution concernée est tenue de prendre les mesures 
« demandées, 
« par le mot « recommande », il faut entendre que 
« l'.institutiori concernée est tenue d'examiner la recom
« mandation et de la mettre en œuvre, à moins qu'il n'y 
« ait de fortes raisons de la modifier ou de la rejeter, rai
« sons que l'institution doit expliquer au Parlement euro
" péen, / • 
« par le mot « propose », il faut entendre que l'institu
« tion concernée est tenue d'examiner la proposition et 
« de communiquer au Parlement européen sa réponse 
« motivée, ' 
« toutes les autres observations doivent être considé
« rées comme constituant une appréciation portée sur 
« les actions de l'institution concernée ou sur les be
« soins de la Communauté, dont les institutions sont 

. « tenues de prendre acte et sur laquelle elles sont invi
« tées à faire connaître leur réponse au Parlement euro
« péen ». 

Si l'on prend la peine d'analyser de quelle façon le 
rapporteur a fait débuter chacun des cent points de .. sa 
résolution, on s'aperçoit qu'effectivement il a eu recours 
à la terminologie précédente dans 45 cas : 27 fois - ce 

(53) Une tentative avait été faite par Mme Scrivener, au nom du groupe 
libéral et démocratique, pour limiter la portée de ces dispositions en pro
posant d'insérer, avant le paragraphe 1, le nouveau paragraphe suivant : 
• 1. rappelle que le pouvoir de décharge conféré au Parlement par l'arti
.. cle 206 ter du traité CEE et défini par l'article 85 du règlement financier, 
.. consiste en une appréciation politique de la gestion financière et budgé
• taire de la Communauté ; et que se fondant sur les caractéristiques de 
« cette gestion, Il s'exprime par un ensemble d'observations auxquelles la 
« Commission est tenue de donner suite en vertu de sa responsabilité sur 
« l'exécution des activités budgétaires et financières de la Communauté » 
« (amendement n° 3). 
« Cet amendement avait été repoussé par une très large majorité. 
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qui est tout à fait considérable -, le Parlement « de
. mande » à la Commission, 16 fois il « recommande » et 
seulement deux fois il «propose». 

En raison de l'importance même de ce nombre de 27 
injonctions dont 25 à la Commission - deux injonctions 
étant réservées au Conseil - nous nous efforcerons 
dans la suite de cet article de relever de préférence les 
paragraphes qui commencent ainsi. Le lecteur en trou
vera 23 dont neuf dans notre deuxième partie : commu
nication des documents: § 5 (point Il. D) ; charges po
tentielles du passé : § 9 (point V) ; prévisions triennales : 
§ 14 (point V) ; exécution des crédits : § 19 (point Ill. A) ; 
virements: § 20 (point Ill. B) ; établissement du budget 
suivant : § 21 et 22 (point IV) ; comptes de gestion : § 24 
(point Ill. A) et suivi : § 99 (point I.E.2). Dans la troisième 

. partie, le ·1ecteur en trouvera encore quatorze : 
: FEOGA/Garantie : sept injonctions § 36, 38, 39, 44, 46, 
1 47 et 49 (point Il. A et B) ; Recherche-Développement: 
l § 67 (point V) ; Aide aux Pays tiers : § 71, 72, 77 et 80 ! (point VII. A) ; et activité emprunt-prêt : § 92 et 93 (point 
. IX). · 
! Revenons maintenant au glossaire du Parlement euro-
1 péen. Ainsi, à quatre occasions, il « décide » pour lui
i même, mais il utilise également 22 modes d'expression 
,, aux 51 autres points. Certaines de ces expressions sont 
i neutres comme: il «note» (douze fois), il « reconnaît» 
: (cinq fois), il « invite » (quatre fois), il « souligne » (qua-

tre fois), il « considère » (trois fois), il « constate » (trois 
fois), il « observe » (deux fois), il « voit » (deux fois) ... 

A sept occasions, le Parlement se montre critique : il 
« regrette » (trois fois), il « déplore » (deux fois), il « con
damne » (une fois), il « avertit » (une fois). 

Relevons, enfin, que ce n'est que dans un seul cas 
que le Parlement « se félicite», ce qui est tout à fait si
gnificatif du climat existant entre contrôleur et contrôlé. 

La réponse de la Commission par la bouche de son 
Vice-Président M. Christophersen, Commissaire au bud
get, a été sans équivoque (27) : « Le problème institu
« tionnel est évidemment issu du fait que par une inter
" prétation linguistique contestable, on tire la conclusion 
« que le Parlement peut, grâce à l'utilisation de certains 
« termes, donner des instructions à la Commission. 
« C'est donc sur ce point que nous sommes en désac
" cord et je suis forcé d'affirmer que la Commission ne 
« peut admettre ce point de vue. Celui-ci va à l'encontre 
« du Traité, car il implique que la Commission devrait 
« pouvoir fonctionner en tant que secrétariat des autres 
« institutions ; en effet, si le Parlement peut donner des 
« instructions à la Commission, j'en déduis que le 
« Conseil doit aussi avoir cette possibilité. J'ignore si 
« c'est cela qui repose dans l'interprétation du terme, 
" mais si le Conseil demande à la Commission de faire 
« quelque chose, il faut aussi interpréter cette demande 
« comme une instruction. C'est ainsi que je le 
« comprends. Mais la Commission se refuse à se laisser 
« dicter des instructions. Elle examinera et écoutera at
« ·tentivement les avis exprimés au sein des autres insti
« tutions sur ses travaux. Elle étudiera avec attention les 
« conclusions auxquelles on aura abouti ainsi que les 
« décisions prises à la clôture des débats sur la dé
« charge à donner. La Commission exécutera aussi les 
« résolutions qu'elle estime devoir être exécutées. Elle 
« informera le Parlement et le Conseil des résolutions 
« adoptées et si le Parlement n'est pas satisfait des 
« réactions de la Commission, - je l'ai déjà dit, mais je 
« tiens à le répéter - il dispose des sanctions que lui a 
« conférées le Traité. Le Parlement peut exprimer son 
« mécontentement et il peut même faire un pas supplé-
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« mentaire en émettant un vote de défiance. Je 
« n'adresse pas au Parlement une demande d'y avoir 
« recours, je cite simplement cette possibilité en pas
« sant, puisque nous parlons de la répartition des 
« compétences entre institutions. La Commission a sa 
« propre responsabilité et elle est du reste prête à assu
« mer cette responsabilité. L'examen des points essen
" tiels du rapport présenté par M. Price et par les autres 
« rapporteurs - car ce n'est pas la discussion d'un pro
« blème sémantique et institutionnel qui nous divisera -
« met en évidence le caractère très peu marqué de nos 
« désaccords. C'est pourquoi je n'ai voulu formuler ces 
« remarques que pour des raisons de principe afin que 
« l'on puisse se rendre compte en temps voulu que la 
« Commission a déjà préalablement pris position sur 
« cette proposition devant le Parlement au cas où le 
« problème devrait réapparaître plus tard ». 

En séance même, M. Aigner, Président de la commis
sion du contrôle budgétaire, a répondu au Vice-Président 
Christophersen en des termes qui méritent d'être rele
vés: . 

« Dans son rapport, la Commission a clairement dis
« tingué - le Vice-Président l'a souligné - ce qui doit 
« être pris comme recommandation, comme suggestion 
« ou comme prescription, comme invitation adressée 
« aux différentes institutions. 
« Monsieur le Vice-Président, vous avez parlé des 
« problèmes de la signification linguistique des différents 
« mots et je crois que la discussion a montré exacte
« ment à tous les participants ce qu'il faut entendre par 
« invitation du Parlement à la Commission ou aux autres 
« institutions. La proposition de décharge repose toute
" fois notamment - je puis maintenant le dire claire
" ment - sur l'attitude de la nouvelle Commission qui a 
« montré qu'elle reconnaît pleinement les compétences 
« que confère. au Parlement européen son pouvoir de 
« donner décharge et qu'elle s'engage à prendre les 
« mesures concrètes voulues. L'exposé d'aujourd'hui 
« ayant été un peu plus circonspect, j'aimerais dire ici 
« quelques mots de la valeur juridique du droit de dé
« charge. 

« La décision portant octroi de la décharge ne peut 
« être comprise que comme un acte législatif, les condi
« tiens dont la décision est éventuellement assortie 
« ayant un effet juridiquement contraignant. Le Parle
« ment ayant le droit de censurer la Commission, ce 
« droit important implique un droit plus limité, qui lui per
« met, là où il dispose de compétences législatives - et 
« la décision de décharge est bien un acte législatif -
« d'imposer des conditions, de droit plus limité procé
« dant du droit plus important. 

« Je suis aussi convaincu qu'à l'occasion d'un litige à 
« ce sujet, la Cour européenne de justice se rallierait à 
« notre interprétation, à condition naturellement, et cela 
« je le dis très clairement, que la décision de décharge 
« et les conditions correspondantes ne dépassent pas le 
« cadre des compétences juridiques du Parlement euro
« péan. 

« Je me permets de vous rappeler, Monsieur le Vice
« Président, que la première version du rapport compor
« tait une proposition relative à la politique des ressour
« ces propres qui était assortie d'une invitation. Nous 
« avons expliqué que cela outrepasserait les compéten
« ces du Parlement et après une discussion approfondie 
« nous avons donc décidé, à une large majorité et avec 
« l'approbation du rapporteur, de supprimer cette invita
« tion. Nous voyons donc très précisément les limites de 

633 



« la VE!leur juridique de la décision portant octroi de la 
« décharge. Nous ne renoncerons toutefois pas à consi
« dérer les conditions comme contraignantes. 

« Permettez-moi de faire encore une observation. Je 
« suis personnellement convaincu que ce Parlement et 
« le Conseil recevront ensemble des compétences légis
« latives. Il serait donc souhaitable que la Commission 
« et les différentes institutions s'habituent lentement à 
« donner suite au vote majoritaire exprimé par le Parle
« ment. Monsieur le Vice-Président, vous avez à bon 
« droit montré que le traité de la Communauté euro
« péenne prévoit aussi en faveur du Parlement euro
« péen un instrument qui lui permet de faire prévaloir sa 
« position - le refus de la décharge suivi du vote de 
« censure - que le Parlement doit aussi utiliser lorsque 
« cela est nécessaire. 

,, Il y a aussi un auto-engagement du Parlement euro
« péen pour les années suivantes. J'aimerais le dire une 
« fois encore : l'adoption de cette résolution et de la dé
« cision comportera un auto-engagement du Parlement 
« européen à maintenir logiquement les conditions au 
« cours des années à venir. Votre commission veillera 
« très précisément à ce qu'il en soit bien ainsi. 

« Je crois qu'après l'exposé du Vice-Président, ces 
« observations juridiques étaient nécessaires, d'autant 
« plus que je pense que tous les participants n'ont pas 
« encore une idée claire de la signification du vote dans 
« la procédure de décharge». 

2. Les suites données par la Commission aux résolu
tions de décharge 

Le règlement financier, aux 3• et 4• alinéas de son ar
ticle 85, fixe des règles de suivi (5 § 3),. dont le tableau 
n° 5 (ci-contre) résume l'exécution. 

Ainsi dans sa résolution du 16 avril 1985 (30), le Par-. 
· lement : « § 99. demande à la Commission et au Conseil 
« de faire rapport par écrit au Parlement européen sur 
« les mesures prises pour donner suite à la présente ré
« solution et, dans le cas de la Commission, sur. les ins
« tructions adressées à ceux de ses services qui sont 
« compétents pour l'exécution du budget, et cela : 
« a) par voie de rapports intérimaires à présenter 
« avant le 30 septembre 1985 et 
« b) par voie de rapports annexés au compte de ges-
« tion pour l'exercice 1985, 
« et invite aussi la Cour des comptes à faire rapport, 
« dans son prochain rapport annuel, sur les mesures 
« prises pour donner suite à la présente résolution ; 
« § 100 compte évaluer de façon approfondie la mise 
« en œuvre du contenu de la présente résolution sur la 
« base de ces rapports et faire des observations, dans 
« d'autres résolutions, aux stades intérimaires et défini-
« tifs». · · 

. li y a là une sage disposition de procédure, afin d'as
surer un suivi efficace. Le 2 septembre 1985, la 
Commission envoyait déjà un substantiel rapport intéri
mai_re (54). 

(54) Document COM (85) 413 final (de 80 pages) non publié. 
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TABLEAU 5 

Sufvi des décisions de déchar9e , 

Décharge 1 Décision· ·1 Rapport îRésolutfon dul p bl' · t' 

pour 1 du 
intérimaire I Parlement J u 1 ca 100 

1 du I européen I en 

1 1 2 1 3 1 4 1 5 
1 1 1 
1 1 

1 
1 

1976 1 13.XII. 78 - - 1 1979 
1 1 1 

1 
1 1 13.1.~1 1 

]977 16.Xl.79 - 1 CJOCE C 28 1 1980 
1 1 du 9.Il.81) 1 
1 l l 13.1.:11 1 

1978 1 23,V.60 3.X.8Ç 1 CJOCE C 28 1 1981 
1 1 du 9.Il.81) 1 
1 1 1 16.Xl.32 1 

1979 1 18.Vl.81 23.Xll.81 1 CJOCE C 334 1 1982 
1 ldu 20.Xll .82) 1 
1 1 ,1 16.XU.83 1 

1980 1 14.1.83 11) 31.Vlll.&21, (JOCE C 10 1 1983 
1. 12> 29.lV.83 1 du 16.1.83) 1 

1 1 1 17.11.84 1 
1981 • 1 18.V.83 11) 29.lX.83 1 CJOCE C 77 1 1984 

1 12> 29 •111.84 ldu 19.Ill.84) 1 
1 1 1 1 

1982 1 - 1 1.Vlll.84 1 - 1 .. 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

1983 
1 

16.IV.&5 i t,.lX.85 
1 

- ! 1986 

1. " Décharge pour " : exercice budgétaire. · 
2. " Décision du " : date de la décision de décharge donnée par le Parle-

ment européen (voir rubrique n° 9 du tableau n° 1 ). · 
3. " Rapport intérimaire du " : date du rapport intérimaire établi par la 

Commission, en application de l'alinéa 3 de l'article 85 du Règlement 
financier. 
Toutefois, cette rubrique contient des rapports qui ne sont pas " des 
suites données,. aux observations figurant dans les décisions de 
décharge". Ainsi : 
- pour l'exercice 1978 : il s'agit du rapport intérimaire qui avait été 

demandé par M. Aigner; 
- pour les exercices 1980 et 1982 : il s'agit de rapports demandés 

dans la résolution de décharge différée. , 
4. " Résolution du Parlement européen " : date du débat du Parlement 

européen sur le rapport intérimaire de la Commission et référence au 
Journal Officiel des Communautés européennes. 

5. " Publication en " : annexe au compte de gestion, en application de 
l'alinéa 4 de l'article 85 du règlement financier, c'est-à-dire du compte 
de gestion publié le 1"' juin n+1, an application des articles 75 et 76 
du règlement financier. 

11. - LA COMMUNICATION DE DOCUMENTS PAR LA 
COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN · 

Sur ce thème, Commission et Parlement se sont af-
frontés depuis plusieurs années. · 

A. Le précédent: l'affaire du malt (1976-1977) 

« L'affaire du malt » illustre la difficulté de concilier un 
contrôle politique externe étendu et efficace avec l'auto
nomie de l'institution contrôlée. 

Sur le fond, une étude du contrôleur financier de la 
Commission révélait en 1976 qu'en raison d'une 
conjoncture particulière sur le marché du malt, le régime 
des restitutions à l'exportation pour ce produit avait 
prêté, en 1975 et 1976, à des mouvements spéculatifs. 
Aussitôt, les mesures nécessaires .étaient prises pour 
que ce régime fût modifié. 

Dès son installation, la sous-commission de contrôle 
du Parlement européen, alertée par la presse, se saisit 
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de l'affaire et demande communication du rapport du 
Contrôleur financier. S'agissant d'un document interne, 
établi par urï fonctionnaire à l'intention de l'institution 
dont il relève, concrétisant de surcroît l'indépendance du 
Contrôleur financier dans l'exercice de ses fonctions par
ticulières, la Commission émet les plus expresses réser
ves quant à sa divulgation. Elle fournit cependant au 
Parlement toutes les informations utiles, sous forme de 
documents de travail ou. d'auditions de fonctionnaires. 

Cette affaire devient néanmoins une question de prin
cipe interinstituticnnelle : le Parlement lui consacre un 
long'débat les 12, i3 et 16 décembre 1976, et une mo
tion de censure est même déposée (puis retirée) contre 
la Commission Ortoli. Un compromis est trouvé au début 
de l'année suivante : la Commission Jenkins accepte de 
transmettre à la sous-commission de contrôle du P~rle
ment les rapports internes qu'elle met à la disposition de 
la Commission de contrôle (puis de la Cour des comp
tes), _à la condition que les instances parlementaires en 
sauvegardent le caractère strictement confidentiel. 

B. Les tensions de 1984 

Ce compromis ne met toutefois pas un point final au 
problème de la communication au Parlement de docu
ments internes et confidentiels de la Commission. En 
effet, « l'affaire du malt » a été suivie en 1984, de « l'af
faire des Milk Marketing Boards ». Sur le fond, la 
Commission, dans le cadre de la procédure d'apurement 
des comptes du FEOGA/Garantie pour les années 1978 
et 1979, avait décidé de passer outre à un refus de visa 
du Contrôleur financier, aux termes duquel les paie
ments effectués par ces organismes n'auraient pas été 
éligibles au FEOGA/Garantie. La commission du contrôle 
budgétaire, suivie d'ailleurs par le Parlement dans son 
ensemble, insista vigoureusement pour se voir communi
quer l'avis du Service juridique sur lequel était basé le 
refus de visa du Contrôleur financier, mais la Commis
sion opposa un refus formel à cette demande, arguant 
qu'un avis du Service juridique était un document typi
quement interne et confidentiel. Cette attitude de la 
Commission fut sévèrement critiquée par le Parlement, 
dans le cadre de sa décision refusant à la Commission 
la décharge pour l'exécution du budget 1982. En effet le 
Parlement, le 14 novembre 1984 : « § 4. déplore vive
« ment que la Commission actuelle ait fait un pas en ar
« rière par rapport à la précédente en refusant de trans0 

« mettre certains documents fondamentaux au Parle
« ment». 

C. La résolution du Parlement européen du 16 avril 
1985 

Le Parlement européen met à profit les travaux de dé
charge des comptes de 1983 pour reprendre l'affaire, 
avec la nouvelle Commission Delors cette fois-ci. Aussi 

.dans sa résolution du 16 avril 1985, il consacre trois pa
ragraphes à cette question. Il « § 5. demande à la 
« Commission de mettre à la disposition de la commis
« sion du contrôle budgétaire du Parlement, sur de
« mande, les documents sur lesquels la Commission a 
« fondé toutes ses décisions ayant des implications. fi
« nancières, de sorte que le pouvoir de décharge puisse 
« être exercé sur la base des informations requises 
« (55) ; 

(55) Document non publié. 
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« § 6 reconnaît la nécessité de garantir le caractère 
« confidentiel de certains de ces documents et, à cette 
« fin, charge sa commission du règlement et des péti
« tians de proposer au Parlement des dispositions ap
« propriées concernant l'application de l'article 8 du rè
« glement; 
« § 7 propose à la Commission que, en attendant 
« l'adoption de règles satisfaisantes, les documents pré
« sentant un caractère exceptionnellement confidentiel 
« ne soient pas obligatoirement présentés, mais que la 
« Commission n'invoque de caractère confidentiel que 
« dans les cas véritablement exceptionnels, et cela par 
« la voix d'un membre de la Commission qui viendrait 
« en personne en donner les raisons lors d'une réunion 
« de la commission du contrôle budgétaire » (56). 

D. La position de la Commission en 1985 

La Commission Delors reçoit en héritage ce différend 
non réglé par la Commission Thorn. Dès le 28 février 
1985, le Président Delors écrit M. Pflimlin, Président du 
Parlement européen, en réponse à une lettre de ce der
nier en date du 3 janvier 1985 transmettant une lettre de 
M. Aigner en date du 13 décembre 1984, pour lui faire 
part de la position de la Commission. Dans. cette lettre 
(57) : la Commission reconnaît qu'elle doit mettre à la 
disposition de la Cour des comptes, à sa demande, tous 
les documents qu_e celle-ci considère nécessaires pour 
l'accomplissement de ses fonctions, et l'établissement de 
son rapport annuel destiné notamment au Parlement 
pour l'exercice de son pouvoir de décharge. Elle estime 
toutefois que les « documents internes » élaborés par 
ses services dans le cadre de la préparation de ses dé
cisions ne .peuvent pas engager sa responsabilité politi
que et ne peuvent dès lors être transmis au Parlement 
pour éviter toute çonfusion. 

A l'automne 1985, les contacts ont été établis pour 
parvenir à concilier les positions légitimes des deux par
ties. 

Ill. - Le contrôle de l'utilisation du budget 

Le Parlement européen consacre une grande attention 
à l'utilisation par la Commission des crédits votés et 
oblige celle-ci à suivre de nouvelles procédures (points 
17 à 24). Relevons les éléments les plus saillants. 

A. Les perspectives d'exécution des crédits votés 

Le Parlement « § 19. demande à la Commission de 
« soumettre aux deux parties de l'autorité budgétaire, 
« pour le 30 septembre de chaque année, un rapport 

(56) Ce texte résulte d'un amendement n° 7 présenté par M. Wettig au 
nom du groupe socialiste qui modifiait ainsi ce qui était alors le paragra
phe 4 : « Remplacer les mots " sur lesquels la Commission ou ses services 

• « ont fondé toutes leurs décisions " par les mots « sur lesquels la . 
« Commission a fondé toutes ses décisions"· 

Cet amendement limite donc quelque peu la portée de la proposition de 
rédaction de M. Price. 

(57) Mme Scrivener, au nom du groupe libéral et démocratique, avait 
cherché, le 16 avril 1985, à faire rédiger les choses autrement en propo
sant de lire à ce qui était le 4° paragraphe de la façon suivante : « 4. rap
« pelle l'engagement de la Commission du 15 février 1977 de fournir tout 
« document permettant notamment le contrôle de la commission du 
« contrôle budgétaire ; invite en conséquence la Commission à mettre à 
« sa disposition les documents sur lesquels elle-même ou ses services 
« ont fondé toutes leurs décisions ayant des applications financières, de 
« sorte que le pouvoir de décharge puisse être exercé sur la base·des 
« informations requises " ; 

Cette proposition n'avait pas été votée le 16 avril 1985. 
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« écrit relatif à l'utilisation des crédits de la partie B de 
« sa section du budget et (a) énumérant toutes les 
« lignes pour lesquelles, selon les prévisions de la 
« Commission, soit les crédits d'engagement soit les 
« crédits de paiement seront utilisés à moins de. 90 % , 
« et (b) indiquant, pour chacune de ces lignes, ses pré
« visions quant à l'utilisation probable des crédits, moti
« vant succinctement la sous-utilisation de ces crédits et 
« indiquant ce qu'elle propose quant à l'utilisation à faire 
« du solde (58) ». 

L'éclairage donné par le Parlement à sa nouvelle exi
gence est différent de celui auquel il recourait dans le 
passé. Ainsi il motive sa décision de refus de décharge, 
la 14 novembre 1984 par un argument tiré de ce do
maine en soulignant « § 2. le caractère très étendu des 
« insuffisances et carences constatées, et notamment : 
« a) l'exécution insatisfaisante au fil des ans, par la 

' « Commission, des amendements présentés par le Par
" lement au budget, avec pour corollaire le fait que les 
« crédits votés sur la marge de manœuvre du Parlement 
« n'ont pas été utilisés au cours de l'exercice 1982, pour 
« lequel ils avaient été votés». 

En effet, les députés semblent désormais s'attacher 
plus au volume des crédits alloués qu'~ l'utilisation des 
crédits résultant d'amendements votés par lui sur sa fa
meuse « marge de manœuvre » (59). Pourtant au point 
24 il revient à ce thème, mais seulement à titre d'infor
mation, en indiquant qu'il : « 24. demande à la Commis
« sion d'inclure, chaque année, dans le volume I des 

· « comptes de gestion et bilan financier (a) un tableau 
« analogue à celui qui est annexé à l'exposé des motifs 

· « du présent rapport et indiquant l'utilisation qui a été 
« faite des crédits supplémentaires prévus par le Parle
" ment européen par voie d'amendements au cours de 
« la procédure budgétaire, dans le cadre des taux glo
" baux d'utilisation des crédits des lignes concernées, 
« de sorte que l'on puisse mieux juger de la portée des 
« amendements du Parlement; (b) comme cela a été 
« fait pour la première fois, le détail des intitulés budgé
" taires pour lesquels un retard législatif a affecté l'exé
" cution et (c) des explications à propos de tous autres 
« amendements n'ayant pas été exécutés». 

Cette exigence signifie que le Parlement recherche 
l'exécution la plus totale des crédits alloués, au moment 
même où l'autorité budgétaire arrête un budget qui est 
en déficit implicite (60) et dont l'exécution est difficile. 

B. La programmation des virements 

Dans le même esprit, le Parlement : « § 20. demande 
« à la Commission de présenter les demandes de vire
« ment de crédits qu'elle juge nécessaires en même 
« temps que le rapport d'utilisation, ou aussitôt que pos
« sible par la suite». 

(58) Ce texte résulte d'un amendement n° 11 présenté par M. Wettig au 
nom du groupe socialiste, qui ajoutait à ce qui était alors le paragraphe 17 • 
le (b) suivant : « ... et (b) indiquant, pour chacune de ces lignes, ses prévi-
« siens quant à l'utilisation probable des crédits, motivant succinctement 
« la sous-utilisation de ces crédits et indiquant ce qu'elle propose quant à 
« l'utilisation à faire du solde » ; 

Cet amendement représente donc un perfectionnement de la proposi
tion de rédaction de M. Price et une contrainte supplémentaire imposée à 
la Commission. 

(59) Relevons toutefois que le 22 octobre 1985 la traditionnelle ques
tion orale avec débat sur l'exécution du budget de l'année (question 0-113 
(85)) a été à nouveau posée, malgré cette nouvelle exigence. Ainsi sont 
institués deux exercices assez semblables, presque au même moment 
(voir'note de bas de page 2, pages 172 et 180). 

(60) Voir article cité à la note de bas de page (40) aux pages 423 et 
424. 
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Ce thème est nouveau dans son expression, plus que 
dans son contenu. Certes la Commission, comme tout 
exécutif, a besoin de virements. Elle le fait en fin d'an
née lorsque tous les arbitrages ont été réalisés, mais 
elle ne les programme pas. 

IV. - L'INTERFÉRENCE ENTRE L'EXÉCUTION DU 
BUDGET ET L'ÉTABLISSEMENT DU BUDGET SUI
VANT 

Autre nouveauté introduite par le Parlement européen 
dans sa résolution du 16 avril 1985 est la création d'un 
lien entre l'exercice budgétaire qui s'exécute et l'exercice 
budgétaire qui se prépare. Le raisonnement est impec
cable et se lit ainsi : le Parlement « § 21. demande à la 
« Commission de réévaluer ses besoins pour le budget 
« de l'exercice suivant à la lumière du rapport susmen
" tionné et d'informer en temps opportun les deux par
« ties de l'autorité budgétaire chaque fois que celles-ci 
« risquent de prévoir (a) des crédits de paiement insuffi
« sants pour couvrir les engagements de la Commu
« nauté ou (b) des crédits excessifs qui ne pourront être 
« utilisés si la Commission pratique une saine gestion fi
« nancière ». 

La réalité de la procédure budgétaire, depuis dix ans, 
montre combien une telle ambition est difficile à rencon
trer. 

Au point suivant le Parlement poursuit et « § 22 de
" mande à la Commission de soumettre, chaque année, 
« aux deux parties de l'autorité budgétaire un résumé 
« écrit de ces informations, de préférence sous forme de 
« tableaux, et cela avant que le Conseil procède à sa 
« seconde lecture du budget». 

L'histoire dira comment les Institutions de la Commu
nauté européenne et celles des Etats membres trouve
ront en commun les solutions aux problèmes qu'elles ont 
créés ensemble. 

V. - LES CHARGES POTENTIELLES DU PASSÉ 

Ce que la Commission qualifiera de « poids du 
passé » et « engagements restant à liquider » dans son 
avant-projet de budget pour 1986 pour y faire face grâce 
aux nouvelles ressources propres de la décision du 7 
mai 1985, est abordé à l'occasion des comptes de 1983 
par le Parlement dans sa résolution du 16 avril 1985. On 
peut y lire que le Parlement : « § 8. note que, à la fin de 
« 1983, les engagements restant à liquider totalisaient 
« près de 8 900 millions d'Ecus, dont plus de 7 800 mil~ 
« lion.s d'Ecus n'étaient pas couverts par des crédits de 
« paiement reportés, et que le caractère cumulatif des 
« engagements rend inévitable une nouvelle croissance ; 
« exprime sa préoccupation devant le fait que la 
« Commission ne publie pas de chiffres faisant apparaî
« tre le rythme auquel, selon ses prévisions, ces enga
« gements restant à liquider devront être payés ; de
" mande par conséquent à la Commission de compléter 
« la note concernée du bilan financier annuel par un ta
" bleau indiquant, titre par titre, le montant des engage
« ments restant à liquider, les exercices au cours des
« quels ils ont été contractés et les exercices au cours 
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« desquels, selon les prévisions, ils devront être payés 
« (61); 
« § 9. demande à la Commission de compléter le 
« bilan financier annuel par une note indiquant claire
« ment le montant des charges potentielles de la 
« Communauté, en particulier celles qui, selon les prévi
« sions, découleront de la liquidation des stocks d'inter
« vention; 
« § 1 O. note que les postes suivants rèprésentaient, 
« au 31 décembre 1983, des charges potentielles sur 
« les futurs budgets communautaires pour lesquelles 
« des recettes équivalentes devraient être trouvées ; 
« a) report de dépenses du Fonds européen d'orienta
« tion et de garantie agricole (FEOGA), section « garan
« tie » : 825 millions d'Ecus ; b) engagements non cou
« verts par des crédits de paiement reportés et autres 
« engagements ne figurant pas au bilan financier : 7 884 
« millions d'Ecus ; c) obligations relatives au coût de 
« mobilisation de l'aide alimentaire non couvertes par 
« des crédits de paiement reportés, évaluées par la 
« Cour des comptes à 500 millions d'Ecus ; et 
« d) charges potentielles liées aux coûts de stockage et 
« aux pertes sur vente de stocks d'intervention : à la fin 
« de 1983, la valeur de ces stocks s'élevait à 7 036 mil
« lions d'Ecus et, sur la base de l'expérience passée, la 
« Cour des comptes a estimé que les charges budgétai
« res futures s'élèveraient à 2 800 millions d'Ecus ; ces 
« postes représentent un total général de 12 009 millions 
« d'Ecus ». 

VI. - LE PERFECTIONNEMENT DES PRÉVISIONS 
FINANCIÈRES TRIENNALES 

Sur ce thème, le Parlement européen déborde nette
ment du cadre de la décharge des comptes du budget 
général pour 1983. En effet, il « § 16. demande à la 
« Commission de faire des prévisions financières trien
« nales un document plus significatif, comme l'envisa
« geait la résolution du Parlement sur le projet de bud
« get pour 1978, en y incluant un tableau indiquant le 
« rythme prévu des paiements correspondant aux enga
« gements restant à liquider et en y évaluant l'impact fi
« nancier des nouvelles politiques proposées». 

Faisons d'abord part d'une certaine surprise person
nelle de constater que le Parlement - pas plus que le 
Conseil d'ailleurs - qui ne s'est jamais guère préoccupé 
des prévisions triennales que la Commission doit établir 
chaque année en vertu de la décision du Conseil du 21 
avril 1970, c'est-à-dire durant la journée illustre (2) au 
cours de laquelle furent· signés un Traité et la décision 
attribuant des ressources propres aux Communautés eu
ropéennes et arrêté le règlement fondamental régissant 
la politique agricole commune, s'en inquiète ainsi. Le 
s1,1pport politique n'est pas le plus adéquat, puisque la lo
gique constitutionnelle voudrait que ce fut, dans les réso
lutions sur l'établissement du budget annuel ordinaire, 
que ce thème soit soulevé. 

Cela dit, la Commission comme elle l'a souligné dans 
l'introduction politique à son avant-projet de budget 1986 

(61) Un amendement n° 8 présenté par M. Wetti~ au nom du groupe 
socialiste proposait de modifier ce qui était alors le 7 , en ajoutant notam
ment in fine « les raisons pour lesquelles ces engagements n'étaient pas 
« couverts par des crédits de paiement, et le montant qui, parmi ces en
« gagements, résultait d'amendements du Parlement européen » ; 

Cette proposition avait été rejetée. 
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du 31 juillet 1985, partage l'avis du Parlement européen 
que les prévisions pluriannuelles revêtent une très 
grande importance, plus encore que par le passé, 
compte tenu du fait que les ressources disponibles sont 
limitées. Elle indique qu'elle réfléchit actuellement à la 
manière dont elle pourrait faire des prévisions triennales 
un document plus significatif, à compter de la procédure 
budgétaire pour 1987. Entretemps, dans les prévisions 
triennales 1986-1987-1988, elle a inclus un tableau 
comportant, pour chacune de ces années, le montant du 
« poids du passé», c'est-à-dire une estimation des cré
dits pour paiements nécessaires afin de couvrir les en
gagements contractés au cours des exercices précé
dents. 

3° partie 

Les thèmes à caractère vertical des 
décisions de décharge 

Nous suivrons dans cette troisième partie le plan de la 
résolution du 16 avril 1985 pour ce qui est des thèmes 
traités des points 26 à 95 en les regroupant éventuelle
ment. 

1. - LES RECETIES DES COMMUNAUTÉS EURO
PÉENNES 

La résolution du 16 avril 1985 comporte huit points sur 
les recettes [points 26 à 33] (13). Relevons-en quelques 
uns. 

A. La perception de la TV A 

Le Parlement européen, au point 26, « note que l'on 
« enregistre des écarts sensibles entre les niveaux du 
« prQduit intérieur brut ou. de la consommation dans les 
« Etats membres et les ·niveaux correspondant aux ver
« sements au titre de la taxe à la valeur ajoutée (TVA), 
« cette disparité paraissant prouver à première vue une 
« perception très insuffisante de la TV A ». 

La Commission rappelle, de son côté, que, en propo
sant l'instauration des ressources propres TVA, son in
tention était de créer une véritable ressource fiscale pour 
les Communautés destinée à remplacer les contributions 
financières basées sur des données purement statisti
ques. Les règles définies pour l'établissement de l'as
siette TV A - en particulier la Sixième Directive TVA -
conduisent à des résultats qui ne peuvent être comparés 
directement à aucun agrégat de la comptabilité nationa
le en raison de la différence entre la définition des opé
rations taxables au sens fiscal et celles de ces agrégats. 

La Commission ne peut donc accepter de conclure de 
la seule comparaison de l'assiette TVA avec le montant 
du PIB ou de la consommation, qu'il existerait une per
ception de la TVA très insuffisante. 

Elle rappelle également que la base de ses ressour
ces propres est, sous réserve de corrections entraînées 
par les possibilités de dérogation à la Sixième Directive 
TVA, identique à celle des TVA nationales. 
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A cet égard, les· Etats membres sont, pour des mon
tants beaucoup plus importants que ceux des ressources 
propres TVA de la Communauté, directement concernés 
par une perception correcte de la TVA. 

B. Les risques d'inégalité entre Etats membres 

Le Parlement européen note aussi au point 27 « que 
« !es~statistiques commerciales des .Etats membres ne 

· « p~raiss·ent pas correspondre aux recettes commliriau
« taires ·provenant des droits de douane et des prélève
,, ments, encore que ~e phénomène puisse s'expliquer 
« partiellement par l'expédition intracommunautaire de 
« marchandises importées dans un ~tat membre». 

La Commission partage_ d'ailleùrs cette opinion dù 
Parlement européen selon laquelle une perception insuf
fisante pourrait miner la fiabilité des ressources propres 
communautaires. Aussi cherche-t-elle à se doter des 
moyens réglemeritaires lui · permettant de renforcer ses 
pouvoirs de èontrôle et ses possibilités d'accès. aux infor
mations détenues par les Etats membres sur les cas de 
fraudes et d'irrégularités affectant ses ressources pro
pres .. C'est dar,s cette optique que s'inscrivent en parti
culier ses propositions de modification du règlement 
n° 2891 /77 (62) et du règlement sur les mesures à pren
dre en cas d'irrégularités affectant les ressou~ces pro
pres prévues par la décision du 21 avril 1970 (63). 

C. Les recettes de coresponsabillté . . 

Dans sa résolutiôn du 18. mai 1983 (29) à propos de 
la décharge pour 1981, le Parlement soulevait une ques
tion à laquelle il attache un grand prix, mais à propos de 
laquelle· il cherche a intervenir lors de l'établissement 
des budgets annuels. 1.1 s'agit de l'inscription en recettes 
des prélèvements de· coresponsabilité sur le lait. Le Par
lement s'exprimait ainsi : « § 2. réitère le point de vue 
« qu'il a déjà exprimé, à savoir que les recettes prove
" nant des prélèvements de coresponsabilité doivent 
« être inscrites sous la rubrique « recettes », conformé
« ment au principe budgétaire de non-contraction. Cela 
« permettrait de les traiter de façon analogue à. d'autres 
« recettes affectées et de mettre en même temps fin, 
« dans 1.a présentation du budget, à une contradiction 
« qui existe déjà depuis plusieurs années». 

Cette question n'a p_lus été ensÙite soulevé~ lors 
d'une qécharge. : 

De même, le Parlernenf européen s'était alors exprimé 
en des termes différents au sujet du contrôle de la per
ception des ressourçes propres. Citons deux paragra
phes du 18 mai 1983 où il « § 4. souligne que la ligne 
« buqgétaire « remboursement forfaitaire au~ Etats 
« membres des frais encourus pour la perception des 
« ressources propres » (article 400 du budget 1981) im
" plique logiquement que la Commission peut poser un 
« minimum d'exigences en ce qui concerne la qualité et 
« le.·contrôle des opérations de recouvrement ainsi rem
" boursées; 
« § 5 prie instai:nment la Commission et la Cour des 
« comptes de continuer à rester attentives au perfection
" nemerit des systèmes, procédures et méthodes mis en 
« œuvre tant par les Etats· membres que par les institu
« tiens pour le déroulement et le contrôle du processus 
« d'encaissement des ressources propres». 

(62) JOCE n° L 336 du 27 décembre 1977, page 1. 
(63) ·JocE n° L 94 du 28 avril 1970, page 19. 
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Il.- LE FEOGA/GARANTIE 

Sur le vaste territoire budgétaire du FEOGA-Garantie, 
le Parlement privilégie quelques thèmes dàris sa résolu-. 
tion du 16 avril 1985 [points 34 à 49 ~t 98]. 

A. L'apurement des comptes du FEOGA-Garantle 

Il s'agit d'une procédure, qui depuis toujours a fait pro-. · 
blème, et que la Commission.a grand peine à maîtriser. 

Ainsi le Parlement européen : « § 34. note àvec in- ·. • · 
« quiétude que seuls les comptes · de 1976 et de 1977 
« du Feoga ont été apurés en 1983, et que des retards 
« de plus de cinq ans dans l'apurement de ces comptes 
« - qui représentent plus de la moitié du budget annuel 
« tout entier - sont devenus chose courante, de sorte 
« que le travail devient plus difficile et moins efficace, eri 
« raison de la mutation de fonctionnaires, de la perte de 
« documents et du peu de fiabilité des souvenirs ; 

(C 

« § 37. décfde que le ·seul moyen praticable de mettre 
« à jour le travail d'apurement consiste à donner la prio-
« rité à l'exercice en cours, demande par conséquent à 
« la Commission, d'appliquer dans toute la mesure du 
« possible ces nouvelles procédures au cours de 1985 
« et de procêder à ces changements en temps voulu · 
« pour qu'ils soient opérationnels tout au long de 1986 ; 
« § 38. demande à la Commission d'apurer les comp
« tes de 1985 sans réserve pour· le 30 juin 1987 et 
« d'apurer, toujours sans réserv.e, les comptes des exer
« cices suivants dans un délai de douze mois à compter 
« de la clôture de l'exercice c_onsidéré ; demande égale-
« ment à la Commission, au cas où l'une quelconque de 
« ces dates ne pourrait pas être respectée, de soumet~ 

· « tre au Parlem~nt européen : · · 
« a) dans lesdits délais, un rapport écrit complet indi
« quant les circonstances qui sont à l'origine du retard, 
« les mesures prises pour y remédier et le nouveau 
« délai qu'elle juge nécessaire pour achever l'apurement. 
« sans réserve. · 
« et 
« b) par la suite, un nouveau rapport intérimaire· cha-
« que mois, jusqu'à ce que l'apurement sans réserve 
« soit achevé ; 
« § 39. demande à la Commission de faire, dès que 
« possible, des propositions relatives à une méthode de 

· « travail et à un calendrier pour l'apurement des comp- . 
« tes des exercices 1980 à '1984, tout en veillant en 
« priorité à ce que le travail d'apurement en cours ne 
« prenne pas de retard par rapport au programme indi
« qué ci-après». 

A cela la Commission répond qu'elle se fixe effective~ 
ment comme objectif de décider de l'apurement des 
comptes. de 1985 pour le 30 juin 1987, pour autant ·que 
les déclarations des Etats membres lui soient transmises 
·au moins un an avant cette date. Elle compte ,demander 
aux Etats membres de mettre tout en œuvre pour· res
pecter les délais prévus par la réglementation et elle uti
lisera tous les moyens à sa· disposition pour obtenir à 
temps des Etats membres les informations nécessaires. 

Par ailleurs, la Commission a, d'ores et dé)à, pris des 
.dispositions internes visant à préparer les adaptations 
réglementaires et administratives nécessaires, en parti
culier pour le dépôt des déclarations des Etats membres 
et la transmission à la Commission de toute information 

• demandée ; et à simplifier les contrôles et les procédu-
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res internes à la Commis;ion·, ainsi que raccourcir les l'autorité budgétaire, mais que par contre, compte tenu 
pialogues avec les Etats membres. Quant à la prépara- aussi de l'épuisement des ressources propres et de la 
tian des décisions relatives aux années 1982, 1983, forte croissance des dépenses en fin d'année, constatée 
1984, la Commission compte achever le rattrapage au à un moment où il était trop tard pour agir par la yoie 
plus tard !e 30 juin 1987. · d'un budget supplémentaire, elle avait pris des mesures 

réglementaires aboutissant à suspendre ou à retarder 
B. Le fonctio~nement de la politique agricole des paiements. · 

Alors que le thème de l'apurement des comptes est Le Parlement européen poÙrsuit et « § 44. demande à 
technique et administratif, celui-ci est hautement politi- « la Commission d'écouler les stocks d'intervention au 
que, ce qui a provoqué des tensions entre groupes politi- « moment le plus favorable et, si nécessaire, de propo
ques. · · · « ser des virements ou un avant-projet de budget ·sup-

Les textes finalement votés,. parmi les plus importants, « plémentaire à cet effet, tout retard ayant pour seul 
$Ont les suivants d'après nous. Ainsi le Parlement euro- « effet de fausser l'annualité du budget tout en occa
péen: « § 40. attire l'attention sur le manque croissant « sionnant des coûts supplémentaires». 
« de cohérence de la politique agricole commune, lequel La Commission partage certes l'opinion du Parlement 
« est dû en partie aux exigences des différents Etats européen selon laquelle les stocks d'interventions doi
« membres et à leur pratique abusive de l'unanimité au vent être écoulés au mqment le plus favorable et qu'il y 
« sein du Conseil, et en partie aux changements interve- a lieu, le cas échéant, d'adapter les crédits budgétaires 
« nus au cours des dernières années dans les mécanis- en conséquence. Dans cet esprit, elle a proposé pour la 
« mes de l'offre et de la consommation (64) ». première· fois, dans son avant-projet de budget 1986, 

· . une provision de 423 MioEcu en vue de la dépréciation 
La Commissi9n partage évidemment le souci exprimé financière des stocks de beurre et. de viande bovine. Elle 

par le Parlement européen quant aux difficultés qui ré- souligne pourtant que l'écoulement des stocks dépend 
sultent des exigences des différents Etats membres, non seulement des disponibilités financières mais égale
qui se sont manifestées, en particulier, dans le cadre ment des débouchés possibles. 
des décisions sur la fixation des prix 1985/86 pour les . Le Parlement européen « § 45. reconnaît néanmoins 
céréales et le colza (65). « que la Communauté doit se conformer à ses obliga-

Le Parlement européen « * 43. note que, en reportant « tians commerciales internationales, et demande à la 
« à 1984 des dépenses du FE OGA, section « garçintie ,, , « Commission de tenir compte des intérêts légitimes des 
« s'élevant à quelque 825 millions d'Ecus, la Commis- « pays en voie de développement lorsqu'elle mène des 

· ,é sion a enfreint le principe de l'annualité, démontrant « opérations de déstockage, même si cela implique une 
.. « ainsi qu'actuellement le budget est inefficace en tant « charge budgétaire (68) ; . : · · . . 

« qu'instrument de i::ontrôle de ce type de dépenses ; « § 46. demande à la Commission de proposer des 
-~· demande par. conséque,:it à la Commission de suivre . « mesures permettant de faire àpparaître, selon des 

• •i .de près les tendances et, pour tout exercice où un dé- ·. « principes logiques, dans le budget·et les èomptes an
. « passement des dépenses de garantie paraît probable, « nuels la perte de valeur de.s stocks d'intervention, l'ac-

•• ~è de proposer en temps voulu (a) les mesures législati- . « tuelle pratique qui consiste à ajourner ou à anticiper 
« ves ou autres requises pour maintenir les dépenses « une grande partie de ces dépenses ayant pour effet 
i, dans leurs limites budgétaires et (b) un avant-projet de « de fausser l'annualité du budget». 
« budget supplémentaire lorsque les dépenses ne peu-
;, vent être maintenues en totalité dans ces limites (66). La réponse de la Commission est de rappeler que 

.: ; La Commission ne peutque partager l'orientation gé- pour les produits importants, à savoir les céréales, l'huile 
d'olive, le tabac, le lait écrémé en poudre, le beurre et la 

nérale .du Parlement européen selon laquelle il est né- viande bovine, il existe dans le budget, dans le cadre 
cessaire soit de prendre des mesures réglem·entaires des dépenses d'intervention, une ligne particulière 
pour freiner les dépenses lorsque les crédits sont insuffi- « autres frais de stockage public ,, où sont comptabilisés 
sants, soit de présenter un avant-projet de budget sup- les écarts entre les prix d'achat et les prix de- vente, 

. ·: .. plémentaire, ce qu'.elle avait fait en 1983 (67). Elle rap- c'est-à-dire les pertes pour l'exercice en. cause. En ce 
. ·pelle que les crédits qu'elle avait demandés pour le qui concerne le problème général du coût de l'écoule

..'.: ;}EOGA/Garantie avaient été réduits de 50 MioEcu par ment des stocks, qui va au-c;lelà de l'exercice budgétaire, 
la Commission a présenté, dès le 6 août 1985, une note 

(64) Un amendementn° 18 présenté par MM. Guermeur et Mouchai, 
· au nom du groupe ROE, proposait de supprimer ce paragraphe qui portait 

alors le numéro 38. 
•· · Cette proposition avait été rejetée le 16 avril 1985. . 

' (65) La Commission, par la voix de M. Andriessen et du Président 
Delors a fait une déclaration à ce sujet devant le Parlement européen le 
13 juin 1985. · 
. (66) Un amendement n° 12 présenJé par M. Wettig au nom du groupe 
socialiste, proposait de modifier ainsi ce qui était alors le 41° paragraphe : 
· " § 41. condamne le report à 1984, par la Commission, de dépenses du 

· \' FÈOGA section Garantie s'élevant à quelque 825 millions d'Ecus 
,, comme état cpntraire au principe de. l'ani:,ualité, ce qui dé!"ontre claire
" ment qu'actuellement le budget est meff1cace en tant qu'instrument de 
" contrôle dè ce type de dépenses; (reste du paragraphe inchangé)». · 

Cette proposition - qui aggravait encore la résolution de M. Price -
avait été rejetée le 16 avril 1985. 

(67) Du même auteur " Le budget 1984, son environnement politique 
et financier, son. établissement et son exécution. L'épuisement des res
sources propres » dans la Revue du Marché Commun n° 279 de juillet-

jointe au compte de gestion pour 1984 au sujet du finan
cement par le FEOGA/Garantie des stocks à l'interven
tion et des charges potentielles· résultant"de l'é.coulément 
des stocks à l'intervention. · · · · · ·· •. · : . 

Le Parlement européen « § 47. demande à la 
« Commission d'assumer sa responsabilité de gardienne 
« des traités en veillant à ce que le droit communa.utaire 
« soit respecté dans. le secteur agricole, et à ce que des 
« • mesures appropriées, à la . fois financières et·· furidi-

(68) Un amendement n° 19 de M., GÙermeur et Mouchai, au nom du 
groupe ROE, proposait de rédiger comme suit ce qui était alors le 43• pa
ragraphe : " § 43. réitère la position du Parlement européen, adoptée par 

· "le rapport Galland - doc. 2-1708/84 - selon laquelle la politique de 
" développement de la Communauté doit être conduite selon des objectifs 
" qui lui sont propres ". · 

Cette proposition avait été rejetée lé 16 avril 1985 . 
.. : .... . . àoOt 1984 (pages 3~4 à 327): , · : , 
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« ques, soient prises contre les Etats membres qui ne 
« s'y conforment pas ». 

A cette injonction - d'évidence - la Commission ne 
peut que répondre qu'elle attache beaucoup de prix à la 
surveillance du respect des dispositions communautaires 
par les Etats membres, et que rappeler qu'en cas d'in
fraction, elle ouvre systématiquement la procédure pré
vue à l'article 169/CEE aboutissant, le cas échéant, à 
l'introduction d'un recours contre l'Etat membre en cause 
devant la Cour de justice. Elle souligne également que 
les conséquences financières que des infractions peu
vent avoir au niveau du financement communautaire 
sont tirées lors de l'apurement des C011'.1ptes du FEOGA
Garantie. 

Le Parlement européen : « § 48. recommande à la 
« Commission d'effectuer des analyses de rentabilité et 
« de revoir ensuite la politique menée en ce qui 
« concerne les points suivants :· 
« a) le recours au stockage privé par rapport aux 
« achats en stocks d'intervention public ; 
« b) l'éventuelle limitation, à la fin de la campagne de 
« commercialisation, des ventes à l'intervention ; 
« c) la mise en vigueur de normes communautaires 
« de qualité pour les fruits et les légumes frais dans 
« tous les points de vente publics importants et en cas 
« de retraits ; 
« d) la distillation de l'alcool provenant de raisins et 
« d'autres fruits ; 
« e) l'octroi d'aides à la production de produits trans-
« formés à base de tomates ; · 
« f) les méthodes de soutien au secteur du tabac ; 
« g) les coûts budgétaires croissants dans le secteur 
« des graines oléagineuses » (69). 

La réponse de la Commission est de rappeler l'exis
tence de son « livre vert » (70) et de donner des explica~ 
tions techniques qui n'ont pas leur place dans notre arti
cle. 

Dans sa décision du 14 novembre 1984, de refus de 
décharge pour l'exercice 1982, le Parlement concentrait 
une de ses critiques sur ce point, en disant : « § 2. c) 
« l'incapacité de la Commission à évaluer correctement 
« l'évolution des marchés dans les cas de production 
« excédentaires (en particulier, en ce qui concerne le 
« beurre) et à empêcher la formation de stocks énor
" mes, de sorte que la Commission a contribué ainsi à 
« donner à ce problème son ampleur actuelle». 

Le Parlement européen, enfin : « § 49. demande à la 
« Commission de veiller, en coopération avec les Etats 
« membres, à ce que la distribution, aux institutions so
" ciales, des fruits et légumes livrés à l'intervention soit 
« organisée de façon plus efficace». 

C. La lutte contre les fraudes 
Déjà dans sa résolution du 18 mai 1983 (29), le Parle

ment européen avait marqué son inquiétude à l'égard 
des fraudes en « § 20. (demandant) que la Commission 

(69) Une amendement n° 20 présenté par MM. Guermeur et Mouche!, 
au nom du groupe ADE, proposait la suppression de ce paragraphe. , 

Cette proposition - qui tendait à protéger la PAC avait été rejetée la 
16 avril 1985. 

(70) Document COM (85) 333 final du 13 juillet 1985, publié dans 
« notes rapides de l'Europe verte » n° 33 (92 pages). 
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" et la Cour des comptes renforcent non seulement 
« leurs efforts de lutte contre la fraude, mais aussi les 
« concentrent sur un ou deux secteurs à problèmes 
« dans lesquels des possibilités existent de récupérer 
« les montants indûment payés. A cet égard, la Cour 
« des comptes devrait organiser sa stratégie en fonction 
« de la nature des fraudes et des irrégularités». 

Le Parlement européen, au terme de sa résolution du 
16 avril 1985, traite à nouveau des fraudes. Il « § 98. 
« rappelle la résolution adoptée par le Parlement, le 14 
« février 1985, concernant les fraudes commises au dé
« triment de la Communauté par la mafia, et qui char
« geait la commission du contrôle budgétaire « de suivre 
« avec une extrême attention la progression des enquê
« tes effectuées en Sicile et d'examiner de façon appro
« fondie tout ce que la Commission entreprendra en vue 
« d'une allocation juste et équitable des crédits commu
« nautaires » et charge la commission du contrôle bud
« gétaire de faire rapport au Parlement sur les suites 
« données à ce mandat » (71) (72). . 

Ill. - LE FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL 

Dans sa résolution du 16 avril 1985, le Parlement eu
ropéen consacre cinq paragraphes (51 à 55) au Fonds 
européen de développement régional (FEDER). · 

Le Parlement européen : « § 51. reconnaît que le bud
« get communautaire doit favoriser la convergence des 
« économies des Etats membres, en particulier en redis
" tribuant les ressources aux régions moins prospères 
« de la Communauté, mais regrette qu'il n'y parvienne 
« pas, et cela (a) parce que les Etats membres se bor
" nent à substituE?r les concours du Fonds européen de 
,, développement régional (FEDER) à leurs ressources 
« nationales par le biais du contrôle qu'ils exercent sur 
« les demandes présentées (b) parce que le volume du 
« FEDER est beaucoup trop réduit pour avoir un impact 
« régional important eL(c) parce qu'un volume beaucoup 
« plus important de fonds communautaires va aux ré
« gions plus prospères». 

La Commission, qui partage entièrement les objectifs 
poursuivis par le Parlement, souligne qu'elle a tout mis 
en œuvre pour que des progrès soient enregistrés dans 
le sens souhaité. En ce qui concerne la complémenta
rité, elle note qu'une évolution favorable aux souhaits du 
Parlement européen est intervenue récemment, notam
ment en France, pour ce qui concerne les infrastructu
res, et que par ailleurs, en Italie et au Royaume-Uni, les 
concours FEDER portant sur des infrastructures sont 
transférés aux organismes régionaux ou locaux concer
nés. Elle estime cependant qu'il convient de tenir compte 
du fait que l'additionnalité des concours FEDER par rap
port aux dépenses publiques nationales ne peut être ma
thématiquement prouvée, l'impact régional du FEDER, 
en dépit du volume encore trop modeste des ressources 
dont il dispose chaque année, ne pouvant cependant 
être considéré comme négligeable, bien que difficilement 

(71) Le texte est cèlui d'un amendement n° 17 présenté par M. Wettig 
au nom du groupe socialiste, qui proposait un paragraphe 93 bis nouveau. 

(72) L'amendement n° 17 présenté par M. Wettig comportait une se
conde partie ainsi rédigée : « ... (li) sur les mesures qui pourraient être 
« prises pour empêcher l'infiltration des institutions communautaires par la 
« Mafia et autres organisations secrètes du même genre ». 

Cette seconde partie a fait l'objet du vote négatif suivant : 120 voix 
pour, 158 contre et 6 abstentions, soit 284 votants. · 
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chiffrable, en particulier du fait du caractère cumulatif 
des aides qu'il procure en matière d'infrastructures de 
base, par définition durables. La Commission considère 
que dans les Etats membres où les aides FEDER aux 
infrastructures sont répercutées au niveau régional ou 
local, les collectivités bénéficiaires prennent en effet de 
plus en plus conscience de l'appoint notable, et fréquem
ment décisif, qu'il apporte à l'amélioration des conditions 
de vie des populations et des structures d'accueil des 
activités économiques, en contribuant par là même, à la 
création ou au maintien d'emplois. 

• 
Le Parlement européen « § 55. souligne qu'il importe 

« que les dépenses du FEDER soient consacrées à la 
« création ou au maintien d'emplois, et cela même si· 
« l'on atteint parfois cet objectif, de façon paradoxale, en 
« introduisant de nouvelles technologies qui exigent 
« moins de main-d'œuvre ; demande à la Commission 
« d'étudier attentivement les prévisions d'emplois figu
« rant dans les demandes de concours du FEDER, et 
« de retenir les versements ou de rejeter les demandes 
« ultérieures lorsqu'il est constaté par la suite que ces 
« demandes induisaient délibérément en erreur » (73). 

La Commission, tout en demeu'rant consciente des 
aléas que présente, dans la conjoncture économique ac
tuelle, la fixation d'objectifs précis et chiffrés de création 
d'emplois, dont finalement l'évolution des débouchés est 
seule maître, s'attache à examiner de manière attentive 
et approfondie ce critère d'octroi du concours FEDER. 
Dans les cas où il apparaîtrait évident que les demandes 
initiales de concours auraient comporté des prévisions 
d'emplois délibérément erronées, elle ne manquera pas 
de. sanctionner, notamment par un dégagement du 
concours octroyé au projet, ce qui serait à considérer 
comme une déclaration sciemment frauduleuse. En tout 
état de cause, elle compte accorder une priorité à tout 
projet d'investissement créateur d'emplois, à condition 
qu'il présente des garanties raisonnables d'être économi
quement sain. 

IV.-:- LE FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Dans sa résolution du 16 avril 1985, le Parlement eu
ropéen consacre six paragraphes au fonds social (56 
à 61). 
· Le Parlement européen, ainsi, « § 56. considère que 

« le volume important des crédits reportés d'année en 
« année dans le cadre du Fonds social traduit l'exis
« tence, au niveau des procédures, de faiblesses aux
« quelles il aurait fallu remédier en modifiant plus rapide
« ment les règlements ; note que la situation devrait 
« s'améliorer considérablement dans le cadre des nou-

, « velles règles du Fonds, et demande à la Commission 
« de présenter promptement, à l'avenir, des propositions 
« aux règles qui ont pour effet de fausser les décisions 
« budgétaires ; · 

(73) Un amendement n° 13 présenté par M. Wettig au nom du groupe 
socialiste proposait de modifier ce qui était alors le paragraphe 53 de la 
façon suivante : « § 53 souligne qu'il importe que les dépenses du FEDER 
« soient consacrées à la création ou au maintien d'emplois ; demande à la 
« Commission d'étudier attentivement les prévisions d'emplois figurant 
« dans les demandes de concours du FEDER, et de retenir les verse
" ments ou de rejeter les demandes ultérieures lorsqu'il est constaté par 
« la suite que ces demandes induisaient délibérément en erreur ; juge dis
" cutable le concours du FEDER accordé à British Telecom juste avant la 
« privatisation de cette société, et demande à tous les membres du Parle
" ment européen qui ont réalisé un profit financier de déclarer un i.ntérêt ». 

Cette proposition avait été rejetée par 126 voix pour et 147 voix contre 
et aucune abstention, soit 273 votants le 16 avril 1985. 
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« § 57 déplore qu'en 1983 la Commission n'ait pas 
« utilisé pleinement les ressources dégagées par le Par
« lement au volet social du budget, et cela compte tenu, 
« en particulier, de l'aggravation de la situation de l'em
« ploi, et insiste pour que, dorénavant, la Commission 
« informe régulièrement le Parlement, au cours de 
« l'exercice, sur les difficultés rencontrées dans l'exécu
« tian des amendements budgétaires». 

La Commission souligne qu'à la fin de l'exercice 1984, 
le volume des crédits reportés a été, en crédits de paie
ment, de 95,58 MioECU, contre 575,95 MioECU à la fin 
de 1983 et qu'en ce qui concerne l'exercice 1985, elle 
prévoit que les crédits pourront être pleinement utilisés. 
L'important report de crédits de paiement enregistré de 
1983 sur 1984 a été le résultat de circonstances excep
tionnelles, qui ne sont pas appelées à se reproduire. 

Elle estime en outre que les règles de fonctionnement 
du nouveau Fonds social européen, à la suite du réexa
men de 1983, notamment en matière de délais pour 
l'agrément des demandes de concours, font que, si des 
difficultés devaient se présenter dans l'exécution du bud
get, le Parlement pourra en être informé en temps utile 
dans le courant de l'exercice. 

Le Parlement européen « § 59. recommande à la 
« Commission de retarder l'approbation de tout nouvel 
« engagement du Fonds social européen à l'égard des 
« Etats membres qui persistent à ne pas fournir à temps 
« les informations qui importent pour l'appréciation d'ob
« jectifs communautaires» (74). 

La Commission souligne que les nouveaux formulaires 
de demandes de concours sont conçus de façon à per
mettre de situer les actions prévues par rapport aux ob
jectifs communautaires. Lorsqu'un formulaire n'est pas 
rempli correctement ou complètement, elle a prévu que 
la demande de concours ne peut pas être prise en 
considération en vue de son agrément éventuel. 

V. - LA RECHERCHE - DÉVELOPPEMENT -
DÉMONSTRATION 

Sur ce thème le Parlement européen se laisse aller à 
quelque liberté et l'intitule « Investir dans l'avenir de l'Eu
rope ». Il lui consacre sept paragraphes dont trois 
s'adressent au Conseil. 

Le Parlement européen, toutefois « § 67. demande à 
« la Commission de soumettre le secteur de la recher
« che à un contrôle étroit et permanent en raison de son 
« importance pour l'avenir de l'Europe, et décide de réé
« valuer la gestion et la rentabilité du Centre commun 
« de recherche sur la base du rapport d'évaluation qui 
« doit être présenté au milieu de l'actuel programme 
« quadriennal (1984-1987) ». 

La Commission explique que la méthodologie, qui a 
été approuvée par le Conseil le 25 juin 1983, est basée 
sur une évaluation rétrospective des résultats des pro
grammes de recherche communautaires, effectuée par 
des groupes d'experts externes indépendants. Elle mar
que que l'évaluation a comme objectif principal de faire 
un bilan global de ce qui a été effectivement atteint et 

(74) Ce texte est celui de l'amendement n° 14, présenté par M. Wettig 
au nom du groupe socialiste, qui consistait à introduire à la lin de ce qui 
était alors le paragraphe 56 cet ajout. 

Adopté en séance plénière le 16 avril 1985, ce texte est devenu le para
graphe 59. 
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d'en tirer des conclusions et recommandations pour la 
poursuite des travaux, en ce qui concerne 1) les résul
tats scientifiques et techniques, 2) l'impact visible ou pré
visible des résultats sur le développement économique 
et social de la Communauté ainsi que sur la mise en 
œuvre de politiques sectorielles communautaires, et 3) 
les méthodes de gestion du programme. 

VI.....:.... INDUSTRIES DU CHARBON ET DE L'ACIER 

La résolution du 16 avril 1985 du Parlement sur les 
comptes de la CECA ne comporte que des points techni
ques. Les deux premiers ont toutefois un aspect politi
que. Ainsi le Parlement européen « § 1. considère que la 
« question du niveau des réserves, évoquée par la Cour 
« des comptes dans son rapport sur la gestion compta
« ble et la gestion financière de la CECA en 1983, cons
« titue le problème central de l'exécution du budget opé
« rationnel ; estime que cette question appelle une ana
« lyse approfondie et, notamment, l'examen des points 
« énumérés à l'annexe, charge sa commission du 
« contrôle budgétaire d'élaborer un rapport sur la consti
« tution, l'utilité et le montant des réserves de la CECA ; 
« § 2. ne considère pas que ce point ou les autres ob
« servations de la Cour des comptes mettent en ques
« tion l'octroi de la décharge pour 1983 ; juge cependant 
;, nécessaire que ces points sôient totalement clarifiés». 

VII. - L'AIDE AUX PAYS TIERS 

Ici nous retrouvons la fondamentale distinction entre 
crédits budgétisés et crédits non budgétisés. 

A. L'aide aux pays tiers inscrite dans le budget gé
néral 

Dans sa résolution du 16 avril 1985, le Parlement eu
ropéen consacre 12 para9raphes (70 à 86) à l'aide ali
mentaire et à la coopération avec les pays en voie de 
développement. 

Le Parlement européen ainsi « § 70. réaffirme que 
« l'aide alimentaire doit s'intégrer dans une politique plus 
« large visant à encourager la production agricole dans 
« les pays souffrant de pénuries alimentaires, et que les 
« décisions d'aide alimentaire ne doivent pas être déter
« minées par la nécessité d'écouler les excédents agri
« coles de la Communauté ; 

« § 71. demande à la Commission d'analyser la va
« leur réelle des stocks d'intervention et de faire des 

: « propositions visant à ce qu'au budget de l'aide alimen
« taire soient imputés des coûts plus réalistes au titre 
« des stocks d'intervention affectés à l'aide alimentaire ; 
« § 72. demande à la Commission d'examiner, à titre 
« de mesure intérimaire d'urgence, la possibilité de 
« consentir des réductions de prix sur les stocks du 
« FEOGA mis à disposition au titre de l'aide alimentaire 
•< d'urgence » (75) ; 

(75) Un amendement n° 2 présenté par M. Vergeer proposait à la suite 
du paragraphe 69, d'insérer un paragraphe 69 bis nouveau libellé comme 
suit « § 69 bis. charge sa commission du développement et de la coopéra
« lion de présenter un rapport indiquant de quelle manière les ressources 
« ainsi libérées sont à affecter à la politique de développement et de coo-
« pération •. · 

Cette proposition avait été rejetée en séance plénière le 16 avril 1985. 

642 

« § 77. demande à la Commission de faire en sorte 
« que les frais de transport de chaque livtaison d'aide 
« alimentaire apparaissent séparément ; recommande 
« que la Commission analyse, en tenant compte de la 
« fiabilité et de la rapidité de livraison, le coût et l'utilité 
« de la formule qui consisterait à assurer elle-même une 
« part de la gestion du transport plus importante que 
« dans le système actuel, dans lequel cette responsabi
« lité incombe aux Etats membres ; recommande que 
« soient prises ensuite les mesures qui s'imposent». 

La Commission promet ·de mener une étude approfon
die à ce sujet. 

Dans sa décision, du 14 novembre 1984, de refus de 
décharge pour 1982, le Parlement soulignait « § 2 e) le 
« fait que la Commission n'a pas tenu compte des criti
« ques formulées par le Parlement européen à l'égard 
« de la politique d'aide alimentaire, au lieu de quoi elle a 
« accepté, au contraire, l'adoption d'un nouveau règle
« ment qui limite les pouvoirs budgétaires du Parlement 
« en matière de dépenses non obligatoires ; et l'hésita
« tion injustifiée de la Commission à proposer de nou
« veaux mécanismes permettant de faciliter la cession 
« de stocks d'intervention de céréales à certains pays 
« du tiers monde dans lesquels on relevait dès 1982 des 
« sign~s de famine imminente ». . · 

Pourtant dans sa décision du 18 mai 1983 accordant 
la décharge pour 1981, le Parlement « § 5. prend acte 
« de la réaction positive de la· Commission à certaines 
« requêtes qui lui ont été adressées en rapport avec 
« l'exécution du budget des Communautés européen
« nes, à savoir notamment : 

« 

« en ce qui concerne l'aide alimentaire : 

« e) la Commission a pris une nouvelle initiative vi
« sant à simplifier les procédures et à accélérer l'octroi 
« de l'aide ; le Parlement se réserve d'éprouver, dans la 
« pratique, l'efficacité de cette initiative ». 

Le Parlement européen « § 80. demande à la 
« Commission d'examiner les causes de l'utilisation in
« suffisante et du pourcentage excessif d'annulations de 
« crédits prévus au titre du protocole conclu avec les 
« pays du Maghreb et d'y porter remède». 

La Commission rappelle que 1983 a été la première 
année où des crédits ont été inscrits aux articles 965 
(Maghreb) et 966 (Machrek) au titre des deuxièmes pro
tocoles financiers avec les pays de la Méditerranée du 
Sud et de l'Est conclus par règlement du Conseil en 
date du 22 novembre 1982. Elle souligne que les prévi
sions budgétaires, établies en février/mars 1982, ont été 
faites, par nécessité, selon une méthode approximative 
et forfaitaire, fondée notamment sur les dispositions de 
l'article 5 des protocoles selon lesquelles « les montants 
à engager chaque année doivent être répartis d'une 
façon aussi régulière que possible sur toute la durée 
d'application du protocole». Les montants de la sorte. 
dépassaient donc les possibilités matérielles d'engage-· 
ment, selon la Commission. Celle-ci ajoute qu'il est plus 
difficile de remédier à la sous-utilisation des crédits, pro
venant de la lenteur d'exécution des projets, de la 
complexité des procédures propres aux pays bénéficiai
res, ou des changements d'orientation inopinés des pro-
jets. · 
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B. L'aide aux pays Afrique - Caraïbes - Pacifique 

La résolution du· 19 juin 1985 du Parlement européen 
(76), dont nous avons déjà parlé pour ce qui est des 
aspects de procédure, comporte des paragraphes 
consacrés à l'exécution des trois fonds concernés : taux 
d'utilisation (15 et 16) ... , des projets (17), évaluation a 
posteriori (18), délégations (19 à 21 ), stagiaires (22), 
compétences techniques avec les Etats ACP (23), con
trats de série (24 et 25), Banque européenne d'investis
sement (26), conduite de l'aide (27), contributions (28 à 
30), contrôle des paiements (31 à 33) et impositions 
(34 à 36). 

Parmi ces 22 paragraphes le Parlement européen 
neuf fois « calls upon ». Relevons-en trois: le Parlement 

« § 15. demande à la Commission de présenter un 
« rapport écrit au Parlement européen le 30 avril 1986 
« au plus tard dans lequel elle analyse les , raisçms du 
« faible taux de déboursement du Fonds europeen de 
« développement, tout en proposant des moyens sus
« ceptibles d'y remédier et comportant en annexe un ré
« sumé d'informations comparables obtenues de gran
« des organisations internationales chargées de l'aide 
« au développement ; · 
« § 16. demande à la Commission de faire réaliser 
« une étude comparative indépendante, à entreprendre 
« pour le 1er janvier 1986, portant sur les procédures du 
« Fonds européen de développeme~t, de l_a Banque 
« mondiale et du Programme des Nations Urnes pour .le 
« développement en ce qui concerne l'information ~t la 
« prise de décision en matière de projets, depuis le 
« stade de l'identification jusqu'à celui de l'évaluation a 
« posteriori ; · 
« • § 30. demande à la Commission de réviser le sys
« tème d'estimation des taux de déboursement du 
« Fonds européen de développement, ce qui permettrait 
« d'éviter de faire appel inutilement aux contributions ; 

VIII. - DIVERS THÈMES ADMINISTRATIFS 

Dans sa résolution du 16 avril 1985, le Parlement eu
ropéen consacre cinq paragraphes (82 à 86) sous l'inti
tulé « Personnel de la Commission et administration » et 
un aux écoles européennes [90] et aux subventions [91]. 

Nous n'en traiterons pas pour ne pas alourdir cet arti
cle et nous contenterons de ne signaler que deux para
graphes, parce qu'ils ont donné lieu à discussion en as-
semblée plénière. · 

Ainsi pour les écoles européennes, le Parlement eu
ropéen' « § 90. constate que IE: dernier ra~port de 1~ 
« Cour des comptes relatif aux ecoles europeennes, qui 
« porte sur l'exercice 1982, révèle un certain nombre de 
« facteurs préoccupants qui, par leur nature, mettent le 
« Parlement européen dans l'obligation de formul~r une 
« réserve visant l'utilisation des ressources des ecoles 
« européennes (77). 

(76) Compte rendu in extenso de la séance du 13 juin 1985 (n° 2-327). 

(77) Un amendement n° 15 présenté p~r M._Wettig au ~om du groupe 
socialiste proposait de remplacer dans la rédaction de M. Price du paragra
phe qui portait alors le numéro 87, les mots « appellent un exam~n J?IUs . 
approfondi » par les mots « mettent le Parlement européen dans I obliga
tion de formuler une réserve visant l'utilisation des ressources par les éco-
les européennes ». · 

Cette rédaction, plus dure, avait été adoptée par le Parlement européen 
le 16 avril 1985. • 
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De même, le Parlement européen « §91. invite la 
« Commission à fournir, dans son analyse de la gestion 
« économique en relation avec les comptes de gestion, 
« des précisions sur les aides accordées aux organes 
« externes conformément aux articles 290, 291, 292, 
« 293 et 299 et aux postes budgétaires correspondants, 
« en indiquant les bénéficiaires et l'importance des mon
« tants versés » (78). 

IX. - L'ACTIVITÉ EMPRUNT-PRÊT 

Le Parlement européen consacre, dans sa· résolution, 
quatre paragraphes à l'activité emprunt-prêt [92 à 95], où 
se trouvent deux « calls upon ». 

Le Parlement européen ainsi « § 92. demande à la 
« Commission et à la Banque européenne d'investisse
« ment de faire en sorte qu'une information plus 
« complète soit 'fournie au sujet des opérations d'em
« prunts et de prêts afin de permettre l'évaluation,· dans 
« le cadre du contrôle parlementaire, des risques finan
« ciers et des implications économiques et de faire en 
« sorte que les priorités de la Communauté soient res-
« pectées; · 
« § 93. demande à la Commission d'éliminer systéma
« tiquement de son système comptable les sources 
« d'erreurs, afin de disposer des statistiques uniformes 
« et fiables permettant une évaluation précise des réper
« eussions, financières et économiques des opérations». 

De fait ia Commission et la Banque s'efforcent de 
fournir au Parlement toute l'information nécessaire pour 
l'évaluation des implications économiques, des priorités 
et des risques financiers résultant des opérations d'em
prunts et de prêts· réalisées. Ainsi, la Commission pré
sente chaque année un rapport sur les activités d'em
prunts et de prêts de la Communauté, chaque semestre 
un rapport sur la situation des opérations du NIC, et re
lève régulièrement l'état des emprunts et prêts .garantis 
par le Budget général dans les comptes de gestion et le 
bilan. Elle met à la disposition de la Cour des compt7s 
les documents dont elle dispose et que celle-ci souhaite 
contrôler. La Banque, de son côté, publie chaque année 
un rapport annuel avec le bilan de son activité, ses 
comptes de profits et pertes et la situ~tion de la « ~ec
tion spéciale » dans laquelle sont relevees les opérations 
qu'elle a effectuées sur mandat des Communautés euro
péennes. 

CONCLUSIONS 

Un· court dialogue découpé dans les débats du 16 
avril 1985 convient assez bien à la conclusion d'un tel 
article. Le Commissaire au budget de déc)ar~r : « Je 
« voudrais mettre en garde contre les dramat1sat1ons ex
« cessives au sujet des conclusions de la Cour des 
« comptes, com"'!e on a p?'rfois tend.anc~ ~ le faire. Une 
« telle dramatisation peut Jeter un d1scred1t sur la capa
« cité de fonctionnement de la Communauté. C'est ce 
« contre quoi je voudrais mettre en garde, car ce n'est 

(78) Ce texte est celui de l'amendement n° 1 présenté par Mme Bo_se
rup. Il avait été adopté par 157 voix contre, 104 pour et une abstention, 
soit 261 votants. . 

Ce vote a rendu caduc un amendement n° 16 présenté par M. Wett1g au 
nom du groupe socialiste, qui avait la même rédaction. · 

643 



« certainement pas le désir de la Cour des comptes. Par 
« contre, nous devons prendre au sérieux les critiques 
« concrètes et c'est pourquoi les observations de la 
« Cour des comptes constituent naturellement le fonde
« ment logique des travaux relatifs à la décharge». Et le 
Président de la Commission du contrôle budgétaire de 
répondre au Commissaire au budget : « La Cour des 
« comptes et le contrôle parlementaire représentent cer
« tainement en l'occurrence les deux branches d'une 
« paire de ciseaux. Le Parlement européen est tributaire 
« de l'appareil de contrôle de la Cour des comptes, de 
« même que cette dernière dépend pour la sanction des 
« possibilités politiques du Parlement. C'est précisément 
« parce que chacune de ces deux branches reconnaît 
« l'indépendance et les responsabilités propres de l'au
« tre que se sont installés entre nous ces rapports de 
« travail particulièrement amicaux qui caractérisent nos 
« relations. Monsieur le Vice-Président, vous avez parlé 
« de la dramatisation à laquelle la Cour des comptes 
« tend à avoir recours. Je reconnais que le fait de sélec
« tionner quelques exemples et de favoriser sur cette 
« base une appréciation générale du grand public pour
« rait aboutir à une sorte de dramatisation, mais la Cour 
« des comptes ne peut procéder que par sondage et les 
« exemples sélectionnés sont alors révélateurs d'er
« reurs. Il ne s'agit pas là de dramatisation, mais, 
« comme je l'espère, d'une illustration qui nous permet 
« d'obtenir la sanction de l'opinion publique». 

Dans un article récent sur l'établissement du budget 
pour 1985 (40) je m'étais permis de noter que j'avais eu 
le sentiment d'avoir dû écrire un roman feuilleton pour 
raconter comment la Communauté européenne · avait 
établi son budget. Ce sentiment, je ne l'ai pas au terme 
de ces pages, car les procédures ont été plus discipli
nées, ces dernières années, sur le terrain de la dé
charge des comptes, que sur celui du vote des crédit~ et 
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des autorisations d'engagements, ou même des recet
tes. J'ai plutôt celui d'.avoir eu à décrire, une procédure 
à étapes successives, se déroulant suivant un calendrier 
mal respecté et s'étendant sur une période de temps 
très longue et par conséquent très déphasée. 

Certes si les étapes fixées par le règlement financier 
ne peuvent être objectivement raccourcies, il n'en de
meure pas moins qu'elles créent la tentation de mêler 
les exercices budgétaires. Ainsi chaque résolution de dé
charge ne se contente pas de juger les comptes et les 
comportements qui les ont produits, mais les actions 
menées lors de l'année même de la décharge. Tout à 
coup, le temps se trouve écrasé ; et en un seul acte sont 
jugés trois exercices budgétaires, celui qui est juridique
ment en cause, celui de l'année du jugement et par ex
tension celui qui se trouve entre les deux. La politisation 
du débat certes y pousse. Pourtant le refus de la dé
charge du 16 novembre 1984, qui en fait concernait les 
comptes de 1982, c'est-à-dire ceux de la deuxième 
année du mandat de la Commission Thorn condamnait 
celle-ci, alors qu'elle était à six semaines de la fin de 
son mandat. Par contre la Commission Delors a obtenu 
décharge, sans trop grande ·tension, pour la troisième 
année du mandat de la Commission Thorn. Ce change
ment radical de traitement à l'égard de la Commission 
n'était néanmoins pas fondé sur une reconnaissance des 
mérites nouveaux, dont aurait témoignés la Commission 
Thorn durant la troisième année de son mandat, mais 
plutôt sur une nouvelle investiture de la Commission 
Delors. 

En fait la procédure sur la décharge est devenue pour 
le Parlement européen l'occasion chaque année d'un 
grand débat politique avec la Commission, le vote du 
budget étant le moment privilégié d'un autre débat an
nuel, celui-ci non avec la Commission, mais avec le 
Conseil. 
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Le Conseil des Ministres de la Communauté euro
péenne a adopté, le 25 juillet 1985, le règlement relatif à 
l'institution d'un groupement européen d'intérêt économi
que (GEIE) (1 ). 

L'importance économique et juridique de cet accord 
mérite d'être soulignée. Pour la première fois, en effet, 
les entreprises de la Communauté pourront disposer 
d'une structure juridique correspondant aux dimensions 
du marché européen et favorisant directement leur coo
pération par delà les frontières. Les GEIE - ici réside 
également la nouveauté - seront créés en vertu du 
droit communautaire (2) directement applicable dans 
tous les Etats membres et obligatoire dans tous ses élé
ments. Ce saut qualitatif, sans précédent dans le do
maine du droit des sociétés, paraissait seul de nature à 
lever les obstacles auxquels se heurte encore ce type de 
coopération en raison, notamment, de son rattachement 
à un ordre juridique national, territorialement limité. 

Toutes les possibilités de coopération inter-entreprises 
actuellement existantes (créations de filiales communes, 
contrats de coopération, etc.) s'insèrent en effet dans un 
droit national déterminé et supposent certaines rigidités 
(recours à la forme de société) ou l'absence d'un cadre 
juridique adéquat (conclusion d'un contrat sans constitu
tion d'une entité propre). 

Le choix du droit dépend, en outre, de la « localisation 
économique ou juridique » de l'un des partenaires et 
place d'emblée le partenaire étranger en terrain inconnu 
dont il se méfie. L'importance de ces craintes, surtout si 
les parties en présence sont des PME, ne doit pas être 
sous-estimée. Un instrument tel que le GEIE, dont les 
règles de constitution et de fonctionnement seront 
communes à tous les partenaires et permettront d'appré
hender directement les situations transnationales corres
pondait ainsi à un besoin auquel ni le droit des Etats 
membres ni le droit communautaire lui-même n'avaient 
encore répondu. 

L'attrait du GEIE provient, en outre, de ses caractéris
tiques particulières, fortement inspirées du groupement 
d'intérêt économique (GIE) de droit français (3). Ce type 
de structure, souple et légère, permet en fait aux parte
naires d'imbriquer une partie de leur activité économique 
tout en conservant leur indépendance économique et ju
ridique. Elle donne naissance, contrairement à d'autres 
techniques contractuelles de coopération, à une entité 
juridique indépendante pour prolonger et compléter l'acti
vité économique de ses membres en vue d'accroître 
leurs propres resultats et leur propre compétitivité. Elle ré
pondait, par conséquent, aux exigences juridiques de la 
coopération (4). 

La transposition de ces traits essentiels au niveau 
communautaire confère pourtant au GEIE une nature et 
une dimension particulières dont il convient d'apprécier 
la portée et la nouveauté. Le destin du GEIE sera, en 
outre, marqué par cette empreinte communautaire, que 
les droits nationaux ne pourront ni modifier ni compléter 
en toute liberté. 

(1) JOCE n° L 199 du 31 juillet 1985, p. 1 
(2) Ceci résulte de l'utilisation d'un règlement, fondé sur l'article 235 du 

Traité CEE. 

(3) introduit en France par l'ordonnance n° 66-821 du 23 septembre 
1967. Journal officiel du 28 septembre 1967. 

(4) Le GIE de droit français a été utilisé pour des coopérations interna
tionales de grande envergure telles qu'Airbus Industrie ou Ariane 
Espace. 
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L'objet du GEIE 

La définition de l'objet du groupement en fait toute la 
spécificité et la cohésion. · 

C'est en outre du fait de cet objet que le GEIE va se 
distinguer des formes existantes de sociétés et de per
sonnes morales. 

1. L'objet légal ~u but du groupement 
D'après l'article 3 paragraphe 1 du règlement, « le bût 

du groupement est de faciliter ou de développer l'activité 
économique de ses membres, d'améliorer ou d'accroître 
les résultats de cette activité ; il n'est pas de réaliser des 
bénéfices pour lui~même. Son activité doit se rattacher. à 
l'activité économique de ses membres et ne peut avoir 
qu'un caractère auxiliaire par rapport à cell~-ci ». 

La définition légale de cet objet est très large. Elle 
n'exclut a priori aucun secteur d'activité. 

Le caractère fondamental de l'objet du GEIE est de se 
rattacher à l'activité économique de ses membres. Toute 
l'activité du groupement trouve son origine et son objet 
dans celle de ses membres de même que tous ses ré
sultats y retournent (5). Le GEIE n'existe, en effet, que 
pour permettre à ceux-ci, grâce à une mise en commun 
d'activités, de ressources ou de services, de développer 
leur propre activité· économique et, si ce résultat est at
teint, çl'accroître l~L;JrS propres bénéfices. . 

Ce lien de· ratta'chement économique est impératif. Il 
impose globalement deux séries d~ limites. 

Le GEIE: ne doit pas être utilisé pour créer de toutes 
pièces une activité qui ne présente aucun lien, même 
ténu, d'anàlogie, de connexité ou de complémentarité 
par rapport à l'activité de ses membres. Il faudrait alors 
créer une société. 

!..~ G.EIE ne doit pas, d'autre part," se substituer (6) à 
l'activité de. ses membres ni acquérir une importance 
telle que l'activité de ces derniers serait finalement ab
sorbée ou qépendante de lui (7). S'il en était ainsi, le 
groupement se comporterait à l'instar d'une société ; sa 
forme juridique ne serait qu'un «camouflage». Dans ces 
limites, qui ne portent d'aillE;iurs pas atteinte à l'autono
mie que le GEIE tire de la pleine capacité juridique qui 
lui est accordée (l'activité du groupement se trouve ainsi 
juridiquement sép1:1rée de celle de ses membres), le 
GEIE peut développer une action dans de très nombreux 
domainès. 
. Le règlement n'exige pas, tout d'abord, que le GEIE 
agisse dans le prolongement de l'ensemble des activités 
de chacun de ses membres (8). Il suffit qu'il développe 
une activité typique, propre à chacun d'eux, pour la
quelle il est utile de se grouper. 

L'adjectif « auxiliairè » ne doit pas, quant. à lui, être in
terprété de manière trop restrictive, c'est-à-dire, au sens 
de «accessoire». Dans plusieurs cas, au contraire, un 
groupement tel que le GEIE pourra seul rendre possible 

(5) Ce qui' explique aussi le principe de transparencè fiscale posé à 
l'article 40. • · 

(6) Cf. considérant n° 5. 

. (7) Cf. A.rticle 3 paragraphe 2 lettres a) et b). 

(8) .Ceci résulte de l'emploi du singulier « activité économique de ·ses 
membres » à l'article 3 para!;Jraphe 1. Le même raisonnement vaut, a 
contrario, pour l'emploi du pluriel à l'article 3 paragraphe 2 lettre a). 
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la réalisation d'une opération d'une certaine nature. 
Ainsi, par exemple, à l'occasion d'une offre importante . 
de marché public de travaux, la réunion au sein q'un , , 
GEIE de plusieurs entrepreneurs représentant des disci- : _: 
plines complémentaires pourra leur permettre de répon- ·: ,.· 
dre aux conditions de l'offre, ce qu'ils n'auraient pas pu . . 
faire à titre individuel. Si le marché est obtenu, le GEIE : 
pourra, en outre, organiser la répartition des tâches : ·: 
entre les différents membres, coordonner et surveiller . : ·. · 
l'exécution. Il jouera, de cette manière, le rôle d'un cata
lyseur. 

De même, là prospection en commun de certains mai-
chés peut avoir un impact essentiel #sur l'activité· des 
membres d'un GEIE. 

Les exemples concrets d'utilisation de cet instrument .. 
ne manquent pas. L'objet du GEIE pourrait ainsi viser la· 
recherche et le développement en commun (9), le trans-·· .. 
port de marchandises, l'achat, la vente ou la production 
en commun, la gestion de services spécialisés, la repré
sentation des membres pour des opérations ponctuelles 
d'envergure très importante, etc ... 

L'article 3 paragraphe 1 du règlement ouvre de multi-
ples possibilités aux entreprises, qu'elles devront explo-
rer et exploiter. Le caractère auxiliaire des activités du · 
GEIE ne constitue pas une nouvelle limitation générale. 
Cette expression n'a été utilisée que pour exprimer, de 
manière différente (10), le lien devant nécessairement 
exister et subsister entre l'activité du GEIE et celle de . ':,• 

ses membres. Si ces derniers regroupaient en fait toutes : i 
leurs activités au sein du GEIE, celui-ci n'aurait pas pour 

. ' but de développer les activités - inexistantes - de ses 
membres. 

• !, ~ 

Le GEIE est un organe de promotion de l'intérêt de 
ses membres. Son but n'est pas de réaliser des bénéfi

-: ... 

ces pour lui-même. Cette dispositiori est également des- . 
tinée à illustrer la spécificité de l'objet du GEIE par, rap-. .. . 
port à celui d'une société, qui est la réalisation et le pàrs·. ··' ~ 
tage de bénéfices ou d'économies. Elle ne constitue pas . :, · . 
une interdiction. ..:·/ ;· •; 

Le GEIE peut réaliser des bénéfices mais ces bénéfi-. : 
ces seront « considérés comme bénéfices des membres... , ... 
et répartis entre eux dans la proportion prévue au , ·. · . : 
contrat de groupement ou, à défaut, par parts égales (ar-· · · 
ticle 21 paragraphe 1 ). La réalisation de bénéfices ne 
doit pas être le but du GEIE mais la conséquence de . 
son activité principale qui est de développer l'activité · 
économique de ses membres. . 

Le GEIE est neutre à l'égard des bénéfices sur le plan: 
commercial comme sur le plan fiscal où l'article 40 pré- . 
voit que « le résultat de l'activité du groupement n'est 
imposable qu'au niveau de. ses membres·». . 

Selon le type de coopération envisagée, ce résultat se 
traduira par un solde négatif. Rentreront qans cette caté-. 
gorie les groupements destinés à la recherche, les orga~-:' 

(9) Le GEIE pourrait ainsi parfaitement s'insérer dans le cadre de l'en-. 
semble plus vaste d'actions entreprises, à l'échelle communautaire, pour 
améliorer la compétitivité des entreprises européennes dans les techno:· .. 
logies de pointe telles que : · 
- les programmes ESPRIT;BRITE, 
- les aides à l'innovation en faveur des PME, 
- l'exemption par catégorie des accords de recherche et de développe- · · 
ment. 

(10) L'article 3 paragraphe 1 aurait pu se limiter, en fait, à la première 
phra~e, reprise d'aill!Jurs du !exle de l'ordonnar:ice frànçaise. La ,compré- / . . 
hens1on et l'acceptation au niveau communautaire d'un concept connu du ', 
droit d'un seul Etat membre nécessit!l parfois ainsi certains développe-.· ·. · 
ments dans le texte lui-même ou dans les considérants. . . 
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nismes d'assistance technique, etc. Ces GEIE seront 
plus coûteux que rentables, du moins~ court terme .. · II. -. - La constitution d'un GEIE 

D'autres GEIE pourront réaliser accessoirement des 
bénéfices. Lorsque des. industriels se groupent pour fa- . 
briquer ou vendre ensemble un produit, le GEIE pourra 1. Les membres du GEIE 
engendrer des profits, même immédiatement sans en- . . . . . . . . · · , 
courir la sanction prévue à l'article 32 paragraphe 1. La poss1b1hte de. constituer ~n GEIE e~J ouverte tres 

. · . . . . . . . . largement aux personnes physiques, soc1etés et autres 
Les interdictions spéc1f1ques se rapportant à l'obJet du . entités juridiques des Etats membres de la Commu-

GEIE figurent à l'article 3 paragraphe 2. Leur origine est · nauté. . · 
fort diverse. · · · 

a) Le critère princip·a1, qui conditionne d'ailleurs l'objet 
2. Les interdictions spécifiques · propre du GEIE, est celui de l'exercice préalable d'une 

Les lettres a) et b) peuvent être examinées ensemble activité économique par chacun des membres du GEIE. 
puisqu'elles constituent les facettes d'un même pro- Cette notion « d'activité économique » doit ici se conce
blème, abordé de manière très complète par la législa- voir et être interprétée dans le sens le plus large. Cette 
tion d'un Etat membre. Ces dispositions visent à éviter interprétation· recouvre toutes les activités visées par le 
que le GEIE ne devienne, en droit ou en fait, dominant à Traité CEE. 
un point tel qu'il puisse diriger les fonctions centrales · Ainsi, l'inclusion d_es membres des professions libéra
d'une entreprise, qu'il s'agisse d'une entreprise membre les parmi les personnes physiques pouvant participer à 
oLi d'une entreprise tierce. En d'autres termes, le GEIE un groupement dépend, en partie, de cette interprétation 
ne peut jouer le rôle d'une « tête de groupe » de soèié- : (13). Cette question a fait l'objet de négociations délica
tés, même pour ne détenir que des participations finan- tes. L'exercice de ces professions est, en effet, soumis à 
cières. A cet égard, une exception a pourtant été prévue des régies déontologique strictes dont le respect parais
pour permettre au GEIE d'exercer son rôle essentiel - sait difficile à conjuguer avec la souplesse et la composi
celui de la coordination de l'activité de ses membres - tion transnationale des GEIE. D'autre part, il fallait veiller 
dans un domaine important. Le GEIE peut détenir des à ce que l'appartenance de ces personnes à un groupe
participations dans une entreprise tierce si cette déten- ment, fût-il européen, ne crée pas ipso jure en leur fa-· 
tion est nécessaire à son objet et qu'elle a lieu pour le veur des possibilités que le droit communautaire ne leur 
compte de ses membres (article 3 paragraphe 2 lettre b). ouvre pas encore (14). 
Le cas visé est celui de la création, dans un pays en voie Ces difficultés pourraient paraître quelque peu théori-

.... de développement, d'une·« joint venture » entre le GEIE :ques si l'on considère que l'objectif du GEIE est d'agir, 
et l'Etat concerné, poufassLirer l'exécution d'un marché. di;ms ce contexte, comme « 9roupement de moyens». 

· 1 public. · · · Mais l'on doit reconnaître que la frontière est parfois diffi-
Le GEiE lui-même ne peut employer plus de cinq cile à tracer entre l'exercice de la profession elle-même, 

cents salariés (lettre c). Cette interdiction n'est pas moti- qui entraîne son contrôle, et le but de l'association. 
vée par le souci de réserver l'utilisation du GEIE aux en- Le règlement apporte une réponse dans les considé
treprises de petite ou de moyenne importance. Le seuil rants n°' 5 et 6. L'exemple des professions libérales y est 
des cinq cents salariés correspond, en fait, à la limite cité pour des raisons de sensibilité politique (15). · Ces 
précise au-delà de laquelle la législation allemande pré- principes sont, pourtant, d'application générale puisque 
voit la participation obligatoire des travailleurs au proces- les professions libérales ne sont qu'un exemple d'activi-

.. sus de décision de certaines formes d'entreprise. Ce tés réglementées (16). Les membres des professions li
type de participation n'ayant de sens et d'intérêt que _s'il .'bérales pourront constituer un GEIE entre e.ux mais le 

· existe là où se trouve le pouvoir (au niveau des mem- groupement ne pourra, lui-même, exercer 1a· profession 
bres du GEIE en l'occurrence, et non du GEIE lui-même)., libérale à l'égard des tiers. S'il agissait ainsi, il se substi
les autres Etats membres ont finalement accepté cette li- ·:.tuerait à l'activité typique de ses membres, ce qui est 
mitation compte tenu de !'.importance politique que revêt contraire à son objet. Il èst cependant parfaitement 
cette question pour la République Fédérale (11). admis que le GEIE puisse rendre à ses membres des 
. L'interdiction visée à la ·lettre d) peut surprendre les · services qui participent à l'exercice de leur profession 
familiers de· la systématique juridique. Elle est également (consultation en matière juridique, fiscale, etc ... ). · 
le .fruit d'un compromis poli.tique. Elle met l'accent sur un . L'article 3 paragraphe 1 lettre a) énumère, quant à lui, 
aspect particulier (les transactions financières entre une les différentes catégories·de sociétés ou d'entités juridi
sc:iciété et ses dirigeants) d'un problème beaucoup plus 
général qui est celui des moyens d'action dont un Etat 
dispose pour sanctionner l'abus ou le contournement, 

. ;, par un GEIE, de la législation de cet Etat (12). 
Le groupement ne peut être membre d'un autre grou

pement européen d'intérêt économique (lettre e). Cette 
interdiction a pour but d'éviter une chaîne compliquée de 
détermination de responsabilités dans un contexte inter
national par définition. Rien n'interdit, par contre, la parti-

:· cipation des mêmes· personnes ou entreprises à plu- · 
sieurs GEIE, dont les objets sont différents. 

(13) Voir en particulier le considérant n° 5. Le contenu des considérants 
de ce règlement revêt une importance particulière. Outre leur fonction ha
bituelle qui est de justifier les principales dispositions du texte, les consi
dérants ont été utilisés pour préciser le mécanisme de l'articulation entre 
le règlement et les droits nationaux. 

(14) En èffet, certaines ·activités (ex. avocats, experts comptables, in
génieurs), bien que libérées en ce qui concerne la condition de nationalité 
ou même de résidence, ne bénéficient pas encore du droit effectif d'éta
blissement et/ou de prestation de services en l'absence de directives sur · 
la reconnaissance mutuelle des qualifications entre Etats membres. 
· (15) Pour ne pas mettre l'adoption du règlement en péril, plusieurs 
Etats membres, dont certains ne permettent même pas l'association entre 
membres de certaines professions libérales, ont fait d'importantes conces-

. (11) Cette question constitue,à l'inverse, un obstacle majeur à l'adoR· sions en ce domaine.·. • 
lion de certains textes communautaires comme, par exemple, la propos1- (16) Le· considérant no 6 indique en effet que le règlement « ne porte 
lion modifiée. de règlement portant Statut des Sociétés anonymes eu~o- . toutefois pas préjudice à l'application au niveau national, des règles léga· 
péennes. Supplément 4/75 au B~lletin des CE. . · . les et/ou déontologiques .relatives à l'exercice d'une activité ou d'une pro-

(12) Le considérant no 16 apporte pourtant une réponse à ce problème. · · fession ». 
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ques admises à participer à un GEIE. Le champ d'appli
cation de cette disposition est également très large. 

Pour éviter q'une interprétation trop restrictive de l'arti
cle 58 deuxième alinéa du Traité CEE (17) n'exclue cer
taines entreprises publiques ou encore des organismes 
scientifiques à caractère public ou semi-public, le texte 
se réfère, à côté des sociétés, aux " autres entités juridi
ques de droit public ou privé». La recherche en 
commun constitue certainement un exemple souhaité 
d'utilisation du GEIE et toutes les possibilités ont ainsi 
été ouvertes. Le règlement va par conséquent plus loin 
que l'article 58 du Traité. 

b) Le GEIE doit avoir deux membres au minimum 
(18). Les deux entreprises, personnes physiques ou so
ciétés et entités juridiques, ou l'une et l'autre de chaque 
catégorie, qui sont nécessaires pour fonder un GEIE, 
doivent, en outre, être rattachées à des Etats membres 
différents. Cette exigence est la traduction juridique de la 
nécessité d'instituer un groupement "européen». 

Dans le même ordre d'idée, la participation directe de 
sociétés ou d'autres entités juridiques constituées en 
vertu du droit de pays tiers est exclue de même que 
celle de personnes physiques ayant leur activité écono
mique à l'extérieur de la Communauté. Cette restriction 
est fondée sur des exigences politiques. Elle permet 
aussi d'éviter certaines difficultés dans les domaines juri- · 
dique et, surtout, fiscal. 

Le critère choisi pour le rattachement à la Commu
nauté (article 4 paragraphe 1 lettre a) des sociétés et 
autres entités juridiques paraît plus élaboré que celui 
des personnes physiques. Il reflète, en rèalité, de ma
nière cumulative les deux conceptions divergentes pré
valant dans les Etats membres (19), celle du siège statu
taire par opposition au siège réel (l'administration cen
trale). Cette solution, apparemment compliquée, ne res
treint pas en fait les possibilités d'utilisation de cet instru
ment, ce qui aurait pu se produire si le règlement avait 
exigé que le siège statutaire et l'administration centrale 
soient situés sur le territoire du même Etat membre. 

En ce qui concerne les personnes physiques, le ratta
chement à la Communauté doit se matérialiser par 
" l'exercice d'une activité industrielle, commerciale, arti
sanale, agricole, de profession libérale ou d'autres servi
ces » (article 4 paragraphe 1 .lettre b). 

L'article 4 paragraphe 2 détermine enfin le rattache
ment de chaque type d'entreprise à Etat .membre. 

c) Une précaution supplémentaire s'impose néan
moins, même lorsque les futurs membres d'un GEIE ré
pondent aux conditions - précédemment décrites - du 
règlement. Ceux-ci devront s'assurer que la législation 

(17) En particulier de la notion de « but lucratif » malgré l'interprétation 
( « activité économique exercée normalement contre rémunération ») qui 
en a été donnée par la Convention sur la reconnaissance mutuelle des 
sociétés et personnes morales, signée le 28 février 1968 entre les six 
Etats membres originaires. Cette Convention n'est jamais entrée en vi
gueur en l'absence de ratification par les Pays-Bas. 

(18) Le nombre maximum de 20 participants, visé à l'article 4 paragra
phe 3, réserve le cas particulier de la législation d'un Etat membre (celle 
fort ancienne visant les « partnerships » de droit anglais et écossais). 
L'option accordée ne devrait, par conséquent, être utilisée que par cet 
Etat. 

(19) Ce problème a précisément été à l'origine de l'échec de la Conven
tion précitée (voir supra note 17). 

Le règlement a réussi à contourner ce problème. Celui-ci s'est égale· 
ment posé pour Je siège du GEIE lui-même. 
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nationale dont ils relèvent ne soumette pas leur partici
pation à un GEIE à certaines conditions ou ne l'exclue 
pas totalement. 

Tout Etat membre est, en effet, autorisé par le règle
ment (article 4 paragraphe 4) à exclure ou restreindre, 
pour des raisons tenant à son intérêt public, la participa
tion de certaines catégories de personnes physiques, de 
sociétés ou d'autres entités juridiques à tout groupe
ment. 

Cette dispo~ition peut surprendre. Elle visait, à. l'ori
gine, le cas marginal de types de sociétés, de dimension 
très réduite, auxquelles une législation nationale interdit 
de prendre certains risques (notamment celui de la res
ponsabilité solidaire) pour ne pas exposer leurs mem
bres (de petits épargnants). Elle a été finalement mainte
nue dans le corps du texte pour affirmer, s'il en était be
soin (20), que le règlement communautaire ne porte pas 
atteinte à l'application des législations nationales contrô
lant l'accès de leurs ressortissants à l'exercice .d'activités 
réglementées (par exemple; dans le secteur bancaire ou 
le secteur des assurances) comme il n'interdit pas que 
certaines de ces législations prévoient le cas spécifique 
de l'accès à un GEIE (21 ). 

L'application de l'article 4 paragraphe 4 par les Etats 
membres ne devrait pas généralement affaiblir la portée 
du règlement. Elle doit, en effet, être justifiée par des rai
sons d'intérêt public de l'Etat concerné. Cette motivation 
pourra, en dernier ressort, faire l'objet d'un contrôle de la 
Cour de Justice des Communautés européennes. 

2. Le siège du GEIE 
Le choix du siège du GEIE, à l'intérieur de la Commu

nauté économique européenne, doit être effectué confor
mément à un élément objectif, tout en laissant aux mem
bres du groupement la souplesse d'action nécessaire. 

En l'absence d'un concept uniforme, suffisamment 
flexible, deux alternatives ont été prévues (22). Elles se 
fondent, toutes deux, sur l'idée que le siège doit coïnci
der avec une activité réelle, propre au GEIE, ce qui ne 
coïncide pas nécessairement avec l'activité · principale. 
Le GEIE doit pouvoir, en effet, exercer des activités 
d'importance égale en différents endroits de la Commu
nauté (23) ou même exercer son activité principale à 
l'extérieur de celle-ci. Un compromis équilibré paraît 
ainsi avoir été réalisé entre les exigences économiques 
et juridiques, le choix du siège entraînant l'application, à 
titre subsidiaire, de la loi interne de l'Etat où ce siège est 
situé (article 2). 

Le règlement offre, èn outre, une nouvelle possibilité 
dont ne bénéficient .pas, à l'heure actuelle, les entités ju
ridiques nationales. Le siège du GEIE peut être transféré 
d'un Etat membre de la Communauté à l'autre, voire à 
l'intérieur d'un même Etat membre où coexistent plu-

(20) Cl. considérant n° 7 : « considérant que le présent réglement, à lui 
seul, ne confère à quiconque le droit de participer à un groupement, 
même lorsque les conditions qu'il prévoit sont remplies ». Cette évidence 
est rappelée pour faciliter la tâche des tribunaux. 

(21) Cf. considérant n° 8. 
(22) L'article 12 est rédigé ainsi : « Le siège mentionné P.ar le contrat 

de groupement doit être situé dans la Communauté. Ce siège doit être 
fixé : a) soit au lieu où le groupement a son administration centrale ; 
b) soit au lieu où l'un des membres du groupement a son administration 
centrale ou, lorsqu'il s'agit d'une personne physique, son activité à titre 
principal, à condition que le groupement y ait une activité réelle », 

(23) Cf. article 10, qui prévoit la possibilité pour Je groupement d'avoir 
des établissements dans d'autres Etats que celui du siège. 
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sieurs systèmes juridiques (24), sans que le maintien de 
la capacité juridique du GEIE n'en soit affecté. 

S'agissant d'un instrument européen destiné à fonc
tionner, par définition, . dans un espace multinational, 
cette mobilité du siège semblait naturelle. Toutefois, sa 
réalisation au plan juridique impliquait la création d'une 
réglementation qui n'a pas d'équivalent (article 14). La 
protection des tiers, qui pourraient être affectés par ce 
changement de la loi applicable au GEIE, y est notam
ment envisagée sous l'angle d'une publicité générale 
leur permettant de constituer des garanties avant que le 
transfert ne se réalise mais non de s'opposer à un tel 
transfert. La Commission et la plupart des Etats mem
bres ont estimé, en effet, qu'une solution plus stricte 
n'était pas nécessaire puisque le transfert du siège d'un 
pays à l'autre ne modifiait pas la garantie essentielle qu~ 
la responsabilité solidaire et indéfinie des membres du 
GEIE représente pour les tiers. Cependant, pour résou
dre les craintes particulières d'un Etat membre, l'article 
14 paragraphe 4 a été inséré. Son application devrait 
être limitée à cet Etat. 

3. Les formalités de constitution 

Les formalités de constitution des groupements euro
péens d'intérêt économique sont très simples. Elles re
posent sur une double exigence (25) : la conclusion d'un 
contrat et l'immatriculation à un registre désigné par 
l'Etat membre du siège (article 6). 

Le contrat de groupement, dont le contenu minimum 
est fixé à l'article 5, doit naturellement revêtir la forme 
écrite. Il n'est soumis à aucune autre condition de forme. 
La conclusion d'un tel contrat n'a toutefois pas d'effet 
constitutif à l'égard des tiers. La naissance d'un GEIE 
comme entité juridique autonome ne se produira qu'à 
dater de son immatriculation au registre compétent. 
Cette immatriculation à un registre national, que les 
Etats membres ont l'obligation de désigner et d'organiser 
en vertu du règlement (article 39), a donc un rôle central 
et novateur. Elle confère au GEIE la pleine capacité juri
dique à travers toute la Communauté et même au-delà 
(26),,.c'est-à-dire la capacité en son propre nom d'être ti
tulaire de droits et d'obligations de toute nature (27), de 

- passer des contrats ou d'accomplir d'autres actes juridi
ques E!t d'ester en justice (article 1 paragraphe 2). L'attri
bution de cette . pleine capacité juridique est essentielle 
pour un instrument international de coopération. Elle 
ouvre au GEIE et à ses membres un potentiel et une ef
ficacité d'action que ne permettraient pas d'autres tech
niques purement contractuelles de coopération. 

Il est permis de s'interroger, alors, sur la portée de 
l'article 1 paragraphe 3 du règlement (28). Cet article ne 
met pas en cause le contenu de la capacité accordée au 

(24) Une société enregistrée en Angleterre ne peut librement 
transférer son siège ( « registered office ») en Ecosse sans être dissoute. 
Cette possibilité est offerte au GEIE. 

(25) Cette double condition est impérative. Une entité /"uridique existant 
à l'heure actuelle en vertu d'un droit national ne pourrait icitement, même 
si elle répond en fait aux autres conditions imposées par le règlement, se 
présenter comme un GEIE sans avoir accompli ces formalités. Tel est le 
sens de l'article 1 paragraphe 1 du règlement. 

(26) Un GEIE peut avoir l'essentiel de ses activités à l'extérieur de la 
Communauté. Il paraît douteux qu'un Etat tiers refuse de lui reconnaître 
cette capacité. 

(27) Cette expression a été choisie pour indiquer que le GEIE peut 
posséder des immeubles. 

(28) « Les Etats membres déterminent si les groupements immatriculés 
à leurs registres en vertu de l'article 6 ont ou non la personnalité juridi
que"· 
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GEIE par le règlement et qui, décrite dans les termes les 
plus larges, est d'application uniforme. S'il n'a cependant 
pas été possible d'attribuer expressément au GEIE la 
« personnalité juridique», c'est en raison surtout des 
conséquences fiscales différentes attachées par la légis
lation de certains Etats membres à la « capacité juridi
que » et à la « personnalité juridique » (29). En Républi
que Fédérale d'Allemagne et en Italie, les personnes 
morales sont ainsi taxées, en matière d'impôts sur le -re
venu, indépendamment de leurs membres. Pour permet
tre au GEIE de bénéficier de la transparence fiscale, la 
solution figurant à l'article 1 paragraphe 3 a été retenue. 
Sa portée pratique est, par conséquent, très limitée. 
Dans la plupart des Etats membres, le GEIE se verra en 
outre reconnaître la personnalité juridique. 

Sur le plan purement formel, le problème du rattache
ment de la qualification du GEIE au droit national ne se 
serait pas posé si l'immatriculation du GEIE avait pu être 
effectuée par un registre central, institué au niveau eu
ropéen. Les difficultés politiques et techniques d'une telle 
réglementation auraient pourtant retardé l'adoption du rè
glement de plusieurs années sans présenter d'avantages 
réels. 

Le système actuellement retenu permet de ne pas 
bouleverser les habitudes nationales tout en assurant 
l'équivalence des règles de publicité des actes de la vie 
des GEIE. Il repose, en effet, sur les mécanismes mis 
en place, dans la Communauté, depuis l'application de 
la première directive du 9 mars 1968 (30). 

Les articles 7, 8 et 9 du règlement prescrivent les 
règles applicables au dépôt et à la publication des actes 
et indications jugés essentiels pour informer les tiers qui 
entreront en relations d'affaires avec le GEIE. Cette 
transparence ajoutera à la crédibilité de cet instrument. 

La constitution (ainsi que la disparition) des GEIE fera, 
en outre, l'objet d'une publication sommaire au Journal 
Officiel des Communautés européennes (article 11 ). 
Cette publication n'est assortie d'aucun effet juridique. 

III. - Structure et fonctionnement 
du GEIE 

L'un des attraits principaux du GEIE réside dans la li
berté avec laquelle ses membres pourront organiser 
leurs rapports contractuels et le fonctionnement interne 
du groupement. Cette liberté est essentielle pour garantir 
la capacité d'adaptation de cet instrument de coopéra
tion. aux conditions économiques. Toute coopération 
comporte, en effet, une certaine part d'imprévu à la
quelle il convient de pouvoir réagir rapidement. 

Le règlement s'en remet, pour l'essentiel, à la volonté 
des membres. Certes, il prévoit certaines dispositions 
impératives et supplétives dans l'intérêt des tiers mais 

(29) Le droit allemand n'attribue ainsi la personnalité morale qu'à des 
organismes qui poursuivent une vie indépendante de celle de leurs mem
bres. La Offene Handelsgesellschaft (OHG), l'équivalent de la société en 
nom collectif, n'a, par conséquent, que la capacité juridique. Cette entité 
est juridiquement très proche du GEIE. 

(30) Directive n° 68/151. JO n° L 65 du 14 mars 1968, p. 5. 
Cette directive a harmonisé les rè9les de publicité des actes des socié

tés anonymes et à responsabilité limitée. Les mêmes registres et organes 
nationaux de publication pourront dont être utilisés pour assurer la publi
cité des actes de la vie des GEIE. 
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aussi des membres eux-mêmes. Ceux-ci doivent pouvoir 
mesurer à l'avance la portée de leur engagement per
sonnel. Néanmoins, la liberté demeure le principe. Le 
GEIE est organisé et fonctionne dans les conditions pré
vues par le contrat de groupement (31 ). On est loin des 
contraintes imposées à certaines formes de sociétés. 

1. Les organes du GEIE 
En vertu de l'article 16, le GEIE doit avoir au moins 

deux ·organes : 

- les membres agissant collégialement, et 
- le ou les gérants. 
Le contrat de groupement peut prévoir d'autres orga

nes ; il en détermine alors les pouvoirs. Les membres 
pourront, par exemple, décider de créer un organe de · 
surveillance ou de contrôle s'ils estiment que la nature 
ou l'ampleur de leur coopération l'exige. 

a) Le « collège » des membres représente l'organe 
souverain du GEIE. Il peut prendre toute décision en vue 
de la réalisation de l'objet du GEIE. 

Les conditions de la prise de décision sont, en très 
grande partie, laissées au contrat. Aucune réunion physi
que des membres n'est prévue par le règlement de 
même qu'aucune régularité n'est fixée dans leur consul
tation. Toutes les techniques modernes de communica
tion pourront être utilisées. Le règlement prévoit unique
ment, en dernier ressort, la faculté pour un gérant ou 
pour un membre de provoquer la consultation obligatoire 
des membres (article 17 paragraphe 4). 

Ce silence volontaire du règlement résulte aussi d'une 
démarche assez inhabituelle. Le règlement n'utilise en 
effet aucun des termes propres au droit des sociétés tels 
que «assemblée», «convocation», «réunion», etc. Ce 
faisant, il évite les points de rattachement qui auraient 
pu permettre l'application, à titre subsidiaire, du droit de 
l'Etat du siège du groupement (article 2). De telles 
contraintes ne paraissaient pas justifiées dans le cadre 
d'un GEIE. 

Le règlement intervient uniquement sur certains points 
jugés essentiels pour protéger la solidité de l'engage
ment réciproque des membres autant que l'intérêt de 
chacun: 

- chaque membre du groupement a droit à une voix 
(article 17 paragraphe 1 ). Le contrat peut toutefois attri
buer plusieurs voix à certains membres à condition 
qu'aucun d'eux ne détienne la majorité des voix. Un 
équilibre se trouve ainsi réalisé entre la protection des 
membres minoritaires et le fait que la pondération des 
voix peut dépendre de plusieurs facteurs (importance 
des apports, ancienneté dans le GEIE, etc.) dont il ap
partient aux membres de juger eux-mêmes ; 

- certaines décisions ne peuvent être prises qu'à 
l'unanimité. Aucune dérogation contractuelle n'est possi
ble. Les décisions en question (32) modifient profondé
ment les termes essentiels de la coopération ou entraî
nent des conséquences juridiques importantes ; 

- pour pouvoir échapper à la règle de l'unanimité, 
d'autres types de décision, que le règlement précise, 

(31) Les mentions obligatoires du contrat de groupement sont ainsi très 
limitées (cl. article 5). 

(32) Cf. article 14 paragraphe 1 ; article 17 paragraphe 2, lettres a) à 
e) ; article 22 paragraphe 1 ; article 26. 
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doivent être mentionnées expressément dans le contrat 
de groupement (33) ; · 

- dans tous les autres cas, le contrat peut détermi
ner les conditions de quorum et de majorité dans les
quelles les décisions, ou certaines d'entre elles, seront 
prises. Dans le silence du contrat, les décisions sont 
prises à l'unanimité (article 17 paragraphe 3). 

b) Le gérant est le deuxième et dernier organe obli
gatoire du GEIE. Sa désignation (34) peut être effectuée 
soit par le contrat de groupement lui-même soit par une 
décisicm ultérieure des membres (article 19 paragraphe 
1 ). Ses pouvoirs seront définis par le contrat ou par une 
décision unanime des membres de la manière que ceux
ci estimeront la plus appropriée (article 19 paragraphe 3). 

Cette définition interne des pouvoirs du gérant pro
duira ses effets entre les membres et le gérant, dont la 
responsabilité civile pourra être engagée en cas de dé
passement de ses pouvoirs. Toute limitation des pou
voirs du ou des gérants est, cependant, sans effet à 
l'égard des tiers qui ne pourront se voir opposer qu'une 
seule restriction : celle qui empêche un gérant d'engager 
le GEIE sous sa seule signature et l'oblige à recueillir 
celle d'un ou de plusieurs autres (article 20 paragraphe 
2). Encore cette restriction de pouvoirs n'est-elle opposa
ble qu'à la condition d'avoir été publiée conformément à 
l'article 8 du règlement (35). 

Sous cette seule réserve, les actes du gérant ou de 
chaque gérant engagent le GEIE de manière illimitée. 
Ce dernier devra respecter l'engagement pris, même s'il 
va au-delà de l'objet fixé par le contrat de groupement. 
Ce principe d'engagement « ultra vires » est destiné à 
protéger les tiers de bonne foi. Il est applicable aux diri
geants des sociétés anonymes et sociétés à responsabi
lité limitée dans tous les Etats membres de la Commu
nauté depuis la première directive du 9 mars 1968 (36). 
La reprise de ce précédent paraissait tout à fait justifiée 
dans le contexte d'un instrument pouvant développer 
des activités dans plusieurs Etats membres. . 

Le choix du ou des gérants du GEIE revêt donc une 
importance particulière en raison de ses conséquences 
juridiques. La responsabilité solidaire et indéfinie des 
membres du GEIE peut, notamment, être engagée. Le 
règlement prévoyait à l'origine de ne réserver la fonction 
de gérant qu'aux seules personnes physiques, ce qui 
correspond d'ailleurs à l'évolution du droit dans !a plupart 
des Etats membres. Une série d'interdictions spécifiques 
a même été posée (article 19 paragraphe 1) pour écarter 

· (33) Cette exigence formelle va plus Join que celle contenue à l'article 
17 paragraphe 3. En vertu de ce dernier, il suffirait que le contrat prévoie, 
par exemple, que « les décisions sont prises à la majorité simple ». 

Si les membres veulent éviter de recourir à l'unanimité dans tous les 
cas où Je règlement n'exige pas lui-même l'unanimité, il suffirait (en combi
nant, par exemple, les exigences de l'article 17 paragraphes 2 et 3) que le 
contrat stipule : « les décisions, y compris celles de modification des obli
gations d'un membre et de modification du contrat (l'énumération détaillée 
de chaque décision n'est pas nécessaire) sont prises à la majorité sim
ple». 

(34) Le gérant peut être soit un membre du GEIE soit une tierce per
sonne. 

(35) Compte tenu du caractère international des situations en cause, 
l'article 25 prévoit, en outre, que les papiers d'affaires destinés aux tiers 
devront mentionner que les gérants doivent agir conjointement. Cette in
-formation supplémentaire n'est assortie d'aucun effet juridique puisque 
seule la publication entraîne l'opposabilité aux tiers. 

(36) Directive 68/151 CEE, article 9 paragraphe 1. 
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toutes les personnes indignes d'exercer les fonctions de 
gérant (37). 

L'article 19 paragraphe 2 reflète pourtant l'impossibilité 
de parvenir à une exigence uniforme en ce domaine. 
Les Etats membres pourront prévoir, à certaines condi
tions, qu'une personne morale peut être gérant du GEIE. 
Cette option, si elle est exercée, ne vaudra que pour les 
GEIE immatriculés aux registres de l'Etat qui la pré
voiera. La pratique dira si elle es~ justifiée. 

2. Mode de financement du GEIE 

La flexibilité laissée aux · membres en ce domaine est 
considérable et représente un attrait supplémentaire du 
GEIE. Celui-ci ne doit pas nécessairement être constitué 
avec un « capital » au sens d'une valeur comptable, abs
traite, égale au montant des apports en numéraire et en 
nature. Le GEIE peut naturellement avoir un certain actif 
si le contrat de groupement ou une décision ultérieure 
des membres prévoient que chaque membre, ou quel
ques-uns seulement, feront un apport au GEIE. Toutes 
les formes d'apports sont possibles : apport en espèces, 
en nature ou même en industrie (connaissances techno

. logiques, brevets, relations commerciales ou profession
nelles, etc.) . .Il pourra même arriver que les membres ne 
prévoient pas d'apports, estimant que I.e ~EIE pou~ra 
fonctionner, soit par le versement de cot1sat1ons réguliè
res soit par la mise à sa disposition de fonds en comp
tes' courants (38). Toute liberté est également laissée 
pour décider de la quote-part de chacun, et de la, form~ 
de la contribution à condition que les membres determ1-
nent dans quelles conditions les dépenses seront cou
vertes (article 21 paragraphe 2). Si les membres n'ont 
pas réglé ce problème, le règlement prévoit que la 
contribution s'effectuera par parts égales. 

Cette flexibilité en matière financière est importante 
pour les entreprises et les PME, en part,iculier. E:1\e, dis: 
tingue la création d'un GEIE de celle dune soc1ete ou 
des sommes importantes peuvent rester plus ou moins 
inemployées, pendant une période plus ou moin~ longu_e 
alors qu'ici, il ~st possible. de prévoir .des étapes mterme
diaires, per_mettant un meilleur emploi des fonds. 

Le GEIE représente, à cet égard aussi, un instrument 
parfaitement évolutif de coopération. 11 ·peut, à l'o.rigine, 
ne revêtir qu'un caractère expérimental et ne fonctionner 
qu'avec des apports en activités ou en compétences. 
Selon les résultats de l'action commune, les termes de 
la coopération pourront être progressivement renforcés. 
Mais ce processus d'association n'a rien d'irréversible. 
L'objet du GEIE ~eut être _ré~uit ~t le r~trait d'un mem~re 
est toujours P?ss1ble. La .hqu1dat1?n. n:ieme du GEIE ~ af
fecte en principe pas l'existence 1und1que et économique 
de ses membres. Cette flexibilité dans l'organisation et le 
fonctionnement interne du GEIE appelait une protection 
spécifique des tiers. · 

(37) Cette ré!:llementation, inspirée de l'article 64 paragraphe 3 de la 
proposition modl!iée de Statut des sociétés européennes (suppléme~t 
4f75 au Bulletin des CE) va très loin dans ses effets et sa portée et consti
tue une avancée du droit communautaire. Son adoption s'est effectuée, 
pourtant, sans diffic,ultés. 

(38) L'actif du GEIE pouvant être extrêmement réduit, il lui est interdit, 
pour se procurer des fonds, soit d'émettre des obligations, soit d'émettre 
d'autres titres et de les placer dans le public par les moyens h.abitu~!le
ment utilisés par les sociétés commerciales (article 23). Cette d1spos1tron 
n'empêche naturellement par le GEIE de recourir au crédit bancaire ou de 
placer des titres, tE!ls que des bon~ de caisse, auprès des personnes avec 
lesquelles il se trouve en relation directe. . 
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. Le GEIE peut contracter en son propre nom des en
gagements ayant des conséquences financières. Il sera 
tenu d'en assumer la charge sur son patrimoine propre. 
Néanmoins, en cas de défaillance, les membres 
du groupement répondent solidairement et indéfini
ment des dettes de toute nature de celui-ci (article 24 
paragraphe 1 ). 

Cet engagement personnel des membres peut paraî
tre très lourd. Il constitue, en fait, la contrepartie de la li
berté contractuelle qui est à la base du GEIE et de la 
non-exigence d'un capital obligatoire représentant la ga
rantie minimale offerte aux créanciers. Il permettra aux 
tiers d'entrer plus facilement en relations d'affaires avec 
le GEIE ou de lui accorder du crédit compte tenu de 
l'envergure financière de l'un ou plusieurs de ses mem
bres. Il rappellera, enfin, aux futurs membres d'un GEIE 
qu'il est capital de s'entendre, en pleine connaissance . 
de cause, sur l'objet qu'ils veulent réaliser. en commun. 

La notion de responsabilité solidaire et indéfinie est 
connue du droit de tous les Etats membres (39). Le rè
glement s'attache essentiellement à en préciser le méca
nisme à l'égard des tiers. 

a) La mise en jeu de la responsabilité des membres à 
l'égard des tiers suppose deux conditions. 

La dette en cause doit être une dette du GEIE. L'ex
pression « dette de toute nature » indique que l'origine 
de la dette importe peu. Le considérant n• 10 écarte, s'il 
en était besoin, toute équivoque en indiquant que les 
dettes fiscales du GEIE comme les dettes en matière de 
sécurité sociale sont incluses. 

L'article 24 paragraphe 2 prévoit en outre qu'un créan
cier du GEIE ne peut s'adresser à l'un quelconque des 
membres pour obtenir le paiement de la totalité de sa 
créance qu'après avoir demandé au GEIE de payer et si 
le paiement n'a pas été effectué dans un délai suffisant. 
Il n'est en effet pas d'autre débiteur que le GEIE. Les 
termes choisis « après avoir demandé au groupement de 
payer » sont volontairement neutres. Ils ne désignent 
pas une procédure spécifique, civile ou commerciale, 
mais l'acte par lequel le créancier signifie formellement 
au débiteur sa volonté d'obtenir le règlement de sa 
créance. Si à l'expiration du délai fixé par cette demande 
(40), le GEIE ne paie pas, le créancier peut alors 
.s'adresser au membre de son choix. · 

Deux situations extrêmes se trouvent ainsi évitées : le 
créancier n'est pas obligé d'attendre que tous, le~ re
cours judiciaires contre le GEIE soient d'abord epu1sés, 
mais il ne peut pas s'adresser à un membre immédiate
ment après avoir demandé au GEIE de payer (dans les 
vingt-quatre heures, par exemple). 

Le principe de la responsabilité solidaire et indéfinie 
des membres du GEIE ne peut être remis en cause par 
le contrat de groupement. Dans l'hypothèse où .ce 
contrat contiendrait une clause générale d'exonération 
ou de limitation de la responsabilité d'un ou de plusieurs 
membres cette clause - valable entre les membres -
serait in;pposable aux tiers. Ceci n'exclut pas, cepen
dant, qu'à l'occasion d'un contrat spécifique conclu entre 

(39) En particulier du droit des sociétés en nom collectif ou formes 
comparables telles que le GIE, la Offene Handelsgesellschaft (OHG), les 
partnerships, etc. 

· (40) Ce délai doit être « suffisa~t • ~t ~~ra apprécié conformément aux 
usages nationaux applicables au hen 1und1que entre le GEIE et le créan
cier. 
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un GEIE et un tiers, ce dernier puisse renoncer à la soli
darité comme à l'obligation personnelle des membres. 
Le tiers pourrait, en effet, accepter expressément de ne 
pas poursuivre un membre déterminé ou de ne le pour
suivre que pour un montant limité. Cette possibilité est 
mise en évidence par le considérant n• 1 o. 

Elle devrait faciliter notamment la participation à un 
GEIE de PME désireuses de coopérer avec des entrepri
ses de taille plus importante. 

En ce qui concerne la nature de l'obligation des mem
bres du GEIE, le règlement pourrait néanmoins laisser 
subsister une incertitude. L'expression « dette de toute 
nature » couvre en effet aussi bien l'origine de la dette 
que la forme de celle-ci. Le GEIE peut avoir l'obligation 
de payer une somme d'argent comme l'obligation d'ef
fectuer une prestation en nature. Dans ce dernier cas, le 
créancier peut-il, en cas de défaillance du GEIE, s'adres
ser à un membre pour le contraindre à effectuer la pres
tation en nature ou doit-il faire condamner d'abord le 
GEIE au versement de dommages et intérêts pour avoir 
le droit d'en obtenir ensuite l'exécution forcée à l'encon
tre d'un ou plusieurs membres ? 

La réponse à cette question pourrait dépendre du droit 
national. Elle pourrait varier selon que, par exemple, le 
membre mis en cause par un créancier est ou non en 
mesure d'effectuer lui-même la prestation à la place du 
GEIE défaillant. Il n'a malheureusement pas été possible 
(41) de rédiger l'article 24 paragraphe 1 en termes plus 
précis. L'article 24 paragraphe 2 contient pourtant une 
indication utile. Il utilise en effet les termes « paiement 
des dettes », ce qui paraît exclure une -prestation en na
ture, mais tout doute n'est pas écarté pour autant. 

b) Le principe de la solidarité entraîne généralement 
pour conséquence que le membre qui a payé la totalité 
d'une dette du GEIE peut ensuite se retourner soit 
contre le GEIE lui-même pour tenter d'en obtenir le rem
boursement intégral soit contre les autres membres pour 
obtenir qu'ils contribuent au règlement de cette dette 
pour la part qui leur incombe en vertu du contrat de 
groupement ou, à défaut, par parts égales. 

Si le règlement renvoie expressément au droit national 
en ce domaine (42), ce n'est pas tant en raison de diver
gences entre Etats membres sur l'existence et l'enten
due de tels recours mais plutôt de l'absence d'une termi
nologie juridique uniforme pour en qualifier les fonde
ments. Une telle définition n'était d'ailleurs pas néces
saire au niveau communautaire. L'affirmation du principe 
de la solidarité de même que la description du méca
nisme prévu à l'article 24 paragraphe 2 suffisent à quali-
fier la nature de ces recours. . 

c) Le retrait d'un membre du GEIE comme l'admis
sion d'un nouveau membre ne doivent pas affaiblir les 
garanties offertes aux cocontractants du GEIE. Le sys
tème de responsabilité retenu ne doit cependant pas dé
courager de tels changements dans la composition du 
GEIE lorsqu'ils apparaissent nécessaires (43). Le règle-

(41) L'établissement d'une règle uniforme prévoyant que l'exécution for
cée des droits des créanciers à l'encontre d'un membre ne peut être obte
nue que lorsque la dette se présente sous forme pécuniaire a été envisa
gée et finalement abandonnée en raison de son interVention trop substan
tielle dans les droits nationaux de la procédure. 

(42) Cf. article 24 paragraphe 1, deuxième phrase : « La loi nationale 
détermine les conséquences de cette responsabilité ». 

Cette loi sera déterminée selon les règles du droit international privé. 
(43) Voir en particulier l'article 30 du règlement qui édicte, contraire

ment aux droits applicables à la société en nom collectif ou formes compa-
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ment distingue, à cette fin, la situation d'un membre sor
tant et celle d'un nouveau membre. 

Tout membre qui cesse de faire partie du groupement 
reste tenu, pendant cinq ans à compter de la publication 
de son départ, des dettes découlant de l'activité du grou
pement antérieure à la cessation de sa qualité de mem
bre (article 34 et article 37 paragraphe 1 ). Cette solution 
a été jugée indispensable pour assurer la protection des 
tiers. La qualification des dettes en cause leur évite en 
outre d'avoir à prouver le rattachement de la dette à une 
période déterminée, ce qui aurait été le cas si l'expres
sion « dettes nées antérieurement à son départ » avait 
été utilisée. L'expression « dettes découlant de l'activité 
du groupement antérieure à la cessation de sa qualité 
de membre » permet ainsi de couvrir l'ensemble des en
gagements pris ou des actes effectués par le GEIE sans 
s'attacher à la date à laquelle le préjudice causé par le 
GEIE se révèle ou à celle à laquelle le créancier de ce 
dernier forme sa demande. La sévérité (44) de la res
ponsabilité du membre sortant, par rapport à celle d'un 
nouveau membre, se justifie par le fait que le premier 
est supposé avoir pris pleinement part aux décisions qui 
ont été à l'origine de la responsabilité du GEIE. 

L'article 26 permet, quant à lui, qu'un nouveau mem
bre soit exonéré du paiement des dettes nées antérieu
rement à son entrée à deux conditions. Cette exonéra
tion doit, tout d'abord, être expressément prévue par le 
contrat de groupement ou l'acte d'admission du nouveau 
membre. Cette clause doit, ensuite, avoir été publiée 
conformément à l'article 8 pour pouvoir être opposable 
aux tiers. Un équilibre est ainsi réalisé entre la protection 
des tiers et l'intérêt que peut représenter, pour le GEIE, 
l'entrée d'un nouveau membre. 

4. Faillite du GEIE 

Les groupements européens d'intérêt économique 
sont soumis aux procédures collectives justifiées par l'in
solvabilité ou la cessation des paiements dans les 
mêmes conditions que toute entité à caractère économi
que. C'.est ce qu'exprime l'article 36 première phrase du 
règlement en renvoyant à l'ensemble du droit de chaque 
Etat membre en la matière. 

L'impossibilité de parvenir, après plus de vingt années 
de travaux, à un accord entre Etats membres sur le pro
jet d'une Convention relative à la faillite, aux concordats 
et aux procédures analogues (45) n'est certes pas étran-
gère à cet aveu d'impuissance ou de réalisme. . 

Le renvoi au droit national peut créer des difficultés ju
ridiques, notamment quant à la manière dont les mem
bres du GEIE seraient appelés à combler le passif de 
celui-ci et dont les créanciers pourraient faire valoir leurs 
droits dans plusieurs Etats membres. Il n'en résultera 
toutefois pas un vide juridique, mais le maintien du statu 
quo. La situation du GEIE est, en effet, semblable à 
celle d'une entité juridique, ayant des membres indéfini
ment et solidairement responsables, qui serait assujettie 
au droit d'un Etat membre tout en comportant des res
sortissants d'autres Etats membres. 

rables, le principe de la continuation du GEIE après qu'un membre ait 
cessé d'en faire partie. Seule la volonté des membre.s du GEIE peut s'op
poser à ce principe. 

(44) Cette sévérité est néanmoins tempérée par la durée - relative
ment brève - du délai de prescription. Dans plusieurs droits, ce délai peut 
s'étendre bien au-delà de cinq ans. Le droit communautaire a ainsi unifor-
mément pu trancher. • 

(45) Cf. supplément 2/82 au Bulletin des CE. 
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La seule limite spécifique que le règlement pose à 
l'application des droits nationaux (46) est celle contenue 
à l'article 36 deuxième phrase. cc L'ouverture d'une pro
cédure à l'encontre d'un groupement en raison de son 
insolvabilité ou de sa cessation des paiements n'entraîne 
pas d'elle-même l'ouverture d'une telle procédure à l'en
contre des membres de ce groupement». Le prononcé 
automatique de la faillite des membres d'un GEIE en rai
son uniquement de la faillite de ce dernier produirait, en 
effet, une rupture d'égalité entre les membres en expo
sant, de manière injustifiée, un ou certains d'entre eux 
seulement (par exemple, le membre établi dans l'Etat du 
siège du GEIE). Elle ne remplirait pas, en outre, sa justi
fication première qui est de faire masse commune de 
tous les actifs au profit des créanciers. Le principe de 
territorialité du droit de la faillite s'y opposerait. Par 
conséquent, la faillite d'un membre du GEIE ne pourra 
résulter que de la constatation de sa propre insolvabilité 
ou cessation des paiements. 

IV. - Les normes juridiques applica
bles au GEIE 

Les groupements européens d'intérêt économique 
sont rattachés à l'ordre juridique communautaire. Leur 
constitution et leur existence juridique ne pourront, par 
conséquent, s'effectuer que dans les conditions, selon 
les modalités et avec les effets prévus par ce droit. Ceci 
n'exclut pas que le droit communautaire déclenche lui
même, lorsqu'il l'estime nécessaire, l'application des 
droits nationaux. Le GEIE est un instrument juridique 
nouveau destiné à s'insérer harmonieusement dans la 
vie économique de chaque Etat parmi d'autres types 
d'organisation économique. Cette situation particulière -
privilège du statut juridique communautaire et assimila-· 
tion économique - justifiait une construction particulière. 

Le règlement organise ainsi la prééminence des ob
jectifs communautaires sur les objectifs nationaux tout 
en renvoyant, dans une certaine mesure, à l'application 
des droits nationaux. Cette articulation a permis au GEIE 
de conserver la souplesse d'action nécessaire (47) ~t 
l'assure d'être traité sans discrimination. Cette approche 
plus modeste mais peut-être plus pragmatique que celle 
adoptée pour l'institution d'une Société anonyme euro
péenne (48) n'a pourtant pas été sans difficultés. Ses 
implications ont été examinées très soigneusement tout 
au long des négociations pour parvenir à un équilibre ne 
compromèttant ni l'adoption rapide du règlement (49) ni 
son acceptation par les milieux économiques. 

Pour résumer cette construction, il convient de déter
miner quels sont les domaines couverts par le règlement 
et ceux non couverts par celui-ci. 

(46) En particulier, au droit français· applicable aux personnes morales 
dont les associés sont indéfiniment et solidairement responsables (article 
178 de la loi du 25 janvier 1985). Ainsi, le jugement qui constate la ces
sation des paiements d'un GEIE produit ses effets à l'egard des mem
bres et ouvre contre chacun d'eux une procédure de redressement judi
ciaire. 

(47) La structure du GEIE ne reflète donc pas la somme de toutes les 
contraintes imposées par les droits nationaux. 

(48) Voir supra, note 37. 
(49) La négociation du règlement au sein du Conseil des Ministres, 

dernière étape du processus législatif communautaire, n'a pas pris plus de 
trois années et demi. Compte tenu de la nature de telles négociations, 
cette période est relativement brève. 
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Le règlement détermine les règles applicables à l'or
ganisation et au fonctionnement du GEIE depuis sa 
constitution jusqu'à sa liquidation sous l'aspect générale
ment envisagé par le droit des sociétés proprement dit. 

La hiérarchie des normes juridiques applicables au 
GEIE en ces domaines est globalement la suivante : 

- le règlement lui-même, dans ses dispositions im
pératives (a) ; 

- le contrat de groupement, en cas de silence du rè
glement ou lorsque ce dernier y renvoie expressément 
(b); 

- les dispositions supplétives du règlement pour les 
cas où le contrat ne règle pas certains problèmes alors 
même que le règlement l'y invite (c) ; 

- la loi interne de l'Etat du siège du GEIE (d). 
a) Les dispositions impératives du règlement établis

sent, au moyen des règles uniformes qui l'emportent sur 
tout droit national, la structure juridique du GEIE et la 
protection soit des tiers soit des membres du GEIE dans 
des situations particulières de son existence. Ces dispo
sitions font naturellement appel à des concepts connus 
des ordres juridiques nationaux mais leur confèrent dé
sormais un sens communautaire dont l'interprétation 
sera dégagée par la Cour de Justice des Communautés 
européennes (50). 

. Lorsqu'une réglementation uniforme n'a pu être trou
vée au niveau communautaire, le règlement déclenche 
lui-même l'intervention partielle ou générale du droit na
tional. 

Parfois le règlement utilise le langage de la directive 
(51 ). Il permet, de ce fait, de préserver certaines particu
larités de la législation d'un Etat membre. Ce type de so
lution (52), s'il n'est pas heureux, permet néanmoins 
d'éviter que la règle en cause ne devienne d'application 
générale au-delà des frontières nationales. 

Parfois, le règlement renvoie globalement au droit na
tional normalement compétent selon les règles du droit 
international privé. Le domaine du droit de la « faillite » a 
déjà été évoqué (article 36). Celui de la liquidation du 
GEIE mérite aussi une explication (art. 35 paragraphe 
2), les deux problèmes n'étant pas tout à fait séparés. 
En matière de liquidation des sociétés, les droits conti
nentaux et les droits anglo-saxons divergent considéra
blement. Ces derniers distinguent notamment deux types 
de procédures provoquées chacune, parmi d'autres critè
res, par l'insolvabilité de la société. Il n'était, par consé
quent, pas envisageable de bouleverser ces procédures 
pour pouvoir retenir la structure. actuelle du règlement, 
qui sépare clairement la dissolution du GEIE pour cause 
d'insolvabilité (article 36), qui est réglée par le droit na
tional, et la dissolution du GEIE pour d'autres causes 
(articles 31 à 35) que le règlement régit seul et limite ex
pressément. L'unique solution consistait alors à ren
voyer, pour les modalités de la liquidation du GEIE, au 
droit national. 

(50) Cf. Article 177 du Traité CEE. 
(51) Instrument de rapprochement des législations et non d'uniformisa

tion du droit, les directives communautaires (cf. article 189 du Traité CEE) 
donnent parfois des options aux Etats membres en utilisant ce langage 
type : • Les Etats membres peuvent prévoir ... ». ' 

(52) Cf. article 4 paragraphe 3, article 14, paragraphe 4, article 19 
paragraphe 2, article 28 paragraphe 1 deuxième phrase, article 32 para
graphe 3. 
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b) et c) Le règlement, lorsqu'il ne contient pas de dis~ 
positions impératives, laisse fréquemment au contrat ou 
à une décision des membres, le soin de régler les pro-· 
blêmes juridiques de la manière qu'ils estiment la plus 
appropriée. Si le contrat n'a pas prévu ou que les mems 
bres négligent de prendre telle ou telle décision, le règle
ment contient les dispositions supplétives indispensa-. 
bles. · 

2. Les domaines non couverts par le règlément 
En dehors des cas où le règlement renvoie expressé

ment à la loi de l'Etat du siège, le GEIE se trouve direc
tement assujetti, dans son activité, aux règles normale
ment applicables à tous ceux qui développent une acti
vité économique (54). Le privilège de son statut commu
nautaire s'arrête, en effet, là où commence son activité · 
économique car celle-ci est développée et appréhendée 

d) Les problèmes relâtifs-au contrat de groupement et in_d~pendamment de la forme juridique., qu'il. s'agisse d~ . 
au fonctionnement interne de celui:ci, qui ne sont pas ré, . droit de la concurrence (55), du droit social, du droit , 
solus par l'une des normes visées précédemment, de~·, comptable (56), par exemple. 
vront l'être par l'application de la loi interne (53) de l'Etat. · Toute intervention ponctuelle du règlement n'était ni 
du siège du GEIE (article 2). · possible ni justifiée. L'octroi au GEIE d'un traitement plus 

favorable aurait pu constituer', dans les Etats membres, 
La désignation d'une telle règle de conflits est réaliste. un précédent dont les entreprises nationales auraient pu 

Elle pourra notamment aider les membres du GEIE dans vouloir bénéficier. A l'inverse, !'.élaboration au niveau eu- , . 
l'appréciation des implications internés de leur coopéra, ropéen d'une réglementation spécifique de certains as- ·. · · . 
tion. Elle ne devrait pourtant- pas constituer un élément pects de l'activité du GEIE aurait pu aboutir à traiter le : ' 
déterminant pour la fixation. du siège du GEIE. Sori . GEIE plus sévèrement que des· entreprise$ nationales ou 
champ exclusif d'application est,en . effet, beaucoup plus .. à lui offrir une protection moins large (57). 
limité qu'il n'y paraît. Le GEIE doit s'insérer' sans discrimination dans le 

11 pourra concerner, par exemple, la validité du contrat faisceau des réglementations existantes. Le. considérant 
de groupement, à l'exception toutefois des questions re- no 15 rappelle ce principe en citant trois domaines parmi 

, 1 • é d · t t d'autres. Le considérant n° 14 souligne, quant à lui, 
latives à l'état. et a a capacit es personnes qui res en qu'en dehors du principe de la transparence fiscale posé 
naturellement soumises au droit commun. La loi de l'Etat 
du siège pourrait néanmoins prévoir d'autres causes de par le règlement, l'application du droit fiscal national 
nullité des GEIE (article 15 paragraphe 1) mais le règle- n'est pas affectée. • 
ment intervient ensuite pour régler uniformément le pro- · · L'activité exercée par le GEIE pourra naturellement 
noncé et les effets de telles nullités. De même, la loi de fàire l'objet de la surveillance économique exercée par 
l'Etat du siège ne pourrait exiger que le contrat de grou- les administrations et les institutions nationales compé
pement prenne la forme d'un acte notarié puisque le rè- tentes (58). Les Etats membres restent, par ailleurs, 
glement n'exige q~e .'-~ rédaction d'ün contrat écrit. ,·· · . libres d'édicter, si nécessaire, des règles spécifiques au . 

· GEIE en vue de la protection des membres ou des tiers 
Le contenu ~inimum du contrat de groupement étanl · ou à des fins d'intérêt public à condition que les buts du 

également fixé par le règlement, un registre national règlement soient respectés (considérant n° 17). 
chargé d'immatriculer un GEIE ne pourrait refuser cette _ Les limites posées par le droit communautaire ·à l'ap-
immatriculation au motif qu'une clause imposée par le 1, • GEIE d lé · 1 t· · 1 t · · 
droit national à une entité voisine du GEIE n'y figure P ication au es gis a ions nationa es son ainsi 

tracées (59). Le statut du GEIE ne constitue pas un en
pas. Ce registre ne peut d'ailleurs exercer qu'un contrôle semble indépendant des législations nationales mais ses 
de forme à l'occasion de la constitution des GEIE. Si le objectifs seront préservés. L'examen du contenu et 
règlement avait voulu permettre un contrôle de fond, il de la portée de cette articulation entre le droit commu
l'aurait visé expressément. · nàutaire et le droit national a certainement représenté la 

En ce qui concerne le fonctionnement interne du 
GEIE, l'un dès domaines d'application de la loi de l'Etat 
du siège pourrait être celui des pouvoirs et obligations 
du gérant sur le plan interne, et dans une certaine mè
sure, celui du contenu de la responsabilité des mem
bres. 

Ces exemples montrent que le droit applicable au 
GEIE pourrait être issu du droit des contrats, du droit ap~ 
plicable à tout mandataire social, du droit généralemel')t 

• applicable à toute personne mor~le, lorsque le GEIE est 
considéré comme tel dans l'Etat concerné. Il pourra 
s'agir aussi du droit applicable à une entité juridiquement 
proche du GEIE telle que le GIE de droit français ou 
l'OHG ·de droit allemand. Tout dépendra, en définitive1 
de la manière dont les législateurs nationaux désigneront 
cette loi applicable. Lorsque la législation de certains 
Etats membres ne connaît pas d'entité comparable au 
GEIE, l'adoption de règles plus élaborées que dans 
d'autres Etats membres pourrait s'avérer nécessaire. 

· principale difficulté technique rencontrée lors des négo
. ciations. Elle rendait, de surcroît, nécessaire la dissocia-
.· tion de l'entrée en vigueur dù règlement et de son appli- · 

cation effective. 

(54) Cf. considérant n° 16. 

. '(55) Dans l'hypothèse où la coopération réalisée au sein d'un GEIE 
tombe sous le champ d'application de l'article 85 paragraphe 1 du Traité 
CEE, le GEIE ne bénéficie pas, en lui-même, d'une exemption générale 
par catégorie au plan européen, mais pourra, selon le cas, s'insérer dans 

· _le cadre des exemptions existantes (accords de spécialisation, recherche 
.. et développement en commun) ou faire l'objet d'une exemption indivi-

duelle. • ·· 

· . (56) Le règlement n'impç,se aucune obli~ation particulière en matière 
de tenue d'une comptabilité. La nature et I importance de_s activités des 
GEIE peut, en effet, varier considérablement. Le droit national pourrait in-
tervenir en ce domaine. . · • . · 

(57) Ceci explique notamment la suppression des articles 1 bis et 
16 bis qui figuraient dans la proposition modifiée du règlement (JO n° C 103 
du 28 avril 1978, p. 4) et prévoyaient une information et une consultation 
spécifique des travailleurs lors de la constitution et de la dissolution d'un 
groupement. 

(58) Cf. considérant n° 16 ; voir aussi l'article 32 paragraphe 3 et l'arti
cle 38 qui prévoient, à certaines conditions, la forme ultime d'un tel 
contrôle. 

(59) Les mesures que les Etats membres seraient amenés à prendre 
(53) Cette terminologie exclut l'application des règles de droit interna-·. · dans ce contexte pourront être, le cas échéant, examinées par la Cour de 

tional privé de cet Etat. Justice des Communautés européennes. . · 
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3. L'application effective du règlement 

Le règlement est entré en vigÙeur le 3 août 1985. 
Toutefois, les premiers GEIE ne pourront être constitués 
qu'à partir du 1., juillet 1989 (article 43). 

Ce délai qui sép~re l'entrée en vigueur du règlement 
et son application vers l'extérieur (60) ne correspond 
guère au profil qu'un règlement - d'application immé
diate et directe - revêt habituellement. Les milieux éco
nomiques. s'interrogeront, à juste titre, sur la justification 
d'une période aussi longue. . 

Ce délai est évidemment le fruit d'un compromis politi
que (61 ). Les développements qui précèdent ont pour
tant montré que la constitution et le fonctionnement des 
GEIE à travers toute la Communauté supposent, tout 
d'abord, que soient mis en place les mécanismes natio
naux permettant l'immatriculation des GEIE et la publi
cité des actes de la vie de ceux-ci. Ils supposent, en
suite, que soit désigné le droit applicable en vertu de 
l'article 2. Ils impliquent, aussi, que l'activité des GEIE 
puisse être appréhendée et contrôlée de la même ma
nière que celle des entreprises nationales. 

Sur le plan fiscal, un Etat membre au moins devra, en 
outre, prévoir une exception à sa législation pour per
mettre la transparence des résultats de l'activité des 
GEIE. Cette adaptation des droits nationaux, provoquée 
par le règlement lui-même, devait être prise en considé
ration par celui-ci. 

La_ date du 1"' juillet 1989 constitue néanmoins une 
date certaine pour les entreprises. A ·cette date, en effet, 
et sans attendre que tous les Etats membres aient pris 

(60) Les articles 39, 41 et 42, qui imposent des obligations aux Etats 
membres, sont d'application immédiate. L'Espagne et le Portugal y seront 
soumis le 1"' janvier 1986. La date du 1"' juillet 1989 vaut également pour 
ces Etats. 

(61) La plupart des Etats membres désiraient même disposer d'une pé
riode plus longue. 

t. ~ 
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les dispositions nécessaires, des GEIE pourront être 
constitués dans les Etats membres qui permettront leur 
immatriculation. Ces GEIE pourront opérer, sans restric
tion territoriale, à travers toute la Communauté et à l'ex
térieur de celle-ci. Un Etat membre qui n'aurait pas en
core légiféré ne pourrait interdire l'activité sur son terri
toire d'un GEIE valablement immatriculé dans un autre 
Etat. Le$ droits acquis en vèrtu du règlement s'y oppo
seraient. 

Les entreprises de la Communauté pourront ainsi va
lablement inclure la date du 1" juillet 1989 dans leur pla

. nification. Elles pourront dès à présent examiner 
comment utiliser à leur profit les possibilités que leur 
ouvre le droit .communautaire (62) et rechercher des par-
tenaires éventuels. 

Dans la situation économique actuelle, la Commu
nauté, les gouvernements comme les entreprises ne 
peuvent plus se permettre de gérer l'acquis. Des solu- • 
tians nouvelles doivent être trouvées, suffisamment flexi
bles cependant pour permeJtre de réagir rapidement aux 
nécessités économiques. Le GEIE correspond à ce profil 
dans le domaine juridique. Structure légère, il permet 
des initiatives multiples et certainement. fécondes. Sup
port clair et bien défini, il garantit la sécurité de l'action 
en commun tout en conservant à chaque participant.son 
caractère propre. Le GEIE est un véritable outil de ges
tion. Son avenir appartient désormais à ceux qui sauront 
utiliser la dimension européenne. 

(62) Un article très complet, écrit en allemand par le Dr. J. Ganske : 
« Die Europaische Wirtschaftliche lnteressenvereiningung (EWIV) -
eine neue "supranationale" Untemehmensform ais Kooperations 
instrument in der Europaischen Gemeinschaft » est déjà paru dans 
"Der Betrieb", supplément n° 20/85 au numéro 35 du 30 août 1985. 

D'autres participants à l'élaboration et à la négociation du règlement 
publieront prochainement un article. Il s'agit du Dr. K. Gleichmann pour la 
" Zeitschrift für das gesamte Handelsrecht und Wirtschaftsrecht (ZHR) " 
et de Monsieur Philippe Woodland pour " La Semaine Juridique ". 
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I. - Nominations 

Comité consultatif pour la formation professionnelle 

Le 7 octobre 1985, le Conseil a nommé, sur proposition du 
gouvernement danois, Madame Margit Hurup Nielsen, Dansk 
Arbejdsgiverforening, comme membre suppléant du Comité 
consultatif pour la formation professionnelle, en remplacement 
de M. E. T0ttrup, membre suppléant démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 14 
juillet 1987. 

Comité consultatif pour la formation des vétérinaires 

Lors de sa session du 17 octobre 1985 le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement français, M. Pierre Rancier, 
Contrôleur général des services vétérinaires, Direction de la 
Qualité, comme membre suppléant du Comité consultatif pour 
la formation des vétérinaires, en remplacement de M. Joseph 
Santamaria, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 18 septembre 1986. 

Comité consultatif de l'agence d'approvisionnement d'Eura
tom 

Le 7 octobre 1985, le Conseil a arrêté la décision pôrtant 
nomination des membres du Comité consultatif de l'agence 
d'approvisionnement d'Euratom pour la période allant du 
29 mars 1985 au 28 mars 1987 : 

BELGIQUE (3 postes) 
M. Pierre Goldschmidt 
M. Denis Dewez 
M. Martin Reniers 

DANEMARK (2 postes) 
Erik Bastrup-Birk 
Terkel Nifesen 

GRÈCE (3 postes) 

Prof essor 
M. Antonopoulos-Domis 
M. Themistocles Sbarounis 
M. George Hatziyannis 

FRANCE (6 postes) 
M. Pierre Frigola 
M. François Minnard 
M. Jean-Claude Berault 
M. André Petit 
M. Pierre Reynaud 
M. Michel Chevet 

IRLANDE (1 poste) 
M. Patrick J. Murphy 

ALLEMAGNE (6 postes) 
Reg.-Dir. Dr. Rolf-Peter 
Randi 
Reg.-Dir. Klaus F. Unger 
Bergassessor · 
Dipl.-lng. K.-L. Kegel 
Dr. Horst Keese 
Dipl.-lng. Wolfgang Schober 
Klauss Johannsen · 

ITALIE (6 postes)' 

Sig. Paolo Venditti 
Sig. Giovanni Cuttica 
Sig. Mariano Cuzzaniti 
Sig. Marcello Palandri 
Sig. Michel Santangelo 
Sig. Giuseppe Previti 

PAYS-BAS (3 postes) 

De heer J.J. De Jong 
De heer R. Van Erpers 
Royaards 
De heer D.H.J. Eifteman 

ROYAUME-UNI (6 postes) 
M. G. Stevens 
M. M. Townsend 
M. D.J. Groom 
M. P.C.F. Crowson 
M. D. Aston 
M. H.G. Sturman 

Comité consultatif pour la libre circulation des travallleurs 

Le Conseil a arrêté le 7 octobre 1985, la décision portant 
nomination des· membres titulaires ·et suppléants du Comité 
consultatif pour la libre circulation des travailleurs pour la 
période du 7 octobre 1985 au 6 octobre 1987 : 
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1. Représentants du gouvernement 

a) Membres titulaires 

Belgique M. J. Dequan 
Danemark M. N.O. Andersen 
Allemagne M. O. Schulz 
Grèce Mme E. loannidou 
France M. H. de Lary de Latour 
Irlande M. W. Hannon 
Italie M. N. Falchi 
Luxembourg M. R. Schintgen 
Pays-Bas M. F.H.A.M. Kruse 
Royaume-Uni Mlle M.E. Green 
b) Membres suppléants 
Belgique M. M. Tavernier 
Danemark Mme K. Rudfeld 
Allemagne M. P. Fendrich 
Grèce M. D. Tsolakis 
France Mme N. Marot 
Irlande M. R. Sheehan 
Italie M. G. Morrone 
Luxembourg M. J. Hoffmann 
Pays-Bas M. Th. Knol 
Royaume-Uni M. J.M. Currie 

M. J. Denys 
Mme B. Hermann 
M. E. Birker 
Mme E. Hatziandoniou 
M. P. Padovani 
M. M.Aheme 
M. A.F. D'Harrnant 
M. J.·M. Mousel 
M. J.W.S. Pabon 
M. E.J. Pleasance 

Il. Représentants des organisations d'employeurs 

a) Membres titulaires 
Belgique M. D. De Norre 
Danemark M. P.E. Borgqvist 
Allemagne M. W.D. Lindner 
Grèce Mme E. Tsoumani 
France M. A.-A. Sorel 
Irlande M. V. Keogh 
Italie M. E. Palladini 
Luxembourg M. R. Belfort 
Pays-Bas M. J.A.P. Grevers 
Royaume-Uni M. R.C.H. Thomas 
b) Membres suppléants 
Belgique M. F. Lardot 
Danemark M. D. von Grumbkow 
Allemagne M. H.-J. Rabe 
Grèce M. D. Levendis 
France M. G. Bensaid 
Irlande M. G.F. Dempsey 
Italie M. R. Sorace 
Luxembourg M. M. Wagner 
Pays-Bas M. B.J. van der Toom 
Royaume-Uni Mlle F. Webster 

M. J. Labar 
M. H. M0rkeberg 
M. R. Reichling 
M. A. Vayias 
M. A. Brum 
M. L. Steen 
M. G. Punzi 
M. E. Muller 
Mme A.P. van Wegenberg 
M. W.H. Taylor 

Ill. Représentants des organisations des travallleurs 

a) Membres titulaires 

Belgique M. E. Loof 
Danemark M. H. Hansen 
Allemagne M. K.•H. Goebels 
Grèce M. G. Dassis 
France. M. J. Bellanger 
Irlande M. P. Merrigan 
Italie M. R. Magno 
Luxembourg M. V. De Maltais 
'Pays-Bas Mme 1. Ketelaar 
Royaume-Uni M. F.F. Jarvis 
b) Membres suppléants 
Belgique M. R. Spaey 
Danemark M. P. Carlsen 
Allemagne M. R.D. Aschenbeck 
Grèce M. L. Kanellepoulos 
France M. D. Jacquot 
Irlande M. T. Heery 
Italie M. F. Salvatori 
Luxembourg M. H. Dunkel 
Pays-Bas M. M.A. Negeman 
Royaume-Uni M. A.L. Sapper 
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M. J.L. Stalport 
M. B. Larsen 
M. O. Semmler 
M. D. Goulianas 
M. J.·l. Duffaud 
M. W.A. Attley 
M. N. Di Meola 
M. R. Daubenfeld 
M. T. Demirhan 
Mme P. Turner Obe 

MARCHÉ COMMUN, n° 292, Décembre 1985 

Yougoslavie 

MARCHE 
COMMUN 

Le 26 septembre 1985, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Jozef Koro
sec désigné par le Gouvernement de la République socialiste 
fédérative de Yougoslavie comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, de la 
Communauté européenne du Charbon et de !'Acier et de la 
Communauté européenne de !'Energie atomique, en remplace
ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Bora Rafajlovski. 

II. - Activités communautaires 

ESPRIT: BÂTIR SUR LE SUCCÈS (1) 

Objectifs ambitieux 
Lorsqu'ESPRIT (programme stratégique européen de recher

che et développement dans le domaine des technologies de 
l'information) a été lancé en février 1984, il était la concrétisa
tion du fait que la Communauté reconnaissait : 

- l'importance vitale des technologies de l'information et du 
secteur des télécommunications pour l'industrie européenne 
dans son ensemble ; 

- la nécessité de renforcer la base industrielle de la 
Communauté pour acquérir une plus grande compétitivité sur le 
plan international. 

Les objectifs d'ESPRIT sont les suivants : 
1. Promouvoir la coopération industrielle européenne dans la 

A&D précompétitive dans le secteur des technologies de l'infor
mation; 

2. Fournir, en cinq à dix ans, à l'industrie européenne des Tl 
les t!3chnologies de base dont elle a besoin ; 

3. Préparer la voie aux normes. 
ESPRIT avait donc pour objet de créer un cadre et un climat 

pour utiliser au mieux les ressources de la Communauté en re
levant le niveau de la R&D grâce à la collaboration. 

Résultats encourageants jusqu'à présent 
Après 18 mois, ESPRIT non seulement respecte le calen

drier, mais progresse plus rapidement que l'on ne pouvait s'y 
attendre. Le programme ESPRIT connaît déjà un succès consi
dérable. 

En 1984, après six mois seulement de fonctionnement, la 
Commission pouvait annoncer que 106 projets avaient été sé
lectionnés pour l'octroi d'un financen:ient de la Communauté. 

En 1985, 389 projets ont été reçus à la suite du second 
appel annuel aux propositions. Sur les 95 projets choisis, cer
tains constituaient une contribution à des projets antérieurs de 
telle sorte que le total des projets .lancés jusqu'à présent s'élève 
à 173. Cela a permis de mieux centrer l'ensemble du pro
gramme sans toutefois exclure les participants potentiels. 

Ces 173 projets concernent au total, dans l'ensemble de la 
Communauté, 448 organismes qui se répartissent comme suit : 

263 établissements industriels ; 
104 universités ; 

81 instituts de recherche. 
Les universités et les instituts de recherche participent à 

81 % des projets et les petites et moyennes entreprises a 53 % 
des projets, ce qui permet aux PME d'entreprendre des recher
ches qu'elles ne pourraient pas financer autrement. 

Les organismes sont bien répartis dans l'ensemble de la 
communauté. En outre, des dispositions ont été prises pour per
mettre la participation des Espagnols et des Portugais l'année 
prochaine. 

(1) Information à la presse du 25 septembre 1985 de la Commission. 
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Il est particulièrement encourageant de constater que dans 
les 95 propositions choisies en 1985, deux firmes sur trois sont 
nouvelles dans le programme ESPRIT. Cela reflète la vague 
d'intérêt dans les firmes de toute taille dans la Communauté eu
ropéenne et indique que l'approche ESPRIT suit un rythme an
nuel qui correspond au cycle de planification industrielle. 

On estime que, les 500 chercheurs et personnes associées 
qui travaillaient sur les projets ESPRIT en 1984 passeront à 
1 300 à la fin de 1985. 

Les progrès ont effectivement été rapides et le fait que l'ap
pel aux propositions en 1985 comme en 1984 ait suscité un très 
grand nombre de réponses implique que la demande de res
sources communautaires pour les projets lancés au cours des 
deux premières années de fonctionnement continuera à être im
portante et absorbera la plus grande partie des 750 millions 
d'Ecus prévue pour la première phase d'ESPRIT. Après l'appel 
de 1985, cela signifie qu'il n'y aura place pour de nouveaux pro
jets que si les projets actuels sont achevés. 

Bien qu'ESPRIT ait établi son calendrier sur dix ans, on peut 
déjà enregistrer des résultats positifs aussi bien directement 
qu'indirectement. 

- Directement, en termes de produits ou de technologie qui 
commencent à apparaître sur le marché (exemple: un partici
pant a annoncé la commercialisation d'un système expert ap
pelé Omega) ; 

- directement, en termes d'accord sur des normes (exem
ple : portable Common Tool Environment - PCTE, mise en 
œuvre d'un prototype fondé sur ADA ); 

- indirectement, par les accords entre sociétés sur des 
normes et des technologies allant au-delà d'ESPRIT. 

Exemples: 
1. L'accord de 12 grands fabricants européens de Tl sur des 

normes informatiques ; 

2. L'accord de six grands fabricants européens de Tl sur 
l'utilisation de UNIX 5 comme système d'exploitation compatible 
avec leurs produits ; 

3. L'annonce par Robb Wilmot d'une grande joint venture eu
ropéenne sur la conception de puces sur mesure appelée Euro
pean Silicon Structure ; 

4. Le centre commun de R&D à Munich de Siemens, Bull et 
ICL. . 

Perspectives 

La conclusion est qu'ESPRIT conduit à : 

- une plus grande cohésion européenne, 
- une confiance accrue dans l'industrie européenne des Tl, 

- la diffusion des technologies dans les divers segments Tl 
(composants, traitement de données, bureautique, etc.). 

Un examen intensif prépare actuellement la deuxième phase 
d'ESPRIT, visant à augmenter au maximum sa complémentarité 
avec d'autres actions européennes, à maintenir son vigoureux 
dynamisme et à confirmer la place du programme dans le cadre 
plus vaste qui s'élabore à l'échelon de la Communauté. 

ESPRIT n'est plus· une innovation, mais un programme mar. 
Néanmoins, sa signification est encore plus claire qu'aupara
vant. Le défi technologique lancé à l'Europe doit être relevé sur 
un large front et en peu de temps. La Communauté fournit le 
cadre pour la concertation de l'action européenne sur un large 
front allant des programmes stratégiques aux négociations inter
nationales, de la construction du plus grand marché mondial 
aux mesures sociales pour le particulier. Si le temps presse, 
ESPRIT a déjà prouvé qu'il constituait un modèle réussi pour la 
mobilisation de la haute technologie européenne. 

Bâtissons sur ce succès. 
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LE CONTRÔLE DES EXPORTATIONS 
DE DÉCHETS DANGEREUX 

Le renforcement des contrôles exercés sur l'élimination des 
déchets dangereux dans les pays industrialisés pourrait 
conduire l'industrie des déchets à éliminer les déchets dange
reux dans d'autres parties du monde et notamment dans les 
pays en voie de développement. En conséquence, la Commis
sion européenne a proposé (octobre 1985) un texte communau
taire qui assurerait : 

(i) que l'Etat importateur, et le cas échéant l'Etat de transit, 
ont marqué leur accord à la réception d'un lot de déchets dan
gereux avant que les déchets ne soient exportés hors de la 
Communauté, 

(ii) que l'Etat importateur possède la capacité et la compé
tence pour éliminer correctement ces déchets .. 

La proposition de la Commission fait suite à l'engagement 
pris par les ministres de l'environnement lors d'une conférence 
de l'OCDE qui s'est tenue en début d'année d'introduire des 
contrôles sur les exportations de déchets dangereux. Cet enga
gement a été soutenu par le programme 'des Nations Unies 
pour l'environnement et s'est traduit par un rapport sur le sujet 
élaboré par le Parlement européen. Bien que la Communauté 
dispose maintenant d'une directive (84/631) régissant les trans
ports transfrontaliers de déchets entre les Etats membres, tous 
les Etats de la Communauté n'exercent pas encore de contrôle 
sur les exportations vers les pays tiers. Les mesures proposées 
par la Commission comblerait cette lacune. 

La. Commission propose de modifier la directive 84/631 pour 
en étendre la portée aux exportations vers les pays tiers. L'au
torisation d'exporter des déchets dangereux sera refusée, sauf 
si l'exportateur peut administrer la preuve formelle que le pays 
tiers consent à recevoir le lot de déchets dangereux et est ca
pable de les éliminer correctement. 

NOUVEAU RÉGIME COMMUNAUTAIRE D'AIDES D'ETAT ËN 
FAVEUR DE L'INDUSTRIE CHARBONNIÈRE 

La Commission a mis au point (septembre 1985) un projet de 
régime communautaire d'aides d'Etat en faveur de l'industrie 
charbonnière pour la période du 1 "' juillet 1986 au 31 décembre 
1990. 

Le régime communautaire d'aides d'Etat en faveur de l'indus0 

trie charbonnière actuellement en vigueur date de 1976 (déci
sion 528/76/CECA du 25 février 1976) et vient à échéance à la 
fin de cette année. Ce régime a permis aux Etats membres pro
ducteurs de charbon de maintenir un niveau de production en 
fonction de quatre contraintes : 

- les orientations de politique énergétique ; 
- les impératifs sociaux ; 
- les particularités régionales ; 

- l'équilibre budgétaire. 

En l'absence de décision adéquate, l'art. '4 (c) (*) du Traité 
CECA retrouverait sa pleine application du 1er janvier prochain. 
C'est la justification des projets de décision CECA que la 
Commission vient d'approuver. 

Le nouveau régime est calqué dans une large mesure sur le 
précédent. Les modifications apportées au plan des types d'ai
des autorisées sont marginales. Ainsi, en ce qui concerne les 
mesures sociales ; les charges héritées du passé, les aides aux 
investissements ainsi que les aides à la couverture des pertes, 
le nouveau projet proposé par la Commission est, quant au 
fond, semblable au régime actuel. 

(*) Cet article précise que « sont reconnues incompatibles avec le mar
ché commun du charbon ... les subventions ou aides accordées par les 
Etats ou les charges spéciales imposées par eux, sous quelque forme que 
ce soit"· 
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Au niveau des procédures d'autorisation mises en place, il y 
a peu de modifications entre le prescrit de la décision encore 
actuellement en vigueur et la procédure prévue dans le nou
veau régime proposé. 

~u niveau des critères, le projet élaboré pour le régime futur 
retient des buts tels que l'amélioration de la compétitivité de l'in
dustrie charbonnière, la création de nouvelles capacités renta
bles, la prise en compte des problèmes sociaux et régionaux, et 
la transparence du système d'aides. · 

La Commission réalise que lors de la mise en œuvre du nou
veau régime, une période d'adaptation s'avèrera nécessaire, 
tant pour les Etats membres que pour lès entreprises concer
nées. 

La Commission propose donc une période initiale et transi
toire d'un an au cours de laquelle les nouvelles procédures 
d'autorisation seront appliquées, mais où l'ensemble des aides 
autorisées par le régime actuel pourront être maintenues. 

De manière à permettre au Conseil, au Comité Consultatif 
CECA et au Parlement Européen de rendre leurs avis, en 
connaissance de pause, la Commission propose, parallèlement 
à son projet de nouvelle décision, de proroger le régime actuel 
pour une période de 6 mois, à dater du 1" janvier 1986. 

HUILE D'OLIVE 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 21/22 octobre 
1985, le règlement fixant, pour la campagne de commercialisa
tion 1985/86, le prix représentatif de marché et le prix de seuil 
de l'huile d'olive. 

Les éléments chiffrés sont les suivants : 

- prix représentatif de 'marché 198,59 Ecus/100 kg 

- prix de seuil 198,68 Ecus/100 kg. 

Le niveau d'aide à la consommation résultant de l'ensemble 
des décisions concernant le régime des prix pour l'huile d'olive 
est en conséquence de 53,02 Ecus/100 kg·. 

Les retenues sur l'aide à la consommation sont fixées à : 

- 1,9 % en ce qui concerne la retenue en faveur des orga
nismes professionnels ; 

- 7 % en ce qui concerne la retenue en faveur des actions 
de promotion. 

EUROPE DES CITOYENS 

Augmentation des franchises voyageurs (1) 
Le 1" octobre 1985 est entrée en vigueur l'augmentation des 

franchises des taxes sur le chiffre d'affaires et des accises per
çues à l'importation dans le trafic international de voyageurs, 
accordée par le Conseil dont les efforts tendent à faciliter les 
déplacements des particuliers à l'intérieur de la Communauté et 
pour que les citoyens ressentent plus concrètement les effets 
de l'existence d'un Marché Commun. 

Des marchandises sans caractère commercial, contenues 
dans les bagages personnels des voyageurs en provenance 
d'Etats membres de la Communauté, peuvent être importées et 
acquises aux conditions du marché dans un Etat membre pour 
une contrevaleur maximum de 350 Ecus. Cette franchise peut 
être réduite jusqu'à 90 Ecus pour les voyageurs de moins de 15 
ans. 

Ces montants des franchises et des dérogations autorisées 
seront adaptés, à partir du 31 octobre 1987, tous les deux afin 
d'en maintenir la valeur réelle. 

La quantité d'importation de certains produits admis en fran
chises est limitée comme suit : 

(1) Information à la presse de la Commission du 30 septembre 1985. 
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Produits de tabac : 
cigarettes ou cigarillos (cigares 

MARCHÉ 
COMMUN 

300 pièces 

d'un poids maximum de 3 grammes par pièce) 150 pièces 
ou cigares 75 pièces 
ou tabac à fumer 400grammes 

Alcools et boissons alcooliques : 
boissons distillées et 
boissons spiritueuses d'un degré 
alcoolique supérieur à 22 % vol. ; 
alcool éthylique non dénaturé de 80 % 
vol. et plus au tota/'1,5 litre 
ou boissons distillées et boissons 
spiritueuses apéritifs à base de vin 
ou d'alcool, tafia, saké ou boissons 
similaires d'un degré alcoolique égale 
ou inférieur à 22 % vol. ; vins mousseux, 
vins de liqueur au total 3 litres 
vins traoquilles au total 5 litres 

Parfums et 75 grammes 
eaux de toilette 3/8 litre 

Café ou 1 000 grammes 
extraits et essence de café 400grammes . 
Thé ou 200 grammes 
extraits et essences de thé 80 grammes 

Les voyageurs de moins de 17 ans sont exclus des franchi
ses pour les tabacs et boissons alcoolisées ; pour les voya
yeurs de moins de 15 ans, il n'y a pas de franchises non plus 
sur le café. 

Le Danemark peut appliquer certaines limitations pour ses ré
sidents revenants d'un court séjour à l'étranger. 

L'Irlande est autorisée à exclure les marchandises d'une va
leur unitaire supérieure à 77 Ecus. 

EUROPE DES CITOYENS 

Une Initiative pour les populations frontalières 
Les citoyens de la Communauté à Douze qui résident dans des 

régions frontalières internes sont plus de 48 millions, soit 15 % 
de la population totale. Soucieuse des problèmes quotidièns 
que connaissent les habitants de ces régions, la Commission a 
approuvé le 9 octobre 1985 une communication au Conseil qui 
fournit une appréciation globale et suggère une série d'actions 
visant à faciliter les conditions de vie et l'existence de ces ci
toyens. 

Cette communication représente une première réponse aux 
préoccupations exprimées dans ce domaine par le Parlement 
Européen et par le Conseil Européen de Fontainebleau et de 
Milan et confirme l'attention de la Commission pour le problème 
de l'Europe des citoyens. Ces problèmes revêtent un caractère 
prioritaire et symbolique dans les régions situées aux frontières 
entre les Etats membres. 

L'approche proposée par la Commission est à la fois réaliste 
et praticable; comme l'a souligné M. Ripa Di Meana. Toutefois, 
le succès de ce programme dépend essentiellement de la vo
lonté politique des Etats membres qui sont appelés, d'une part, 
à mettre en œuvre les recommandations du Conseil Européen 
et, d'autre part, à intégrer les orientations présentées par la 
Commission dans leurs actions aux différents niveaux, national, 
bilatéral et communautaire. 

La Commission est consciente que les multiples aspects des 
problèmes que connaissent les populations frontalières seraient 
largement résolus par la réalisation d'un véritable marché inté
rieur intégré, par la réalisation de l'union monétaire et par des 
progrès substantiels dans la voie de l'Europe des citoyens. Tou
tefois, en attendant la réalisation de ces objectifs, la Commis-
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sion considère que la solution de certains problèmes particuliers 
ne doit pas amener à créer des nouvelles rigidités. En particu
lier il ne semble pas utile de créer un statut européen spécifique 
du travailleur frontalier qui ne peut pas répondre de la manière 
la plus appropriée à des solutions fort différentes ; en outre, il 
irait à l'encontre de l'objectif principal qui est d'harmoniser dans 
un cadre global les conditions de traitement de l'ensemble des 
travailleurs communautaires. 

En matière fiscale la poursuite d'un objectif de traitement 
identique au niveau communautaire pour la taxation des reve
nus professionnels des travailleurs frontaliers (2) ne doit pas ra
lentir les progrès réalisables au niveau des conventions fiscales 
bilatérales afin de supprimer les distorsions fiscales qui les pé
nalisent. 

En matière monétaire la Commission fera des propositions 
pour éliminer les obligations spécifiques liées à l'existence de 
systèmes de contrôle des dépôts et des mouvements de capi
taux liés à l'activité professionnelle des tràvailleurs frontaliers 
(par exemple, obligation de rapatrier le revenu professionnel 
dans le pays de résidence). . 

En outre, l'accès à l'information et à la formation profession
nelle couvrant les bassins d'emploi transfrontaliers est primor
dial, car les services d'emploi n'exercent leurs activités qu'au ni
veau national. Dans ce domaine la Commission proposera d'or
ganiser des échanges entre agents des bureaux d'emploi et des 
réunions en présence des administrations compétentes en ma
tière sociale et fiscale. 

En 1985 la Commission a déjà financé 150 échanges de 5 
jours ouvrables pour 300 agents des services de placement 
frontalier. Ainsi, dans dix régions frontalières s'établira un ré
seau de 68 équipes communes d'agents de nationalités diffé
rentes qui, d'une manière décentralisée, pourraient collaborer 
en vue d'établir graduellement des services d'emplois fronta
liers. 

Une campagne d'information sur les droits et obligations des 
travailleurs frontaliers et de leurs familles notamment dans le 
domaine fiscal et social sera organisée avec l'aide de la 
Commission. Cette action s'inscrit dans le cadre des nouvelles 
orientations de la politique d'information qui reconnaissent une 
priorité aux problèmes de l'Europe des Citoyens. 

3) au niveau communautaire : 

- invitent les bibliothèques, sur la base d'une évaluation 
préalable du rapport entre les coOts prévisibles et les bénéfices 
escomptés, à accroître leur coopération au plan communautaire 
et à contribuer à la formulation d'un programme commun visant 
à établir les modalités les plus aptes à favoriser cette coopéra
tion; 

- invitent la Commission à prendre en considération l'oppor
tunité d'une action rapide en faveur des bibliothèques ; 

- rappellent que cette action peut être réalisée dans le 
cadre et avec les moyens du programme communautaire pour 
le développement du marché de l'information spécialisée en Eu
rope adopté dans la décision 84/567/CEE. 

Cette action devrait viser en particulier : 

a) à définir et à mettre en place, en étroite collaboration avec 
les bibliothèques les plus importantes dans la Communauté eu
ropéenne, un système qui, basé sur les systèmes et les colla
borations existantes, permettrait l'interconnection des catalo
gues informatisés ; 

b) à préparer, en étroite collaboration avec les responsables 
des bibliothèques dans les Etats membres, un programme de 
travail éventuel visant à un développement accéléré de la fonc
tion des bibliothèques tant sur le plan culturel qu'en tant 
·qu'agent actif dans le domaine du marché de l'information 
considéré à la fois comme secteur d'innovation et support à l'in
novation; 

4) invitent la Commission : 

- à les tenir au courant des travaux actuellement en cours 
dans les domaines liés à la gestion et à l'utilisation des biblio
thèques; 

- à leur présenter un rapport annuel sur les initiatives 
qu'elle aura prises sur la base de la présente résolution ». 

III. - Relations extérieures 

COLLABORATION ENTRE BIBLIOTHÈQUES DANS LE DO- COOPÉRATION CEE-ISRAËL 
MAINE DE L'INFORMATIQUE 

Le Conseil et les Ministres réunis au sein du Conseil le 27 
septembre 1985, ont adopté la résolution suivante concernant la 
collaboration entre bibliothèques dans le domaine de l'informati-
que: 1 

« Le Conseil des Communautés européennes et les Ministres 
responsables des Affaires culturelles, réunis au sein du Conseil, 

1) ayant constaté : 

- que les collections constitué.es par l'ensemble des biblio
thèques publiques ou privées dans la Communauté européenne 
représentent une richesse extraordinaire tant du point de vue 
culturel que sous l'aspect du développement scientifique, tech
nique et économique ; 

- que cette richesse n'est pleinement utilisable que dans la 
mesure où est également mise à profit la richesse actuelle des 
nouvelles technologies de traitement et de diffusion de l'infor
mation, qui seules permettront à l'utilisateur d'accéder à l'en
semble de ce patrimoine, 

estiment opportun que la Communauté européenne engage 
une action dans ce domaine ; 

2) au niveau des Etats membres, reconnaissent le besoin 
d'une plus grande harmonisation des initiatives déjà prises dans 
ce domaine par un grand nombre de bibliothèques dans la 
Communauté européenne ainsi que la nécessité pour d'autres 
de se doter de nouvelles techniques de gestion, sans que ne 
soient mises en danger leurs possibilités budgétaires d'acquérir 
des ouvrages nouveaux ; 
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Le Conseil de coopération CEE-Israël a tenu le 22 octobre 
1985, au Centre européen du Kirchberg à Luxembourg, sa 4• 
session, au niveau ministériel, sous la Présidence de M. Jac
ques Poos, Vice-Président du Gouvernement et Ministre des Af
faires étrangères du Grand-Duché de Luxembourg et Président 
en exercice du Conseil des Communautés européennes. 

La délégation israélienne était conduite par M. ltzhak Shamir, 
Premier Ministre alternant, et Ministre des Affaires étrangères 
de l'Etat d'Israël. · 

La Commission était représentée par M. Claude Cheysson, 
Membre. 

· La BEI était représentée par M. Arie Pais, Vice-Président. 

1. A l'ouverture de cette 4° session du Conseil de coopéra
tion au niveau ministériel, les deux délégations se sont félicitées 
de se rencontrer et de pouvoir faire le point sur l'application des 
différentes dispositions de !'Accord de coopération qui lie la 
Communauté et Israël, accord dont l'objectif est notamment de 
favoriser le renforcement des relations entre les deux parties. 

2. Le Conseil de coopération a entamé ses travaux par un 
examen des résultats des dispositions commerciales de !'Ac-
cord. · 

En ce qui concerne l'évolution des échanges, le Conseil de 
coopération a rappelé que depuis 1981 le déficit commercial 
d'Israël s'est accru, en particulier avec la Communauté, condui
sant à un renversement de la tendance encourageante qui avait 
été enregistrée dans les années précédentes. · 
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Il a pris note de l'échange de vues intervenu au sein du 
Comité de coopération sur, d'une part, les mesures importantes 
qui ont été prises par le Gouvernement israélien pour faire face 
à cette situation et dont la Communauté a accepté les consé
quences, conformément à l'esprit de coopération qui doit animer 
les relations entre Israël et la Communauté ainsi que, d'autre 
part, sur la conclusion d'un troisième protocole additionnel à 
l'Accord qui permet à Israël d'assouplir ses obligations vis-à-vis 
de la CEE et par la conclusion duquel la Communauté a tenu 
compte de l'accroissement du déficit de la balance commerciale 
d'Israël vis-à-vis de celle-ci. 

Il a constaté que les chiffres relatifs aux échanges dont on 
dispose pour l'année 1984 montrent une amélioration de la ba
lance commerciale d'Israël vis-à-vis de la Communauté. Il a 
noté dans ce contexte que le solde des échanges de produits 
agricoles demeure positif en faveur d'Israël tout en constatant la 
persistance d'un déficit considérable de la balance commerciale 
totale d'Israël dans ses relations avec la Cqmmunauté imputa
ble aux échanges industriels, et a remarustriels, et a remarqué 
que les efforts déployés par Israël ont déjà abouti à des progrès 
réels s progrès réels au cours des dernières années dans la di
versification des exportations israéliations israéliennes. 

Il s'est réjoui des premiers résultats obtenus pour redresser 
la balance commerciale d'Israël et a espéré vivement que les 
améliorations déjà constatées dans l'évolution de la balance 
commerciale d'Israël vis-à-vis de la Communauté depuis la der
nière réunion du Conseil vont,persister et s'accentuer grâce no
tamment aux efforts de diversification d'Israël, permettant ainsi 
de parvenir à un développement harmonieux des échanges 
entre la Communauté et Israël conformément à l'objectif fixé à 
l'Accord. 

Pour ce qui est de l'application de l'Acccird, il a pris acte de 
ce que le Comité de coopération a procédé à un échange de 
vues sur les questions relatives au fonctionnement de l'Accord 
et qui concernent, d'une part, les mesures de sauvegarde ac
tuellement appliquées par Israël ainsi que, d'autre part, la de
mande de la délégation israélienne en matière de règles d'ori
gine. 

3. Quant à la question de l'élargissement de la Communauté 
et du réexamen de l'Accord, le Conseil de coopération a pris 
note de l'exposé de la délégation israélienne concernant la non 
application de l'article 22 § 1 de l'Accord (clause de réexamen) 
et les répercussions de l'élargissement de la Communauté sur 
les échanges d'Israël avec celle-ci surtout dans le domaine des 
exportations agricoles des produits frais et transformés ; il a 
également pris note du rappel par la délégation israélienne des 
engagements pris par la Communauté à cet égard ; la déléga
tion israélienne, en réitérant le caractère d'urgence du pro
blème, a insisté sur la nécessité d'engager dans les plus brefs 
délais des négociations à la suite des propositions de directives 
présentées par la Commission en juillet 1985. 

Il a ensuite pris note de l'exposé de la Communauté qui a 
rappelé: 

pour ce qui concerne les adaptations qui devront être appor
tées à l'Accord conclu avec Israël la déclaration sur la politique 
méditerranéenne de la Communauté élargie adoptée par le 
Conseil des Communautés européennes, à la fin de mars 1985, 
en même temps qu'il passait à la phase conclusive des négo
ciations d'adhésion ; 

quant à l'application de l'article 22 de l'Accord qui prévoit un 
examen général des résultats de l'Accord et des améliorations 
éventuelles à y apporter de part et d'autre, les raisons liées à la 
perspective de l'élargissement de la Communauté qui avaient 
empêché de procéder au deuxième examen prévu à partir du 
1°' janvier 1983 ; 

la conclusion des débats du Conseil de coopération, le 20 fé
vrier 1984, d'envisager en faveur d'Israël des améliorations, en 
application de l'article 22 de l'Accord, dans le domaine des 
échanges industriels, tout en convenant que l'examen général 
des résultats de l'Accord serait poursuivi; 

le fait que, depuis la réunion du Conseil de coopération de 
février 1984, les négociations relatives à l'élargissement de la 
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Communauté se sont achevées et que, dès lors, la procédure 
instaurée par l'article 22 de l'Accord pourra avoir pleine applica
tion; 

le fait que la Commission a transmis des propositions relati
ves à la politique méditerranéenne de la Communauté élargie 
qui portent sur l'adaptation des accords de coopération et d'as
sociation, sur les orientations en matière de coopération écono
mique de la Communauté avec les pays tiers méditerranéens 
ainsi què pour ce qui concerne Israël, également sur la procé
dure de l'article 22 de l'Accord de coopération ; l'examen de ces 
propositions qui revêt un caractère global, a été aussitôt entamé 
au sein des instances du Conseil. 

4. En ce qui concerne la mise en œuvre de la coopération 
agricole, industrielle et scientifique, le Conseil de coopération a 
fait l'état de la mise en œuvre de cette coopération et s'est féli
cité des nouveaux et sensibles progrès réalisés dans des do
maines importants de cette coopération depuis sa dernière réu
nion, ainsi que des actions engagées dans de nouveaux sec
teurs et a pris note des suggestions avancées par la délégation 
israélienne dans le cadre de la mise en œuvre de la coopéra
tion. 

5. Pour ce qui est de la coopération financière, le Conseil de 
coopération a fait le point sur l'état d'avancement de la mise en 
œuvre du 2• protocole financier et a constaté avec satisfaction 
le bon déroulement de la coopération financière entre la 
Communauté et Israël. 

RÉUNION MINISTÉRIELLE ASEAN/CEE RELATIVE AUX 
QUESTIONS ÉCONOMIQUES. BANGKOK, 17-18 OCTOBRE 
1985 (DÉCLARATION COMMUNE PUBLIÉE PAR LES CO
PRÉSIDENTS) 

1. Les 17 et 18 octobre 1985 s'est tenue à Bangkok pour la 
première fois une session ministérielle consacrée exclusivement 
aux questions économiques réunissant les Ministres des pays 
de l'ASEAN et des pays de la CEE y compris l'Espagne et le 
Portugal, futurs Etats membres. 

2. Cette session exceptionnelle et unique dont la tenue a été 
décidée en novembre 1984 à Dublin lors de la cinquième réu
nion ministérielle ASEAN-CEE, avait pour objectif de permettre 
aux parties de faire le point de la coopération à l'issue des cinq 
premières années de mise en œuvre de l'Accord de coopéra
tion ASEAN-CEE et d'examiner les moyens d'intensifier davan
tage les relations entre les deux régions. 

3. Les Ministres CEE ont constaté que l'ASEAN représente 
un groupement économique offrant de larges possibilités et 
avec lequel une coopération économique, commerciale et dans 
le domaine de l'investissement revêt pour la Communauté une 
importance croissante. Les Ministres ASEAN ont constaté que 
la CEE joue un rôle de plus en plus important dans les affaires 
économiques mondiales, de même que dans les progrès écono
miques de la région ASEAN. Les deux parties ont constaté 
qu'une collaboration étroite entre elles ne profiterait pas seule
ment à leurs pays respectifs, mais qu'elle pourrait également 
contribuer à résoudre de nombreux problèmes économiques 
dans le monde. 
Questions économiques internationales 

4. Les Ministres ont examiné un certain nombre de questions 
économiques majeures qui se posent sur le plan international 
sur lesquelles ils ont constaté l'existence d'un large consensus. 
Ils ont reconnu qu'en dépit de signes encourageants, un certain 
nombre de problèmes majeurs subsistent dans les domaines 
commercial, monétaire et financier. En particulier, ils se sont dé
clarés préoccupés par les déséquilibres commerciaux et budgé
taires qui affectent l'économie internationale, la persistance du 
problème de l'endettement des pays en développement et le 
renforcement des tendances protectionnistes. Les Ministres ont 
reconnu l'interrelation entre ces problèmes et la nécessité d'une 
action complémentaire et concertée dans les enceintes interna
tionales appropriées. 

Ils ont reconnu la nécessité d'une action concertée pour amé
liorer le fonctionnement du système monétaire international. A 
cet égard, en vue d'atténuer les difficultés que connaissent les 

661 



pays en développement du fait de leur endettement, ils ont ac
cueilli favorablement les conclusions de la réunion du Comité 
du Développement tenue le 7 octobre 1985 à Séoul, qui visent 
à rétablir une croissance économique soutenue et à mobiliser 
les ressources financières publiques et privées nécessaires à 
cet effet. 

5. Les Ministres ont souligné que l'existence d'un sytème 
d'échanges internationaux libre revêt une importance vitale pour 
les intérêts de tous les pays. En particulier, ils ont rappelé la 
nécessité de lutter contre le protectionnisme et ont réaffirmé les 
engagements en matière de standstill et de rollback, de même 
que la nécessité de poursuivre la mise en œuvre du programme 
de travail du GATI. 

6. Les Ministres se sont engagés à œuvrer avec diligence 
pour parvenir à un consensus en faveur du lancement d'un nou
veau round de négociations commerciàles multilatérales au sein 
du GATI portant sur un ensemble équilibré de sujets intéres
sant les pays en développement et les pays développés. 

Arrangements multifibres 

7. Les Ministres, tout en confirmant leur attachement à l'ob
jectif de la libération du commerce des textiles, ont constaté 
que l'arrangement existant a contribué au développement des 
exportations des pays fournisseurs de textiles et ont reconnu 
que, dans les circonstances actuelles, le maintien d'un cadre 
multilatéral adéquat. et permettant le développement ordonné 
des échanges reste nécessaire. Celui-ci devrait permettre de 
s'engager dans la voie d'une plus grande souplesse, moyen
nant un effort parallèle d'ouverture des marchés de tous les 
pays participant au commerce des textiles. Ils sont convenus de 
la nécessité de maintenir des contacts étroits pendant les futu
res négociations pour le renouvellement de l'arrangement multi-
fibres. · 

Produits de base 
8. Les Ministres ont reconnu l'importance des produits de 

base pour les pays de l'ASEAN, la nécessité d'un marché stà
ble et le besoin de prix internationaux équitables et économi
quement viables. Ils ont confirmé leur attachement au pro
gra.mme intégré de la CNUCED et sont convenus de continuer 
à œuvrer pour la poursuite de la coopération entre pays produc
teurs et pays consommateurs. 

Coopération ASEAN/CEE 

9. Les Ministres se sont félicités de la prolongation de l'ac
cord de coopération pour une nouvelle période à partir d'octo
bre 1985. Ils ont été unanimes pour estimer que l'accord qui 
institue une forme exceptionnelle de coopération économique 
çe région à région, continuera de fournir la base et le cadre 
pour la poursuite du renforcement des relations économiques. 

1 O. En dressant le bilan des réalisations des cinq premières 
années de coopération, les Ministres ont pu constater le déve
loppement et la diversification considérables des échanges in
tervenus au cours de cette période. A cette occasion, les Minis
tres ont reconnu que le système des préférences généralisées 
de la CEE est un instrument efficace d'expansion pour accroître 
les échanges entre l'ASEAN et la CEE. Les Ministres de 
l'ASEAN ont accueilli favorablement l'annonce par la Commu
nauté d'une amélioration des règles d'origine cumulative appli
cables à la région de l'ASEAN et ont souligné l'importance qu'ils 
attachent à de nouvelles améliorations du système CEE de pré
férences généralisées en particulier en ce qui concerne la cou
verture des produits, la marge préférentielle et la limitation 
quantitative des importations sous régime préférentiel. 

11. Les Ministres ont également pris acte de l'augmentation 
de l'aide au développement accordée par la Communauté euro
péenne au cours des cinq premières années de la mise en 
œuvre de l'accord de coopération., Cette aide a été accordée en 
plus de l'assistance bilatérale fournie par les Etats membres. 

12. Les Ministres ont par ailleurs pris acte du fait que des 
actions valables ont été entreprises dans le domaine de la coo
pération économique et plus particulièrement en matière de for
mation, de science et de technologie et de promotion des inves
tissements. 
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Nouvelles priorités et nouvelles orientations de la coopération 
ASEAN-CEE 

13. Les Ministres ont procédé à un large débat sur les relations 
économiques entre les deux régions. Les Ministres ont constaté 
que, bien que l'Europe demeure un partenaire économique im
portant de l'ASEAN, la part qu'elle occupe sur ce marché et le 
volume de ses investissements ont progressé moins rapidement 
que ceux d'autres grands pays industrialisés. 

14. Les Ministres CEE ont reconnu les potentialités qu'offre à 
la Communauté la croissance rapide de la région ASEAN. Ils 
sont convenus de consentir un effort majeur pour renforcer la 
présence européenne dans la région ASEAN dans le cadre 
d'une approche globale et concertée. 

Investissements 

15. Les Ministres ont reconnu que l'accroissement des inves
tissements européens dans la région ASEAN constitue la clef 
de voûte d'une ~tratégie à long terme visant à renforcer les 
liens économiques entre les deux régions, à favoriser les trans
ferts de technologie et à encourager des échanges mutuels bé
néfiques et ont souligné la nécessité d'assurer un climat favora
ble à l'investissement. 

16. Les Ministres sont convenus d'instituer un groupe de tra
vail à haut niveau incluant des représentants des milieux d'affai
res en particulier des banques, chargés d'examiner les condi
tions d'investissement dans les deux régions en vue de détecter 
d'éventuelles difficultés et d'étudier les voies et les moyens de 
faciliter l'investissement européen dans les pays de l'ASEAN, 
en particulier celui des petites et moyennes entreprises. Le 
groupe de travail établira son rapport final dans les meilleurs 
délais et en tout état de cause adressera un rapport préliminaire 
à la prochaine réunion de la Commission mixte de coopération. 

La Banque européenne d'investissement sera invitée à jouer 
un rôle positif constructif sur la base de son expérience des 
questions financières. . 

17. Les Ministres de la CEE ont annoncé leur intention d'or
ganiser, avec la participation du secteur privé, une série de· ma
nifestations européennes dans les capitales des pays de 
l'ASEAN sur le thème « La ville en l'an 2000 » afin de mettre en 
relief les possibilités offertes par la technologie européenne 
pour répondre aux besoins futurs· des pays de l'ASEAN et de 
favoriser par là même l'intensification de la coopération écono
mique entre les deux régions et l'accroissement des investisse
ments européens dans les pays de l'ASEAN. Les Ministres de 
l'ASEAN se sont félicités de cette initiative. · . 

18. Les Ministres ont examiné plusieurs propositions visant à 
étendre la coopération entre les deux régions et sont convenus 
de recommander la mise en œuvre, dans le cadre de l'accord 
de coopération, des mesures ci-après. 

Développement des ressources humaines 
Les Ministres ont reconnu l'importance particulière de la coo

pération dans ce domaine et les Ministres de la CEE ont souli
gné le grand potentiel qui existe dans la Communauté en ma
tière de coopération avec l'ASEAN dans le domaine des res
sources humaines et l'intérêt de renforcer la capacité des Insti
tuts de formation des pays de l'ASEAN. Ils ont souligné l'impor-
tance des propositions suivantes : · 

- création d'une banque de données informatisée concer
nant les formations post-universitaires et spécialisées qui exis
tent dans la Communauté dans les domaines de l'ingénierie 
d'avant-garde, de la technologie de l'information et de la gestion 
des entreprises ; 

- mise en œuvre d'un nouveau programme bilatéral 
. ASEAN/CEE d'échanges de cadres prévoyant l'organisation, en 
collaboration avec l'ASEAN-EEC Business Council, de la forma
tion dans l'entreprise des personnels de gestion et de maîtrise ; 

- coopération entre les instituts de gestion, poursuite de la 
formation des enseignants en gestion des entreprises des pays 
de l'ASEAN et développement de nouveaux cours de gestion 
des entreprises dans les instituts de l'ASEAN ; 

- organisation d'une formation des personnels au sol dans 
le domaine de l'aviation civile - contrôle du trafic aérien, ges-
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lion de l'aéroport - en utilisant les équipements de pointe dont 
dispose la Communauté, tant dans le cadre d'Eurocontrol que 
dans ses divers aéroports internationaux ; 

- mise à profit de l'expérience particulière dont dispose 
l'ln~titut européen d'administration publique pour organiser une 
série de cours sur des questions de coopération inter-gouverne
mentale à l'intention des hauts fonctionnaires des pays de 
l'ASEAN. 

Science et technologie 
Dans le domaine de la science et de la technologie - où les 

domaines de la micro-électronique, de la biotechnologie et des 
sciences de la mer ont particulièrement retenu l'attention - les 
Ministres ont constaté qu'il existe un nombre considérable de 
possibilités de combiner les activités de recherche poursuivies 
dans les instituts des deux régions en vue de faciliter l'échange 
de chercheurs et d'informations sur la recherche, de partager 
les facilités existantes et de coopérer à des projets de recher
che. On pourrait créer des réseaux d'instituts de recherche tra
vaillant en étroite relation dans des domaines d'intérêt commun. 

, Tout en poursuivant sa politique d'aide directe à des projets ré
gionaux de recherche dans les pays de !'ASEAN, la Commu
nauté pourrait développer un projet-pilote de réseaux d'instituts 
de recherche dans le domaine de la biotechnologie. 
Coopération dans le domaine de l'énergie 

Les Ministres sont convenus d'intensifier la' coopération dans 
ce domaine d'intérêt commun pour les deux parties. A cette fin, 
ils sont convenus d'étudier la création d'un centre ASEAN-CEE 
pour la formation et la recherche dans le domaine de la gestion 
des ressources énergétiques permettant d'améliorer l'informa
tion, la formation et l'échange d'experts et la recherche 
commune en matière de gestion des ressources énergétiques. 
Tourisme 

Suite à une proposition des Ministres de l'ASEAN, il a été 
convenu d'insérer la coopération dans le domaine du tourisme 
dans le cadre de l'accord de coopération en tant que nouvelle 
activité visant en particulier à promouvoir l'ASEAN en tant que 
région touristique. 
Stupéfiants 

Les Ministres ont examiné les graves problèmes posés par 
l'abus des stupéfiants et sont ponvenus qu'il serait opportun de 
faire bénéficier les pays de l'ASEAN de l'expérience acquise 
par la Communauté, notamment en matière de traitement et de 
réadaptation par le biais de programmes de formation et de réu
nions d'experts ; des actions dans d'autres domaines tels que 
les cultures de substitution pourraient également être envisa
gées. 

Conclusions 

* ** 

19. Il a été reconnu que cette première réunion ministérielle 
consacrée aux questions économiques a apporté une contribu
tion valable au développement de relations plus étroites entre 
les deux régions. · 

La réunion a examiné une large gamme de mesures qui per
mettront de relancer et de renforcer la coopération dans un cer
tain nombre .de secteurs-clef au cours de la prochaine phase de 
mise en œuvre de l'accord de coopération. 

20. Les Ministres des deux régions ont exprimé au gouver
nement thaïlandais leur gratitude pour les dispositions prises 
pour l'organisation de cette réunion, qui ont grandement contri
bué à l'instauration de l'atmosphère cordiale des discussions. 

RELATIONS CEE-ETATS-UNIS (CONCLUSIONS DU CONSEIL 
DES 21/22 OCTOBRE 1985) 

Le Conseil a procédé à un échange de vues général sur les 
relations commerciales bilatérales avec les Etats-Unis sur la 
base d'un rapport oral de la Commission. Il a en particulier rap
pelé l'intérêt qui s'attache à combattre toutes les tendances pro
tectionnistes et, à cet effet, à maintenir un dialogue constant 
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afin de trouver des solutions mutuellement acceptables pour les 
différents problèmes en suspens. Le Conseil a estimé qu'il im
portait .d'éviter que des points litigieux pour les deux parties ne 
se multiplient avec les Etats-Unis, notamment dans la perspec
tive du lancement d'un nouveau cycle de négociations commer
ciales multilatérales. 

Dans ce contexte, il a pris note avec préoccupation de l'inten
tion du gouvernement des Etats-Unis d'entamer une action au 
sein du GATT contre les restitutions à l'exportation de blé appli
quées par la Communauté, action qui, si elle est poursuivie, 
pourrait avoir au sein du GATT ainsi que sur la capacité de la 
Communauté à travailler harmonieusement avec les Etats-Unis 
des conséquences de grande portée. Par conséquent, le 
Conseil a invité la Commission à prendre les mesures appro
priées pour défendre les intérêts de la Communauté. 

Par ailleurs, le Conseil s'est félicité de la conclusion unanime 
de la US International Trade Commission constatant l'absence 
totale de menace de préjudice concret dans les actions menées 
contre certaines exportations de vins de table de la Commu
nauté et il a rappelé que la législation actuelle des Etats-Unis 
n'était pas compatible avec les dispositions du Code sur les 
subventions du GATT. · · 

Le Conseil a également pris acte de l'intentio.n de la Commis
sion de régler rapidement et d'une manière satisfaisante pour 
les deux parties, le litige portant sur les conserves de fruits qui 
existe dans le cadre du GATT avec les Etats-Unis. 

Quant au litige concernant les agrumes et les pâtes alimen
taires, le Conseil a exprimé sa préoccupation et a demandé à la 
Commission de poursuivre son action pour parvenir à un règle
ment avec les Etats-Unis sur ce problème aussitôt que possible 
étant donné son rapport avec les Arrangem'ents préférentiels de 
la Gommunauté avec des pays méditerranéens. 

RELATIONS AVEC LES ETATS-UNIS DANS LE DOMAINE SI
DÉRURGIQUE 

Lors de sa session du 17 octobre 1985, le Conseil a pris 
connaissance des informations que lui a fournies la Commission 
sur les consultations en cours avec les Etats-Unis dans le do
maine sidérurgique. 

A la suite d'un échange de vues, le Conseil 
- a souligné que la CEE a été la première à concluré un ar

rangement dans le domaine sidérurgique avec les Etats-Unis, 
qui a été pleinement respecté, et a insisté pour que les efforts 
déjà consentis depuis lors pour restreindre ses exportations 
soient également pris en compte ; 

- a exprimé ses très vives préoccupations devant les posi
tions inacceptables prises jusqu'ici par la partie américaine. En 
effet, celle-ci exige entre autres une augmentation importante 
de la couvèrture en produits ainsi qu'une réduction des possibi
lités d'exportation et ce pendant une durée excessive ; 

- a rappelé qu'une solution négociée n'est envisageable 
que si elle tient compte également des intérêts fondamentaux 
de la sidérurgie européenne ; 

- a soutenu pleinement la Commission dans ses efforts en 
vue de parvenir à un accord avec les autorités américaines et a 
invité celle-ci à poursuivre avec fermeté les discussions, en 
étroite consultation avec les Etats membres. 

RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION AVEC LES PAYS 
TIERS . 

La Commission a adopté (septembre 1985) des orientations 
pour la coopération future entre la Communauté et ses parte
naires de la région Sud et Est de la Méditerranée., 

La Commission propose une coopération renforcée et élargie 
qui viserait à la réduction de la dépendanc!;! alimentaire de ces 
pays, à la recherche d'une meilleure complémentarité économi
que et qui soutiendrait les coopérations régionales et multilaté
rales. 
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Ces orientations font suite aux propositions faites en juillet 
1985, sur l'adaptation du régime des échanges des Accords de 
coopération du fait de l'élargissement et confirment l'importance 
que les pays méditerranéens tiers revêtent pour la Commu
nauté. 

En effet, ces pays sont le troisième marché d'exportation de 
la Communauté et assurent son plus grand excédent commer
cial ; la Communauté accorde une importance fondamentale à 
la stabilité politique dans la région et reste convaincue que, 
malgré les difficultés économiques existantes, ces pays ont un 
potentiel de développement important. 

Ce que propose la Commissiôn : 
La coopération future devrait être basée sur deux principes 

directeurs : 

- concentration des efforts sur un certain nombre de domai
nes; 

- passage d'une politique de coopération au coup par coup 
à une politique à moyen et long terme. 

Sur la base de ces principes, elle définit trois objectifs priori
taires de coopération : 

- Réduction de la dépendance alimentaire 

La dépendance alimentaire des pays méditerranéens prend, 
de l'avis même de ces pays, des proportions inquiétantes. Par 
exemple, le taux d'autosuffisance pour les céréales n'était que 
de 31 % pour l'Algérie et 53 % pour l'Egypte pour la période 
81-83. Pour le lait en poudre, il est pour la même période de 
9 % pour le Maroc, 13 % pour la Tunisie. 

C'est pourquoi la Commission propose de soutenir les pro
grammes adoptés par leurs partenaires en vue de promouvoir 
un meilleur taux d'autosuffisance alimentaire. Ce soutien -
dont les modalités seront arrêtées cas par cas - pourrait 
comporter des engagements pluriannuels de livraisons commu
nautaires (type Flood). D'autre part, la Communauté accordera 
une attention particulière aux pays méditerranéens dans la ré
flexion sur la diversification des instruments extérieurs de la po
litique agricole. 1 

D'autre part, à ce soutien des productions de subsistance, 
. s'ajouterait un effort en vue de la diversification des exporta
tions agricoles, qui par des actions de formation, de recherche, 
de promotion commerciale permettront d'exporter des produits 
nouveaux sur de nouveaux marchés. 

Enfin, la Commission souhaite un approfondissement de la 
coopération dans le domaine de la pêche. 

- Recherche d'une meilleure complémentarité écono
mique 

Le deuxième axe de l'action communautaire devrait porter 
sur la coopération industrielle, scientifique et technologique afin 
d'assurer une meilleure complémentarité économique avec les 
partenaires méditerranéens. Il faudrait pour cela intervenir dans 
les directions suivantes : 

* le statut des échanges qui doit rester ouvert et stable et 
qui, en ce qui concerne les textiles, devrait avoir comme objectif 
la libéralisation du commerce de ces produits ; 

* l'incitation financière aux investissements conjoints : la 
Commission propose la création à partir de 1987, d'une nou
velle ligne budgétaire initialement de l'ordre de 5 à 10 MECU 
pour financer des participations communautaires dans des 
« joint ventures " entre firmes méditerranéennes et firmes 
communautaires. Elle propose également la poursuite et le ren
forcement des financements aux industriels des pays méditerra-
néens; · 

* la mise en contact direct des opérateurs économiques pour 
favoriser une coopération effe'ctive entre entreprises des deul;( 
régions; 

* la formation doit être intensifiée et adaptée aux besoins 
des orientations nouvelles de la coopération (formation en en
treprises, centres de recherche, banques ... ). 
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- Soutien aux e:oopérations régionales et multilatérales 

La Commission attache une grande importance au dévelop
pement d'un espace économique commun et mieux intégré 
dans la région et poursuit toujours l'objectif d'une convention 
globale entre la région européenne et la région sud-méditerra
néenne. En attendant que les conditions politiques pour une 
telle convention soient réunies, la Commission continuera à œu
vrer dans ce sens : elle donnera priorité aux actions de portée 
régionale, elle renforcera son soutien aux organismes privés, 
semi-publics ou professionnels regroupant plusieurs pays rive
rains et soutiendra financièrement la création et le fonctionne
ment d'un Centre de Coopération économique et commercial. 

L'ensemble des propositions faites par la Commission exi
gera des moyens financiers adéquats. Les protocoles financiers 
conclus avec les pays du Sud et de l'Est de la Méditerranée 
viennent à expiration le 31 octobre 1986. La Commission es
time que le montant des nouveaux protocoles financiers devra, 
sur la base des protocoles existants, tenir compte de l'inflation 
mais surtout de la nécessité de traduire en actions concrètes le 
renforcement de la coopération qui est proposé. 

La Commission fera des propositions détaillées lorsque les 
orientations seront arrêtées. 

LANCEMENT D'UN NOUVEAU PROGRAMME D'ACTION 
COMMUNAUTAIRE DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 

M. Peter Sutherland, membre de la Commission responsable 
pour les affaires sociales, a procédé le 11 octobre 1985 au lan
cement d'un nouveau programme d'action pour combattre la 
pauvreté dans la Communauté. Ce programme qui découle 
d'une décision du Conseil (1) est doté d'un budget de 25 mil
lions d'Ecus sur quatre ans et prévoit des projets d'action-re
cherche en faveur des catégories de population les plus néces
siteuses. 

La Commission a constaté qu'à côté de la pauvreté tradition
nelle dont souffrent les personnes âgées et nombre de sans 
abri, il existe maintenant dans la Communauté une « nouvelle 
pauvreté " qui comprend non seulement tous ceux qui souffrent 
d'un chômage sans précédent depuis les années 1970 mais 
aussi des familles réduites à un seul parent, des réfugiés ac
cueillis en grand nombre par les Etats membres pendant les 
cinq dernières années et des migrants de retour qui avaient 
émigré en des temps meilleurs. 

Les projets que financera la Communauté visent ainsi à 
combattre la pauvreté parmi les chômeurs, tant jeunes que de 
longue durée, pami les personnes âgées, les familles monopa
rentales, les migrants de la deuxième génération, les réfugiés et 
les migrants de retour. D'autres projets en faveur des groupes 
dits marginaux dont la plupart ne bénéficient d'aucune protec
tion sociale sont prévus pour le premier trimestre de 1986. Le 
soutien financier communautaire pour les projets que vient d'ap
prouver M. Sutherland se monte à près de 18 millions d'Ecus 
c'est-à-dire que la Commission consacre près de 75 % de la to
talité de !'.enveloppe budgétaire à ces actions. 

Les demandes de concours financier pour les projets ont 
toutes été approuvées et transmises à la Commission par les 
autorités nationales qui supportent une partie (dans la plupart 
des cas la moitié) des coûts. Ces projets constituent l'élément 
majeur du nouveau programme mais, aux yeux de la Commis
sion, ne doivent pas être des actions isolées à l'intérieur des 
pays membres. Estimant en effet que la lutte contre la pauvreté 
dans la Communauté doit être une action cohérente commune, 
la Commission a pris des dispositions pour assurer : 

- l'échange d'informations et d'approches innovatrices 
grâce à: 

a) un échange permanent d'expériences et de méthodes 
entre les projets consacrés au même problème et concernant le 
travail sur le terrain plutôt qu'à des échanges traditionnels de 
rapports entre les différents pays ; 

(1) Décision 85/8/CEE du 19 décembre 1984. 
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b) la diffusion des expériences de manière à ce que le béné
fice des efforts de la Communauté ne soit pas limité au cercle 
restreint de ceux qui ont un contact direct avec les projets indi
viduels. Cette diffusion interviendra au cours de la réalisation du 
programme, sinon une bonne part du matériel perdrait de son 
actualité et de sa validité, et impliquera une collaboration entre 
tous ceux qui travaillent dans le cadre du programme et cer
tains milieux extérieurs à ce dernier (en particulier les responsa
bles de la politique et tous ceux qui oeuvrent dans le domaine 
de la pauvreté), de manière à mettre au point des matériels 
spécifiques à l'usage de nombreux utilisateurs ; 

c) le « monitoring » et l'évaluation permanente des projets fi
nancés par la Communauté de manière à favoriser un proces
sus d' « apprentissage par la pratique » et de maximiser en fin 
de compte les potentialités innovatrices des différents éléments 
du programme. Ce processus de « monitoring » et d'apprentis
sage se déroulera au niveau de chaque projet individuel, de 
chaque groupe transnational de projets ayant un thème 
commun, ainsi qu'au niveau de l'ensemble du programme. 

- Une meilleure compréhension et perception des dimen
sions de la pauvreté par l'utilisation de tous les moyens disponi
bles, y compris les mass-média, afin d'attirer l'attention de tous 
les citoyens de la Communauté sur la détresse de certains 
d'entre eux. De nos jours, la solidarité est une notion bien an
crée grâce aux instruments financiers des Etats membres et se 
traduit par diverses contributions financières, mais la plupart 
des ressortissants de la Communauté ignorent pratiquement 
tout des pauvres qu'ils côtoient. Un élément essentiel de la né-
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cessaire perception de la pauvreté consiste à élaborer et à utili
ser des statistiques appropriées et comparables sur les diffé
rents aspects de la pauvreté. 

Dans ce but, la Commission confiera par contrat en début 
d'année 1986 à un institut européen de recherche la tâche de 
coordonner et évaluer les projets ainsi que de diffuser leurs ré
sultats et leurs méthodes. En fin du premier trimestre de 1986, 
elle accordera en outre un soutien financier pour la recherche 
nécessaire à la mise au point de statistiques adéquates de la 
pauvreté. 

Les 61 projets sont répartis entre Etats membres et par 
thèmes comme suit : 

Nombre de projets 
par pays 

Belgique 6 
Danemark 2 
R.F. Allemagne 6 
Grèce 7 
France 6 
Irlande 8 
Italie 8 
Luxembourg 3 
Pays-Bas 1 
Royaume-Uni 14 

Nombre de projets 
par thèmes 

Régions urbaines défavorisées 
Zones rurales appauvries 
Les chômeurs 
Les personnes âgées 
Les familles monoparentales 
Les migrants 

11 
12 
14 

7 
8 
9 
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rieure » - terminologie de l'auteur - des relations ; et de 
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spective d'élargissement de la Communauté. A la fin de 
son étude, l'auteur pose la question de savoir s'il est pos
sible de continuer dans la voie actuelle, qui évite tant l'in-

. tégration avec l'Ouest, que celle avec l'Est, comme d'ail
leurs l'isolement de la Yougoslavie. L'auteur énumère les 
avantages de la "quatrième voie» pour la Yougoslavie 
et essaie d'en découvrir pour la CEE. 
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collection Le droit des affaires, série Propriété intellec
tuelle, IRPI, Paris, Librairies Techniques, 1985, 103 
pages. 

Le règlement CEE n• 2349/84, en vigueur à compter du 
1"' janvier 1985, pour 10 ans, vise en fait la plupart des 
contrats de transferts de techniques ; il est donc fort im
portant et un colloque a été organisé par l'Institut de re
cherche en propriété intellectuelle Henri Desbois, en mai 
1985. Le présent volume reprend les communications qui 
y ont été présentées (Mrs. Goldman, Goyer et Gaudin) et 
un verbatim de la discussion, auxquelles est joint un inté
ressant dossier documentaire. 
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divers - de l'Université à !'.administration communau
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Dans son excellent ouvrage, " l'Espagne et le Marché 
Commun - de l'accord de 1970 à la Communauté des . 
Douze», Antonio Alonzo, que ses étroites relations avec 
les milieux patronaux espagnols ont souvent conduit à la 
table des négociations, fournit à la fois une précieuse 
mine de références pour les experts et un fil conducteur 
pour la réflexion de l'historien et du politique. 

Après une fresque des relations entre l'Espagne et les 
Communautés avant l'instauration de la monarchie, l'au
teur analyse les difficiles négociations d'adhésion, puis le 
contenu du Traité d'adhésion, sous l'angle des chapitres 
industriel, agricole et de la pêche ainsi que du reste des 
chapitres du traité qui va faire de l'Espagne un membre 
de la Communauté des Douze. C'est toute une époque, 
vue de Madrid, qui se développe dans les 331 pages du 
livre, publié en espagnol par Espasa Calpe, et accompa
gné d'une abondante bibliographie. 

La philosophie qui s'en dégage oppose essentiellement 
le profond désir d'ouverture de l'Espagne sur le monde 
développé, dans le cadre naturel de l'Europe, et l'an
goisse du choc que ne manquerait pas de produire le dé
mantèlement brutal de structures protectrices accumulées 
en Espagne depuis, et même avant, la révolution indus
trielle. D'où la nécessité, plus qu'ailleurs sans doute, de la 
flexibilité. Le pari n'est pas gagné, mais le dynamisme et 
l'enthousiasme dont les délégations espagnoles successi
ves ont fait preuve à Bruxelles, constituent probablement 
un des meilleurs gages de réussite. 
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